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INTRODUCTION  
 

La société SEBAIL 78 souhaite implanter un bâtiment industriel à usage d’entreposage sur un terrain 

de 233 719 m² sur la Zone d’Activités ABLIS - Nord 2 sur la commune d’Ablis (78 660). 

 

 
Implantation du projet 

 

Le contenu de l’étude d’impact est défini à l’article R122-5 du Code de l’environnement. 

 

 

 

 

  

Commune d’Ablis 

ZA Ablis – Nord 

ZA Ablis – Ouest 

Site SEBAIL 78 

Limite de la commune de  
Prunay-en-Yvelines 

ZA Ablis – Nord 2 
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1.1 Description du projet 

Le bâtiment projeté par la société SEBAIL 78 sera implanté sur la commune d’Ablis (78 660) sur un 

terrain situé dans la Zone d’Activités (ZA) Ablis – Nord 2. 

 

La ZA Ablis – Nord 2 d’une superficie de 25 ha s’inscrit dans un vaste programme d’aménagement 

urbain initié par la commune d’Ablis. Elle a été conçue en continuité de la ZA Ablis – Nord qui se 

trouve à l’Est et la ZA Ablis – Ouest qui se trouve au Sud. L’ensemble de ces zones d’activités sont 

destinées à accueillir des bâtiments à vocation industrielle et/ou logistique. 

 

Cette ZA est idéalement située au Nord de l’Autoroute A11 et à l’Ouest de la Route Nationale N10 

qui permettent rapidement de rejoindre Paris et l’Ouest de la France. 

 

Le projet consiste en la réalisation d’un bâtiment à usage d’entreposage, d’activités et de bureaux 

dont les dimensions sont les suivantes : 474,01 m de longueur et 197,12 m de largeur, pour une 

surface plancher totale de 86 479 m². 

1.2 Evaluation environnementale 

1.2.1 Les eaux et le sol  

Le site se situe sur la commune d’Ablis dont l’altitude est comprise entre 119 m et 414 m. 

Les profils altimétriques du terrain permettent de mettre en évidence des pentes orientées Nord-Est 

vers Sud-Ouest de 1 % en moyenne. Ainsi le terrain d’étude est relativement plat. 

 

D’un point de vue du sol, après vérification sur l’inventaire historique des sites industriels et activités 

de service du BRGM, plusieurs sites sont répertoriés à proximité du projet, néanmoins, la base de 

données des sites et sols pollués ou potentiellement pollués n’indique aucune pollution des sols sur 

la commune d’Ablis. 

 

D’un point de vue de l’eau, le site du projet n’intercepte directement aucun cours d’eau ni aucune 

zone inondable.  

1.2.2 La qualité de l’air 

La mesure de la qualité de l’air est effectuée par l’association AIRPARIF en Ile-de-France. 

 

AIRPARIF dispose de plus de 60 stations de mesure : une cinquantaine de stations automatiques 

permanentes et une quinzaine de stations semi-permanentes à proximité du trafic. Elles sont 

réparties sur un rayon de 100 km autour de Paris et elles mesurent la qualité de l'air respiré par la 

population (plus de 11 millions d'habitants dans toute la région). 

 

La station urbaine de Rambouillet est la plus proche du site. Elle est localisée à environ 15 km au 

Nord du site. Cette station permet d’estimer les concentrations des principaux polluants (PM10, 

PM2,5 et O3). 

 

D’après les mesures réalisées à la station pour l’année 2018, les valeurs limites n’ont pas été 

dépassées pour les polluants O3, PM10 et PM2,5. 
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1.2.3 Le climat 

Le climat à Ablis est un climat tempéré de type océanique dégradé caractéristique de celui de l’Ile-

de-France. Les températures moyennes s’échelonnent entre 2 et 5 °C en hiver et 14 et 25 °C en 

été. La pluviométrie moyenne, relativement basse, s'établit à environ 600 mm par an. Les mois les 

plus pluvieux vont d'octobre à janvier.  

1.2.4 La faune et la flore 

La société SOCOTEC a réalisé des investigations sur la faune, la flore et les habitats naturels 

pendant le printemps et l’été 2017 sur l’ensemble de la ZA Ablis – Nord 2 qui ont été complétées par 

une visite de terrain en avril 2020.  

L’étude à jour est jointe en annexe n°7 de la pièce jointe n°4. 

 

La synthèse des enjeux écologiques est présentée dans le tableau suivant : 



RESUME DE L’ETUDE D’IMPACT SEPTEMBRE 2020 

 

SEBAIL 78 – ZA ABLIS NORD 2 – ABLIS 8 / 30 

 



RESUME DE L’ETUDE D’IMPACT SEPTEMBRE 2020 

 

SEBAIL 78 – ZA ABLIS NORD 2 – ABLIS 9 / 30 

1.2.5 Les espaces naturels protégés 

Le périmètre d’étude ne se situe dans aucune ZNIEFF, site NATURA 2000, parcs/réserves naturels 

ou site classé/inscrit. 

 

Les espaces naturels protégés les plus proches sont le parc naturel régional FR8000017, Haute 

vallée de la Chevreuse situé à 3,15 km au Nord-Est du site, la ZNIEFF de type 1 – n°240003923, 

Marais de la Voise, qui se situe à 7,5 km au Sud-Ouest du site, la ZNIEFF de type 2 – n°240003957 

– Vallées de la Voise et de l’Aulnay situé à 6,5 km au Sud-Ouest du site et le site NATURA 2000 

DIRECTIBE HABITATS FR2400552 – Vallée de l’Eure de Maintenon à Anet et vallons affluents 

qui se situe à 7 km au Sud-Est du projet.  

 

Deux sites classés et un site inscrit sont également localisés à proximité du projet, mais le secteur 

d’étude n’est pas concerné par leur périmètre de protection. 

1.2.6 Les continuités écologiques 

Les terrains sont actuellement enclavés au Sud et à l’Est par des structures routières. La partie 

boisée concernée par le projet est incluse dans le massif du Grand Parc des Faures, adjacent au 

Bois de Tireperne et le Bois des Bouleaux à l’Est. A grande échelle, cet ensemble forestier est 

relativement isolé des massifs les plus proches. La forêt de Dourdan, entité la plus proche, est 

localisée à 7 km. 

A l’Ouest, la parcelle agricole vouée à la culture céréalière alterne avec un ensemble de bosquet, de 

haie et de prairie. 

D’après le SRCE d’Ile de France, le projet est traversé par un corridor fonctionnel des prairies, friches 

et dépendances vertes. Cette dernière est considérée comme une sous trame verte de type 

herbacée. Elle se caractérise par les végétations pérennes dominées par les plantes herbacées (en 

dehors des cultures) comprenant les landes, les pelouses, les prairies, les marécages… 

Il apparaît que les terrains étudiés, constitués principalement de cultures céréalières, ne sont pas 

directement concernés par cette trame verte. La création de la Zone d’Activités devra néanmoins 

prendre en compte l’existence de ce corridor écologique à travers la mise en place de mesures visant 

à maintenir sa fonctionnalité. 

1.2.7 Le bruit 

Dans le cadre du dépôt du présent dossier de demande d’autorisation environnementale, et en 

application de la réglementation relative à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 

installations classées pour la protection de l’environnement, une étude des niveaux sonores à l’état 

initial a été réalisée autour du site par la société SOCOTEC. 

La campagne de mesure réalisée pour le projet de construction a permis de caractériser l'état sonore 

initial du site en plusieurs points en limite de propriété et en zone à émergence réglementée. 

Il est présenté dans les tableaux suivants. 
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Point de mesure Situation Période Indicateur retenu Valeur 

P1 ZER 
Jour LAeq 67 

Nuit L50 55 

P2 Limite de propriété 
Jour LAeq 69.5 

Nuit LAeq 65.5 

P3 ZER 
Jour LAeq 58.5 

Nuit LAeq 52.5 

P4 Limite de propriété 
Jour LAeq 58.5 

Nuit LAeq 55.5 

P5 Limite de propriété 
Jour LAeq 49 

Nuit LAeq 48 

 

Attention, la valeur de bruit résiduel de nuit (pour P2) dépasse déjà la limite fixée par l’arrêté du 23 

janvier 1997. Il conviendra donc d’en tenir compte pour les mesures de bruit ambiant lors de 

l’achèvement du futur projet. 

1.2.8 Le trafic 

Au niveau des giratoires d’accès au site 

Une enquête de circulation a été réalisée dans le secteur du projet en novembre 2019 par la société 

COSITREX : comptages directionnels aux heures de pointe du matin et du soir d’un jour ouvré sur 

le carrefour d’accès à la ZA Ablis Nord. 

 

Le tableau ci-dessous présente les conditions de fonction théoriques du carrefour, sur la base des 

trafics mesurés en situation actuelle (logiciel Girabase du Certu/Cerema). Ces conditions théoriques 

sont conformes à ce qui est observé sur le terrain. 

 

 
 

L’ensemble des branches disposent d’une large réserve de capacité. Il n’y a généralement aucune 

file d’attente aux entrées.  
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Aux alentours du projet 

Le trafic journalier alentours est recensé dans le tableau suivant. 

 

 

Trafic routier VL 

(Moyenne 

journalière annuelle) 

Trafic routier PL 

(Moyenne 

journalière annuelle) 

Poids 

Lourds 

% 

A11 - Est 37 575 4 396 11,7 

A11 – Ouest 35 627 4 703 13,2 

N10 – Nord 

En direction de Rambouillet 
22 600 2 260 10 

N10 – Sud 

En direction d’Ablis 
17 888 1 789 10* 

D910 – Ouest 13 103 -- -- 

D177 – Ouest 

En direction d’Auneau 
4 071 -- -- 

N191 – Sud 9 400 1 598 17 

D988 – Est  3 221 -- -- 

D186 – Est 

En direction de Dourdan 
1 084 -- -- 

D988 – Est 

En direction de Saint-

Arnoult-en-Yvelines 

3 221 -- -- 

1.2.9 La population 

La commune d’Ablis s’étend sur une superficie de 25,92 km² et compte 3 436 habitants (populations 

légales 2016) soit une densité de population de 133 habitants par km². 

 

D’après les données INSEE, la population est plutôt jeune (81,9 % inférieure à 59 ans) bien qu’une 

tendance au vieillissement de la population ait été observée entre les recensements de 2011 et 2016. 

1.2.10 Le paysage 

Le paysage de la commune d’Ablis se caractérise par deux grandes entités paysagères naturelles : 

le plateau agricole, la vallée et ses coteaux, entre lesquels se sont insérées les trois zones d’activités 

: ZA Ablis – Ouest, ZA Ablis – Nord et ZA Ablis – Nord 2. 

 

Le paysage aux abords du site est alors composé de secteurs urbanisés et de terrains agricoles ou 

naturels. 
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1.3 Incidences sur l’environnement 

1.3.1 Les eaux et le sol 

• L’alimentation en eau potable 

Le site sera raccordé au réseau public de distribution d’eau potable de la commune d’Ablis géré par 

le Syndicat Intercommunal d’Assainissement et d’Eau Potable de la région d’Ablis dont les 

ressources en eaux proviennent de 11 forages. 

  

Dans le cadre de son activité de logistique, le bâtiment n’utilisera pas d’eau industrielle.  

 

Les canalisations d’alimentation en eau potable seront équipées de disconnecteurs permettant 

d’empêcher tout phénomène de retour vers le réseau public. 

 

En marche normale, les utilisations d’eau seront les suivantes :  

➢ Usage sanitaire de l’eau : environ 15 m3/j. 

➢ Lavage des sols de l’entrepôt : l’utilisation d’autolaveuses permet de diminuer la 

consommation d’eau. Cette consommation est négligeable. 

➢ Production de froid : la consommation d’eau des condenseurs évaporatifs est estimée à 

10 000 m3/an. 

➢ Lavages de conteneurs dans le tunnel TKT : le convoyeur TKT permet également le 

nettoyage des conteneurs par la présence d’une station de lavage automatisée. La 

consommation prévue est d’environ 250 m3/an. 

 

La consommation journalière d’eau potable sur le projet est donc estimée à 43,1 m3/j. 

 

L’impact des prélèvements du site sur la ressource en eau potable peut alors être qualifiée de non-

significatif au regard des quantités prélevées. 

 

• La gestion des eaux usées 

Le site sera raccordé au réseau des eaux usées de la commune d’Ablis qui redirige les eaux vers la 

station d’épuration d’Ablis « Les Vignes ».  

➢ Eaux de vannes issues des installations sanitaires, des douches et des eaux de lavages 

des sols : environ 15 m3/j soit 4,5 kg de DBO par jour,  

➢ Eaux non évaporées des condenseurs : ces eaux représentent 40 % de la quantité 

consommée par l’installation soit 4 000 m3/an. Le reste de l’eau consommée est rejetée 

sous forme de vapeur d’eau, 

➢ Eaux issues de la station de lavage du tunnel TKT : les eaux de lavage seront assimilables 

à des eaux de lave-vaisselle domestique (eau + sel + liquide de rinçage) pour un rejet de 

250 m3/an. 

 

La station d’épuration est de type boue activée aération prolongée (très faible charge). Son milieu 

de rejet est le ru du Perray (eau douche de surface). Elle dispose d’une capacité nominale de 

traitement de 13 500 équivalents habitants (EH) pour une charge entrante maximum de 3 290 EH 

d’après les chiffres de 2018. 

La charge DBO du projet SEBAIL 78 est estimée à 75 EH (1 EH équivaut à 60 g de DBO par jour). 

Ainsi, la STEP est correctement dimensionnée pour traiter les eaux usées du projet. 
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• La gestion des eaux pluviales 

Le réseau de collecte des eaux pluviales du site sera de type séparatif : les eaux pluviales de toitures 

seront collectées indépendamment des eaux pluviales de voiries. 

 

Les eaux pluviales de toiture seront tamponnées dans un bassin non étanché dédié avant d’être 

rejetées à un débit régulé de 1 l/s/ha dans le Ru du Perray. 

Les eaux pluviales de voiries seront rejetées dans un bassin étanche puis traitées par un séparateur 

d’hydrocarbures pour être ensuite redirigées à un débit régulé de 1 l/s/ha dans le Ru du Perray. 

 

Le dimensionnement du volume d’eaux pluviales à stocker est réalisé avec la méthode dite « des 

pluies ». Le mode de gestion des eaux pluviales sera défini pour une pluie de fréquence de 10 ans. 

 

Les eaux pluviales de voiries de l’établissement seront retenues dans un bassin étanche de 

6 698 m3. 

Les eaux pluviales de toitures de l’établissement seront retenues dans un bassin non étanche de 

4 753 m3. 

 

• La pollution générée par les eaux pluviales 

Les rejets d’eaux pluviales peuvent avoir un impact sur la qualité des eaux du milieu récepteur du 

fait de la pollution qu’elles véhiculent.  

Cette pollution peut-être : 

- Liée aux travaux par l’érosion due aux terrassements qui peut générer une pollution par 

augmentation des matières en suspension, 

- Saisonnière : en hiver sont répandus des produits de déverglaçage (principalement du 

chlorure de sodium). Par intervention, environ 27 g de sel/m² de route sont comptés, 

- Accidentelle : soit en phase travaux, dans ce cas la pollution sera due à des hydrocarbures 

(huiles, gasoil…), soit en phase d’exploitation avec un déversement consécutif à un 

accident de circulation, 

- Chronique : les pollutions (DCO, MES, hydrocarbures, métaux, …) sont produites et 

dispersées dans l’atmosphère et sur le sol. Une partie est reprise par les ruissellements 

pour être évacuée vers le cours d’eau. 

 

Un séparateur d’hydrocarbures sera mis en place en sortie du bassin d’orage étanche de manière à 

traiter les eaux pluviales de voiries avant leur rejet dans le réseau public d’eaux pluviales. 

 

• La gestion des eaux incendie 

Le besoin en rétention des eaux incendie de 3 172 m3 a été calculé selon le guide technique D9A. 

 

La rétention des eaux d’extinction incendie peut-être mutualisée avec la rétention de l’orage 

décennal sur les voiries. Dans ce cas, on peut retirer du dimensionnement D9A la part d’eau liée à 

l’orage sur les voiries (dans notre cas 774 m3). 

Il reste alors à retenir 2 398 m3 d’eaux d’extinction incendie et 4 300 m3 pour l’orage décennal 

dans un bassin étanche dont le volume sera au minimum égal à 6 698 m3. 
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En cas de sinistre, les eaux stockées seront analysées. Si elles ne présentent pas de pollution, elles 

seront rejetées dans le réseau des eaux pluviales, si elles sont polluées, elles seront éliminées 

comme déchets dangereux par une société spécialisée. 

Deux vannes seront installées sur le site : 

- La première vanne de barrage sera implantée en amont du bassin perméable. Elle 

permettra de rediriger les eaux de toitures vers le bassin étanche. En effet, en cas 

d’effondrement de la toiture, les eaux incendie pourraient circuler par ce réseau. 

- La seconde sera implantée en aval du bassin étanche. Par sa fermeture, elle permettra de 

retenir les eaux incendie dans le bassin étanche. 

 

• La gestion des eaux liées aux cellules froid et au nettoyage 

L’eau des condenseurs évaporatifs 

Les eaux de déconcentration issues des condenseurs évaporatifs représenteront un volume de 

4 000 m3 par an (soit 40 % de la quantité consommée). Le reste de l’eau consommée étant rejetée 

sous forme de vapeur d’eau.  

L’eau non évaporée sera déconcentrée et rejetée dans le réseau de collecte des eaux usées. 

 

L’eau du lavage des locaux 

Le nettoyage des sols sera réalisé à l’aide d’une laveuse humide avec aspiration plusieurs fois par 

semaine. Cette autolaveuse utilisera quelques dizaines de litres d’eau à chaque nettoyage. Cette 

opération de lavage sera réalisée avec l’addition de produits de type détergents-désinfectants 

présentant une biodégradabilité supérieure à 80%. 

Les eaux sales seront collectées par un siphon de sol et seront rejetées dans le réseau de collecte 

des eaux usées. 

 

L’eau du lavage des containers isothermes 

Les eaux issues de la station de lavage des conteneurs isothermes contiendront du sel et du liquide 

de rinçage dans des concentrations identiques à celles rejetées par un lave-vaisselle domestique. 

Les eaux issues de la station de lavage seront directement rejetées dans le réseau de collecte des 

eaux usées du site. 

1.3.2 La qualité de l’air 

L’établissement ne présentera que peu de risques de pollution atmosphérique. 

Les seuls rejets atmosphériques seront : 

➢ Les échappements des véhicules transitant sur le site, 

➢ Le dégagement d’hydrogène des locaux de charge des batteries, 

➢ Les échappements des condenseurs évaporatifs, 

➢ Les échappements d’ammoniac de l’installation de réfrigération, 

➢ Les échappements de gaz du fonctionnement des motopompes de l’installation sprinkler, 

➢ Les échappements des groupes électrogènes. 

 

Les véhicules 

Une étude sanitaire présenté au chapitre 4.15 conclut que le site n’aura pas d’impact sanitaire ni sur 

les populations avoisinantes ni sur l’environnement alentours. 
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Les locaux de charge  

Les locaux de charge seront très largement ventilés et l’air extrait sera rejeté en façade.  

L'hydrogène émis lors de la charge des batteries n’aura pas d’impact sur la qualité de l'air autour du 

bâtiment. 

 

L’installation de chauffage 

Le bâtiment ne sera pas équipé de chaudières. 

Le chauffage sera produit dans le local sous-station. 

Une récupération des calories perdues par l’installation de production de froid sera mise en œuvre 

par le biais de fluides caloporteurs et de dispositifs de type thermofrigopompe en couverture. Les 

calories récupérées permettront d’assurer la production de chaleur nécessaire au chauffage de 

l’entrepôt par le biais d’un plancher chauffant. 

 

L’installation de réfrigération 

En fonctionnement normal de l’installation, l’étanchéité du circuit empêche toute fuite d’ammoniac 

vers le milieu extérieur. 

L’ammoniac utilisé dans les installations de production de froid n’aura pas d’impact sur la qualité de 

l'air autour du bâtiment. 

 

Les condenseurs évaporatifs 

L’eau évaporée peut créer un panache visible à la sortie des condenseurs dans certaines conditions 

et principalement en période froide. 

Les condenseurs évaporatifs mis en place sur la toiture de la salle des machines de l’établissement 

seront équipés d’un pare-gouttelettes, encore appelé éliminateur de gouttes. 

Cet équipement permettra de prévenir le risque d’entraînement de gouttelettes potentiellement 

infectées par les légionelles (à 99,99 %).  

En conclusion, les condenseurs évaporatifs mis en place sur la toiture de la salle des machines 

n’auront pas d’impact sur la qualité de l’air de la zone. 

 

Les motopompes de l’installation sprinkler 

Les motopompes de l’installation sprinkler ne seront en fonctionnement que ponctuellement lors 

d’essais ou dans l’éventualité d’un incendie. 

Les émissions atmosphériques liées à ces motopompes sont très faibles et sont négligeables par 

rapport aux émissions dues aux véhicules qui transiteront journalièrement. 

 

Les groupes électrogènes 

De la même manière que les motopompes de l’installation sprinkler, les groupes électrogènes ne 

seront en fonctionnement que ponctuellement lors d’essais ou de coupure de courant électrique. Ils 

ne fonctionneront moins de 30 heures par an. 

Les émissions atmosphériques liées à ces groupes électrogènes sont très faibles et sont 

négligeables par rapport aux émissions dues aux véhicules qui transiteront journalièrement. 

 

La pollution accidentelle 

De nombreuses mesures de prévention seront mises en place en vue de prévenir le risque de 

dispersion de gaz toxique dans l’atmosphère. 
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1.3.3 Le climat 

Par les rejets atmosphériques, les deux sources majoritaires d’impact climatique engendrées par le 

projet sont : 

➢ Les rejets de Gaz à Effet de Serre liés au transit de véhicules légers et poids-lourds, 

➢ L’incinération des déchets produits, 

➢ La consommation d’énergie et de matériaux liés à l’exploitation et la construction du 

bâtiment. 

 

Cependant, le projet ne dispose pas d’une envergure suffisante pour influer de façon significative 

sur le climat et les microclimats locaux. L’impact direct sur le climat sera alors négligeable : aucune 

perturbation des phénomènes de vents, augmentation de température ou impact sur la 

pluviométrie... 

1.3.4 La faune et la flore 

Les impacts associés à l’implantation d’un site industriel sont liés à sa construction et à son 

exploitation. Deux échelles temporaires sont donc à identifier : la phase de travaux dont les effets 

seront directs mais sur une courte durée et la phase d’exploitation du site pour laquelle les impacts 

s’appréhenderont sur le long terme. 

 

Ces impacts concernent : 

➢ La destruction de milieux naturels propices à la faune et la flore ; 

➢ La destruction d’individus de la faune et de la flore ; 

➢ Les atteintes physiques directes à la végétation au niveau de l’emprise du chantier, c’est-

à-dire les terrains concernés par l’aménagement et leurs abords immédiats ; 

➢ Le dérangement visuel et auditif de la faune fréquentant le site et ses environs par la 

présence d’engins ainsi que le bruit généré par le chantier ; 

➢ Les risques de pollutions accidentelles des eaux de surface. 

 

La société SOCOTEC a réalisé des investigations sur la faune, la flore, les habitats naturels, les 

corridors écologiques et la nature des sols superficiels pour la délimitation d’éventuelles zones 

humides pendant le printemps et l’été 2017 sur l’ensemble de la ZA Ablis – Nord 2. Une mise à jour 

du rapport a été réalisé à la suite d’une visite de terrain supplémentaire réalisée en avril 2020.  

Cette étude est jointe en annexe n°7 de la pièce jointe n°4. 

 

Le tableau ci-après permet de quantifier et de synthétiser les impacts produits en phase chantier et 

en phase d'exploitation sur la zone d'implantation projetée. Il permet également d'évaluer les impacts 

au regard des enjeux décrits précédemment. 



RESUME DE L’ETUDE D’IMPACT SEPTEMBRE 2020 

 

SEBAIL 78 – ZA ABLIS NORD 2 – ABLIS 17 / 30 

 



RESUME DE L’ETUDE D’IMPACT SEPTEMBRE 2020 

 

SEBAIL 78 – ZA ABLIS NORD 2 – ABLIS 18 / 30 

1.3.5 Le bruit et les vibrations 

Afin de déterminer les niveaux sonores initiaux, une campagne de mesures a été réalisée par la 

société SOCOTEC autour du site en juillet 2017.  

Elle est disponible en annexe n°1 de la pièce jointe n°4. 

Les bruits ambiants de l’installation projetée seront principalement générés par les moteurs des 

véhicules (poids lourds, véhicules légers et chariots élévateurs), équipements techniques ainsi que 

les avertisseurs de recul des chariots élévateurs. Il n’existera pas dans ce bâtiment de procédé 

industriel générateur de bruit supplémentaire ni générateur de vibrations perceptibles à l’extérieur. 

 

Ainsi, le bruit et les vibrations produits sur le site seront inférieurs à la réglementation. 

 

Afin de vérifier les niveaux sonores aux limites de propriété après exploitation, ils seront contrôlés 

après le démarrage de l’exploitation suivant les prescriptions des arrêtés préfectoraux applicables à 

l’exploitation de l’établissement. 

1.3.6 Les déchets 

Le site accueillera une activité de logistique qui produira essentiellement des déchets d’emballages 

et d’autres déchets banals qui seront triés, conditionnés, enlevés conformément à la législation en 

vigueur afin de favoriser leur valorisation. 

L’enlèvement de ces déchets sera réalisé par des sociétés spécialisées. 

 

Le site réceptionnera également les déchets des magasins pour transit, regroupement, tri et 

préparation en vue de leur réutilisation. Cette activité classe le projet sous les rubriques 27xx. 

1.3.7 Le trafic 

Une enquête de circulation a été réalisée par la société COSITREX en février 2020 dans le secteur 

du projet en novembre 2019 : comptages directionnels aux heures de pointe du matin et du soir d’un 

jour ouvré sur le carrefour d’accès à la ZA Ablis Nord. Le rapport est disponible en annexe n°9 de la 

pièce jointe n°4. 

 

Le projet consiste en la création d’un site logistique, qui devrait accueillir 300 employés environ. 

Il est envisagé un trafic sur le site de l’ordre de 200 poids lourds et 257 véhicules légers chaque jour. 

 

L’impact du projet aux heures de pointe sur le fonctionnement du carrefour giratoire existant devrait 

être marginal. Ce carrefour conservera de larges réserves de capacité sur chaque branche. 

De même, le nouveau carrefour giratoire pourra fonctionner de façon fluide aux heures de pointe, 

avec de larges réserves de capacité sur chaque branche. 

 

De plus, l’augmentation du trafic routier généré par le site sur les axes aux alentours sera faible. 

 

Ainsi, le trafic généré par le bâtiment SEBAIL 78 est donc tout à fait adapté aux infrastructures 

existantes. 
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1.3.8 Le paysage 

Le long des voiries publiques (A11 et RN10) le terrain sera occupé par de larges franges végétales 

paysagère Sur la limite Ouest une bande d’espace vert d’une largeur 10,50 mètres plantée par des 

alignements d’arbres viendra isolée la cour Ouest de la zone agricole. La limite nord sera végétalisée 

sur une largeur de 3 mètres. Le traitement paysagé de ces limites est décrit dans la notice paysagère 

jointe en annexe. 

L’ensemble du terrain sera équipé sur son pourtour par une clôture métallique ton gris RAL 7022 

ajourée d’une hauteur maximale de 2 mètres L’entrée du site sera muni d’un portail coulissant en 

métal laqué GRIS ral 7022 positionné en retrait par rapport à la voirie ainsi qu’un portillon d’accès 

piéton. 

Les bureaux viennent s’insérer en étage sur l’angle Nord-Est de l’entrepôt avec un plancher situé au 

niveau 7,95 mètres. A leur extrémité ouest, les bureaux de quai en R+1 viennent s’ancrer en saillie. 

Leur niveau en étage étant à 4 mètres, Ils forment ainsi un volume perpendiculairement à la façade 

moins haut. 

Les locaux techniques sont séparés du bâtiment. Le local sprinklage et ses cuves se trouve au Sud-

Est de la cour Est. Le poste de livraison transfo et le groupe électrogène sont placés proche de 

l’entrée du site. 

 

Le plan masse paysager est présenté ci-dessous :



RESUME DE L’ETUDE D’IMPACT SEPTEMBRE 2020 

 

SEBAIL 78 – ZA ABLIS NORD 2 – ABLIS 20 / 30 

 



RESUME DE L’ETUDE D’IMPACT SEPTEMBRE 2020 

 

SEBAIL 78 – ZA ABLIS NORD 2 – ABLIS 21 / 30 

1.3.9 Le relief 

Le relief du site est relativement plat. 

La réalisation du projet n’aura pas d’incidence particulière sur le relief. 

1.3.10 Le patrimoine archéologique 

Une opération archéologique préventive dénommée ABLIS 78, ZONE D’ACTIVIES ABLIS – NORD 

2, 2017-313 a été réalisée en 2018 afin d’écarter la suspicion de la présence de vestiges 

archéologiques sur le site. 

 

Les fouilles n’ont mené à aucune découverte de vestiges archéologique. Le PV est disponible en 

annexe 2 de la pièce jointe n°4. 

Il n’y aura donc pas d’impact particulier sur le patrimoine archéologique. 

1.3.11 Le patrimoine culturel, l’urbanisme et la vie local 

Le site objet de la présente étude se situe dans la ZA Ablis – Nord 2.  

Compte tenu de son emplacement, l’objectif de cette zone est d’accueillir des bâtiments d’activités 

logistiques, des activités PME/PMI et TPE/TPI ainsi que des activités tertiaires et de services. 

 

Cette zone n’ayant pas de vocation culturelle, aucun impact ne sera effectif sur cette thématique. On 

peut évaluer que le projet aura un impact positif sur le développement de l’urbanisme local. 

Cet établissement permettra un renforcement du tissu industriel local et par conséquent il renforcera 

l’attractivité des zones d’habitation alentours. 

1.3.12 La santé 

Les effets potentiels du site sur son environnement ont été étudiés dans les paragraphes impact sur 

l'eau, l'air, le bruit et les déchets.  

 

L’objectif du volet sanitaire est de déterminer les impacts du projet d’exploitation d’une plateforme 

logistique sur la santé des personnes et l’environnement avoisinant. 

 

Conformément à la circulaire du 9 août 2013 relative à la démarche de prévention et de gestion des 

risques sanitaires des installations classées soumises à autorisation, l’étude des risques sanitaires 

a été réalisée suivant les étapes suivantes : 

1) Identification des sources et caractérisation des substances émises 

2) Identification des enjeux environnementaux et humains à proximité 

3) Identification des vecteurs de transfert 

 

Au cours de cette étude, la seule source retenue a été les émissions de polluants liés aux 

mouvements des différents véhicules. 

Les polluants émis ont ensuite été décrits. 

La voie de transfert associée est l’air. 
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Cependant, il a été démontré que l’impact des axes routiers en termes de pollution de l’air ne pouvait 

être significatif au-delà de quelques dizaines de mètres de l’axe. Cette voie de transfert n’a donc pas 

été retenue. 

 

En conclusion, il n’existe pas sur le site de trio source, voie de transfert et enjeux humains ou 

environnementaux pouvant mener à un impact sanitaire. 

Le site n’aura donc d’impact sanitaire ni sur les populations avoisinantes ni sur l’environnement 

alentour. 

1.3.13 La commodite du voisinage 

Il n’existera pas dans le bâtiment de procédé industriel générateur de bruit supplémentaire ni 

générateur de vibrations. 

En conséquence, l’activité mise en œuvre sur le site ne sera pas source de nuisance sonore ni de 

vibrations pouvant avoir un impact sur la commodité du voisinage. 

Enfin, l’établissement ne sera pas générateur d’odeurs ou de rayonnements électromagnétiques 

pouvant impacter la commodité du voisinage. 

1.3.14 Effets cumulés 

Après vérification sur le site de la MRAe Ile-de-France, nous n’avons pas trouvé de projet en cours 

pour l’analyse des effets cumulés. 

1.4 Mesures d’Evitement, de Réduction ou de Compensation 

1.4.1 L’eau et le sol 

Les mesures d’évitement et de réduction envisagées pour limiter l’impact du projet sur l’eau et le sol 

sont les suivantes : 

✓ Réduction technique en phase travaux : 

o R2.1c – Optimisation de la gestion des matériaux (déblais et remblais), 

o E2.1d – Dispositif préventif de lutte contre une pollution et dispositif 

d’assainissement provisoire de gestion des eaux pluviales et de chantier, 

o E2.1j – Dispositif de limitation des nuisances envers les populations humaines. 

✓ Evitement technique en phase exploitation :  

o E3.2a – Interdiction de l’utilisation de produits phytosanitaires et de tout produit 

susceptible d’impacter négativement le milieu, 

✓ Réduction technique en phase exploitation : 

o R2.2r – Dispositif de gestion et traitement de l’eau consommée, 

o R2.2q – Dispositif de gestion et traitement des eaux pluviales et des émissions 

polluantes. 
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1.4.2 L’air, le bruit et la santé 

Les mesures de réduction envisagées pour limiter l’impact du projet sur l’air, le bruit et la santé sont 

les suivantes :  

✓ Réduction technique en phase travaux : 

o R2.1a – Adaptation des modalités de circulation des engins de chantier, 

✓ Réduction technique en phase exploitation : 

o R2.2b – Dispositif de limitation des nuisances envers les populations humaines. 

1.4.3 Le climat 

Les mesures de réduction envisagées pour limiter l’impact du projet sur le climat sont les suivantes : 

✓ Réduction technique en phase exploitation : 

o R2.2r – Mise en phase de dispositifs permettant de limiter la consommation 

énergétique du bâtiment 

1.4.4 Les déchets 

Les mesures d’évitement et de réduction envisagées pour limiter l’impact du projet sur les déchets 

sont les suivantes : 

✓ Evitement en phase travaux : 

o E3.1a – Absence de rejet dans le milieu nature : déchets, 

✓ Réduction technique en phase chantier : 

o R2.1c – Optimisation de la gestion des matériaux, 

✓ Réduction technique en phase exploitation : 

o R2.2r – Gestion écologique des déchets. 

1.4.5 Le paysage 

Les mesures de réduction et d’accompagnement envisagées pour limiter l’impact du projet sur le 

paysage sont les suivantes : 

✓ Réduction technique en phase exploitation : 

o R2.2k – Plantations diverses visant la mise en valeur des paysages, 

o R2.2o – Gestion écologique des habitats dans la zone d’emprise du projet. 

✓ Accompagnement : 

o A7.a – Aménagement paysagers d’accompagnement du projet. 
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1.4.6 La faune et la flore 

Les mesures d’évitement et de réduction envisagées pour limiter l’impact du projet sur la biodiversité 

sont les suivantes : 

✓ Evitement géographique en phase exploitation : 

o E2.2e – Limitation des emprises du projet pour la conservation d’habitats naturels 

et d’espèces protégées, 

✓ Réduction géographie en phase travaux :  

o R1.1a – Limitation des emprises des travaux et des zones de circulation des 

engins de chantier, 

o R1.1c – Balisage préventif divers, 

✓ Réduction temporelle en phase travaux : 

o R3.1a – Adaptation de la période des travaux sur l’année, 

✓ Réduction technique en phase travaux : 

o R2.1f – Dispositif de lutte contre les espèces exotiques envahissantes (actions 

préventives et curatives), 

o R2.1t – Coordination environnementale en phase chantier, 

✓ Réduction technique en phase exploitation : 

o R2.2r – Intégrer le déplacement des espèces dans le plan d’aménagement, 

o R2.2c – Dispositif de limitation des nuisances envers la faune (systèmes 

d’éclairage), 

o R2.2f – Passage inférieur à faune / Ecoduc, 

o R2.2g – Dispositif complémentaire au droit d’un passage faune (supérieur ou 

inférieur) afin de favoriser sa fonctionnalité, 

o R2.2j – Clôture spécifique (y compris échappatoire) et dispositif anti-pénétration 

dans les emprises – Trappe échappatoire grand gibier, 

o R2.2o – Gestion écologique des habitats dans la zone d’emprises du projet, 

o R2.2r – Création d’habitats favorables aux espèces présentes sur le site, 

o R2.2r – Surveillance de espèces invasives, 

o R2.2r – Restauration de corridor écologique, 

o R2.2r – Abandon ou forte réduction de tout traitement phytosanitaire. 

 

Le tableau ci-après : 

- Synthétise les mesures d'évitement et de réduction visant à limiter les impacts du projet sur 

les diverses composantes de l'environnement, 

- Propose une évaluation des impacts résiduels potentiels au regard de la quantification des 

impacts préalablement effectuée et de l'efficacité des mesures proposées. 
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Les mesures d’accompagnement associées sont : 

✓ A9. Dispositif de canalisation des utilisateurs, 

✓ A3. Création d’espaces verts, 

✓ A9. Gestion différenciée des espaces verts. 

 

Le tableau ci-après synthétise les mesures d'évitement, de réduction et d’accompagnement proposer 

afin de limiter les impacts du projet sur les diverses composantes de l'environnement en fonction des 

différents travaux réalisés. 
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Les mesures proposées que ce soit en phase de conception, de chantier ou d’exploitation contribuent 

à éviter, réduire les incidences négatives de l’aménagement sur la biodiversité en général et sur les 

espèces d’intérêt patrimonial plus particulièrement. 

A terme, les mesures écologiques proposées pourraient avoir des effets positifs sur la faune et la 

flore. 
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INTRODUCTION  
 

La société SEBAIL 78 souhaite implanter un bâtiment industriel à usage d’entreposage sur un terrain 

de 233 719 m² sur la Zone d’Activités ABLIS - Nord 2 sur la commune d’Ablis (78 660). 

 

 
Implantation du projet 

 

Le contenu de l’étude d’impact est défini à l’article R122-5 du Code de l’environnement. 

 

 

 

 

  

Commune d’Ablis 

ZA Ablis – Nord 

ZA Ablis – Ouest 

Site SEBAIL 78 

Limite de la commune de  
Prunay-en-Yvelines 

ZA Ablis – Nord 2 
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1 DESCRIPTION DU PROJET 

1.1 Contexte réglementaire 

1.1.1 Texte de référence de l’évaluation environnementale 

La réforme de l‘évaluation environnementale est entrée progressivement en vigueur en 2017 à la 

suite de l’introduction de la Loi n°2018-148 ratifiant les ordonnances n°2016-1058 et n°2016-1060 

du 3 aout 2016. Ces ordonnances portent la modification des règles applicables à l'évaluation 

environnementale des projets, plans et programmes et la réforme des procédures destinées à 

assurer l'information et la participation du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles 

d'avoir une incidence sur l'environnement.  

 

Selon l’article L. 122-1, l’évaluation de l’impact environnemental vise désormais les projets qui « par 

leur nature, leur dimension ou leur localisation, sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur 

l'environnement ou la santé humaine ». Les projets sont définis dans le même article par « la 

réalisation de travaux de construction, d'installations ou d'ouvrages, ou d'autres interventions dans 

le milieu naturel ou le paysage, y compris celles destinées à l'exploitation des ressources du sol ».   

1.1.2 Contenu de l’évaluation de l’impact environnemental 

L’étude d’impact de ce présent dossier a été rédigée en accord avec l’article R. 122-5, ce contenu 

est précisé et complété conformément aux articles R. 512-6 et R. 512-8 du code de l’environnement 

et comprend : 

• Un résumé non technique. 

• Une description du projet (localisation, conception, dimension, caractéristiques). 

• Une description des aspects pertinents de l’état actuel de l’environnement et de leur 

évolution en cas de mise en œuvre du projet ainsi qu'un aperçu de l'évolution probable de 

l'environnement en l'absence de mise en œuvre du projet. 

• Une description des incidences notables du projet sur l’environnement, ainsi que de celles 

résultant de la vulnérabilité du projet à des risques d’accidents ou de catastrophes majeurs. 

• Les mesures envisagées pour éviter, réduire et lorsque c’est possible compenser les 

incidences négatives notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine. 

• Une présentation des modalités de suivi de ces mesures et de leurs effets. 

• Une description des solutions de substitution examinées et les principales raisons de son 

choix au regard des incidences sur l’environnement. 

 

En accord avec l’article L. 122-1 cette évaluation environnementale « permet de décrire et 

d'apprécier de manière appropriée, en fonction de chaque cas particulier, les incidences notables 

directes et indirectes d'un projet sur les facteurs suivants : 

• 1° La population et la santé humaine ; 

• 2° La biodiversité, en accordant une attention particulière aux espèces et aux habitats 

protégés au titre de la directive 92/43/ CEE du 21 mai 1992 et de la directive 2009/147/ CE 

du 30 novembre 2009 ; 

• 3° Les terres, le sol, l'eau, l'air et le climat ; 

• 4° Les biens matériels, le patrimoine culturel et le paysage ; 

• 5° L'interaction entre les facteurs mentionnés aux 1° à 4°. » 
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Le contenu de l’étude d’impact, régi par l’article R. 122-5 du code de l’environnement « doit être 

proportionné à la sensibilité environnementale de la zone affectée par le projet, à l’importance et à 

la nature des travaux et à ses incidences prévisibles sur l’environnement et la santé humaine ». Le 

principe de proportionnalité consiste à adapter le contenu de l’évaluation environnementale à 

l’ampleur du projet ainsi qu’aux enjeux environnementaux du territoire d’implantation. Ce principe de 

proportionnalité s’applique à toutes les étapes de la démarche d’évaluation environnementale : de la 

réalisation des premières études jusqu’à la mise en place des mesures environnementales et de leur 

suivi. Cette étude d’impact a été réalisée de manière proportionnée. 

 

La définition du périmètre d’étude est une étape d’essentiel de l’étude d’impact, ce périmètre 

correspond à la zone géographique soumise aux effets temporaires et permanents, directs et 

indirects du projet. Dans ce cadre, cette étude d’impact ne se limitera pas uniquement au périmètre 

du terrain du projet, mais au périmètre de la ZAC environnante et également aux communes 

couvertes par le rayon d’affichage de l’enquête publique de la nomenclature ICPE. 

1.2 Description générale des activités 

L’établissement objet du présent dossier est destiné à accueillir une activité d'entreposage et de 

logistique s'appliquant à des marchandises diverses. Il est envisagé la présence de marchandises 

classées sous les rubriques 1450, 1510, 2714, 2716, 2718, 4755-2, 1511, 4320, 1530, 2663, 2711, 

2713, 4321, 4330, 4331, 4510, 4511, 4755-1, 4718 et 4801. 

 

Le bâtiment sera divisé en 14 cellules de stockage et un pool recyclage dont la surface sera comprise 

entre 2 489 m² et 6 000 m².  

 

Des produits combustibles courants classables sous la rubrique 1510 seront entreposés dans les 

cellules 1 à 9. 

Les cellules 10 à 14 abriteront un stockage de denrées alimentaire sous température dirigée : 

température positive pour les cellules 10, 11 et 12 et température négative pour les cellules 13 et 14 

classables sous la rubrique 1511. 

 

Est également prévue : 

➢ Dans la cellule 4, le stockage : 

• De liquides inflammables (classement 4330 et 4331), 

• De produits solides inflammables (classement 1450). 

• De charbon de bois (classement 4801), 

➢ Dans la cellule 5, le stockage : 

• D’alcools de bouche d’origine agricole (classement 4755). 

➢ Dans la cellule 7, le stockage :  

• D’aérosols (classement 4320 et 4321), 

• De produits dangereux pour l’environnement (rubrique 4510 et 4511), 

• De cartouches de gaz inflammable liquéfié (rubrique 4718). 

 

L’établissement sera également utilisé comme installation de regroupement et de transit de déchets 

en provenance de points de ventes (rubriques 27xx) dans le pool recyclage. 
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Tous les produits seront stockés selon les règles de compatibilité. 

 

D’une manière générale, les différentes étapes de l’activité logistique qui sera exercée sur le site 

sont : 

- La réception des produits avec un approvisionnement par poids lourds, 

- Le stockage de produits dans les différentes cellules, 

- La préparation des commandes, 

- L’expédition des produits par poids lourds. 

 

Dans les cellules de stockage, seuls les produits emballés seront manipulés, aucun stockage de type 

vrac ne sera effectué. Les produits stockés seront placés sur des palettes qui seront rangées dans 

les zones d’entreposages par des chariots élévateurs. 

1.3 Localisation  

1.3.1 La Zone d’Activités Ablis – Nord 2 

Le bâtiment objet du présent dossier s’inscrit dans le cadre du développement de la Zone d’Activités 

(ZA) Ablis – Nord 2 sur la commune d’Ablis. 

 

La ZA Ablis – Nord 2 d’une superficie de 25 hectares s’inscrit dans un vaste programme 

d’aménagement urbain initié par la commune d’Ablis. Elle a été conçue en continuité de la ZA Ablis 

– Nord qui se trouve à l’Est et la ZA Ablis-Ouest qui se trouve au Sud. L’ensemble de ces zones 

d’activités sont destinées à accueillir des bâtiments à vocation industrielle et/ou logistique.  

 

Cette ZA est idéalement située au Nord de l’Autoroute A11 et à l’Ouest de la route nationale N10 qui 

permettent rapidement de rejoindre Paris et l’Ouest de la France. 

 

L’emprise de la ZA Ablis – Nord 2 est délimitée : 

- A l’Est, par la route nationale N10 puis par la ZA Ablis – Nord, 

- Au Nord, par le Grand Parc des Faures, un domaine forestier privé géré par le Groupement 

Forestier du Parc des Faures, 

- Au Sud, par l’autoroute A11, 

- Au Sud-Ouest, par la station d’épuration de la commune d’Ablis, 

- A l’Ouest, par des terres agricoles. 
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Implantation de la ZA Ablis – Nord 2 

1.3.2 Le projet SEBAIL 78 

Le projet d’aménagement de la société SEBAIL 78 va s’implanter sur un terrain de 233 719 m².  

 

 
Implantation du bâtiment projeté 

 

 

 

 

 

Commune d’Ablis 

ZA Ablis – Nord 

ZA Ablis – Ouest 

ZA Ablis – Nord 2 

Limite de la commune de  
Prunay-en-Yvelines 

ZA Ablis – Nord 2 

Limite de la commune de  
Prunay-en-Yvelines 

Site SEBAIL 78 
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Ce terrain d’assiette est délimité :  

- A l’Est, par la route nationale N10 puis par la ZA Ablis – Nord, 

- Au Nord, par le futur giratoire de la ZA Ablis – Nord 2 puis par le domaine forestier privé le 

Grand Parc des Faures, 

- Au Sud, par l’autoroute A11, 

- Au Sud-Ouest, par la station d’épuration de la commune d’Ablis, 

- A l’Ouest, par des terres agricoles. 

 

 
Visualisation des alentours du projet 

1.4 Caractéristiques physiques de l’ensemble du projet 

1.4.1 Présentation générale de la plateforme logistique 

L’établissement objet du présent dossier sera implanté sur la commune d’Ablis sur la Zone d’Activités 

Ablis – Nord 2, sur un terrain d’une superficie de 233 719 m² sur les parcelles cadastrales n°5, 6, 29 

en partie, 32, 39, 86, 88, 93, 95, XX et YY sur la section ZA. La numérotation cadastrale définitive 

sera établie dans le cadre de la cession des terrains. 

 

Commune d’Ablis 

ZA Ablis Nord 

ZA Ablis Ouest 

Site SEBAIL 78 

Limite de la commune de  
Prunay-en-Yvelines 
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Le projet consiste en la réalisation d’un bâtiment à usage d’entrepôt, d’activité et de bureaux d’une 

Surface Plancher totale de 86 479 m². 

 

• Tableau des surfaces planchers 

 

Rez-de-chaussée   

 Entrepôt 78 793 m² 

 Local de charge 2 436 m² 

 Bureaux et locaux sociaux 521 m² 

 Atelier 273 m² 

 Poste de garde 76 m² 

 Total 82 099 m² 

R+1   

 Bureaux et locaux sociaux 3 799 m² 

 Archives 581 m² 

 Total 4 380 m² 

TOTAL  86 479 m² 

 

• Surfaces non comprises dans la surface de plancher du bâtiment  

 

Locaux techniques 899 m² 

 

Le site se décomposera de la façon suivante :  

Surface du terrain 233 719 m² 

Emprise au sol du bâtiment 83 789 m² 

Surfaces imperméables (autre que bâtiment)  80 283 m² 

 dont bassin étanche 3 563 m² 

Espaces verts et chemins stabilisés 69 647 m² 

 dont bassin non étanche 9 949 m² 

 

Le site présentera les caractéristiques géométriques suivantes : 

Longueur 474,01 m 

Largeur 197,12 m 

 

Pour les zones de stockage, la hauteur libre sous poutre sera égale à 12 m et la hauteur au faitage 

sous bac moyenne sera égale à 13,46 m (hauteur au faitage sous bac minimum de 13,41 m et 

maximum de 13,70 m).  

La hauteur à l’acrotère sera égale à 15 m pour une hauteur au faîtage sur bac moyenne de 13,90 m 

(hauteur au faitage sur bac minimum de 13,75 m et maximum de 14 m). 
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Pour les cellules secs (cellules 1 à 9), la hauteur de stockage sera de 12 m au maximum. 

 
Plan de coupe de la cellule 1 (cellule sec) 

 

Pour les cellules frais (cellules 10 à 14), la hauteur de stockage sera de 9,5 m au maximum pour 

une hauteur sous plénum de 10,50 m. 

 

 
Plan de coupe de la cellule 14 (cellule frais) 
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Pour les zones de préparation, la hauteur libre sous poutre minimale sera égale à 11 m. 

La hauteur à l’acrotère sera égale à 12,30 m. 

 

 
Plan de coupe de la zone de préparation 

1.4.2 Description technique du bâtiment 

• Conception  

La structure sera conçue de manière que la ruine d’une cellule n’entraîne pas l’effondrement des 

autres.  

Les conduits et gaines seront établis de manière à respecter le degré coupe-feu des parois 

traversées. 

Les locaux techniques seront isolés du bâtiment par des murs coupe-feu de degré 2 h. 

 

• Résistance au feu des structures, couverture et bardage 

La structure de l’entrepôt sera constituée par une charpente béton ou par une charpente mixte 

poteaux béton et poutres lamellé collé. Elle présentera une stabilité au feu d’une heure (SF60). 

Les murs séparant les cellules de stockage du bâtiment seront coupe-feu, de degré 2 h (REI120), 

de degré 3 h (REI180) ou de degré 4 h (REI240), dépasseront d’un mètre en toiture et se retourneront 

latéralement à la façade extérieure sur une largeur de 50 cm de part et d’autre du mur pour les 

cellules classées sous la rubrique 1510 et d’un mètre d’un côté du mur pour les cellules classées 

sous la rubrique 1511. 

 

La couverture du bâtiment sera réalisée à partir de bacs en acier galvanisé autoportants avec 

isolation en panneaux laine de roche et étanchéité multicouche (procédé élastomère auto protégé). 

L’ensemble de la toiture satisfera au classement au feu T30-1 (BroofT3). 

 

• Désenfumage 

Le désenfumage de la cellule d’entreposage sera assuré par des exutoires de fumées dont la surface 

utile ne sera pas inférieure à 2 % de la surface de la toiture. 

L’ouverture des exutoires de désenfumage sera assurée par une commande automatique à CO2 et 

manuelle placée à proximité des issues. Les commandes seront regroupées par canton. 

Les exutoires seront implantés à plus de 7 m des murs coupe-feu séparant les cellules. 

 

 



ETUDE D’IMPACT SEPTEMBRE 2020 

 

SEBAIL 78 – ZA ABLIS NORD 2 – ABLIS 14 / 273 

• Chauffage  

Le maintien hors gel des cellules sera assuré par une boucle de fluide caloporteur ayant collecté des 

calories perdues sur l'installation de production de froid. Il n'y aura pas d'installation de combustion 

pour assurer le chauffage. 

 

• Moyens de secours contre l’incendie  

Des Points d’Eau Incendie (PEI) seront répartis autour de l’établissement de manière que les accès 

extérieurs (issues de secours) soient situés à moins de 100 m d’un point d’eau incendie. Les points 

d’eau incendie seront distants entre eux de 150 m maximum (les distances sont mesurées par les 

voies praticables aux engins des services d’incendie et de secours). 

A chaque point d’eau de type Poteau Incendie sera associée une aire de stationnement de 4 x 8 m 

distincte de la voie de circulation périmétrique. 

 

Les poteaux incendie seront alimentés par le réseau public d’adduction d’eau d’Ablis qui délivre un 

débit de 120 m3/h pendant 2 heures. 

 

En complément, 2 réserves incendie de 240 m3 chacune seront prévues. A chaque PEI de type 

réserve incendie seront associées 2 places de stationnement de 8 x 15 m (l’exigence réglementaire 

est de 4x8m, ces aires sont portées à 8x15m à la demande du SDIS). 

 

Le volume d’eau incendie disponible sur le site (120 m3/h + 240 m3/h) permettra de répondre à la 

demande dimensionnée suivant le guide D9 : 360 m3/h pendant deux heures soit 720 m3. 

 

Les installations intérieures seront les suivantes pour toutes les cellules sauf pour les chambres 

froides négatives (cellules 13 et 14) qui seront dotées d'une DI Haute sensibilité dans l'ambiance et 

le comble : 

1 Réseau sprinkler adapté aux produits stockés, 

2 Réseau de RIA de sorte que tout point de la cellule soit accessible par 2 jets de lance, 

3 Extincteurs à raison d’un pour 200 m². 

1.5 Estimation des types et quantités de résidus et d’émissions attendus 

Le projet consiste en la réalisation d’un bâtiment à usage de stockage, d’expédition, d’activités et de 

bureaux. 

Aucune activité de production ou de fabrication ne sera mise en œuvre sur ce site. 
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Les différentes émissions issues de cet établissement sont listées dans le tableau ci-dessous : 

Nature de 

l’émission 
Origine Quantité estimée 

Eaux usées 
Eaux sanitaires, 

entretien des locaux 

Rejet dans la station d’épuration d’Ablis « Les Vignes » de 9 725 m3 

d’eaux usées par an. 

Eaux pluviales 

Eaux pluviales de 

voiries 

Eaux pluviales de 

toiture 

Les eaux pluviales de voiries seront tamponnées dans un bassin 

étanche. Ce bassin sera équipé en sortie d’un séparateur 

d’hydrocarbures dimensionné sur le débit de fuite du bassin, soit 1 l/s/ha.  

Les eaux pluviales de toiture seront dirigées dans un bassin non étanche. 

Ces bassins auront pour exutoire le Ru du Perray à un débit régulé de 

1 l/s/ha. 

Rejets 

atmosphériques 

Gaz d’échappement 

des véhicules transitant 

sur le site 

Gaz d’échappement de 200 poids lourds/jour et 257 véhicules légers/jour. 

Déchets 

Déchets issus de 

l’exploitation de la 

plateforme 

Type de déchet Quantité estimée 

Déchets industriels banals 

DIB 90 t 

Ferrailles 62 t 

Cartons 207 t 

Films plastiques 6 t 

Films Plastiques couleurs - 

Autres plastiques 4 t 

Palettes perdues cassées 91 t 

Palettes bois consignées en état 400 t 

Biodéchets - pain - 

Autres biodéchets 12 t 

Déchets verts Variable 

Déchets dangereux 

Piles 5 t 

DEE ménagers 5 t 

Ampoules et néons 0,5 t 

Déchets dangereux divers Variable 

Boues de séparateur Variable 
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Déchets issus des 

magasins 

Type de déchet Quantité estimée 

Déchets industriels banals 

DIB 210 t 

Ferrailles 7 t 

Cartons 3 933 t 

Films plastiques 103 t 

Films Plastiques couleurs 51 t 

Autres plastiques 67 t 

Palettes perdues cassées 23 t 

Palettes bois consignées en état - 

Biodéchets - pain 90 t 

Autres biodéchets 188 t 

Déchets verts - 

Déchets dangereux 

Piles 5 t 

DEE ménagers 5 t 

Ampoules et néons 0,5 t 

Déchets dangereux divers Variable 

Boues de séparateur Variable 
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2 SCENARIO DE REFERENCE 

Ce chapitre est destiné à étudier l’évolution de l’environnement autour du site dans le cas de la mise 

en œuvre du projet et en l’absence de mise en œuvre du projet. 

2.1 Evolution probable de l’environnement en cas de mise en œuvre du projet 

2.1.1 Eau et géologie 

• Eaux superficielles 

Le projet d’aménagement entraînera l’imperméabilisation des sols par la construction du bâtiment 

logistique, des parkings et des voiries qui va conduire à une augmentation des débits ruisselés lors 

des épisodes pluviaux. Cette imperméabilisation sera compensée par la création de bassins d’orage 

qui permettront de réguler le débit de rejet vers l’extérieur.  

De plus l’activité entraîne du trafic automobile, source de pollution pour la qualité des eaux 

ruisselées. Cependant, les eaux seront traitées par un séparateur d’hydrocarbures sur la parcelle, il 

est prévisible que l’impact sur la qualité des eaux restera donc minime. 

 

• Géologie et hydrologie 

Les remaniements de la phase travaux seront superficiels.  

Le site du projet est un terrain non aménagé. Le projet d’aménagement va donc entrainer une 

imperméabilisation importante, ce qui représente un impact plutôt positif concernant le risque de 

pollution de la nappe.  

Pendant la phase chantier, une vigilance particulière sera nécessaire pour s’en assurer. 

2.1.2 Paysage  

Le projet s’inscrit dans le développement de la ZA Ablis – Nord 2 qui est réalisée dans le 

prolongement des actuelles ZA Ablis – Nord et ZA Ablis – Ouest. Le paysage est déjà fortement 

urbanisé, marqué par les bâtiments industriels et logistiques des zones avoisinantes, le projet sera 

alors en cohérence avec son environnement bâti et naturel. Les aménagements paysagers seront 

nombreux autour du projet d’aménagement afin de limiter sa perception depuis les axes routiers 

adjacents. 

2.1.3 Faune et Flore 

Une campagne d’investigation sur la faune, la flore et les habitats naturels a été réalisée par le 

bureau de contrôle SOCOTEC pour définir les impacts prévisibles de l’aménagement de la ZA Ablis-

Nord 2 sur la biodiversité afin de déterminer les mesures ERC à prendre pour minimiser au maximum 

l’impact sur la biodiversité. Cette étude a été actualisée en mai 2020 pour tenir compte du projet 

SEBAIL 78. 

 

L’état écologique initial de la ZA Ablis-Nord 2 et plus particulièrement du terrain retenu pour 

l’implantation du projet SEBAIL 78 permet d’évaluer les enjeux et la sensibilité du site. Pour 

l’ensemble des catégories étudiées (zones d’intérêt, espèces végétales, espèces faunistiques), les 

enjeux sont évalués de faibles à modérés. Aucune espèce n’est évaluée comme fort ou très fort. 

 



ETUDE D’IMPACT SEPTEMBRE 2020 

 

SEBAIL 78 – ZA ABLIS NORD 2 – ABLIS 18 / 273 

Les mesures proposées que ce soit en phase de conception, de chantier ou d’exploitation contribuent 

à éviter, et réduire les incidences négatives de l’aménagement sur la biodiversité en général et sur 

les espèces d’intérêt patrimonial plus particulièrement. 

Ainsi, les impacts résiduels sont jugés faibles, nuls voire positifs pour certains taxons. 

2.1.4 Déchets 

Le projet va entrainer la génération de déchets qui seront pris en charge par le locataire. La gestion 

des déchets respectera les obligations en termes de tri sélectif. 

Les déchets dangereux générés seront récupérés par une société spécialisée. 

2.1.5 Trafic et bruit 

Il est prévu un trafic de 257 VL par jour (257 arrivées et 257 départs) et 200 PL (200 arrivées et 200 

départs) par jour sur la plateforme logistique.  

Le site sera connecté à la route nationale RN10 via le rond-point de la ZA Ablis – Nord 2 afin de 

rejoindre l’autoroute A11 dans les deux directions sans traverser de zone d’habitations. 

 

Concernant l’impact acoustique, une étude relative aux niveaux sonores à ne pas dépasser en limite 

de propriété pour éviter la gêne des riverains a été réalisée sur le site. Elle donne les bases de 

niveaux sonores à ne pas dépasser en limite de propriété. 

Des mesures sont prises pour limiter les nuisances sonores liées au projet.  

2.1.6 Population et économie  

Ce projet aura un impact positif sur l’activité économique et sociale du secteur et des communes. 

Le projet va générer la création de 300 emplois équivalents temps plein. 

2.2 Evolution probable de l’environnement en l’absence de mise en œuvre du projet 

Le projet de bâtiment logistique s’inscrit dans la ZA Ablis – Nord 2. 

Cette zone est équipée pour accueillir des activités logistiques/industrielles. 

 

Ainsi, en cas d’absence de réalisation de ce projet, le terrain serait destiné à terme à accueillir une 

autre activité logistique, qui engendrerait sensiblement les mêmes effets que ceux recensés pour le 

projet de la société SEBAIL 78.  
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3 EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

3.1 Environnement urbain 

3.1.1 La localisation  

Le projet sera implanté sur la commune d’Ablis (78 660) sur un terrain situé dans la 

ZA Ablis – Nord 2. 

 

  
 

 

La commune d’Ablis est située dans le département des Yvelines en région Ile-de-France. 

 

• Présentation de la commune d’Ablis 

La commune d’Ablis s’étend sur une superficie de 25,92 km² et compte 3 436 habitants lors du 

dernier recensement de 2016 soit une densité de population de 133 habitants par km². 

La commune se situe à une altitude variant entre 132 m et 164 m. 

 

 

Les communes limitrophes sont :  

➢ Au Nord, Sonchamp, 

➢ Au Nord-Est, Ponthévrard, 

➢ A l’Est, Saint-Martin-de-Bréthencourt, 

➢ Au Sud, Boinville-le-Gaillard et 

Orsonville, 

➢ A l’Ouest, Prunay-en-Yvelines. 

 

 
  

La commune d’Ablis fait partie de Rambouillet Territoires - Communauté d’Agglomération. 

 

 

N  
 

 
Localisation nationale 

 

Localisation Départementale 

 

N  
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• Rambouillet Territoires - Communauté d’Agglomération 

Le 12 décembre 2003 par arrêté préfectoral, la communauté de communes Plaines et Forêts 

d’Yvelines regroupant 14 communes est créée 

A partir de 2007, de nouvelles communes rejoignent la communauté de communes et le 1er janvier 

2015, la communauté de communes devient une communauté d’agglomération et prend le nom de 

Rambouillet Territoires Communauté d’Agglomération. 

 

En 2017, Rambouillet Territoires Communauté d’Agglomération fusionne avec la Communauté de 

communes Contrée d’Ablis-Porte des Yvelines ainsi que la Communauté de communes des Etangs 

pour former une Communauté d’Agglomération composée de 36 communes, réparties sur 630 km² 

et comptant un total de 78 442 habitants. 

 

Située à 50 km de Paris Rambouillet Territoires assure la liaison entre la région Ile-de-France et la 

région Centre. Elle allie le charme d’une région touristique, dotée d’un important patrimoine 

touristique, aux atouts d’un territoire économique dynamique. 

 

Rambouillet Territoires – Communauté d’Agglomération exerce les compétences suivantes : 

- Agir pour le développement économique du territoire en créant des rencontres avec les 

acteurs du tissu économique local et en requalifiant les zones d’activités communautaires, 

- Soutenir les communes pour le développement des activités commerciales, 

- Assurer la promotion du territoire au travers de l’Office de Tourisme Rambouillet Territoires 

avec 2 bureaux, l’un à Rambouillet et l’autre à Saint-Arnoult-en-Yvelines, 

- Aménager l’espace communautaire, 

- Se charger de l’instruction d’actes relatifs au droit des sols pour les communes qui le 

souhaitent, 

- Participer à l’organisation du transport public, 

- Subventionner l’installation de récupérateurs d’eau de pluie et les travaux d’amélioration de 

l’habitat, 

- Elaborer un Programme Local de l'Habitat Intercommunal (PLHI), 

- Réaliser un diagnostic local de santé, 

- Gérer les aires d’accueil permanentes des gens du voyage (Les Essarts-le-Roi, Rambouillet 

et Saint-Arnoult-en-Yvelines) par Délégation de Service Public et les aires de grand 

passage, 

- Collecter les déchets des ménages et les déchets assimilés par le biais du SIEED et du 

SICTOM de la région de Rambouillet, 

- Gérer les voiries communautaires (transcoms) et le parking communautaire à la gare SNCF 

de Gazeran, 

- Engager des actions en faveur de l’environnement et du développement durable au travers 

de son Plan Climat-Air-Énergie Territorial (PCAET) et de son Agenda 21, 

- Gérer des structures culturelles et sportives avec les 2 établissements du conservatoire 

Gabriel Fauré (Rambouillet et Saint-Arnoult-en-Yvelines), 2 piscines (Les Essarts-le-Roi et 

Rambouillet), une base de loisirs (Les Étangs de Hollande, aux Bréviaires), un centre 

omnisports (Le Perray-en-Yvelines), un gymnase (Les Essarts-le-Roi) et 3 cyberespaces 

(Raizeux, Rambouillet et Saint-Arnoult-en-Yvelines), 

- Installer et entretient les terrains multisports et aires de jeux communautaires, 
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- Aider au maintien à domicile des personnes âgées et/ou en situation de handicap grâce à 

son Centre Intercommunal d’Action Sociale (CIAS), 

- Œuvrer dans le domaine de la petite enfance avec un réseau de micro-crèches (gestion par 

Délégation de Service Public) et un Relais Intercommunal d’Assistants Maternels grâce à 

son CIAS, 

- Instruire les demandes d’installation d’assainissement non collectif, 

- Contrôler les installations d’assainissement non collectif et les travaux qui en découlent, 

- Organiser la GEstion des Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations (GEMAPI) 

(Source : site internet Rambouillet Territoire, www.rt78.fr/competences) 

 

• La Zone d’Activités Ablis – Nord 2 

Cette ZA est idéalement située au Nord de l’Autoroute A11 et à l’Ouest de la route nationale N10 qui 

permettent rapidement de rejoindre Paris et l’Ouest de la France. 

 

La ZA Ablis – Nord 2 d’une superficie de 25 hectares s’inscrit dans un vaste programme 

d’aménagement urbain initié par la commune d’Ablis. Elle a été conçue en continuité de la ZA Ablis 

– Nord qui se trouve à l’Est et la ZA Ablis-Ouest qui se trouve au Sud. L’ensemble de ces zones 

d’activités sont destinées à accueillir des bâtiments à vocation industrielle et/ou logistique.  

 

 
Implantation de la ZA Ablis – Nord 2 

 

 

 

 

 

 

Commune d’Ablis 

ZA Ablis – Nord 

ZA Ablis – Ouest 

ZA Ablis – Nord 2 

Limite de la commune de  
Prunay-en-Yvelines 
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• Le projet 

Ce terrain d’assiette du projet est délimité :  

- A l’Est, par la route nationale N10 puis par la ZA Ablis – Nord, 

- Au Nord, par une bande de terrain libre et par le futur giratoire de la ZA Ablis – Nord 2 puis 

par le domaine forestier privé le Grand Parc des Faures, 

- Au Sud, par l’autoroute A11, 

- Au Sud-Ouest, par la station d’épuration de la commune d’Ablis, 

- A l’Ouest, par des terres agricoles. 

 

 
Implantation du bâtiment projeté 

 

• La desserte communale  

➢ Le réseau routier 

La zone d’étude est située au carrefour de plusieurs axes routiers parmi lesquels l’autoroute A11 et 

la route nationale RN10, la départementale RD910 et la nationale RN191. 

 

La présence de l’échangeur d’Ablis sur l’A11, à une centaine de mètres de la zone d’étude, est un 

élément clé de la dynamique économique et résidentielle de ce secteur. 

De plus, sa proximité avec l’échangeur qui fait la jonction entre les autoroutes A10 et A11, sur la 

commune d’Allainville, fait de ce site, un emplacement stratégique. Elle permet, en effet, d’être 

connecté au réseau national. 

 

ZA Ablis – Nord 2 

Limite de la commune de  
Prunay-en-Yvelines 

Site SEBAIL 78 
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Plans des voies actuelles 

 

Le site sera connecté à la route nationale RN10 via le rond-point de la ZA Ablis – Nord 2 afin de 

rejoindre l’autoroute A11 dans les deux directions sans traverser de zone d’habitation. 

 

 
Plan des voies projetées dans le cadre du développement de la ZA Ablis – Nord 2 

 

Les accès à l’autoroute depuis le site sont les suivants :  
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Trajet 1 depuis le site vers l’autoroute A11 – Est 

 

 
Trajet 2 depuis le site vers l’autoroute A11 – Ouest 

 

➢ Les transports en commun 

La ville d’Ablis est desservie par la société TRANSDEV. 

Il existe 10 arrêts de bus répartis sur la commune : Rue de la Paix, Place des Fêtes, Rue des 

Champarts (angle rue de la Paix et rue du Vieux Chemin de Paris), Rue de Boinville, Rue de 

Dourdan, Rue Pierre Trouvé, Ecole (Rue de la Mairie), Parc Activité Nord. 

 

 

ZA Ablis – Nord 

Site SEBAIL 78 

Autoroute A11 
Direction Est 

ZA Ablis – Nord 

Site SEBAIL 78 

Autoroute A11 
Direction Ouest 
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Il existe 4 lignes :  

- L’express 11 qui dessert Rambouillet, 

- La ligne 18 qui dessert Dourdan, 

- La ligne 23 qui dessert le centre-ville de Saint-Arnoult-en-Yvelines, 

- Les lignes 25 et 26 qui desservent le collège de Saint-Arnoult-en-Yvelines. 

 

La ZA Ablis – Nord 2 n’est pas encore desservie par les transports en commun, cependant la ligne 

18 dessert la ZA Ablis – Nord à l’Est du projet et la ligne 11 dessert la ZA Ablis – Ouest au Sud du 

projet.  

La ligne 18 permet de rejoindre la gare de Dourdan RER C ainsi que plusieurs villes aux alentours 

Sud, Sud-Est du projet. La fréquence de passage est de seulement 2 passages dans la journée. 

 

 
 Plan de la ligne 18 de TRANSDEV 

 

La ligne 11 permet de rejoindre la gare de Rambouillet et la gare d’Auneau. 

La fréquence de passage est de seulement 2 dans la journée. 

 

 
Plan de la ligne 11 de TRANSDEV 

 

La commune d’Ablis n’est pas desservie par les transports ferroviaires. 
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Les gares ferroviaires les plus proches sont celles de Rambouillet et de Dourdan qui sont à 14,5 km 

respectivement au Nord et à l’Est. Il n’est pas possible d’y accéder à pied depuis la ZA Ablis – Nord 2, 

il faut prendre la ligne 11 de TRANSDEV depuis la ZA Ablis – Ouest pour la gare de Rambouillet et 

la ligne 18 de TRANSDEV depuis la ZA Ablis – Nord pour la gare de Dourdan. 

3.1.2 Les Servitudes d’Utilité Publique 

Le site SEBAIL 78 est concerné par une Servitude d’Utilité Publique :  

- Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection des 

centres de réception, à l’angle Sud-Est du terrain, 

 

Une servitude relative aux terrains riverains des cours d’eau non domaniaux ou compris dans 

l’emprise du lit des cours d’eau (A4) est présente après la limite de propriété Sud-Ouest du site, cette 

servitude ne concerne donc pas l’emprise du terrain. 

 

 
Extrait du plan des servitudes d’utilité publique de la commune d’Ablis 

  

Site SEBAIL 78 
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3.1.3 Les risques naturels et technologiques 

3.1.3.1 Les risques naturels 

• Inondations 

La commune d’Ablis est soumise à un Plan de Prévention des Risques Naturels Inondations 

78DDT19920002-R111.3 approuvé le 2 novembre 1992. 

 

 
Extrait de la cartographie des risques naturels prévisibles sur la commune d’Ablis, 

Source : Direction Départementale des Territoires - Yvelines 

 

D’après la cartographie des risques naturels prévisibles sur la commune d’Ablis, on peut constater 

qu’une zone à risque d’inondation est présente immédiatement au Sud-Ouest du site. 

Néanmoins, le terrain objet du présent dossier est en dehors de la zone concernée par les 

inondations. 

 

Cet aléa n’aura pas d’incidence sur la construction du bâtiment. 

 

  

Site SEBAIL 78 
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• Les remontées de nappe 

La commune d’Ablis se trouve dans des zones potentiellement sujettes aux débordements de nappe 

et aux inondations de cave.  

 

 
 Carte des zones sensibles aux remontées de nappes, source Géorisques 

 

Ce risque sera pris en compte lors de la conception du bâtiment. 

 

• Mouvements de terrain 

La commune d’Ablis est soumise à un Plan de Prévention des Risques Naturels Mouvements de 

terrain 78DDT20100009-R11.3 pour l’aléa Affaissements et effondrements (cavités souterraines 

hors mines) approuvé le 5 août 1986. 

 

D’après la cartographie des risques naturels prévisibles (voir page précédente) sur la commune 

d’Ablis, on peut constater que le terrain objet du présent dossier est en dehors de la zone concernée 

par les affaissements et les effondrements (cavités souterraines hors mines). 

 

• Retrait-gonflement des argiles 

La commune d’Ablis est exposée aux retrait-gonflement des argiles. Elle est située dans une zone 

d’aléa moyen à fort. 

Néanmoins, la commune n’est pas soumise à un Plan de Prévention des Risques Naturels Retrait-

gonflement des argiles. Malgré l’absence de réglementation particulière, cet aléa sera pris en compte 

lors de la phase de réalisation du projet. 

 
Carte des aléas de retrait-gonflements des sols argileux de la commune d’Ablis,  

Source : Géorisques 

Site SEBAIL 78 

Site SEBAIL 78 
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• Séismes 

D’après la carte des zones de sismicité issue du site gouvernemental Géoportail, la commune d’Ablis 

est classée en zone de sismicité très faible. 

La commune n’est donc pas soumise à un Plan de Prévention des Risques Naturels Séismes, le 

projet n’est pas soumis à l’application de règles parasismiques. 

 

3.1.3.2 Les risques technologiques 

• Installations industrielles 

Il existe 6 installations classées sur la commune d’Ablis. 

 
Tableau répertoriant les établissements classés sur la commune d’Ablis, 

Source : Base des installations classées 

 
Emplacement des établissements classés sur la commune d’Ablis 

Source : Géorisques 

 

L’installation industrielle la plus proche est l’établissement DACO BELLO (ex GEO) qui est situé dans 

la ZA Ablis – Nord à l’Est du projet. 

Cet établissement est spécialisé dans le secteur d’activité du commerce de gros (commerce 

interentreprises) alimentaire. 

Site SEBAIL 78 
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Classement ICPE de l’établissement DACO BELLO, source : Base des installations classées 

 

Cet établissement se trouvant à 315 m à l’Est du site objet du présent dossier, de l’autre côté de la 

route nationale RN10, il n’est pas susceptible de présenter des risques pour ce projet. 

 

• Canalisations dangereuses 

Aucune canalisation de matières dangereuses n’est présente sur la commune d’Ablis. 

3.1.4 Le bruit 

Dans le cadre du dépôt du présent dossier de demande d’autorisation d’exploiter, et en application 

de la réglementation relative à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations 

classées pour la protection de l’environnement, une étude des niveaux sonores à l’état initial a été 

réalisée par la société SOCOTEC autour de la ZA Ablis – Nord 2 en juillet 2017. Elle est disponible 

en annexe n°1 de la présente étude. 

 

• Description du site 

Le site projeté se situe sur la commune d’Ablis dans le département des Yvelines en région Ile-de-

France. 

 

Les alentours proches du site sont constitués de la manière suivante :  

- Au Nord : Une étendue de forêt, 

- A l’Est : La route Nationale 10 en bord du site ainsi que la zone artisanale Nord d’Ablis 

comprenant un restaurant Mc Donald, un hôtel abandonné et un centre routier entre autres, 

- Au Sud : L’autoroute A11 en bordure de site mais également une station d’épuration et la 

zone artisanale d’Ablis Ouest située à environ 120 mètres, 

- A l’Ouest : Des champs et terrains nus. 

 

Les premières habitations se trouvent à environ 600 m au Sud-Est du projet. 

 

• Réglementation applicable 

L’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits aériens émis dans l’atmosphère par les 

installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation impose à 

l’établissement SEBAIL 78 de respecter les trois critères réglementaires suivants : 
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➢ L'émergence en limite de propriété des riverains les plus proches (ZER) : 

L'émergence est définie par rapport à l'état initial du site (niveau de bruit résiduel). 

L'émergence réglementaire est égale à : 

Pour un bruit ambiant (incluant le bruit des installations) supérieur à 45 dB(A) : 

- Période de jour (7 heures - 22 heures) : 5 dB(A) 

- Période de nuit (22 heures – 7 heures) : 3 dB(A) 

 

Pour un bruit ambiant (incluant le bruit des installations) compris entre 35 à 45 dB(A) 

- Période de jour (7 heures - 22 heures) : 6 dB(A) 

- Période de nuit (22 heures – 7 heures) : 4 dB(A) 

 

➢ Le niveau en limite de propriété de l’installation : 

La réglementation acoustique précise que le niveau en limite de propriété du projet ne doit pas 

dépasser les niveaux maximums suivants : 

- Période de jour (7 heures - 22 heures) : 70 dB(A) 

- Période de nuit (22 heures – 7 heures) : 60 dB(A) 

 

➢ Les tonalités marquées 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de 

l'annexe du présent arrêté, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 

30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou 

nocturne. 

 

• Méthodologie 

Le protocole de mesures a été directement inspiré de la Norme NF S 31.010/A1, relative à la 

caractérisation et au mesurage des bruits de l'environnement.  

 La grandeur mesurée était le niveau acoustique moyen équivalent, c'est-à-dire "le niveau sonore 

équivalent à celui d'un bruit stationnaire, dont l'énergie est identique à celui du bruit fluctuant étudié 

pendant le temps d'enregistrement". 

 

Afin de caractériser l'environnement sonore, 5 points de mesure ont été choisis répartis en limite de 

propriété du projet et en Zone à Emergence Réglementaire : 

- Point 1 : Nord-Est du site, en limite de la Z.A Nord d’Ablis côté restaurant Mc Donald  

- Point 2 : Est du site, de l’autre côté de la N10, dans l’enceinte d’un dépôt routier.  

- Point 3 : Sud du site, de l’autre côté de l’A11, en limite de la Z.A Ouest d’Ablis.  

- Point 4 : Limite de propriété Sud-Ouest du site, en limite de la station d’épuration.  

- Point 5 : Limite de propriété Nord-Ouest du site, en bordure de forêt.  

Les mesures de bruit ont été réalisées sur les périodes diurne et nocturne. 
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Localisation des points de mesures 

 

• Les conditions météorologiques de mesure 

Durant les mesures, le 12 et 13 juillet 2017, les conditions météorologiques étaient les suivantes :  

 

DATE 12/07/2017 12-13/07/2017 13/07/2017 

Période de mesures DIURNE NOCTURNE DIURNE 

Vitesse Vent Moyen Moyen Moyen 

Direction Vent 

 
Nord Nord-Est Est 

Couverture 

nuageuse 
4/8 7/8 

3/8 

 

Surfaces 

 
Humides Humides Sèches 

Température 16 à 22 °C 15 à 18°C 17 à 23°C 

 

Ces données ont été relevées sur la station météo France de Toussus-Le-Noble, la plus proche du 

site. 
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• Synthèse des résultats de mesure 

Le site concerné par l’étude étant encore à l’état de projet et donc encore un terrain nu, les 

principales sources de bruit proviennent du trafic de l’autoroute A11 et de la route nationale 10.   

  

Les mesures de bruit résiduel, de jour et de nuit, ont été mesurées en champ libre.  

  

À la suite de l’analyse des résultats et conformément à l’arrêté du 23/01/1997, le tableau ci-

dessous reprend pour chaque type de point les valeurs de base à considérer ainsi que les 

indicateurs à prendre en compte suivant la situation du point et la période de jour ou de nuit. 

 

Point de mesure Situation Période Indicateur retenu Valeur 

P1 ZER 
Jour LAeq 67 

Nuit L50 55 

P2 Limite de propriété 
Jour LAeq 69.5 

Nuit LAeq 65.5 

P3 ZER 
Jour LAeq 58.5 

Nuit LAeq 52.5 

P4 Limite de propriété 
Jour LAeq 58.5 

Nuit LAeq 55.5 

P5 Limite de propriété 
Jour LAeq 49 

Nuit LAeq 48 

 

Attention, la valeur de bruit résiduel de nuit (pour P2) dépasse déjà la limite fixée par l’arrêté du 23 

janvier 1997. Il conviendra donc d’en tenir compte pour les mesures de bruit ambiant lors de 

l’achèvement du futur projet. 

3.1.5 Le trafic 

3.1.5.1 Au niveau des giratoires d’accès au site 

Une enquête de circulation a été réalisée dans le secteur du projet en novembre 2019 par la société 

COSITREX : comptages directionnels aux heures de pointe du matin et du soir d’un jour ouvré sur 

le carrefour d’accès à la ZA Ablis Nord. Les résultats sont présentés ci-dessous :  

 



ETUDE D’IMPACT SEPTEMBRE 2020 

 

SEBAIL 78 – ZA ABLIS NORD 2 – ABLIS 34 / 273 
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Un échangeur complet gère les échanges entre l’A11 (péage d’entrée-sortie n°1 - Ablis) et la RN10. 

Cet échangeur gère également les échanges avec la ZA Nord d’Ablis, avec un carrefour giratoire de 

grande taille. 

Depuis la RN10 nord et sud, il est possible d’accéder à l’A11 sans emprunter le carrefour giratoire. 

Tous les autres flux d’échange entre l’A11, la RN10 et la ZA Nord doivent emprunter le carrefour 

giratoire. 
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RN10 

La RN10 relie Ablis et l’A11 au sud à Saint-Quentin-en-Yvelines, la RN12 et l’A12 au nord. 

Dans le secteur de l’échangeur avec l’A11, elle comporte deux voies de circulation par sens, 

séparées par un terre-plein central. 

La circulation est fluide sur la RN10 aux heures de pointe dans le secteur de l’échangeur. 

 

 
Bretelles RN10 Nord-Sud 

 

 
Bretelles RN10 Sud-Nord 
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Carrefour giratoire 

Le carrefour giratoire à 4 branches existant desservant l’unique accès à la ZA Nord d’Ablis est de 

très grande taille (rayon extérieur 38 m, largeur d’anneau 9 m). 

 

 
Accès ZA Nord d’Ablis 

 

 
Accès Péage A11 

 

Il supporte un volume de trafic de 578 UVP/h (dont 102 poids-lourds/h) à l’heure de pointe du matin, 

et de 614 UVP/h (dont 69 poids-lourds/h) à l’heure de pointe du soir. 

La circulation est parfaitement fluide aux heures de pointe. 

Le tableau ci-dessous présente les conditions de fonction théoriques du carrefour, sur la base des 

trafics mesurés en situation actuelle (logiciel Girabase du Certu/Cerema). Ces conditions théoriques 

sont conformes à ce qui est observé sur le terrain. 
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L’ensemble des branches disposent d’une large réserve de capacité. Il n’y a généralement aucune 

file d’attente aux entrées. 

 

3.1.5.2 Aux alentours du projet 

Les différents axes aux alentours du projet sont présentés sur la figure ci-dessous : 

 

 
Les axes sur un rayon de 2 km autour du projet 
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D’après les comptages disponibles, le trafic journalier sur ces axes est de :  

- 37 575 véhicules dont 1,7 % de PL sur l’autoroute A11 à hauteur d’Ablis en direction Est, 

- 35 627 véhicules dont 13,2 % de PL sur l’autoroute A11 à hauteur d’Ablis en direction Ouest, 

- 22 600 véhicules dont 10 % de PL sur la route nationale N10 en direction de Rambouillet 

(Nord), 

- 17 888 véhicules dont 10 % de PL sur la route nationale N10 en direction d’Ablis (Sud), 

- 13 103 véhicules sur la route départementale D910 en direction Ouest, 

- 4 071 véhicules sur la route départementale D177 en direction de Auneau (Ouest), 

- 9 400 véhicules dont 17 % de PL sur la route nationale N191 en direction Sud, 

- 3 221 véhicules sur la route département D988 au Sud d’Ablis, 

- 1 084 véhicules sur la route départementale D186 en direction de Dourdan (Est), 

- 3 221 véhicules sur la route départementale D988 en direction de Saint-Arnoult-en-Yvelines 

(Est). 

 

 
Extrait de la carte de recensement de la circulation en 2014 dans la région Ile-de-France, 

Source : Direction régionale et interdépartementale de l’Equipement et de l’Aménagement 

 

 
Extrait de la carte des trafics sur les réseaux routiers national et départemental en 2009, 

Source : Conseil général des Yvelines 
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Le trafic journalier est synthétisé dans le tableau suivant. 

 

 

Trafic routier VL 

(Moyenne 

journalière annuelle) 

Trafic routier PL 

(Moyenne 

journalière annuelle) 

Poids Lourds 

% 

A11 - Est 37 575 4 396 11,7 

A11 – Ouest 35 627 4 703 13,2 

N10 – Nord 

En direction de Rambouillet 
22 600 2 260 10 

N10 – Sud 

En direction d’Ablis 
17 888 1 789 10* 

D910 – Ouest 13 103 -- -- 

D177 – Ouest 

En direction de Auneau 
4 071 -- -- 

N191 – Sud 9 400 1 598 17 

D988 – Est  3 221 -- -- 

D186 – Est 

En direction de Dourdan 
1 084 -- -- 

D988 – Est 

En direction de Saint-

Arnoult-en-Yvelines 

3 221 -- -- 

3.1.6 Le patrimoine historique et archéologique 

• Les vestiges archéologiques 

D’après le service archéologique départemental des Yvelines, la commune d’Ablis regroupe 26 sites 

archéologiques. De plus, les communes alentours Sonchamp, Prunay-en-Yvelines et Saint-Martin-

de-Bréthencourt regroupent au total 70 sites archéologiques. Ainsi, il apparait que le secteur est très 

sensible au niveau archéologique. Tous travaux envisagés au sein de la zone d’étude est donc 

susceptible d’affecter les éléments du patrimoine archéologique. 

 

C’est pour cette raison qu’une opération archéologique préventive dénommée ABLIS 78, ZONE 

D’ACTIVITES ABLIS – NORD 2, 2017-313 a été réalisée en 2018 afin d’écarter la suspicion de la 

présence de vestiges archéologiques sur le site. 

Le procès-verbal de l’Institut National de Recherches Archéologiques Préventives daté du 20 avril 

2018, notifie la fin de chantier de l’opération archéologique préventive sur le terrain de la ZA Ablis – 

Nord 2. Ce PV est disponible en annexe 2. 

 

• Les monuments historiques 

Le terrain d’assiette du projet est situé hors des périmètres de protection des Monuments Historiques 

les plus proches. 
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Périmètre de protection des monuments historiques à proximité du site, 

Source : Atlas des patrimoines 

 

La commune d’Ablis compte 2 monuments historiques : 

- L’ancienne abbaye dont la façade sur rue a été inscrite par arrêté du 7 décembre 1925, 

- L’église Saint-Pierre Saint-Paul inscrite par arrêté du 17 février 1950. 

 

La commune de Prunay-sur-Yvelines compte également 3 monuments historiques qui se trouvent à 

proximité du site : 

- L’Eglise de Craches à l’exclusion du clocher moderne a été inscrite par arrêté du 1er février 

1978, 

- L’église Saint-Pierre-Saint-Paul classée par arrêté du 24 juin 1983. 

- La Maison forte de Gourville dont les façades et toitures ont été inscrites par arrêté du 7 

décembre 1972. 

Le Monument Historique le plus proche du site est l’ancienne abbaye située à 1 km au Sud sur la 

commune d’Ablis. Ce monument dont la façade est inscrite depuis le 7 décembre 1925 est doté d’un 

périmètre de protection ; ce rayon est en périphérie Sud de la ZA Ablis – Ouest, au Sud du site mais 

il ne concerne pas le secteur d’implantation du projet. 

 

Ancienne abbaye 
d’Ablis 

Site SEBAIL 78 

Eglise Saint-Pierre 
Saint-Paul 

Eglise de Craches 

Eglise Saint-Pierre 
Saint-Paul 

Maison forte de 
Gourville 
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3.1.7 Les espaces agricoles 

Le site SEBAIL 78 s’implante sur un terrain actuellement utilisé pour la culture céréalière. Une étude 

préalable agricole a été réalisée par la société SOCOTEC en décembre 2017 et mise à jour par la 

société CETIAC en juillet 2020 pour insérer le projet SEBAIL 78 pour le projet de la ZA Ablis – Nord 

2. Cette étude est disponible en annexe 3. 

 

3 exploitations agricoles sont concernées par le projet de Zone d’Activités Ablis – Nord 2. Ce sont 

toutes 3 des exploitations agricoles orientées vers les grandes cultures. 
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Exploitation agricole A Exploitation agricole B Exploitation agricole C 

SAU* de l’exploitation (avant-
projet) : 55,13 ha ; parcellaire 
morcelé sur Ablis ; siège 
d’exploitation à 50 km dans l’Eure-
et-Loir, 1 UTA. L’exploitant réalise 
des travaux agricoles en 
complément. 
SAU* concernée par le projet : 
16,96 ha soit 31% de la SAU de 
l’exploitation 

SAU* de l’exploitation : 210 ha 
groupés sur Ablis et Prunay-en-
Yvelines 
1 UTA 
SAU* concernée par le projet : 
2,3 ha mais achat de la 
parcelle complète de 3,76 ha 
soit 1,8 % de la SAU de 
l’exploitation agricole      

SAU* de l’exploitation : 266 
ha groupés sur Ablis 
SAU* concernée par le projet 
: 5,1ha soit 2 % de la SAU de 
l’exploitation 

Productions des exploitations agricoles : Blé tendre d’hiver, Colza, Orge d’hiver 
Filières : plusieurs coopératives et groupes collectent les céréales et oléagineux sur l’emprise du projet : 
Axéréal (silo basé à Auneau dans l’Eure-et-Loir), la Coopérative Ile-de-France Sud (silo à Guéherville à 
Ablis), le groupe Soufflet (silos à Sainville et Corbreuse). 
L’approvisionnement se fait auprès des mêmes coopératives et entreprises. 

*SAU = Surface agricole utile 

 

Les parcelles du projet sont ainsi cultivées en blé tendre d’hiver, colza et orge d’hiver, dans des 

proportions variables suivant les années en fonction des rotations des exploitations agricoles 

concernées. Les rendements sont de l’ordre de 80 qt en blé tendre, 80 qt en orge et 38 qt en colza 

au nord de la parcelle ; ils sont environ 20-30% plus faible au sud de l’emprise du projet où les sols 

sont plus argileux. Les sols ne sont ni irrigués ni drainés. Les parcelles concernées par le projet ne 

sont pas valorisées par des cultures industrielles telles que les betteraves sucrières ou les pommes 

de terre. 

 

Le projet de parc logistique concerne 3 exploitations agricoles de grandes cultures. La part 

de la SAU concernées varie entre 1,8 et 31 % de la SAU totale des exploitations. Les parcelles 

concernées par le projet, d’une surface totale de 25,8 ha, sont valorisées en blé tendre, colza 

et orge. 

3.1.8 La population 

La commune d’Ablis s’étend sur une superficie de 25,92 km² et compte 3 436 habitants lors du 

dernier recensement de 2016 soit une densité de population de 133 habitants par km². 

 

La population est plutôt jeune avec 81,9 % de la population âgée de moins de 59 ans. 

 

On note quand même une tendance au vieillissement de la population entre les recensements de 

2011 et 2016 avec une part de population âgée de 60 à 74 ans en augmentation (10,5 % en 2011 

contre 12,9 % en 2016) contre une part de population âgée de 0 à 14 ans en légère diminution (22,9 

% en 2011 contre 22,4 % en 2016). 
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Population par grandes tranches d’âges,  

Source : INSEE, recensement de la population de 2011 et 2016 

 

Le taux d’activité de la population de 15 à 64 ans est de 73,9 % et le taux de chômage est de 6 % 

(données INSEE 2016). 

 

 
Population de 15 à 64 ans par type d’activité, source : INSEE 2016 

 

La catégorie socioprofessionnelle la plus présente sur la commune d’Ablis est les ouvriers. 
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Les établissements actifs sur la commune sont majoritairement dans le secteur du commerce, des 

transports et des services divers. 

 
Répartition des établissements actifs par secteur d’activité au 31 décembre 2015, source : INSEE 
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3.1.9 L’établissement recevant du public le plus proche 

L’établissement recevant du public (ERP) le plus proche est l’établissement de restauration rapide 

McDonald’s, qui se trouve à 275 m au Nord-Est du site. 

 

 
Emplacement de l’ERP le plus proche 

3.2 Le milieu naturel 

3.2.1 Le milieu naturel  

La zone d’étude est localisée à l’intersection de l’A11 et de la RN10 sur la ZA Ablis – Nord 2 sur la 

commune d’Ablis. 

 

L’altitude du terrain est comprise entre 157 m et 141 m. Cette dernière décroit du Nord vers le Sud. 

 

Les alentours du projet sont principalement des zones urbanisées : 

- A l’Est après la RN10, on trouve la ZA Ablis – Nord, 

- Au Sud après l’A11, on trouve la ZA Ablis – Ouest. 

Le centre-ville d’Ablis se trouve après ces zones d’activités au Sud. 

 

McDonald’s 

Site SEBAIL 78 
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Implantation du projet 

 

Le terrain d’assiette du projet est délimité :  

- A l’Est, par la route nationale N10 puis par la ZA Ablis – Nord, 

- Au Nord, par le futur giratoire de la ZA Ablis – Nord 2 puis par le domaine forestier privé le 

Grand Parc des Faures, 

- Au Sud, par l’autoroute A11, 

- Au Sud-Ouest, par la station d’épuration de la commune d’Ablis, 

- A l’Ouest, par des terres agricoles. 

 

Le site du projet se place dans un contexte paysager fortement marqué par les aménagements et 

installations existantes. Il n’est pas dans un contexte paysager sensible.  

3.2.2 Le paysage  

Le paysage de la commune d’Ablis se caractérise par deux grandes entités paysagères naturelles : 

le plateau agricole, la vallée et ses coteaux, entre lesquels se sont insérées les trois zones 

d’activités : ZA Ablis – Ouest, ZA Ablis – Nord et ZA Ablis – Nord 2. 

 

Le plateau agricole occupe la majorité de la commune. Il est relativement plat, ouvert, composé 

d’espaces agricoles à perte de vue, qui se finissent par des boisements annonciateurs des forêts de 

Saint-Arnoul et de Rambouillet. 

 

 

Commune d’Ablis 

ZA Ablis – Nord 

ZA Ablis –  Ouest 

Limite de la commune de  
Prunay-en-Yvelines 

ZA Ablis – Nord 2 

Site SEBAIL 78 
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Le paysage du plateau beauceron sur la commune d’Ablis, source : PLU d’Ablis 

 

La vallée du ru du Perray est très verdoyante et en majeure partie boisée. Du fait de l’urbanisation 

de la commune, les quelques rares vues existant sur la vallée ne sont pas lointaines. Néanmoins, 

les vues sur les fermes et les hameaux conservent un caractère agricole au paysage. 
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Entre la vallée et les hauts du coteau, les zones d’activités ont une identité paysagère très différente. 

La ZA Ablis – Ouest se démarque par des constructions hétérogènes et globalement de plus petite 

taille en comparaison à la ZA Ablis – Nord et la ZA Ablis – Nord 2, plus récente et composée de 

quelques grandes entreprises structurantes.  

 

  
Vue de la ZA Ablis – Nord et du totem d’entrée de la ZA Ablis – Ouest, source : PLU d’Ablis 

 

Le paysage aux abords du site est alors composé de secteurs urbanisés et de terrains agricoles ou 

naturels. 

 

Le terrain d’assiette du projet est délimité :  

- A l’Est, par la route nationale N10 puis par la ZA Ablis – Nord, 

- Au Nord, par le rond-point de la ZA Ablis – Nord 2 puis par le Grand Parc des Faures, un 

domaine forestier privé géré par le Groupement Forestier du Parc des Faures, 

- Au Sud, par l’autoroute A11, 

- Au Sud-Ouest, par la station d’épuration de la commune d’Ablis, 

- A l’Ouest, par des champs agricoles. 

 

Des photographies aériennes et des repérages de la zone sont présentés ci-dessous.   
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Repérages des vues 
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Vues proches des alentours du projet 
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Vues éloignées des alentours du projet 
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3.2.3 La pollution des sols 

• Pollution des sols et anciens sites industriels 

Après vérification sur l’inventaire historique des sites industriels et activités de service (BASIAS) du 

BRGM, plusieurs anciens sites industriels sont répertoriés à proximité du site. 

 

 
Cartographie des sites BASIAS à proximité du site 

 

Cependant, le terrain objet du présent dossier n’est concerné par aucun ancien site industriel. 

 

• Sites et sols pollués ou potentiellement pollués 

Après vérification sur la base de données des sites et sols pollués ou potentiellement pollués 

(BASOL), aucune pollution des sols n’est répertoriée sur la commune d’Ablis. 

 

  

Site SEBAIL 78 
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3.2.4 La géologie 

Cette partie est basée sur l’étude hydrogéologique et pédologique réalisée par la société SOCOTEC 

en septembre 2017 sur la ZA Ablis – Nord 2. Cette étude dans sa version actualisée en juin 2020 

est disponible en annexe 4. 

 

• Le contexte général 

Les communes d’Ablis et de Prunay-en-Yvelines figurent sur les cartes géologiques du BRGM, au 

1/50 000ème, de Chartres et de Dourdan. Selon cette dernière, les horizons rencontrés, au droit du 

site, sont les suivants (de la surface vers la profondeur) :  

- Limons des plateaux 

Il s’agit de matériaux fins, de couleur brun clair, recouvrant les surfaces planes du Bassin 

parisien. Ces limons comprennent, pour une forte proportion, des matériaux d’origine 

éolienne. Leur épaisseur est dans l’ensemble inférieure au mètre.  

- Formation argileuse à Meulière de Montmorency 

Constitués de cailloux et blocs siliceux (meulière) emballés dans une matrice argileuse, 

cette formation a une disposition très irrégulière, en général non stratifiée. Son épaisseur 

varie de façon très irrégulière, entre 2 et 6 m.  

- Calcaire de Beauce / Calcaire d’Etampes (Stampien supérieur) 

Ces calcaires sont d’origine continento-lacustre. Leur surface supérieure est très irrégulière, 

pénétrée de poches karstiques remplies d’Argile à meulière et de Sables de Lozère. La 

masse de ces calcaires peut atteindre à certains endroits 40 m.  

- Sables et grés de Fontainebleau (Stampien moyen à inférieur).   

D’origine marine, fins, homogènes, blancs et riches en silice, les Sables de Fontainebleau 

affleurent sur les versants des vallées principales. Leur épaisseur varie entre 40 et 60 m.  

- Craie blanche à silex (Sénonien). 

Elle admet une épaisseur minimale de 100 m, sans tenir compte de l’importante altération 

dont témoignent les 25 m de formations résiduelles à silex qui la recouvrent. Elle est 

constituée d’une craie blanche, tendre à cassure granuleuse, contenant de très nombreux 

débris d’inocérames.  

  

Un extrait de la carte géologique de Chartres a été reporté ci-après. 
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Carte géologique imprimée 1/50 000 de Chartres et de Dourdan, source : Infoterre du BRGM 

 

• L’étude de reconnaissance des sols superficiels 

Dans le cadre de l’étude hydrogéologique et pédologique réalisée par la société SOCOTEC, des 

investigations sous la forme de 10 essais d’infiltration à niveau variable ont été réalisées afin de définir 

les profils pédologiques rencontrés. 

La succession lithologique des sols superficiels est globalement homogène. Elle peut se décliner de 

haut en bas comme suit :  

- De faciès limoneux argilo-sableux bruns développés sur 0,20 à 0,50 m,   

- De faciès argileux, peu sableux brun à graves calcaro-siliceuses développés sur 0,30 à 1,00 

m d’épaisseur,  

- De faciès argileux ocre gris plastique à rognons calcaires centimétriques développés sur 

0,20 à 1,00 m d’épaisseur, 

- De faciès argileux ocre beige à calcaire en plaquettes décamétriques et rognons au-delà en 

T8 exclusivement.  

  

Les différences lithologiques sont essentiellement dues à la variation d’épaisseur des horizons 

d’altération du substratum calcaire (faciès argileux) et au degré d’altération du substratum.  

Site SEBAIL 78 
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Plan de localisation des investigations et profondeur associée 

 

Les coupes de sondages sont présentées dans le rapport disponible en annexe 4. Nous présentons 

dans la figure suivante les coupes aux points T1 et T2 pour avoir un aperçu de la coupe géologique 

du terrain. 

 

TT7 (157 m) 

TT6 (156 m) 

TT3 (153 m) 

TT1 (155 m) 

TT9 (155 m) 

TT8 (156 m) 
TT2 (155 m) 

TT10 (152 m) TT5 (151 m) 
TT4 (150 m) 
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Coupe géologique au point T1 et T2 

 

Au regard des investigations réalisées, il est à noter que la succession lithologique des sols 

superficiels est globalement de 2 ordres :  

➢ Pour les sondages réalisés en partie Nord (S1, S2, S3, S4, S9, S10), le profil pédologique 

type rencontré est le suivant (décomposition du haut vers le bas) :  

o Une texture limoneuse à fraction argilo-sableuse variable développée sur 0,40 à 

0,70 m de profondeur, 

o Une texture argilo-limoneuse au-delà. 

➢ Pour les sondages réalisés en partie Sud (S5, S6, S7, S8), profil pédologique type rencontré 

est le suivant (décomposition du haut vers le bas) : 

o Une texture limoneuse ponctuelle à fraction argilo-sableuse variable développée 

sur 0,40 m de profondeur, 

o Une texture argileuse, limono-sableuse au-delà. 
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3.2.5 L’hydrogéologie 

Cette partie est basée sur l’étude hydrogéologique et pédologique réalisée par la société SOCOTEC 

en septembre 2017 sur la ZA Ablis – Nord 2. Cette étude est disponible dans sa version actualisée 

en juin 2020 en annexe 4. 

 

• Le contexte hydrogéologique 

Aucune venue d’eau n’a été visualisée lors des investigations.  

  

Des zones d’engorgement peu prononcées ont été visualisées ponctuellement au toit des horizons 

argileux. Elles sont le siège d’une zone de rétention saisonnière (hiver, printemps). 

 

• L’aptitude des sols à l’infiltration 

Les résultats sont synthétisés dans le tableau suivant. 

 

Références 

tests 

Faciès 

concernés 
Nature sur test 

Profondeur 

du test (m) 

Perméabilité 

moyenne 

(mm/h) 

Perméabilité 

moyenne 

(l/min/m²) 

Aptitude 

des sols à 

l’infiltration 

TT1 

Argile ocre 

grise plastique 

à graves 

Essai à niveau 

variable  

(à la tonne) 

1,60 3 0,05 Très faible 

TT2 

Argile ocre 

grise plastique 

à graves 

Essai à niveau 

variable  

(à la tonne) 

1,10 6 0,05 Très faible 

TT3 

Argile ocre 

grise plastique 

à graves 

Essai à niveau 

variable  

(à la tonne) 

1,60 1 0,01 Très faible 

TT4 

Argile ocre 

grise plastique 

à graves 

Essai à niveau 

variable  

(à la tonne) 

1,50 -2 -0,03 Très faible 

TT5 

Argile peu 

sableuse 

plastique 

brune ocre à 

graves 

Essai à niveau 

variable  

(à la tonne) 

1,10 -1 -0,01 Très faible 

TT6 

Argile ocre 

grise plastique 

à graves 

Essai à niveau 

variable  

(à la tonne) 

1,80 2 0,03 Très faible 

TT7 

Argile ocre 

grise plastique 

à graves 

Essai à niveau 

variable  

(à la tonne) 

1,50 1 0,02 Très faible 

TT8 

Argile ocre 

grise plastique 

à graves 

Essai à niveau 

variable  

(à la tonne) 

2,40 12 0,19 Faible 
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TT9 

Argile ocre 

grise plastique 

à graves 

Essai à niveau 

variable  

(à la tonne) 

1,70 1 0,02 Très faible 

TT10 

 

Argile ocre 

grise plastique 

à graves 

Essai à niveau 

variable  

(à la tonne) 

2,40 1 0,01 Très faible 

 

Globalement, l’aptitude des sols à l’infiltration peut être qualifiée de très faible au sein des horizons 

argileux rencontrés.  

  

Les valeurs négatives en TT4 et TT5 sont dues à des effondrements de paroi au cours des tests 

ayant fait remonter les niveaux d’eau par rapport au niveau initial. 

3.2.6 L’hydrologie 

Cette partie est basée sur l’étude diagnostic d’un milieu récepteur superficiel réalisée par la société 

SOCOTEC en septembre 2017 sur la ZA Ablis – Nord 2. Cette étude est disponible en annexe 5. 

 

• Le contexte hydrologique 

Le milieu récepteur considéré par le projet est le ruisseau du Perray. Il se trouve à 100 m environ au 

Sud du projet. 

 

Le ru du Perray fait partie du bassin versant de l’Eure. Il prend sa source, au nord d’Ablis, à 

Sonchamp. Il parcourt ensuite la commune d’Ablis, du Nord au Sud jusqu’à l’entrée du bourg puis 

change de direction pour s’écouler vers l’Ouest. Il traverse la commune de Prunay-en-Yvelines, d’Est 

en Ouest avant d’atteindre la commune de St-Symphorien-le-Château.  

A hauteur du Château d’Esclimont, il est renommé la « Remarde ». Le cours d’eau se jette dans la 

Voise, un affluent de l’Eure, au niveau du parc de château de Maintenon, sur la commune de 

Maintenon (28). 

 

La figure suivante présente le réseau hydrographique à proximité du site. 
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Réseau hydrographique à proximité du site, source : Géoportail 

 

Le ruisseau Le Perray constitue une trame bleue (continuum aquatique longitudinal) selon le Schéma 

Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) d’Ile de France.  

  

Le ruisseau le Perray n’est pas considéré comme un réservoir biologique.  

 

Le ru du Perray appartient à la masse d’eau FRHR245 : La Rémarde de sa source au confluent de 

la Voise (exclu). Son bassin versant amont est estimé à environ 40 km².  

Aucune station hydrologique n’est recensée sur ce cours d’eau, ni en aval (la Voise, la Morte). Ces 

derniers viennent alimenter l’Eure, à Maintenon (28).  

  

Afin d’estimer les caractéristiques hydrologiques du milieu, il est effectué ci-après une extrapolation 

des données de la station hydrologiques du Ru de Gally sur la commune de Thiverval-Grignon. 

Le choix de cette station s’est basé sur les caractéristiques du bassin versant drainé (géologie, pente, 

occupation des sols) ainsi que sur sa surface (88,2 km²) et sa localisation (à moins de 50 km au 

Nord). Comme toute extrapolation, les résultats ci-après sont donc donnés à titre d’information. Le 

régime hydrologique théorique du Perray s’établit de la manière suivante.  

 

 
Régime hydrologique théorique du Perray 

 

Site SEBAIL 78 

Ru du Perray 
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Cette évaluation montre que les débits spécifiques sont assez soutenus même en période d’étiage.  

Les capacités de dilution théorique sont jugées faibles à modérées en période d’étiage, en corrélation 

avec le faible surfacique de bassin versant drainé.  

 

• L’hydromorphologie 

Les caractéristiques hydromorphologiques du ru du Perray ont été évaluées au cours d’une visite de 

terrain en période de basses eaux réalisée le 26 septembre 2017.  

Cette visite a permis de parcourir le linéaire en amont, en aval et au droit du futur point de rejet 

potentiel des eaux de ruissellement de la future zone d’activités. La localisation des investigations, 

les clichés photographiques et le diagnostic sont proposés pages suivantes.  

  

L’indice de sinuosité est évalué à 1. Il indique un très faible degré de sinuosité. La pente longitudinale 

des écoulements est de l’ordre de 2 pour 1000 en moyenne.  

  

La morphologie du lit mineur est globalement homogène avec une largeur de plein bord d’environ  

5,00 m pour une profondeur de 2 à 3 m par rapport au TN. Cette morphologie est la conséquence 

des travaux de remembrements qui ont uniformisés la géométrie du lit mineur et contribué à sa sur 

profondeur.  

  

Les habitats aquatiques sont peu nombreux et peu diversifiés notamment en aval du rejet de la STEP 

où les sédiments originels sont recouverts d’une épaisseur de vase.  

  

La surlargeur du lit mineur est quasi généralisée. Elle induit des écoulements de faibles vitesses 

propices à la décantation des MES mêmes les plus fines. Ces fines sont partiellement chassées lors 

des à coup d’eau.  

  

La végétation aquatique (spermaphytes immergés et émergeants) est quasi inexistante.   

  

La présence ponctuelle d’une ripisylve arbustive ou arborée couplée à des berges abruptes offre des 

linéaires fortement ombragés et quasi inaccessibles.  

Les conditions d’écoulement sont par ailleurs influencées par les nombreux ouvrages hydrauliques 

liés à la traversée du cours d’eau par différentes voiries.  

 

• La qualité de l’eau 

Qualité et objectif de qualité du SDAGE Seine-Normandie 

Le projet est localisé sur les territoires d’action du SDAGE Seine-Normandie. Le ru du Perray est 

associé à la masse d’eau superficielle FRHR245 : La Rémarde de sa source au confluent de la Voise 

(exclu). Les objectifs fixés par le SDAGE Seine-Normandie pour cette masse d’eau (FRHR245) sont 

les suivants :  

- Bon état écologique : échéance 2021, 

- Bon état chimique : échéance 2021, 

- Bon état global : échéance 2021. 

  

La qualité physico-chimique de cette masse d’eau est suivie par la station 03189300, localisée sur 

le Ru du Perray, au niveau de la commune de Prunay-en-Yvelines. Celle-ci est située à environ 3 

km en aval hydraulique des terrains étudiés. 
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D’après l’état des lieux du SDAGE Seine-Normandie 2009, cette masse d’eau présente un état 

écologique moyen et un état chimique mauvais. 

 

Autres données qualitatives chimiques et physico-chimiques 

Les dernières données qualitatives au droit de la station suscitée sont présentées dans les tableaux 

suivants. 

 

 
Etat physico-chimique et polluants spécifiques de la Rémarde (2008-2013) 

 

Concernant la physico-chimie, les paramètres déclassants sont les matières phosphorées et les  

Nitrites.  

 
Les polluants spécifiques déclassants sont le Zinc et MCPA depuis 2011. 
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Etat chimique de la Remarque (2008-2013) 

Concernant l’état chimique les facteurs déclassants sont Diphényléthers bromés et HAP 

Benzo(g,h,i)perylène et Indeno(1,2,3-cd) pyrène.  

 

Résultats des analyses d’eaux 2017 

Le prélèvement et les analyses ont été réalisés par le laboratoire EUROFINS courant septembre 

2017. Les résultats sont synthétisés dans le tableau suivant :   
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Analyse physico-chimique – Le Perray 

 

La qualité de l’eau du ruisseau du Perray peut être considérée comme bonne au regard des 

paramètres mesurés lors de cette campagne de septembre, au regard de son aptitude à la biologie. 

On note cependant des valeurs faibles mais significatives en matières azotées, notamment pour les 

nitrites et les nitrates. Pour ce dernier paramètre, le Seq Eau v2 par « altération de la qualité de l’eau 

» déclasse d’ailleurs le ruisseau du Perray en qualité « médiocre ». 

3.2.7 La topographie du site 

Le site se situe sur la commune d’Ablis dont l’altitude minimum est de 119 m et l’altitude maximum 

est de 180 m. 

La carte ci-dessous présente les altitudes aux alentours du site : 

 

 
Carte topographique d’Ablis, source : topographic-map.com 

 

N  
 

Site SEBAIL 78 
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Carte topographique, zoom sur la zone d’étude, source : topographic-map.com 

 

La commune d’Ablis se situe au sein d’une vaste étendue relativement plane : le plateau Beauceron 

en lien avec le léger fléchissement topographique marqué par le ru du Perray au Nord de la 

commune. Les altitudes sont homogènes sur le plateau, oscillant seulement d’une dizaine de mètres 

sur un territoire pourtant très étendu (2 592 ha).  

Bien que le relief soit largement dominé par le plateau très légèrement vallonné, un sous ensemble 

caractéristique est à noter : il s’agit du ru du Perray qui s’encaisse d’une vingtaine de mètres par 

rapport à l’altitude du plateau. Ses versants sont peu marqués, la pente est faible et n’entraine pas 

de difficulté particulière, notamment pour les cultures agricoles. A l’exutoire du ru, près de la station 

d’épuration, à l’Ouest du bourg, l’altitude est de 136 m NGF : il s’agit du point le plus bas de la 

commune. 

 

Les coupes de terrain suivantes permettent de visualiser les écoulements d’eau sur le site. 

 

Site SEBAIL 78 
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Tracé des coupes 

 

  

A → B C → D 

 

E → F 

Profils altimétriques du terrain 

 

B 

N  
 

A 

C 

E F 

D 
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Les coupes précédentes mettent en évidence des pentes orientées : 

➢ Nord-Est vers Sud-Ouest avec une pente moyenne à 1,5 %. 

Ainsi, le terrain est relativement plat. 

 

 
Sens des écoulements sur le terrain 

3.2.8 Les ressources en eau potable 

La gestion de la distribution et de l’adduction d’eau sur la commune d’Ablis est faite par le Syndicat 

Intercommunal d’Assainissement et d’Eau Potable (SIAEP) de la région d’Ablis. 

 

Le SIAEP de la région d’Ablis exerce sa compétence sur les zones d´assainissement collectif des 

communes d´Ablis, Allainville-aux-Bois, Boinville-le-Gaillard, La Celle-les-Bordes, Garancières-en-

Beauce, Longvilliers, Orcemont, Orphin, Orsonville, Paray-Douaville, Ponthévrard, Prunay-en-

Yvelines, Rochefort-en-Yvelines, Saint-Arnoult-en-Yvelines et Sonchamp. Ces communes sont 

situées au Sud des Yvelines, à l´exception de Garancières-en-Beauce, qui est en Eure-et-Loir. 
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Périmètre du SIAEP de la région d’Ablis et captages AEP associés, source : PLU d’Ablis 

 

Les ressources du Syndicat proviennent de 11 captages en exploitation.  

 

• Périmètres de protection des captages d’eau. 

 

 
Carte des aires d’alimentation de captages, source : Aires d’alimentation de captages 

 

Le terrain d’assiette du projet ne se situe dans aucun périmètre de protection de captage d’eau 

potable. 

 

Site SEBAIL 78 

AAC Prunay 

AAC Chatonville 

AAC 
Bretonville 



ETUDE D’IMPACT SEPTEMBRE 2020 

 

SEBAIL 78 – ZA ABLIS NORD 2 – ABLIS 69 / 273 

Les aires d’alimentation de captage les plus proches du site, sont les aires de Prunay (au Nord-

Ouest), de Chatonville (au Nord-Est) et de Bretonville (au Sud). 

Ces trois aires d’alimentation de captage sont en attente de validation. 

  

Compte tenu de ces informations, cet usage sensible est considéré comme peu vulnérable à une 

pollution potentielle présente sur le site d’étude. 

3.2.9 Les zones humides 

La société SOCOTEC a réalisé une étude zones humides au sens de la réglementation en vigueur 

sur l’ensemble de la ZA Ablis – Nord 2. Cette étude dans sa version actualisée en juin 2020 est jointe 

en annexe n°7 de la présente étude d’impact. 

Les résultats sont présentés ci-dessous. 

 

3.2.9.1 Zones potentiellement humides d’Ile de France 

Début 2010, la DREAL a réalisé une étude d’identification et de cartographie des enveloppes d’alerte 

de "zones potentiellement humides" pour l’ensemble de la région Ile-de-France se basant 

uniquement sur les données disponibles et la photo-interprétation d’images satellite.  
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Extrait de la cartographie des zones humides, source : DRIEE 

 

Au regard de la carte ci-dessus, les terrains ne sont pas concernés par un type de zonage à 

dominante humide potentielle d’Ile de France. 

 

3.2.9.2 Cartographie des milieux potentiellement humides en France 

Le Réseau Partenarial des Données sur les Zones Humides (RPDZH) permet de consulter les 

données cartographiques relatives à la présence de zones humides mises à disposition par les 

partenaires du réseau sans prétention d’exhaustivité. 

Sollicitées par le Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie, deux équipes 

de l’INRA d’Orléans (US InfoSol) et d’AGROCAMPUS OUEST à Rennes (UMR SAS) ont produit une 

carte des milieux potentiellement humides de la France métropolitaine. 

Cette carte modélise les enveloppes qui, selon les critères géomorphologiques et climatiques, sont 

susceptibles de contenir des zones humides au sens de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié. 

Les enveloppes d’extension des milieux potentiellement humides sont représentées selon trois 

classes de probabilité (assez forte, forte et très forte). 

La potentialité de zone humide est qualifiée d’assez forte au Nord du projet. 
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Extrait de la cartographie des milieux potentiellement humides en France au droit, source : RPDZH 

 

3.2.9.3 Cartographie des zones à dominantes humides sur le bassin Seine-

Normandie 

Il s’agit d’une base de données spatiale des milieux potentiellement, voir humides réalisée en 

fonction de l’occupation du sol et d’un coefficient décrivant la réalité du caractère humide. Ce travail, 

réalisé avec une méthode homogène sur tout le bassin, peut être considéré comme un outil d'alerte 

ou de précaution pour tous les porteurs de projets d'aménagement du territoire, et pour les services 

de l'État concernés. 

Le projet n’est pas concerné par les enveloppes de Zones à Dominantes Humides du Bassin Seine 

Normandie. 
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Extrait de la cartographie des zones à dominantes humides du bassin Seine-Normandie 

 

3.2.9.4 Investigations de terrain 

En France, les zones humides ont été définies par la Loi sur l’Eau du 3 janvier 1992 puis par des 

textes récents.  

  

D’après l’article L211-1, §I/1° du Code de l’Environnement, modifié par la loi n° 2019-773 du 24 juillet 

2019 portant création de l'Office Français de la Biodiversité (article 23), « on entend par zone humide 

les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de 

façon permanente ou temporaire, ou dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par des 

plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année ». 

 

• Résultats des investigations pédologiques 

Afin de s’assurer de l’absence de zones humides sur le terrain d’étude, la société SOCOTEC a 

réalisé des investigations en juin 2017 et juillet 2018. 

Les résultats sont présentés dans les rapports d’investigations sur la faune, la flore et les habitats 

naturels disponibles en annexe 7. 

 

15 sondages pédologiques à la tarière manuelle ont été réalisés (10 en 2017 et 5 en 2018). 
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Localisation des sondages pédologiques réalisés à la tarière manuelle 

 

Ces investigations montrent que les faciès rencontrés ne rentrent pas dans les sols dits de « zones 

humides » au sens de la réglementation en vigueur. 

 

Il est à noter que les investigations ont permis d’appréhender la nature des concrétions 

appréhendées à faible profondeur au droit du boisement. Les concrétions observées de couleur 

rouille sont dues à la dégradation de petits graviers dans les matrices argileuses et non à la présence 

d’eau et donc d’horizons réductiques. 
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• Résultats des investigations floristiques 

Les habitats « naturels » rencontrés ne sont pas des habitats dits de zones humides au sens de la 

réglementation en vigueur. Ponctuellement, des essences hygrophiles se développent :  

- Au droit de zones tassées (micro-dépression de quelques m²) au sein de la Chênaie. On y 

trouve en faible concentration, du jonc aggloméré, du Lycopode d’Europe et de l’Oseille 

sanguine. 

- Sur le pourtour du point d’eau au Nord du site. Des saules blancs se sont ponctuellement 

développés formant une frange arbustive ponctuelle surmontée par des chênes pédonculés 

centenaires. 

- Sous la chênaie, des ronciers se sont développés mêlant ronce commune et ronce bleuâtre. 

Il n’a pas été possible de proposer un taux de recouvrement de ces deux espèces, ces 

dernières se développant de façon anarchique avec cependant des taux de recouvrement 

plus importants pour la Ronce commune dans les zones plus éclairées et des taux de 

recouvrement plus importants pour la Ronce bleuâtre en zone ombragées. 

 

Conformément aux critères d'identification et de délimitation des zones humides fixées par l'arrêté 

ministériel du 1er octobre 2009 modifiant celui du 24 juin 2008, le cortège floristiques des habitats 

naturels étudiés ne sont pas caractéristiques de zones humides au sens de la réglementation en 

vigueur. 

 

• Conclusion sur la délimitation de la zone humide 

Au regard des critères fixés par l'arrêté ministériel du 1er octobre 2009 modif. 24 juin 2008, les sols 

rencontrés sur l’ensemble de la zone d’étude ne sont pas caractéristiques de zones humides au sens 

de la réglementation en vigueur. 

3.2.10 Le climat  

Le climat à Ablis est un climat tempéré de type océanique dégradé caractéristique de celui de l’Ile-

de-France. Les températures moyennes s’échelonnent entre 2 et 5 °C en hiver (janvier) et 14 et 

25°C en été (juillet). La pluviométrie moyenne, relativement basse, s'établit à environ 600 mm par 

an. Les mois les plus pluvieux vont d'octobre à janvier. 

 

Les données relatives à la climatologie ont été recueillies auprès de la station météorologique de 

TRAPPES (1981-2010), à 35 km au Nord-Est du site. La fiche climatologique est disponible en 

annexe 6.  

 

• Les températures 

La température moyenne mensuelle varie de +3,9°C en janvier à +19,2°C en juillet avec une 

moyenne annuelle de +11,2°C. 

La température la plus basse observée était de –15,8°C le 17 janvier 1985. La température la plus 

haute a été observée le 25 juillet 2019, elle était de +40,6°C. 

 

• Les précipitations 

La hauteur moyenne des précipitations annuelle est de 694,2 mm. La hauteur moyenne mensuelle 

des précipitations varie de 50 mm (en février) à 68,8 mm (en octobre). 

La hauteur quotidienne maximale des précipitations a été observée le 6 juillet 2001, avec 91,2 mm. 

Le nombre moyen de jours où les précipitations sont supérieures à 1 mm est de 118,5 jours par an. 
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Le nombre moyen de jours où les précipitations sont supérieures à 5 mm est de 47,1 jours par an. 

Le nombre moyen de jours où les précipitations sont supérieures à 10 mm est de 17,5 jours par an. 

 

• Les phénomènes particuliers 

 

 Nombre moyen de jour par an : 

Brouillard 44,9 

Orage 19,9 

Grêle 3,8 

Neige 16,2 

 

• La rose des vents  

La rose des vents de TRAPPES fait apparaître une prédominance des vents en direction du Nord et 

du Sud et légèrement vers l’Ouest. 

 

 
Rose des vents de TRAPPES 

 

Le contexte climatique n'est pas susceptible d'aggraver les nuisances éventuelles du bâtiment sur 

l'environnement. 
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3.2.11 La qualité de l’air  

La mesure de la qualité de l’air est effectuée en Ile-de-France par l’association AIRPARIF.  

AIRPARIF dispose de plus de 60 stations de mesure : une cinquantaine de stations automatiques 

permanentes et une quinzaine de stations semi-permanentes à proximité du trafic. Elles sont 

réparties sur un rayon de 100 km autour de Paris et elles mesurent la qualité de l'air respiré par la 

population (plus de 11 millions d'habitants dans toute la région).  

 

La station urbaine de Rambouillet est la plus proche du site. Elle est localisée à environ 15 km au 

Nord du site. Cette station permet d’estimer les concentrations des principaux polluants (PM10, 

PM2,5 et O3). 

 

Le tableau ci-dessous présente les résultats des mesures réalisées aux stations pour l’année 2018. 

 

 
Valeur moyenne  

2018 

Valeurs limites et objectifs de qualité 

pour la santé humaine 

Ozone O3 

Station de 

Rambouillet 

Moyenne annuelle 

= 56 μg/m3 

Valeur cible (protection de la santé) : 

120 μg/m3 en maximum journalier sur 8h, à 

ne pas dépasser plus de 25 jours par an, 

moyenne sur 3 ans 

Objectif de qualité : 

120 μg/m3 en maximum journalier de la 

moyenne sur 8 h   

Particules en 

suspension PM10 

Station de 

Rambouillet 

 

Moyenne annuelle  

= 15 μg/m3 

Valeur limite :  

50 μg/m3 en moyenne journalière à ne pas 

dépasser plus de 35 jours/an 

40 μg/m3 en moyenne annuelle 

Objectif de qualité : 

30 μg/m3 en moyenne annuelle 

Particules en 

suspension PM2,5 

Station de 

Rambouillet 

11 μg/m3 

Valeur limite : 

25 μg/m3 en moyenne annuelle 

Objectif de qualité : 

10 μg/m3 en moyenne annuelle 

3.2.12 Les continuités écologiques 

Le constat a été fait que la biodiversité est aujourd’hui menacée principalement par la fragmentation 

des territoires, qui constitue une entrave aux échanges d’individus (donc de gènes) entre les 

populations animales et végétales et met ainsi leur survie en péril. Pour lutter contre cette cause 

majeure d’érosion de la biodiversité, le maintien de relations entre milieux naturels a été érigé comme 

une priorité par le ministère de l’Ecologie, afin de permettre les échanges entre les populations y 

vivant.  

Dans ce cadre, les lois Grenelle ont permis de faire émerger un nouvel outil d’aménagement du 

territoire en faveur de la biodiversité : la Trame verte et bleue.  
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Ainsi, la Trame verte et bleue, réseau écologique formé de continuités écologiques terrestres et 

aquatiques identifiées au travers de démarches de planification ou de projet à chaque échelle 

territoriale pertinente, est un outil d’aménagement durable du territoire qui contribue à enrayer la 

perte de biodiversité, à maintenir et restaurer ses capacités d’évolution et à préserver les services 

rendus, en prenant en compte les activités humaines. 

La Trame verte et bleue entend contribuer à enrayer la perte de biodiversité en préservant et en 

remettant en bon état des réseaux de milieux naturels permettant aux individus de circuler et 

d’interagir, ceci en complémentarité avec les autres politiques existantes. Ces réseaux d’échanges, 

ou continuités, sont constitués de réservoirs de biodiversité reliés les uns aux autres par des corridors 

écologiques :  

 
Représentation schématique de continuités écologiques (source ; Cemagref, d’après Benett, 1991) 

 

Les réservoirs de biodiversité sont des espaces dans lesquels la biodiversité est la plus riche ou la 

mieux représentée, où les espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie et où les 

habitats naturels peuvent assurer leur fonctionnement, en ayant notamment une taille suffisante. 

Les corridors écologiques assurent des connexions entre des réservoirs de biodiversité, offrant aux 

espèces des conditions favorables à leur déplacement et à l’accomplissement de leur cycle de vie.  

 

La Trame verte et bleue se concrétise par l’élaboration d’un Schéma Régional de Cohérence 

Écologique prenant en compte les orientations nationales co-pilotées par l'État et la Région. Le 

Schéma Régional de Cohérence Ecologique d’Ile-de-France a été adopté par l’arrêté préfectoral en 

date du 21 octobre 2013. La carte ci-après présente les composantes de la trame verte et bleue. 
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Trame verte et Bleue de la région Ile-de-France 

Site SEBAIL 78 
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Les terrains sont actuellement enclavés au Sud et à l’Est par des structures routières. La partie 

boisée concernée par le projet est incluse dans le massif du Grand Parc des Faures, adjacent au 

Bois de Tireperne et le Bois des Bouleaux à l’Est. A grande échelle, cet ensemble forestier est 

relativement isolé des massifs les plus proches. La forêt de Dourdan, entité la plus proche, est 

localisée à 7 km.   

A l’Ouest, la parcelle agricole vouée à la culture céréalière alterne avec un ensemble de bosquet, de 

haie et de prairie.  

D’après le SRCE d’Ile de France, le projet est traversé par un corridor fonctionnel des prairies, friches 

et dépendances vertes. Cette dernière est considérée comme une sous trame verte de type 

herbacée. Elle se caractérise par les végétations pérennes dominées par les plantes herbacées (en 

dehors des cultures) comprenant les landes, les pelouses, les prairies, les marécages…  

Il apparaît que les terrains étudiés, constitués principalement de cultures céréalières, ne sont pas 

directement concernés par cette trame verte. La création de la Zone d’Activité devra néanmoins 

prendre en compte l’existence de ce corridor écologique à travers la mise en place de mesures visant 

à maintenir sa fonctionnalité. 

3.2.13 La faune et la flore 

La société SOCOTEC a réalisé des investigations sur la faune, la flore et les habitats naturels 

pendant le printemps et l’été 2017 sur l’ensemble de la ZA Ablis – Nord 2 qui ont été complétées par 

une visite de terrain en avril 2020.  

L’étude à jour est jointe en annexe n°7 de la présente étude d’impact. Cette étude intègre l’ensemble 

des impacts sur la ZA Ablis-Nord 2 dans laquelle est compris le projet SEBAIL 78. 

 

3.2.13.1 Les habitats 

Dans le cadre de l’étude, plusieurs milieux ont été recensés au droit des terrains étudiés. Ces 

derniers font l’objet d’une caractérisation selon le système d’interprétation CORINE Biotopes (CB) et 

EUNIS. 

 

• Présentation des habitats rencontrés en 2017 

Le tableau ci-après présente les différents habitats naturels et semi-naturels rencontrés au sein de 

la zone d’étude au printemps et à l’été 2017. La carte proposée ci-après permet de les localiser. 

 



ETUDE D’IMPACT SEPTEMBRE 2020 

 

SEBAIL 78 – ZA ABLIS NORD 2 – ABLIS 80 / 273 

 
Les différents habitats naturels et semi-naturels rencontrés au sein de la zone d’étude en 2017 

 

 
Surfaces des habitats naturels et semi-naturels au sein de la zone d’étude en 2017 
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Cartographie des habitats naturels et semi-naturels recensés au sein de la zone d’étude en 2017 

 

• Présentation des habitats rencontrés en 2020 

Le tableau ci-après présente les différents habitats naturels et semi-naturels rencontrés au sein de 

la zone d’étude au printemps 2020. La carte proposée ci-après permet de les localiser. 
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Les différents habitats naturels et semi-naturels rencontrés au sein de la zone d’étude en 2020 

 

 
Surfaces des habitats naturels et semi-naturels au sein de la zone d’étude en 2020 
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Cartographie des habitats naturels et semi-naturels recensés au sein de la zone d’étude en 2020 

 

Au sein du terrain d'assiette du projet, aucun habitat recensé n’est classé comme habitat d’intérêt 

communautaire ou faisant l’objet d’un statut de protection ou de conservation particulier. Les milieux 

présents peuvent être qualifiés de semi-naturels (culture intensive, boisement avec gestion sylvicole, 

chemin d’exploitation…).   

Aucune espèce végétale recensée ne fait l’objet d’un statut de protection particulier. Seul le Frêne 

commun fait l’objet d’un statut de conservation particulier à savoir NT (quasi menacé).  
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Une seule espèce envahissante a été recensée : le Robinier faux acacia. Les quelques sujets sont 

concentrés sur le pourtour de la zone boisée.  

 

Les enjeux concernant les habitats naturels et la flore sur l’emprise du projet sont jugés 

faibles. 

 

Les opérations de défrichement du boisement ont été réalisées en période de moindre impact 

à savoir durant l’hiver 2019/2020. 

 

3.2.13.2 Les mammifères 

La liste des taxons recensés en 2017 et 2018 est proposée dans le tableau suivant. 

 

 

 

Liste des mammifères recensés dans la zone d’étude 

 

Cinq espèces ont été recensées sur la zone d'étude et ses abords en 2017 et 2020. Ces dernières 

sont toutes chassables au niveau national. Cependant, le Lapin de Garenne est Quasi-menacé sur 

l’ensemble du territoire français.  

 

Les enjeux concernant les mammifères terrestres sur l’emprise du projet sont jugés faibles. 

 

3.2.13.3 Les chiroptères 

Les investigations ont mis en évidence une diversité intéressante avec 10 espèces recensées. Ces 

dernières sont présentées dans le tableau suivant.    
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Liste des chiroptères recensés 

 

Les enregistrements nocturnes ont permis de contacter 10 espèces et ont mis en évidence une forte 

activité dans le boisement de feuillus localisés en partie Nord du site. Cet attrait s’explique par la 

qualité biologique du milieu, riche par sa strate arborée et sa diversité végétale ainsi que par 

l’emplacement de l’enregistreur (sentier en sous-bois). 

 

Les espèces contactées peuvent être divisées en deux cortèges :   

- Les espèces forestières : Oreillard roux, le Murin d’Alcathoé, le Murin de Bechstein, le Murin 

à oreilles échancrées, la Noctule de Leisler. 

- Les espèces ubiquistes : Sérotine commune, Murin à moustaches, Pipistrelle commune et 

Pipistrelle de Kuhl. 

 

Toutes les espèces de Chiroptères sont protégées au niveau Européen et National.   

Deux espèces sont inscrites à l’annexe II de la Directive Habitats : le Murin à oreilles échancrées et 

la Murin de Bechstein.  

Deux espèces sont considérées comme « Quasi-menacé » à l’échelle nationale : la Noctule de 

Leisler, et le Murin de Bechstein.  

 

Plusieurs espèces présentent un statut de conservation défavorable à l’échelle nationale et/ou 

régionale :  

- Le Murin à oreilles échancrées, « Quasi-menacée » en Ile de France,  

- Le Murin de Bechstein, « Quasi-menacée » à l’échelle nationale et régionale,  

- Le Murin de Daubenton, « En Danger » en Ile de France,  

- La Noctule de Leisler, « Quasi-menacée » à l’échelle nationale et régionale,  

- La Pipistrelle commune, « Quasi-menacée » en France et en Ile de France,  

- La Sérotine commune, « Quasi-menacée » à l’échelle nationale et « Vulnérable » à l’échelle 

régionale.  

 

Aucun arbre gîte potentiel n’a été visualisé sur le site justifié par la gestion sylvicole réalisée sur la 

parcelle boisée   
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Les enjeux concernant les chiroptères sur l’emprise du projet sont jugés modérés en 

l’absence notamment de gîtes épigés.  

 

3.2.13.4 Les oiseaux 

40 espèces d’oiseaux ont été contactées lors des investigations en 2017 et 2020.  

La liste des taxons est proposée dans le tableau ci-après. 

 

 

Liste globale des oiseaux contactés au droit du site et ses abords 

 

• Printemps 2017 

La réalisation de transects a permis à la fois de quantifier et de qualifier le statut nicheur de chaque 

espèce au sein de la zone d'étude et de ces abords au cours du printemps 2017.  

Les espèces nicheuses sont synthétisées dans le tableau suivant. 
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• Printemps 2020 

La réalisation de transects a permis à la fois de quantifier et de qualifier le statut nicheur de chaque 

espèce au sein de la zone d'étude et de ces abords au cours du printemps 2020.  

Les espèces nicheuses sont synthétisées dans le tableau suivant. 
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• Synthèse globale 

Les inventaires avifaunistiques ont permis de mettre en évidence un cortège spécifique composé de 

40 espèces sur le site ou ses abords immédiats entre les investigations des années 2017 (28 sp) et 

2020 35 sp). L’augmentation du nombre d’espèces repose sur l’abandon de la culture céréalière du 

projet, colonisée par des espèces rudérales, offrant des milieux ouverts favorables aux espèces de 

milieux ouverts et de fourrés. 

 

Parmi elles, plusieurs espèces peuvent être considérées comme nicheuses sur la zone d’étude (cf. 

tableau précédent) en mai 2020. Elles se répartissent en trois cortèges :  

- un cortège d'espèces inféodées aux milieux buissonnants et aux lisières. Les espèces 

caractéristiques sont le Bruant jaune, la Linotte mélodieuse, le Rossignol philomèle, la 

Fauvette à tête noire, l’Hypolaïs polyglotte…  

- un cortège d'espèces inféodées aux milieux ouverts avec l’Alouette des champs, le Busard 

Saint-Martin, le Tarier pâtre, la Caille de blés…  

- un cortège d'espèces ubiquistes peu exigeantes et fréquentant une grande diversité de 

milieux naturels. Les espèces suivantes peuvent être citées : le Pinson des arbres, le 

groupe des Mésanges, le Merle noir, le Grimpereau des jardins.…  

 

Le Busard Saint-Martin, espèce inscrite à l’Annexe I de la Directive Oiseaux, a été observée lors des 

investigations. Un couple a été observé au-dessus des parcelles céréalières en partie Sud de la zone 

d’étude, et à l’Ouest de celle-ci en 2017. Leurs comportements n’ont pas mis en évidence de 

potentielle nidification sur les terrains d’assiette du projet. En mai 2020, une femelle a été observée 

en transit sur la parcelle en friche avant de passer au-dessus du boisement. Le Busard Saint-Martin 

est « Vulnérable » en région Ile de France.  

 

Quinze autres espèces présentent un statut de conservation particulier :  

- l’Accenteur mouchet, « Quasi-menacée » à l’échelle régionale, localisé au Nord du site 

(nicheur probable en 2017 et nicheur possible en 2020),  

- l’Alouette des champs « Quasi-menacée »" à l'échelle nationale et « Vulnérable » en Ile de 

France, observé dans la friche (nicheur probable en 2017 et en 2020)  

- le Bruant jaune, « Vulnérable » à l'échelle nationale et « Quasi-menacée » en région Ile-de-

France, aperçu en limite Sud de la friche (nicheur probable en 2017 et en 2020),  

- la Caille des blés « Quasi-menacée » en Ile de France, entendu dans la friche (nicheur 

possible en 2020), 

- le Chardonneret élégant, « Vulnérable » à l’échelle nationale et « Quasi-menacé » en 

région, observé dans le fourré en limite Sud (nicheur probable en 2017), 

- la Fauvette des jardins « Quasi-menacée »" à l'échelle nationale et « Vulnérable » en région 

Ile de France, entendu en lisière du boisement (nicheur possible en 2020), 

- le Faucon crécerelle, « Quasi-menacée » en France et en Ile de France, non nicheur sur le 

site, 

- l’Hirondelle rustique, « Quasi-menacé » à l’échelle nationale et « Vulnérable » en Ile de 

France, non nicheur sur le site, 
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- l’Hypolais polyglotte, « Quasi-menacée » à l’échelle régionale, un mâle chanteur localisé 

en limite Sud du projet et en lisière du boisement (nicheur probable en 2017 et nicheur 

possible en 2020), 

- la Linotte mélodieuse « Vulnérable » à l'échelle nationale et régionale, observé dans la 

friche et en limite Sud du site  (nicheur probable en 2017 et 2020), 

- le Martinet noir « Quasi-menacée » en France, observé en vol, non nicheur sur le site en 

l’absence de bâtiment, 

- la Mésange à longue queue, « Quasi-menacée » en Ile de France, observé dans le 

boisement (nicheur certain en 2017 et nicheur probable en 2020), 

- le Pipit des arbres, « Quasi-menacée » à l’échelle régionale, observé en lisière et la friche, 

(nicheur probable 2020), 

- le Tarier pâtre, « Quasi-menacée »" à l'échelle nationale et « Vulnérable » en Ile de France, 

observé dans la friche (nicheur probable en 2020), 

- la Tourterelle des bois, « Vulnérable » en France et « En danger » à l’échelle régionale, 

observée aux abords du projet.  

 

Les enjeux concernant les oiseaux sur l’emprise du projet sont jugés modérés. 
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Carte de localisation de l’avifaune remarquable ou d’intérêt en 2017 
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Carte de localisation de l’avifaune remarquable ou d’intérêt en 2020 

 

3.2.13.5 Les amphibiens 

Lors des investigations en période de reproduction des amphibiens, deux espèces ont été 

inventoriées. 
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Liste des espèces d’amphibiens recensées sur l’aire d’étude immédiate 

 

Lors des investigations en période de reproduction des amphibiens (pêche nocturne en avril 2017), 

deux espèces ont été inventoriées au Nord du projet. Il s’agit du Triton palmé. Un seul individu a été 

observé dans le bassin de rétention de l’échangeur (cf figure suivante) malgré une pression de pêche 

importante. Cette espèce a été revue en mai 2020 dans ce même point d’eau. Un groupe d’au moins 

5 individus a été aperçu dans un herbier mettant en évidence une reproduction avérée pour cette 

espèce.  

La seconde espèce est représentée par son stade larvaire avec la présence de têtards de Crapaud 

(sp) en très faible concentration dans ce bassin. Au regard de la morphologie des individus, il est 

probable que ce soit des larves de Crapaud commun (Bufo bufo). Cette dernière n’a pas été revue 

en 2020.  

Ce point d’eau semble constituer un site de reproduction pour des espèces d’Amphibiens 

relativement commune et peu exigeante, au regard de sa qualité biologique, peu propice à l’accueil 

des amphibiens (pollution probable aux hydrocarbures, faible diversité des habitats et à coup d’eau 

lors d’épisodes pluvieux).   

Le Triton palmé ainsi que le Crapaud commun font l’objet d’une protection au niveau national.  

 

Les enjeux concernant les amphibiens sur l’emprise du projet sont jugés faibles à modérés 

au regard du faible nombre de taxons rencontrés sur site faisant l’objet de mesures de 

protection et de la qualité médiocre du seul site potentiel de reproduction en limite Nord des 

terrains.  
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Carte de localisation des amphibiens et reptiles inventoriés en avril 2017 et mai 2020 

 

3.2.13.6 Les reptiles 

Une espèce a été contactée en avril 2017 : le Lézard des murailles. Un seul individu a été observé 

au cours des investigations. Ce dernier a été localisé sur une souche au sein du boisement au Nord 

du site. Cette espèce n’a pas été revue en juin 2017, ni en mai 2020. Aucun autre reptile n’a été 

recensé fin juin malgré les bonnes conditions météorologiques.  

Les habitats au sein du périmètre étudié ne présentent pas de zones favorables à l’accueil du Lézard 

des murailles hormis les quelques souches en lisières Sud du boisement.  

Le Lézard des murailles est inscrit en annexe IV de la directive Habitats-Faune-Flore et protégée au 

niveau national par l’article 2 de l’arrêté du 19 novembre 2007.   

 

 

Liste des espèces de reptiles recensées sur l’aire d’étude immédiate 

 

Les enjeux concernant les reptiles sur l’emprise du projet sont jugés modérés. 
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Carte de localisation des reptiles remarquables ou d’intérêt en 2017 
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Carte de localisation des amphibiens et des reptiles protégés ou d’intérêt sur le site 

 

3.2.13.7 Les insectes 

La liste des taxons inventoriés au cours des diverses campagnes d’investigations est présentée ci-

dessous. 
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Liste des espèces d’insectes recensées sur la zone d’étude 

 

Une espèce est considérée comme « Vulnérable » en région Ile de France : l’Hespérie du Chiendent.  

Une espèce de Dictyoptères protégée au niveau régional a été inventoriée : la Mante religieuse.  

  

Les enjeux concernant les insectes sur l’emprise du projet sont jugés modérés. 
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Carte de localisation des insectes protégés ou d’intérêt 
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Carte de localisation des insectes protégés ou d’intérêt sur le site 

 

3.2.13.8 Synthèse des enjeux écologiques 
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3.2.14 Les espaces naturels protégés 

Le site se situe à proximité directe de plusieurs zones sensibles. 

Cependant au-delà des zones agricoles et urbaines se trouvent des zones répertoriées au titre de 

leur intérêt faunistique ou floristique.  

Ces zones (ZNIEFF, ZICO, ZPS, SIC…) sont présentées ci-dessous. 

 

3.2.14.1 Protections réglementaires des sites naturels 

Il s’agit d’une base de connaissance permanente des espaces naturels dont l’intérêt repose soit sur 

l’équilibre et la richesse des écosystèmes, soit sur la présence d’espèces floristiques ou faunistiques 

rares et menacées. 

A partir d’une méthodologie nationale élaborée par le Muséum National d’Histoire Naturelle et 

déclinée au niveau régional, un vaste travail de prospection de terrain a été lancé région par région 

dès 1982. 

L’inventaire définit deux types de zones : 

ZNIEFF de type 1 : secteurs de superficie généralement limitée, définis par la présence d’espèces 

ou de milieux rares ou remarquables caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional. 

ZNIEFF de type 2 : grands ensembles naturels riches ou peu modifiés par l’homme ou offrant des 

potentialités biologiques importantes. Elles peuvent inclure une ou plusieurs zones de type 1. 

 

Cet inventaire est permanent. Sa validation est assurée par le Conseil Scientifique Régional du 

Patrimoine Naturel. 

Une ZNIEFF n’est pas en soi une mesure de protection mais un élément d’expertise qui signale, le 

cas échéant, la présence d’habitats naturels et d’espèces remarquables ou protégées par la loi. 

Le périmètre d’étude ne se situe dans aucune ZNIEFF.  

 

Les ZNIEFF les plus proches sont les suivantes : 

 

La ZNIEFF de type 1 – n°240003923 – Marais de la Voise, située à 7,5 km au Sud-Ouest du site. 

Les marais de la Voise présentent des aulnaies inondables mésotrophes à eutrophes à Fougère des 

marais (Thelypterispalustris). Les roselières et les cladiaies, deux milieux déterminants, couvrent de 

grandes étendues sur les substrats neutro-alcalins de la vallée.  Les zones un peu plus ouvertes 

abritent des populations d'Orchis négligé (Dactylorhiza praetermissa) ou d'Oenanthe de Lachenal 

(Oenanthe lachenalii). Cette dernière espèce est particulièrement importante pour le département 

puisqu'on ne la rencontre plus que dans la vallée de l'Aigre et dans la vallée de la Voise. Au total, en 

ce qui concerne la flore, dix-sept espèces déterminantes de ZNIEFF ont été vues sur le site dont 

trois sont protégées au niveau régional. Cette ZNIEFF est donc reconduite avec un contour plus 

resserré, en excluant certaines zones plus dégradées. 

 

La ZNIEFF de type 2 – n°240003957 – Vallées de la Voise et de l’Aunay, située à 6,5 km au Sud-

Ouest du site. 

La vallée de la Voise présente un grand ensemble marécageux de grande qualité localisé dans sa 

partie sud depuis la confluence avec l'Aunay. Notons la présence dans ces marais de l'Oenanthe de 

Lachenal (Oenanthe lachenalii), espèce typique des milieux tourbeux alcalins, qui se trouve 

relativement isolée en vallée de la Voise, suite à la disparition de plusieurs stations dans le nord du 

département, où elle a toujours été rare. Les aulnaies inondables présentent de belles populations 

de Fougère des marais (Thelypteris palustris), petite fougère protégée au niveau régional.  Les 
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coteaux boisés de l'Aunay présentent des Frênaies-chênaies hautement patrimoniales avec la 

présence d'Asaret d'Europe (Asarum europaeum), espèce plutôt continentale qui ne se rencontre en 

région Centre que dans l'est de l'Eure-et-Loir (et autrefois dans le nord du Loiret). Plusieurs espèces 

typiques des pelouses calcicoles sont encore présentes, mais ce milieu est de plus en plus rare dans 

la vallée de la Voise où une seule est classé en ZNIEFF de type I. Notons parmi les espèces 

relictuelles la Germandrée des montagnes (Teucrium montanum) et plusieurs orchidées comme 

l'Orchis homme-pendu (Orchis anthropophora), l'Ophrys frelon (Ophrys fuciflora) ou l'Orchis militaire 

(Orchis militaris).  Au total ce sont quarante-quatre espèces végétales déterminantes de ZNIEFF qui 

ont été recensées dans cette vallée dont onze sont protégées au niveau régional. 

 

La carte ci-après présente la localisation des ZNIEFF dans un rayon de 10 km. 

 

L’ensemble des fiches descriptives des ZNIEFF sont jointes en annexe n°8 de la présente étude. 
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Carte des ZNIEFF de type I Carte des ZNIEFF de type II 

ZNIEFF de type 1 n°240003923 
Marais de la Voise 

Site SEBAIL 78 

ZNIEFF de type 1 n°110320041 
Ruisseaux de la Foret de l’Ouye 

ZNIEFF de type 1 n°110001454 
Mares, tourbières et zones humides des 
domaines de la Claye et de la Voisine 

ZNIEFF de type 1 n°110020401 
Mares et Landes humides du 

bois de Batonceau 

Site SEBAIL 78 

ZNIEFF de type 1 n°110001471 
Aulnaie du moulin neuf à Saint-Mesme 

ZNIEFF de type 1 n°110020251 
Chemins forestiers du bois des Plants 

ZNIEFF de type 1 n°110020250 
Bois de Pinceloup 

ZNIEFF de type 2 n°110001445 
Massif de Rambouillet Sud-Est 

ZNIEFF de type 2 n°110001679 
Forêt de Dourdan 

ZNIEFF de type 2 n°240003957 
Vallées de la Voise et de l’Aunay 
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3.2.14.2 Réseau Natura 2000 

Natura 2000 doit contribuer à atteindre les objectifs de la convention mondiale sur la préservation de 

la diversité biologique adoptée au sommet de la Terre à Rio de Janeiro en 1992 et ratifiée par la 

France en 1996. 

Le réseau Natura 2000 est un réseau écologique européen destiné à préserver la biodiversité tout 

en tenant compte des exigences économiques, sociales et culturelles ainsi que des particularités 

locales. Il vise à assurer le maintien ou le rétablissement dans un état de conservation favorable des 

habitats naturels et habitats d’espèces de faune et de flore d’intérêt communautaire. 

 

Ce réseau est constitué :  

1. Des Zones de Protection Spéciale (Z.P.S) issues de la directive Oiseaux 

2. Des Zones Spéciales de Conservation (Z.S.C) issues de la directive Habitats 

Les Z.S.C et les Z.P.S sont a priori indépendantes l’une de l’autre et font l’objet de procédures de 

désignation spécifiques 

 

• Directive Habitat  

Les Sites d'importance communautaire (SIC) sont les sites sélectionnés, sur la base des propositions 

des États membres, par la Commission européenne pour intégrer le réseau Natura 2000 en 

application de la directive "Habitats". La liste de ces sites est arrêtée par la Commission Européenne 

de façon globale pour chaque région biogéographique. Ces sites sont ensuite désignés en Zones 

Spéciales de Conservation (ZSC) par arrêtés ministériels 

Les Sites éligibles sont un inventaire scientifique global identifiant les sites susceptibles d'être 

proposés au réseau Natura 2000 en application de la directive " Habitats ". C'est, pour partie, sur la 

base de cet inventaire que sont définies les propositions de Sites d'Importance Communautaire 

(pSIC). 

 

• Directive Oiseaux 

La directive Oiseaux de 1979 demandait aux États membres de l’Union européenne de mettre en 

place des ZPS ou zones de protection spéciale sur les territoires les plus appropriés en nombre et 

en superficie afin d'assurer un bon état de conservation des espèces d'oiseaux menacées, 

vulnérables ou rares. Ces ZPS sont directement issues des anciennes ZICO (« zone importante pour 

la conservation des oiseaux », réseau international de sites naturels importants pour la reproduction, 

la migration ou l'habitat des oiseaux). Ce sont des zones jugées particulièrement importantes pour 

la conservation des oiseaux au sein de l'Union, que ce soit pour leur reproduction, leur alimentation 

ou simplement leur migration. Descendant en droite ligne des ZICO déjà en place, leur désignation 

est donc assez simple, et reste au niveau national sans nécessiter un dialogue avec la Commission 

européenne. 

 

Le site NATURA 2000 le plus proche se trouve à 7 km à l’Ouest et au Sud-Ouest du projet, la 

NATURA 2000 DIRECTIVE HABIBATS FR2400552 – Vallée de l’Eure de Maintenon à Anet et 

vallons affluents. 

La vallée de l'Eure et ses affluents constituent un ensemble écologique et paysager remarquable 

faisant une transition entre la Beauce et la basse vallée de la Seine. L'essentiel du bassin se localise 

sur de l'argile à silex mais comporte de nombreuses enclaves de formations tertiaires : calcaire de 

Beauce, grès et sables stampiens. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Zone_importante_pour_la_conservation_des_oiseaux
http://fr.wikipedia.org/wiki/Reproduction_(biologie)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Alimentation
http://fr.wikipedia.org/wiki/Migration_animale
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Le site comporte des pelouses calcicoles originales riches en orchidées, en relation avec des 

affleurements calcaires à flanc de coteau, souvent associées à des chênaies-charmaies neutrophiles 

à neutrocalcicoles à flore diversifiée. 

 

Sa fiche descriptive est disponible en annexe 8. 

 

La carte ci-après présente la localisation des sites NATURA 2000 dans un rayon de 10 km. 

 
Site NATURA 2000 à proximité du projet, source : Géoportail 

 

3.2.14.3 Parcs et réserves 

Les parcs naturels régionaux sont des territoires ayant choisis volontairement un mode de 

développement basé sur la mise en valeur et la protection de patrimoines naturels et culturels 

considérés comme riches et fragiles. À la différence d'un parc national, d'une réserve naturelle ou 

d'un site classé, un parc naturel régional ne dispose d'aucun pouvoir réglementaire.  

 

Les parcs naturels nationaux sont des zones naturelles qui sont classées du fait de sa richesse 

naturelle exceptionnelle. Ils offrent une combinaison d’espaces terrestres et maritimes remarquables 

et un mode de gouvernance et de gestion qui leur permettent d’en préserver les richesses. La France 

compte 10 parcs nationaux sur son territoire dont 3 en outre-mer. 

 

Une réserve naturelle régionale est un territoire dont la conservation de la faune, de la flore, du sol, 

des eaux, des gisements de minéraux et de fossiles et, en général, du milieu naturel présente une 

Site SEBAIL 78 

NATURA 2000 DIRECTIVE OISEAUX 
FR241002 – Beauce et vallée de la Conie 

NATURA 2000 DIRECTIVE OISEAUX 
FR1112011 – Massif de Rambouillet et 

zones humides proches 

NATURA 2000 DIRECTIVE HABITATS 
FR1100803 – Tourbières et prairies 

tourbeuses de la forêt d’Yveline 

NATURA 2000 DIRECTIVE HABITATS 
FR2400552 – Vallée de l’Eure de Maintenon 

à Anet et vallons affluents 
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importance particulière ou qu’il convient de les soustraire à toute intervention artificielle susceptible 

de les dégrader. 

 

Une réserve naturelle nationale est une aire protégée faisant partie des réserves naturelles de 

France dont le statut est défini par la loi relative à la démocratie de proximité du 27 février 2002. 

C’est un outil de protection à long terme d’espaces, d’espèces ou d’objets géologiques. La durée de 

sa protection est illimitée. 

 

Le terrain d’assiette du projet se situe à 3,15 km au Nord-Est du parc naturel régional FR8000017 

- Haute vallée de Chevreuse. 

Il n’y a aucun parc naturel national, réserve naturelle régionale ou réserve naturelle nationale dans 

un rayon de 10 km autour du site. 

 

La carte ci-après présente la localisation des parcs/réserves naturels régionaux/nationaux dans un 

rayon de 10 km. 

 

 
Les parcs et réserves à proximité du projet, source : Géoportail 

 

Ainsi, on peut constater que le projet n’impacte aucun parc ou réserve. 

 

Parc naturel régional FR8000017 
Haute vallée de Chevreuse 

Site SEBAIL 78 
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3.2.14.4 Sites classés ou inscrits 

La loi du 21 avril 1906 a instauré les premières mesures de protection des monuments naturels et 

des sites en France. Elle fut remplacée par la loi du 2 mai 1930 reprise dans les articles L. 341-1 à 

22 du code de l'environnement et les décrets R. 341-1 à 31. Cette loi décrit un site inscrit comme 

étant « un site de caractère artistique, historique, scientifique ou pittoresque ». Elle décrit un site 

classé comme « un site de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, 

dont la qualité appelle, au nom de l'intérêt général, la conservation en l'état et la préservation de 

toute atteinte grave ». Le classement et l’inscription concernent des espaces naturels ou bâtis, quelle 

que soit leur étendue. 

 

 
Sites inscrits ou classés à proximité du projet, source : Atlas des patrimoines 

 

Le château, parc et partie du domaine d’Esclimont, site classé, se trouve à 2,5 km à l’Est du projet. 

Néanmoins, le projet n’a pas d’impact sur ce site classé. 

 

Château, parc et partie du domaine d’Esclimont 
Site classé 

Vallée de la Rémarde 
Site inscrit 

Parc du château de Sauvage 
Site classé 

Site SEBAIL 78 
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3.2.14.5 Synthèse 
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3.3 Analyse des interactions entre les éléments de l’état initial 

Les interactions entre les éléments présents à l’état initial sur la zone d’implantation peuvent être 

représentées par le logigramme suivant :  

 

 
 

Les aspects reliés entre eux par des flèches ont un lien relationnel, par exemple : 

- L’ensoleillement de la zone a un impact direct sur la croissance des différents végétaux, 

- Les pluies ruisselantes sur les sols s’infiltreront dans le sol et rejoindront les nappes 

souterraines, 

- La chaine alimentaire met en relation la faune et la flore 

- etc. 
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4 INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT 

Le projet s’inscrit dans le cadre du développement de la ZA Ablis – Nord 2 sur la commune d’Ablis 

(78 660). 

4.1 Analyse des effets du projet sur l’eau et le sol 

L’établissement sera à l’origine des rejets aqueux suivants : 

- Des eaux usées : 

o Des eaux vannes issues des installations sanitaires, des douches et des eaux 

de lavages des sols, 

o Des eaux non évaporées des condenseurs, 

o Des eaux de nettoyage issues la station de lavage du tunnel TKT, 

- Des eaux pluviales : 

o Issues des voiries, et des espaces verts, 

o Issues des toitures. 

4.1.1 L’alimentation en eau potable et ses usages 

Le site sera raccordé sur le réseau public de distribution d’eau potable de la commune d’Ablis géré 

par le Syndicat Intercommunal d’Assainissement et d’Eau Potable (SIAEP) de la région d’Ablis dont 

les ressources en eaux proviennent de 11 forages. 

 

 
Extrait du plan du réseau d’eau potable, source : PLU d’Ablis 

 

Les canalisations d’alimentation en eau potable seront équipées de disconnecteurs permettant 

d’empêcher tout phénomène de retour vers le réseau public. 

 

Les utilisations d’eau seront les suivantes dans le fonctionnement de l’établissement : 

Site SEBAIL 78 
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➢ Usage sanitaire de l’eau : la consommation d'eau pour une personne peut être estimée à 

50 litres par jour. Pour un effectif de 300 personnes, on peut donc envisager une 

consommation de 15 000 litres d'eau potable par jour (soit 15 m3/j). 

 

➢ Lavage des sols de l’entrepôt : l’utilisation d’autolaveuses permet de diminuer la 

consommation d’eau. Cette consommation est négligeable. Elle est incluse dans la 

consommation d’eau pour un usage sanitaire (15 m3/j) décrite plus avant. 

 

➢ Production de froid : les condenseurs évaporatifs implantés sur la toiture de la salle des 

machines consommeront de l’eau (déconcentration des eaux de refroidissement). La 

consommation d’eau de ces condenseurs évaporatifs est estimée à 10 000 m3/an. 

 

➢ Lavages de conteneurs dans le tunnel TKT : le convoyeur TKT permet le nettoyage des 

conteneurs par la présence d’une station de lavage automatisée (SdL). La consommation 

prévue est d’environ 250 m3/an. 

 

La consommation journalière d’eau potable sur le projet est donc estimée à 43,1 m3/j. 

 

L’impact des prélèvements du site sur la ressource en eau potable peut alors être qualifié de non-

significatif au regard des quantités prélevées. 

4.1.2 La gestion des eaux usées  

Le site sera raccordé au réseau des eaux usées de la commune d’Ablis géré par le SIAEP de la 

région d’Ablis dont des canalisations sont existantes au Nord du terrain. 

 

 
Extrait du plan des réseaux d’assainissement et du zonage d’assainissement collectif,  

Source : PLU d’Ablis 
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Le réseau est raccordé à la station d’épuration d’Ablis « Les Vignes ». 

Cette station d’épuration est gérée par le Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Assainissement et 

d’eau potable de la Région d’Ablis. Elle est de type boue activée aération prolongée (très faible 

charge). Son milieu de rejet est le ru du Perray (eau douche de surface). 

Elle dispose d’une capacité nominale de traitement de 13 500 équivalents habitants (EH) pour une 

charge entrante maximum de 3 290 EH d’après les chiffres de 2018. 

 

Les eaux usées issues de l’établissement seront constituées :  

➢ Des eaux vannes issues des installations sanitaires et des douches et des eaux de 

lavages des sols. Ces rejets sont estimés à 15 m3/j. La charge DBO associée est estimée 

à 300 mg/l soit 4,5 kg de DBO par jour pour un effectif de 300 personnes. 

 

➢ Des eaux non évaporées des condenseurs. Celles-ci seront déconcentrées. Les eaux de 

déconcentration issues des condenseurs évaporatifs représenteront un volume de 

4 000 m3 par an (soit 40% de la quantité consommée par l’installation). Le reste de l’eau 

consommée étant rejetée sous forme de vapeur d’eau. 

 

➢ Des eaux issues de la station de lavage du tunnel TKT.  Comme indiqué plus avant, le 

tunnel TKT sera équipé d’une station de lavage des containers isothermes. Cette station 

de lavage fonctionne en circuit fermé avec un rejet régulier des eaux de lavages. Du sel 

et du liquide de rinçage seront ajoutés aux eaux de lavage. Le rejet est estimé à 

250 m3/an. 

 

La charge DBO du projet SEBAIL 78 est estimée à 75 EH (1 EH équivaut à 60 g de DBO par jour). 

Ainsi, la station d’épuration d’Ablis « Les Vignes » est correctement dimensionnée pour traiter les 

eaux usées du projet. 

4.1.3 La gestion des eaux pluviales 

• Le principe de gestion des eaux pluviales pour le projet SEBAIL 78 

Le réseau de collecte des eaux pluviales du site sera de type séparatif : les eaux pluviales de toitures 

seront collectées indépendamment des eaux pluviales de voiries. 

 

Les eaux pluviales de toitures seront tamponnées dans un bassin non étanché dédié avant d’être 

rejetées à un débit régulé de 1 l/s/ha dans le Ru du Perray. 

Les eaux pluviales de voiries seront rejetées dans un bassin étanche puis traitées par un séparateur 

d’hydrocarbures pour être ensuite rejetées dans le Ru du Perray à un débit régulé de 1 l/s/ha. 

 

La mise en place d’un séparateur d’hydrocarbures réponds aux exigences de l’article 1.6.4. de 

l’Annexe II de l’arrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicable aux 

entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510 ainsi qu’aux dispositions générales applicables en 

toutes zones du règlement du Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Ablis. 
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Schéma de principe de gestion des eaux pluviales  

 

Conformément au PLU de la commune d’Ablis et afin de respecter les dispositions du SDAGE Seine-

Normandie 2010-2015 en vigueur, le débit rejeté au réseau public sera limité à 1 l/s/ha pour une 

pluie de retour décennal. 

 

Le projet s’accompagnant d’une imperméabilisation partielle du terrain, les mesures de 

compensation proposées par la société SEBAIL 78 sont la création de deux bassins d’orage (un 

bassin étanche et un bassin non étanche) afin de permettre de ne pas augmenter le débit de pointe 

du rejet des eaux pluviales. 

Le débit de rejet des bassins de rétention vers le milieu naturel sera de 1 l/s/ha, comme imposé par 

le PLU.  

 

• Présentation de la méthode de dimensionnement des ouvrages de gestion des eaux 

pluviales 

Conformément au Mémento technique 2017 de l’ASTEE relatif à la conception et au 

dimensionnement des systèmes de gestion des eaux pluviales et de collecte des eaux usées, pour 

estimer le dimensionnement des bassins d’orage de l’établissement, nous avons utilisé la méthode 

des pluies. 

 

La méthode suppose : 

o Que le débit de fuite de l’ouvrage de stockage est constant, 

o Qu’il y ait transfert instantané de la pluie à l’ouvrage de retenue, c'est à dire que les 

phénomènes d'amortissement dus au ruissellement sur le bassin sont négligés (cette 

méthode ne sera donc applicable que pour des bassins versants relativement petits - 

quelques dizaines d'hectares - et ne contenant aucun ouvrage de stockage ou de 

régulation) 

o Que les événements pluvieux soient indépendants ; ceci signifie que lors des 

dépouillements, les périodes de temps sec ne sont pas prises en compte. 

 

Pour appliquer la méthode, il faut calculer les hauteurs de pluie pouvant être attendues sur le site.  
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La courbe enveloppe des pluies est calculée sur la base des coefficients de Montana de la station 

météorologique de Villacoublay (78) sur la période 1973-2014 qui sont fournis par Météo France. 

 

 

Coefficient de Montana de la station météorologique de Villacoublay 

 

Les hypothèses de calcul reposant sur une pluie de retour décennal, les coefficients de Montana (a 

et b) qui seront utilisés dans la suite du dossier seront : 

a = 6,941 

b = 0,694 

 

Calcul de la hauteur de pluie 

La hauteur de pluie en millimètres est calculée à partir de la formule de Montana : 

 

ℎ(𝑡, 𝑇) = 𝑎(𝑇) × 𝑡(1−𝑏(𝑇)) 

Avec : 

t : le temps en minute 

T : la période de retour 

a(T) et b(T) : les coefficients de Montana dépendant de la période de retour  

 

On suppose que l’ouvrage a un débit de fuite constant Qs que l’on exprime sous la forme d’un débit 

spécifique qs : 

𝑞𝑠 = 360
𝑄𝑠

𝑆𝑎
 

Avec :  

qs : débit spécifique en mm/h 

Qs : débit de fuite en m3/s 

Sa : surface active en ha 

 

La surface active est la surface totale du terrain corrigée d’un coefficient de ruissellement adapté à 

chaque partie du terrain (bâtiments, voiries, etc.). 

 

Il est à présent possible de tracer le graphique de hauteur d’eau en fonction du temps : 
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Représentation graphique de ∆hmax  

 

Les différences ∆h(t, T) entre les courbes qs.t et h (t, T) correspondent aux hauteurs d’eau à stocker 

pour différentes durées t. Le maximum ∆hmax (t, T) correspond à la hauteur totale à stocker. 

 

De façon numérique, on peut exprimer ∆hmax par la formule suivante : 

∆ℎ𝑚𝑎𝑥 = ℎ(𝑡, 𝑇) − 𝑞𝑠.
𝑡

60
 

Avec 

h(t,T) : hauteur de pluie en mm 

qs : débit spécifique en mm/h 

t : temps en min 

∆ℎ𝑚𝑎𝑥 = 𝑎 × 𝑡(1−𝑏) − 6 ×
𝑄𝑠

𝑆𝑎
× 𝑡 

Avec  

Qs : le débit de fuite en m3/s 

Sa : la surface active en ha 

 

Le volume d’eau à stocker se détermine alors par : 

𝑉 = 10 × ∆ℎ𝑚𝑎𝑥 × 𝑆𝑎 

Avec : 

V : volume du bassin en m3 

∆hmax : différence maximum entre la hauteur de pluie h(t,T) et la hauteur équivalente du débit de fuite 

qs.t 

Sa : surface active en ha de l’ensemble du terrain en ha 

 

• Détermination du coefficient d’infiltration 

Des investigations pédologiques ont été réalisées par la société SOCOTEC en 2017 et mis à jour en 

2020. 

 

Les résultats montrent que la lithologie des sols superficiels se décompose de la façon suivante : 

- Pour la partie Nord : 

✓ Une texture limoneuse à fraction argilo-sableuse variable développée sur 40 à 70 cm 

de profondeur ; 

✓ Une formation argilo-limoneuse, au-delà. 
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- Pour la partie Sud : 

✓ Une texture limoneuse ponctuelle à fraction argilo-sableuse sur les 40 premiers 

centimètres ; 

✓ Une texture argileuse, limono-sableuse au-delà. 

 

 
Valeurs du coefficient de perméabilité selon la granulométrie des sols,  

source : mémento technique 2017 de l’ASTEE 

 

La granulométrie du sol de type argileux rend alors le terrain imperméable et ne permet pas 

l’infiltration des eaux sur la parcelle. 

Ainsi, dans la suite du dossier, il est envisagé un rejet de 1 l/s/ha pour l’ensemble des eaux pluviales. 

Aucune infiltration ne sera réalisée. 

 

• Dimensionnement du bassin non étanche des eaux pluviales de toitures 

Les eaux de toitures seront collectées dans un bassin non étanche pour être ensuite rejetées dans 

le Ru du Perray avec un débit régulé à 1 l/s/ha. 

 

Données du projet : 

Surfaces de toitures 83 789 m² 

Bassin non étanche 9 949 m² 

Débit de fuite autorisé 1 l/s/ha 

 

Détermination de la surface active  

Les surfaces actives sont obtenues en appliquant un coefficient de ruissellement effectif à chaque 

type de revêtement :  

C = 0,95 pour les voiries et le bassin étanche des voiries 

C = 0,15 pour les espaces verts 

 

Dans le cas des surfaces collectées par le bassin d’orage des eaux pluviales de toitures, on obtient 

une surface active égale à : 

Sa = (83 789 x 0,95) + (9 949 x 0,15) 

Sa = 81 091,9 m² 

Sa = 8,1 ha 
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Détermination du débit de fuite 

Qs = Qf x St 

Avec 

Qf : le débit de fuite autorisé 

St : la surface totale  

 

Qs = 1 x 9,3738 

Qs = 9,3738 l/s 

Qs = 9,4.10-3 m3/s 

 

Détermination de ∆hmax   

∆hmax est obtenu par résolution numérique. Il est atteint à 2 413* min soit environ 40 h.  

∆ℎ𝑚𝑎𝑥 = 𝑎 × 𝑡(1−𝑏) − 6 ×
𝑄𝑠

𝑆𝑎
× 𝑡 

∆ℎ𝑚𝑎𝑥 ≈ 58,612476 

 

Calcul du volume du bassin d’orage 

Le volume du bassin est calculé par la formule suivante : 

𝑉 = 10 × ∆ℎ𝑚𝑎𝑥 × 𝑆𝑎 

𝑉 = 10 × 58,612476∗ × 8,10919 

𝑉𝑝𝑒𝑟𝑚é𝑎𝑏𝑙𝑒 =   4 753 𝑚3 

*valeur arrondie 

  

Les eaux pluviales de toitures seront retenues dans un bassin non étanche de minimum 

4 753 m3 avant d’être rejetées à un débit régulé de 1 l/s/ha dans le Ru du Perray 

 

• Dimensionnement du bassin étanche des eaux pluviales de voiries du site 

Les eaux de voiries seront collectées dans un bassin étanche. Les eaux seront ensuite traitées par 

un séparateur d’hydrocarbures et rejetées dans le Ru de Perray à un débit régulé de 1 l/s/ha. 

 

Données du projet : 

Surfaces imperméables (autre que bâtiment) 77 390 m² 

Espaces verts 60 074 m² 

Surfaces stabilisées 2 517 m² 

Débit de fuite autorisé 1 l/s/ha 

 

Détermination de la surface active  

Les surfaces actives sont obtenues en appliquant un coefficient de ruissellement effectif à chaque 

type de revêtement :  

C = 0,95 pour les voiries et le bassin étanche des voiries 

C = 0,60 pour les surfaces stabilisées 

C = 0,15 pour les espaces verts 

 

Dans le cas des surfaces collectées par le bassin d’orage des eaux pluviales de voiries, on obtient 

une surface active égale à : 
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Sa = (77 390 x 0,95) + (2 517 x 0,60) + (60 074 x 0,15) 

Sa = 84 041,8 m² 

Sa = 8,4 ha 

 

Détermination du débit de fuite 

Qs = Qf x St 

Avec 

Qf : le débit de fuite autorisé 

St : la surface totale  

 

Qs = 1 x 13,9981 

Qs = 13,9981 l/s 

Qs = 1,4.10-2 m3/s 

 

Détermination de ∆hmax   

∆hmax est obtenu par résolution numérique. Il est atteint à 2 258* min soit environ 38 h.  

∆ℎ𝑚𝑎𝑥 = 𝑎 × 𝑡(1−𝑏) − 6 ×
𝑄𝑠

𝑆𝑎
× 𝑡 

∆ℎ𝑚𝑎𝑥 ≈ 51,1672366 

 

Calcul du volume du bassin d’orage 

Le volume du bassin est calculé par la formule suivante : 

𝑉 = 10 × ∆ℎ𝑚𝑎𝑥 × 𝑆𝑎 

𝑉 = 10 ×  51,1672366∗ × 8,40418 

𝑉é𝑡𝑎𝑛𝑐ℎ𝑒 =   4 300 𝑚3 

*valeur arrondie 

  

Les eaux pluviales de voiries seront retenues dans un bassin étanche (mutualisé avec les 

eaux d’extinction incendie) de minimum 6 698 m3 avant d’être rejetées à un débit régulé de 

1 l/s/ha dans le Ru du Perray. 

 

• Gestion des évènements exceptionnels 

Les bassins d’orage du site ont été dimensionnés pour un orage décennal. 

 

En cas d’évènements exceptionnels (orage vicennal, cinquantennal, centennal), les eaux pluviales 

de l’établissement seront retenues par débordement du bassin étanche sur les voiries de 

l’établissement et dans les quais. 

4.1.4 La pollution générée par les eaux pluviales 

Les rejets d’eaux pluviales peuvent avoir un impact sur la qualité des eaux du milieu récepteur étant 

donné la pollution qu’elles véhiculent. Cette pollution peut-être :  

- Liée aux travaux par l’érosion due aux terrassements qui peut générer une pollution par 

augmentation des matières en suspension, 
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- Saisonnière : en hiver sont répandus des produits de déverglaçage (principalement du 

chlorure de sodium). Par intervention, environ 27 g de sel/m² de route sont comptés, 

- Accidentelle : soit en phase travaux, dans ce cas la pollution sera due à des hydrocarbures 

(huiles, gasoil…), soit en phase d’exploitation avec un déversement consécutif à un 

accident de circulation, 

- Chronique : les pollutions (DCO, MES, hydrocarbures, métaux, …) sont produites et 

dispersées dans l’atmosphère et sur le sol. Une partie est reprise par les ruissellements 

pour être évacuée vers le cours d’eau. 

 

4.1.4.1 La pollution chronique 

• La nature de la pollution chronique 

Les effluents concernés proviennent uniquement des eaux de ruissellement collectées sur des 

surfaces imperméabilisées (routes, parkings, toitures). 

On retrouve donc dans ces effluents une pollution chronique essentiellement particulaire, 

comprenant :  

- Des matières provenant de la circulation, de la manœuvre et du stationnement d’engins 

motorisés (lubrifiants, essences, dépôts d’échappement, particules de pneumatiques, 

métaux, etc.), 

- Des matières provenant de l’érosion des voies (minéraux, ciments, produits hydrocarbonés, 

goudrons, sables, éléments fins, poussières diverses, etc.), 

- Des matières, gaz et poussières provenant de la pollution atmosphérique, 

- Des matières provenant des dépôts qui se forment dans les ouvrages de collecte et remises 

en suspension. 

 

L’eau de pluie met en suspension et transporte la pollution accumulée sur les toitures, les accès 

piétons, les voiries et les espaces verts, recueillant différents effluents polluants d’origines variées 

(circulation automobile, déchets de consommation humaine, débris et rejets organiques, érosions 

des surfaces naturelles). 

De ce fait, la pollution transportée par les réseaux pluviaux séparatifs est caractérisée par : 

- Des concentrations en MES et en DCO (Demande Chimique en Oxygène) importantes, 

- Des MES composées à environ 80% de matières minérales. 

- Des particules dont la taille est d’autant plus importante que l’intensité de pluie est 

importante,  

- Une faible biodégradabilité, 

- Une concentration parfois importante en métaux lourds et hydrocarbures. 

 

• La réduction de pollution 

Une dépollution primaire sera réalisée au niveau de chaque ouvrage de réception des eaux de 

ruissellement (avaloirs, bouches à grille, etc.). 

Les matières les plus lourdes seront piégées par une décantation réalisée en fond de chaque regard 

et les macrodéchets (bois, plastiques, papiers, etc.) seront arrêtés par un dégrillage placé au niveau 

de l’arrivée d’eau. Un entretien régulier de ces ouvrages est indispensable. Les produits récupérés 

seront évacués par une entreprise spécialisée vers des décharges et centres de recyclage ou de 

destruction appropriés et agréés. 
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• Dispositifs de traitement des eaux pluviales de voiries 

Un séparateur d’hydrocarbures sera mis en place en sortie du bassin d’orage étanche de manière à 

traiter les eaux pluviales de voiries avant leur rejet dans le réseau public d’eaux pluviales. 

 

Les performances du séparateur d’hydrocarbures mis en place seront en conformité avec les normes 

en vigueur :  

➢ Hydrocarbures totaux : 10 mg/l 

➢ MES (matières en suspension) : 100 mg/l. 

 

Un point de prélèvement sera aménagé dans la canalisation en sortie du séparateur d’hydrocarbures 

pour permettre le prélèvement puis la mesure des EP de voiries traitées. 
Ce prélèvement sera fait dans les 6 mois suivants la mise en exploitation du site, puis tous les trois 

ans. 

Les eaux pluviales rejetées respecteront les conditions fixées à l’article 1.6.4 de l’Annexe II de 

l’arrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts 

couverts soumis à la rubrique 1510 : 

« - pH compris entre 5,5 et 8,5 ; 

- la couleur de l'effluent ne provoque pas de coloration persistante du milieu récepteur ; 

- l'effluent ne dégage aucune odeur ; 

- teneur en matières en suspension inférieure à 100 mg/l ; 

- teneur en hydrocarbures inférieure à 10 mg/l ; 

- teneur chimique en oxygène sur effluent non décanté (DCO) inférieure à 300 mg/l ; 

- teneur biochimique en oxygène sur effluent non décanté (DBO5) inférieure à 100 mg/l. » 

 

Ces paramètres de rejet permettront de limiter l’impact du rejet des eaux pluviales du site sur le 

milieu récepteur. 

 

• Point de rejet  

Les coordonnées Lambert 93 du point de rejet du site sont :  

X = 613687,27 m 

Y = 6825739,82 m 

 

Les rejets se feront à l’extrémité Sud-Est du site à un débit régulé de 1 l/s/ha dans le Ru du Perray. 

 

• Les moyens de surveillance d’entretien des ouvrages de gestion des eaux pluviales 

La mise en place de systèmes de traitement nécessite l'organisation d'une gestion et d'un entretien 

adaptés sous peine d'une perte d'efficacité du dispositif, voire de phénomènes de relargage de la 

pollution interceptée ou de génération de nuisances induites (odeurs, aspect visuel, etc.). 

 

La responsabilité du suivi et de l’entretien du réseau et des ouvrages de traitement des eaux pluviales 

sera à la charge de l’exploitant du site. 
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Les principes généraux exposés ci-après seront mis en œuvre. Toutefois, une démarche 

pragmatique, basée sur des observations fréquentes de l'état et du fonctionnement des ouvrages 

doit être associée à ces recommandations. 

Dans un premier temps, la périodicité d’intervention sera calquée sur les prescriptions fournies par 

la société retenue pour l'équipement hydraulique des ouvrages. 

Les principes généraux d'entretien d’un ouvrage hydraulique sont les suivants : 

- Dégager les flottants et objets encombrants s'accumulant devant les grilles, les seuils de 

surverse, les orifices ou toute autre singularité, 

- Remplacer les pièces usagées et entretenir les organes mécaniques, 

- Prévenir et lutter contre la corrosion, 

- Éviter l'envasement et le blocage des vannes et ouvrages de régulation hydraulique en 

assurant leur manœuvre régulière et leur entretien. 

 

D'autre part, les vannes d’isolement seront maintenues en bon état de fonctionnement (manœuvre 

régulière), afin de pouvoir être utilisées de manière efficace et rapide. 

L’entretien comprendra également : 

- L’enlèvement des flottants (bouteilles PVC, papiers, branchages, etc,) ; 

- Le nettoyage des grilles ; 

- La vérification des canalisations de débit de fuite et de surverse ; 

- La vérification de la vanne. 

 

La grille en amont du dispositif de régulation hydraulique sera vérifiée au moins 4 fois par an. Une 

vérification après chaque épisode un peu exceptionnel permettra de maintenir les capacités 

hydrauliques du dispositif. 

 

L’utilisation des produits phytosanitaires est interdite sur le site. 

 

4.1.4.2 La pollution accidentelle 

• La nature de la pollution accidentelle 

Le risque de pollution accidentelle est lié à un déversement de matières dangereuses (consécutif à 

un accident de la circulation par exemple). 

La gravité des conséquences est variable : elle dépend de la nature et de la quantité des produits 

déversés, mais aussi de la ressource contaminée. 

 

Accidents Type 1 Type 2 

Nature du produit épandu Insoluble, hydrocarbure léger Miscible à l’eau 

Quantité épandue 30 m3 30 m3 

Lame infiltrée 0,10 m 0,10 m 

 

La probabilité d’un déversement accidentel est relativement faible, étant donné la nature de 

l’opération. 
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• La gestion de la pollution accidentelle 

Les réseaux pluviaux qui desservent la voirie et les abords des bâtiments sur les parcelles privatives 

seront munis de vannes pompiers (vannes d’isolement). En cas d’accident, les vannes permettront 

d’arrêter la pollution avant le rejet dans le réseau de la ZA Ablis-Nord 2. 

Dans ces conditions, les mesures suivantes devront être mises en œuvre : 

- Fermeture de l’obturateur des ouvrages pour éviter toute contamination du milieu récepteur 

aval ; 

- Reprise des produits déversés par pompage ; 

- Nettoyage du réseau amont ; 

- En cas de pollution du bassin de rétention étanche : Curage du fond du bassin et évacuation 

des déchets en décharge spécialisée. 

 

4.1.4.3 La pollution saisonnière 

• La nature de la pollution saisonnière 

Les pollutions saisonnières viennent surtout de l’utilisation de NaCl ou de CaCl2 pour traiter la neige 

ou le verglas. Les apports de fondants ont lieu essentiellement en hiver, le plus souvent entre le 15 

novembre et le 15 mars, et sont rejetés en quasi-totalité dans le milieu récepteur. 

 

• Les impacts de la pollution saisonnière 

Bien qu’elle soit passagère, cette pollution constitue une source importante de contamination 

routière, accentuée fortement par le stockage des sels dans des dépôts sans protection exposés au 

lessivage des pluies. 

Néanmoins, étant donné le type d’aménagement prévu, il est peu probable que les voiries soient 

salées. Par conséquent, l’impact lié à une éventuelle pollution saisonnière peut être considéré 

comme inexistant. 

4.1.5 La gestion des eaux incendie sur la plateforme logistique 

Le besoin en rétention des eaux incendie de 3 172 m3 a été calculé selon le guide technique D9A. 

 

La rétention des eaux d’extinction incendie peut-être mutualisée avec la rétention de l’orage 

décennal sur les voiries. Dans ce cas, on peut retirer du dimensionnement D9A la part d’eau liée à 

l’orage sur les voiries (dans notre cas 774 m3). 

Il reste alors à retenir 2 398 m3 d’eau d’extinction incendie et 4 300 m3 pour l’orage décennal 

dans un bassin étanche dont le volume sera égal à 6 698 m3. 

 

En cas de sinistre, les eaux stockées seront analysées. Si elles ne présentent pas de pollution, elles 

seront rejetées dans le réseau des eaux pluviales, si elles sont polluées, elles seront éliminées 

comme déchets dangereux par une société spécialisée. 

 

Deux vannes seront installées sur le site : 

- La première vanne de barrage sera implantée en amont du bassin perméable. Elle 

permettra de rediriger les eaux de toitures vers le bassin étanche. En effet, en cas 

d’effondrement de la toiture, les eaux incendie pourraient circuler par ce réseau. 

- La seconde sera implantée en aval du bassin étanche. Par sa fermeture, elle permettra de 

retenir les eaux incendie dans le bassin étanche. 
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4.1.6 Analyse des effets sur la qualité des eaux souterraines 

L'incidence d’un projet sur les eaux souterraines est à considérer du point de vue du risque de la 

pollution de la nappe sous-jacente. 

Les points d’entrée potentiels de la pollution dans la nappe sont constitués essentiellement au niveau 

des ouvrages. 

Il faut savoir également que les polluants sont stockés dans les dix premiers centimètres de sol, ainsi 

aucun impact n’est à prévoir sur la nappe sous-jacente. 

 

Compte tenu des dispositifs d’assainissement mis en œuvre dans le cadre de cette opération, 

l’incidence qualitative du projet sur la nappe sera faible. 

4.1.7 La gestion des eaux liées aux cellules froid et au nettoyage 

• Impact sur l’eau des condenseurs évaporatifs 

Le refroidissement évaporatif de l’ammoniac est assuré en recyclant et en pulvérisant de l’eau sur 

une batterie de condensation, pendant que de l’air ambiant circule au travers et à l’extérieur de 

cette batterie, ce qui entraîne l’évaporation d’une faible quantité d’eau de pulvérisation. La chaleur 

latente prélevée du frigorigène qui se condense est transmise à l’air en circulation. 

L’eau non évaporée sera déconcentrée et rejetée dans le réseau de collecte des eaux usées. 

Un contrôle du pH sera réalisé sur les rejets des condenseurs avec une vanne pilotée NF. 

Les eaux de déconcentration issues des condenseurs évaporatifs représenteront un volume de 

4 000 m3 par an (soit 40% de la quantité consommée). Le reste de l’eau consommée étant rejetée 

sous forme de vapeur d’eau. 

 

• Impact sur l’eau du lavage des locaux 

Le nettoyage des sols sera réalisé à l’aide d’une laveuse humide avec aspiration plusieurs fois par 

semaine. Cette autolaveuse utilisera quelques dizaines de litres d’eau à chaque nettoyage. Cette 

opération de lavage sera réalisée avec l’addition de produits de type détergents-désinfectants 

présentant une biodégradabilité supérieure à 80%. 

Les eaux sales seront collectées par des siphons au sol et seront rejetées dans le réseau de 

collecte des eaux usées. 

 

• Impact sur l’eau du lavage des containers isothermes 

Les eaux issues de la station de lavage des conteneurs isothermes contiendront du sel et du liquide 

de rinçage dans des concentrations identiques à celles rejetées par un lave-vaisselle domestique. 

Les eaux issues de la station de lavage seront directement rejetées dans le réseau de collecte des 

eaux usées du site. 

 

• Impact des eaux de dégivrage des chambres froides 

Les eaux issues du dégivrage des chambres froides seront des eaux propres issues de la fonte du 

givre. Elles seront directement rejetées dans le réseau de collecte des eaux usées du site. 
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4.1.8 Analyse des effets sur le sol 

Les paragraphes précédents ont détaillé la gestion des eaux sur le site.  

Par ailleurs, les produits liquides seront conditionnés en petits contenants et stockés dans des 

espaces dédiés. Les produits dangereux (type alcools de bouche, etc…) seront stockés sur 

rétention (pente sur dallage). 

Le risque d’infiltration de produits liquides dans le sol ou le sous-sol pouvant impacter leur qualité 

sera très fortement limité et réduit uniquement à des situations accidentelles ou relevant de la 

malveillance. 

4.2 Analyse des effets du projet sur la qualité de l’air 

L’établissement ne présentera que peu de risques de pollution atmosphérique. 

 

Les seuls rejets atmosphériques seront : 

➢ Les échappements des véhicules transitant sur le site, 

➢ Le dégagement d’hydrogène des locaux de charge des batteries, 

➢ Les échappements des condenseurs évaporatifs, 

➢ Les échappements de gaz du fonctionnement des motopompes de l’installation sprinkler, 

➢ Les échappements des groupes électrogènes. 

 

Il n'y aura pas de stockage en vrac de produits pulvérulents sur le site. 

4.2.1 Les véhicules 

Chaque jour, environ 200 poids lourds et 257 véhicules légers transiteront sur la plateforme 

logistique. 

Ils respecteront les normes anti-pollution, la vitesse sera limitée à 30 km/h dans l’enceinte de 

l’établissement et les moteurs seront obligatoirement coupés quand les poids-lourds sont à l'arrêt. 

 

Le volet sanitaire est présenté au chapitre 4.15. Analyse des effets du projet sur la santé : évaluation 

qualitative du présent dossier). L’objet de ce volet est de déterminer les impacts du projet 

d’exploitation de la plateforme logistique SEBAIL 78 sur la santé des personnes et l’environnement 

avoisinant. 

Au cours de cette étude, la seule source retenue a été les émissions de polluants liés aux 

mouvements des différents véhicules. 

Les polluants émis ont ensuite été décrits. 

La voie de transfert associée est l’air. 

Cependant, il a été démontré que l’impact des axes routiers en termes de pollution de l’air ne pouvait 

être significatif au-delà de quelques dizaines de mètres de l’axe. Cette voie de transfert n’a donc pas 

été retenue. 

 

En conclusion, il n’existe pas sur le site de trio source, voie de transfert et enjeux humains ou 

environnementaux pouvant mener à un impact sanitaire. 

Le site n’aura donc d’impact sanitaire ni sur les populations avoisinantes ni sur 

l’environnement alentour. 
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4.2.2 Les locaux de charge 

Le volume d’hydrogène émis lors de l’opération de charge des batteries est de 1,15 m3 par batterie 

pendant une période de 10 heures (temps nécessaire pour la charge).  

Les locaux de charge seront très largement ventilés et l'air extrait sera rejeté en façade.  

L'hydrogène émis lors de la charge des batteries n’aura pas d’impact sur la qualité de l'air autour du 

bâtiment. 

4.2.3 L’installation de réfrigération 

L’installation de réfrigération à l’ammoniac fonctionnera selon le principe thermodynamique de la 

compression de vapeur. Les échanges thermiques se feront sans contact entre le fluide frigorigène 

(ammoniac) et le CO2 du circuit de refroidissement. 

Le fluide frigorigène est utilisé en circuit fermé et un contrôle d’étanchéité sera effectué tous les 6 

mois. 

 

Le fluide frigorigène en circulation sera de l’ammoniac. Il s’agit d’un gaz incolore d’odeur 

caractéristique piquante et irritante. 

 

En fonctionnement normal de l’installation, l’étanchéité du circuit empêche toute fuite d’ammoniac 

vers le milieu extérieur. 

L’ammoniac utilisé dans les installations de production de froid n’aura pas d’impact sur la qualité de 

l'air autour du bâtiment.  

4.2.4 Les condenseurs évaporatifs 

Les condenseurs évaporatifs sont de construction équivalente à celle des tours de refroidissement 

à circuit fermé. En lieu et place d’une surface d’échange dans une tour de refroidissement 

conventionnelle, on trouve une batterie de condensation dans laquelle circule le fluide frigorigène. 

Le refroidissement évaporatif est assuré en recyclant et en pulvérisant de l’eau sur cette batterie de 

condensation, pendant que de l’air ambiant circule au travers et à l’extérieur de cette batterie, ce qui 

entraîne l’évaporation d’une faible quantité d’eau de pulvérisation. La chaleur latente prélevée du 

frigorigène qui se condense est transmise à l’air en circulation. 

 

L’eau évaporée peut créer un panache visible à la sortie des condenseurs dans certaines conditions 

et principalement en période froide. 

 

Les condenseurs évaporatifs mis en place sur la toiture de la salle des machines de l’établissement 

seront équipés d’un pare-gouttelettes, encore appelé éliminateur de gouttes. 

Cet équipement permettra de prévenir le risque d’entraînement de gouttelettes potentiellement 

infectées par les légionelles. Sa conception sera telle que le taux d'entraînement sera limité le plus 

possible. Le taux d’entraînement (appelé également entraînement vésiculaire) ne sera pas supérieur 

à 0,01% du débit d’eau en circulation. 

 

En conclusion, les condenseurs évaporatifs mis en place sur la toiture de la salle des machines 

n’auront pas d’impact sur la qualité de l’air de la zone. 
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4.2.5 Les motopompes de l’installation sprinkler 

Les motopompes de l’installation sprinkler ne seront en fonctionnement que ponctuellement lors 

d’essais ou dans l’éventualité d’un incendie. 

Les émissions atmosphériques liées à ces motopompes sont très faibles et sont négligeables par 

rapport aux émissions dues aux 200 poids lourds et 257 véhicules légers qui transiteront 

journalièrement. 

4.2.6 Les groupes électrogènes 

De la même manière que les motopompes de l’installation sprinkler, les groupes électrogènes ne 

seront en fonctionnement que ponctuellement lors d’essais ou de coupure de courant électrique. Ils 

ne fonctionneront moins de 30 heures par an. 

Ainsi, les émissions atmosphériques liées à ces groupes électrogènes sont très faibles et sont 

négligeables par rapport aux émissions dues aux 200 poids lourds et 257 véhicules légers qui 

transiteront journalièrement. 

4.2.7 La pollution accidentelle 

En cas d'incendie, les gaz de combustion des produits stockés vont se disperser dans 

l'environnement du bâtiment sinistré (voir l’étude de dispersion disponible dans l’étude des dangers 

du présent dossier à la pièce joint n°49). 

Nous ne pouvons pas mettre en place de mesure pour empêcher la dispersion des gaz de 

combustion, cependant de nombreuses mesures de prévention et de lutte contre l'incendie seront 

mises en place dans le bâtiment. 

 

En cas de fuite sur le circuit d’ammoniac ou en cas d’incident lors des opérations de charge 

d’ammoniac dans la salle des machines, une certaine quantité de gaz peut être relarguée par 

l’extracteur mécanique d’air implanté sur la toiture de la salle des machines (voir l’étude des dangers 

à la pièce jointe n°49). 

De nombreuses mesures de prévention seront mises en place en vue de prévenir le risque de fuite 

d’ammoniac dans la salle des machines. 

4.3 Analyse des effets du projet sur le climat 

Parmi les rejets atmosphériques cités au paragraphe précédent, les deux sources majoritaires 

d'impact climatique engendrées par le projet sont les suivantes :  

➢ Le rejet de Gaz à Effet de Serre (GES) lié au transit de véhicules légers et de poids lourds 

sur la zone, ainsi qu'à l'incinération des déchets produits.  

➢ La consommation d'énergie et de matériaux liés à l'exploitation et la construction du 

bâtiment. 

 

Ainsi, le projet influe sur deux sources de pollutions atmosphériques distinctes : les bâtiments et les 

transports. Elles représentent à elles deux plus de 50 % des émissions de CO2 dans l’atmosphère. 
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En effet, en dépit de mesures intégrées au projet en phase conception, et qui seront mises en œuvre 

durant l’exploitation, le projet SEBAIL 78 engendre un bilan carbone négatif. Les pollutions 

atmosphériques sont inhérentes à presque toute nouvelle urbanisation.  

Malgré une présence actuelle et future de transports en commun, le nombre de véhicules induits par 

le projet croît par rapport à la situation actuelle (cf. chapitre 4.8. Analyse des effets du projet sur le 

trafic). Le climat est impacté « indirectement » par la génération de gaz à effet de serre dû à 

l’augmentation du trafic.  

Néanmoins, la réalisation d’un bâtiment performant du point de vue énergétique permettra de limiter 

les impacts liés aux consommations des bâtiments neufs. D'un autre côté, des mesures pour réduire 

la pollution engendrée par le transit de véhicules de chantier seront intégrées lors de la consultation 

des entreprises : 

➢ Le choix d’engins en bon état de marche et limitant les consommations de carburant, 

➢ Le nettoyage des engins de chantier afin de réduire les émissions de poussière dans 

l’atmosphère, 

➢ Les limitations de vitesse à 30 km/h sur le site, 

➢ L’obligation de l’arrêt des moteurs en phase de chargement/déchargement. 

 

Le projet ne dispose pas d’une envergure suffisante pour influer de façon significative sur le climat 

et les microclimats locaux. L’impact direct sur le climat sera négligeable : aucune perturbation des 

phénomènes de vents, augmentation de température ou impact sur la pluviométrie.  

4.4 Analyse des effets du projet sur la biodiversité 

Le présent chapitre vise à examiner, en fonction des enjeux identifiés précédemment, les impacts 

bruts éventuels du projet sur l’environnement. Il précède l’établissement des mesures à prendre en 

compte pour éviter et réduire les effets négatifs notables du projet sur l’environnement. 

 

Les impacts associés à l’implantation d’un site industriel sont liés à sa construction et à son 

exploitation. Deux échelles temporaires sont donc à identifier : la phase de travaux dont les effets 

seront directs mais sur une courte durée et la phase d’exploitation du site pour laquelle les impacts 

s’appréhenderont sur le long terme. 

 

Les impacts sur le milieu naturel peuvent être liés à divers aspects du site : 
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4.4.1 Effets sur la faune et la flore 

Les impacts potentiels de la phase travaux sur le milieu naturel concernent : 

➢ La destruction de milieux naturels propices à la faune et la flore ; 

➢ La destruction d’individus de la faune et de la flore ; 

➢ Les atteintes physiques directes à la végétation au niveau de l’emprise du chantier, c’est-

à-dire les terrains concernés par l’aménagement et leurs abords immédiats ; 

➢ Le dérangement visuel et auditif de la faune fréquentant le site et ses environs par la 

présence d’engins ainsi que le bruit généré par le chantier ; 

➢ Les risques de pollutions accidentelles des eaux de surface. 

 

Le tableau suivant fait la synthèse de l’ensemble des impacts prévisibles sur le site : 

 

Description des types d’impacts 

Type d’impact Source de l’impact Groupes potentiellement concernés 

Impacts directs en phase chantier 

Destruction de milieux 

naturels 

Emprise du projet et des zones 

de travaux 

Défrichement 

Terrassement 

Habitats naturels et flore 

Habitats d’espèces faunistiques 

(insectes, reptiles, oiseaux, mammifères 

terrestres, chiroptères) 

Destruction d’individus 
Défrichement 

Terrassement 

Flore 

Faune (reptiles, oiseaux, etc.) 

Dérangement sonore et 

visuel 

Terrassement, circulation des 

engins de chantiers, etc. 

Faune sensible exploitant les milieux 

proches de l’exploitation (avifaune 

notamment) 

Pollution lumineuse Eclairage des zones de travaux 
Faune, principalement oiseaux et 

chiroptères 
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Risques de pollution des 

milieux adjacents 

Base-vie (eau domestique) 

Fuite d’huile des engins 

Lavage des engins 

Habitats naturels adjacents aux zones de 

travaux et par voie de conséquences 

habitats d’espèces végétales et animales 

Risque de dispersion et 

d’introduction d’espèces 

végétales invasives 

Terrassements, apports de 

matériaux 

Flore par compétition interspécifique et 

potentiellement faune par suppression de 

niches écologiques 

Impacts indirects en phase d’exploitation 

Dérangement sonore et 

visuel 

Circulation automobile pour 

accéder aux bâtiments 

Faune, principalement avifaune et 

mammifères dont chiroptères 

Pollution lumineuse 

Eclairage extérieur des 

bâtiments 

Circulation automobile 

Faune, principalement insectes, avifaune 

et mammifères dont chiroptères 

 

La société SOCOTEC a réalisé des investigations sur la faune, la flore, les habitats naturels, les 

corridors écologiques et la nature des sols superficiels pour la délimitation d’éventuelles zones 

humides pendant le printemps et l’été 2017 sur l’ensemble de la ZA Ablis – Nord 2. Une mise à jour 

du rapport a été réalisé à la suite d’une visite de terrain supplémentaire réalisée en avril 2020. 

Cette étude est jointe en annexe n°7 de la pièce jointe n°4. 

 

Le tableau ci-après permet de quantifier et de synthétiser les impacts potentiels produits en phase 

chantier et en phase d'exploitation sur l’ensemble de la ZA Ablis-Nord 2 dont le projet SEBAIL 78. Il 

permet également d'évaluer les impacts au regard des enjeux décrits précédemment. 
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4.4.2 Effets sur la faune nocturne 

L’entrepôt sera équipé d’un éclairage de sécurité destiné à rendre visibles les équipements relatifs 

à la sécurité en cas d’accident nocturne. 

Les voies de circulation des engins de secours implantées le long des façades seront ainsi éclairées. 

Les parkings véhicules légers ainsi que les cheminements piétons seront également éclairés afin de 

permettre au personnel du site de rejoindre en toute sécurité leurs véhicules après ou avant la levée 

du jour. Ces éclairages, s’ils sont mal conçus, peuvent être à l’origine d’une pollution lumineuse. 

La pollution lumineuse est un excès de lumière qui est projetée ou reflétée vers le ciel. Cette lumière 

provient aussi bien de l’éclairage des routes, des commerces et des maisons que de l’éclairage des 

fermes et des monuments historiques. Cette pollution rend difficile, parfois même impossible, 

l’observation de la Voie lactée. 

 

Les conséquences de la pollution lumineuse sont nombreuses. 

On retiendra l’impossibilité d’observer les étoiles et la perturbation de l’équilibre des écosystèmes. 

La pollution lumineuse peut nuire au cycle de vie des plantes et entraîner la modification du 

comportement des oiseaux, des mouches et des animaux. Par exemple les animaux perturbés par 

la lumière désertent certaines régions. Les activités de migration, de prédation et d’accouplement 

peuvent être anormalement modifiées chez certaines espèces.  

 

Concernant l’impact sur la faune de l’éclairage nocturne, la pollution lumineuse a des effets négatifs 

significatifs sur la faune et la flore. Les insectes sont attirés par les sources lumineuses, jusqu'à une 

distance de plus de 500 m. On calcule qu'en saison estivale, il meurt environ 150 insectes par nuit 

sur chaque lampe routière. La mort de dizaines de milliards d'insectes à cause des systèmes 

d'éclairage mal conçus entraîne non seulement des problèmes liés à la biodiversité des insectes, 

mais provoque même des problèmes indirects à tout l'écosystème, que ce soit aux plantes et aux 

autres animaux.  

La luciole, dont les vols nuptiaux brillent dans le ciel, est en voie d'extinction : la luminosité ambiante 

éclipse les signaux lumineux du coléoptère aux yeux de sa belle et l'empêche de se reproduire.  

Les salamandres et les grenouilles se raréfient. Elles réduisent leurs mouvements et leurs chasses 

lors des nuits de Pleine Lune pour éviter les prédateurs, mais l'éclairage public rend les nuits 

brillantes en permanence et fragilise les espèces…  

Environ 2
3⁄  des oiseaux migrateurs se déplacent de nuit. Pour s'orienter, ils utilisent même les 

étoiles. À proximité de sources de lumière artificielle, deux types de réactions sont observés : 

attraction ou effraiement. Dans les deux cas, une modification importante de leur trajectoire provoque 

des erreurs d'orientation.  

4.5 Analyse des effets du projet sur les espaces agricoles 

Comme indiqué précédemment, le site SEBAIL 78 s’implante sur un terrain actuellement utilisé pour 

la culture céréalière. 

Une étude préalable agricole, telle que prévue par le décret 2016-1190 du 31 août 2016 relatif à 

l’étude préalable et aux mesures de compensation prévues à l’article L.112-1-3 du code rural et de 

la pêche maritime, a été réalisée par la société SOCOTEC en décembre 2017 et mise à jour par la 

société CETIAC en juillet 2020 pour insérer le projet SEBAIL 78 pour le projet de la ZA Ablis – Nord 

2. Cette étude est disponible en annexe 3.

http://www.mddep.gouv.qc.ca/jeunesse/chronique/glossaire-petit.htm#galaxie
http://www.mddep.gouv.qc.ca/jeunesse/chronique/glossaire-petit.htm#ecosysteme
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Les effets du projet sont classés suivant trois types d’incidences : des impacts quantitatifs des impacts structurels et des impacts systémiques. Le tableau suivant détaille 

l’ensemble des effets du projet d’aménagement sur l’économie agricole, au regard de l’état initial de l’agriculture du territoire précédemment vu. 

 

Enjeux agricoles locaux Impacts du projet sur l'économie agricole 
Niveau 

d’impact 

Enjeux quantitatifs : ils correspondent à la production agricole directement perdue sur l’emprise du projet via la perte du foncier agricole   

Maintien du potentiel agricole (SAU) Le projet consomme 25 ha de terres agricoles, soit 0,29% de la SAU du périmètre A Fort 

Maintien de l’emploi agricole (transmission/reprise d’exploitation) 

Le projet concerne a priori 3 exploitations agricoles sur respectivement 1,8%, 2% et 31% de leur 

SAU. A noter que la compensation individuelle a permis via un travail avec la SAFER de retrouver 

des surfaces pour l’exploitation agricole la plus impactée par le projet (ordre de grandeur 

cinquantaine d’ha) 

Fort 

Maintien de la production en COP et betteraves sucrières 
Perte de production annuelle de 0,3% de la production du périmètre A en COP (soit env. 60t de 

blé, 65t d’orge et 30 de colza ) ; pas de pertes sur les filières industrielles 
Moyen 

   

Enjeux structurels, sur le périmètre A, en lien avec l’organisation agricole du territoire et ses atouts  

Maintien des terres ayant une bonne qualité agronomique Le projet prend place sur des terres de qualité agronomique moyenne à bonne Moyen 

Maintien de terres sous SIQO (aire géographique, productions) Le projet n’impacte pas de terres sous SIQO Faible 

Maintien des productions en Agriculture Biologique Le projet n’impacte pas de productions en agriculture biologique Faible 

Maintien de la fonctionnalité agricole : fragmentation d'une grande unité 

agricole (effets de coupure), morcellement des parcelles (surcouts 

logistiques) 

Le projet impacte la fonctionnalité agricole des parcelles voisines au projet (à l’ouest) : elles 

deviennent plus petites et ainsi moins fonctionnelles (morcellement de l’espace agricole). 
Moyen 

Maintien des circulations agricoles : organisation structurelle et circulation  Le projet n’a pas d’impact sur les circulations agricoles Faible 

Incidence sur des investissements privés existant (drains/irrigation, 

bâtiments…) 
Les parcelles ne font pas l’objet d’investissements spécifiques Faible 

Perturbation de l'assolement, changement de production 
Le projet entraîne la suppression de la production agricole mais ne perturbe pas l’assolement 

global  
Faible 

Maintien d’un réseau agro-environnemental existant ou planifié 

(externalités environnementales de l’agriculture) 
La parcelle impactée par le projet ne présente pas de réseau agro-environnemental  Faible 

Maintien des activités de loisirs développées par l'agriculture Les exploitants agricoles concernés ne développent pas d’activité de loisir spécifique Faible 
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Incidence sur la pression foncière Le projet participe à la pression foncière sur le périmètre élargi (via les effets cumulés notamment) Moyen 
   

Enjeux systémiques, sur le périmètre B, en lien avec l’équilibre du système agricole 

Fonctionnement des acteurs d'une filière spécifique (fragilisation) Perte de 1,6 emploi sur l’ensemble de la filière agricole (donnée moyenne) Fort 

Gros investissements réalisés (drainage, remembrement parcellaire) Le projet n’impacte pas de gros investissements Faible 

Maintien des SIQO  Le projet n’impacte pas de SIQO Faible 

Modalité de gestion du public dans les espaces agricoles, conflits d'usages Pas d’impact identifié Faible 

Modification du potentiel technique et économique (capacité d'évolution…) Pas d’impact identifié Faible 

Maintien du dynamisme local et des investissements agricoles (projets, 

initiatives, installations) des exploitations agricoles 

La consommation progressive des surfaces agricoles tend à freiner la dynamique agricole et les 

investissements des exploitations agricoles (via les effets cumulés notamment) 
Moyen 

 

 

Les principaux impacts du projet sont les suivants : 

 

 

 

Des impacts quantitatifs négatifs significatifs 
sur la production agricole : perte de 25 ha 
associé à une perte de production en COP 

Pas impacts quantitatifs positifs  
sur la production agricole 

Des impacts structurels négatifs significatifs 
sur la structuration agricole locale : perte de 
terres à bon/moyen potentiel 
agronomique, baisse de la fonctionnalité 
localement et augmentation de la pression 
foncière 

Des impacts structurels positifs  
non significatifs sur la structuration  
agricole locale 

Des impacts systémiques négatifs significatifs 
sur la filière agricole : impacte 1,6 emploi sur 
l’ensemble de la filière céréalière 

Des impacts systémiques positifs peu 
significatifs sur la filière agricole 
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4.6 Analyse des effets du projet sur le bruit et les vibrations 

Afin de déterminer les niveaux sonores initiaux, une campagne de mesures a été réalisée par la 

société SOCOTEC autour du site en juillet 2017.  Les niveaux sonores relevés sont présentés au 

chapitre 3.1.4. Le bruit. 

Elle est disponible en annexe n°1 de la présente étude. 

 

Les bruits ambiants de l’installation projetée seront principalement générés par les moteurs des 

véhicules (poids lourds, véhicules légers et chariots élévateurs), équipements techniques ainsi que 

les avertisseurs de recul des chariots élévateurs. Il n’existera pas dans ce bâtiment de procédé 

industriel générateur de bruit supplémentaire ni générateur de vibrations perceptibles à l’extérieur. 

 

La réglementation européenne impose que le niveau sonore à la sortie d’un pot d’échappement de 

poids-lourds soit inférieur à 80 dB, les niveaux sonores respecteront la réglementation. De plus, la 

vitesse de circulation des véhicules au sein de l’établissement sera limitée à 30 km/h et les poids-

lourds auront obligation d’arrêter leur moteur en phase de chargement/déchargement. 

 

Les équipements bruyants (compresseurs ammoniac, thermofrigopompes) seront confinés dans des 

locaux techniques fermés, éloignés des limites de propriété. Les niveaux sonores à proximité des 

ouvertures des locaux techniques (grilles de ventilation) n’excéderont pas 70 dBA.  

 

Pour les équipements extérieurs tels que les organes de chauffage/climatisation des bureaux ne 

seront pas émetteurs de nuisances sonores, le bruit généré par des systèmes sera négligeable. 

 

Ainsi, le bruit et les vibrations produits sur le site seront inférieurs à la réglementation. 

 

Afin de vérifier les niveaux sonores aux limites de propriété après exploitation, ils seront contrôlés 

après le démarrage de l’exploitation suivant les prescriptions des arrêtés préfectoraux applicables à 

l’exploitation des établissements. 

4.7 Analyse des effets du projet sur la gestion des déchets 

Le site accueillera une activité de logistique qui produira essentiellement des déchets d’emballage 

et d’autres déchets banals qui seront triés, conditionnés, enlevés conformément à la législation en 

vigueur afin de favoriser leur valorisation. 

L’enlèvement de ces déchets sera réalisé par des sociétés spécialisées. 

 

Le site réceptionnera également les déchets des magasins pour transit, regroupement, tri et 

préparation en vue de la réutilisation de ces déchets. Cette activité classe le projet sous les rubriques 

27xx. 

Les déchets réceptionnés seront les suivants : 

- Déchets de type DIB, assimilables à des ordures ménagères, 

- Déchets d’emballages de type plastique, carton, palettes de bois, 

- Déchets de type ferraille, 

- Déchets issus de la casse de produits alimentaires ou de déclassement de produits 

alimentaire, assimilables à des biodéchets, 
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- Déchets dangereux issus de la collecte libre-service disponible en magasin (piles, ampoules, 

DEE ménagers…) 

4.7.1 Les modalités de stockage 

Le site sera doté d’un pool recyclage fermé, à l’angle Nord-Est du bâtiment. 

Ce local sera adossé à un espace benne couvert. Cette localisation permet de centraliser les déchets 

du site et des magasins déchet sur une même aire d’enlèvement. 

 

Les modalités de stockage envisagées pour les déchets sont les suivantes : 

- Benne 20 m3 avec compacteur et benne 30 m3 pour les DIB sous l’auvent benne, 

- Benne de 30 m3 pour la ferraille sous l’auvent benne, 

- Balles dans le local pour le carton, 

- Balles dans le local pour les films plastiques,  

- Benne de 30 m3 pour les bois de palettes cassés sous l’auvent benne, 

- Piles dans le local des palettes bois en attente d’utilisation, 

- 2 bennes de 30 m3 pour les biodéchets sous l’auvent benne, 

- Futs dans le local pour les piles, 

- Palettes dans le local de DEE ménagers, 

- Box palettes dans le local pour les ampoules et néons, 

- Palettes dans le local pour les divers déchets dangereux de maintenance, 

- Déchets verts repris par la prestation d’entretien immédiatement, 

- Boues des séparateurs d’hydrocarbure dans la cuve du séparateur. 

4.7.2 Les déchets banals 

Les quantités produites par la plateforme logistique seront relativement importantes. Une grande 

partie de ces déchets sera constituée de papier, carton et bois qui seront valorisés. 

Des bacs de collecte sélectifs seront mis à la disposition du personnel travaillant dans les zones de 

stockage de la plateforme logistique et dans les bureaux. Les déchets ainsi triés seront collectés 

dans des bennes de stockage, pour les déchets valorisables et les déchets non valorisables. La 

benne destinée aux matériaux valorisables pourra être cloisonnée afin de permettre un tri des 

déchets (bois, carton, papier, verre, etc.) avant recyclage par un professionnel de la récupération 

des déchets. 

Les déchets banals non valorisables seront assimilés à des ordures ménagères. 

4.7.3 Les déchets dangereux  

Les déchets dangereux seront produits en petites quantités. Il s'agit principalement des boues 

provenant des séparateurs à hydrocarbures, des batteries usagées des chariots élévateurs et des 

huiles usées. Ces déchets seront évacués par une société spécialisée. Les BSDD seront conservés. 

Les séparateurs d’hydrocarbures seront annuellement vidangés par une société spécialisée. 

4.7.4 Les déchets des magasins : l’activité de transit et de stockage de déchets sur le site 

Concernant les déchets issus des magasins, aucun tri n’est effectué sur le site du projet ; il s’agit 

exclusivement d’un regroupement avant expédition.   
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Le site sera déclaré au titre de la rubrique 2716-2 (Installation de transit, regroupement ou tri de 

déchets non dangereux) et sera non classé au titre de la rubrique 2718 (Installation de transit, 

regroupement ou tri de déchets dangereux). 

Les déchets générés par les points de vente du futur utilisateur (invendus, litiges, retour client…) 

seront collectés par les chauffeurs/livreurs en retour de leur livraison pour être regroupés sur le site. 

Ces produits seront ensuite gérés à l’échelle de la plate-forme ou d’une autre plate-forme du groupe. 

Dans cette cellule seront également stockées les piles usagées et des ampoules basses 

consommation réceptionnées dans les magasins dans des fûts de 200 litres. 

Ces déchets collectés à l’extérieur du site ne sont pas issus de l’exploitation de la plateforme et 

n’entrent donc pas dans le cadre de la présente évaluation environnementale. 

4.7.5 Tableau récapitulatif 

Définition des niveaux d’élimination (circulaire du 28/12/1990) :  

Niveau 0 : réduction à la Source de la quantité et de la toxicité des déchets produits. C'est le concept 

de technologie propre. 

Niveau 1 : valorisation des déchets en tant que matière. 

Niveau 2 : traitement ou pré-traitement des déchets. Ceci inclut notamment les traitements physico-

chimiques, la détoxication, l'évapo-incinération ou l'incinération, 

Niveau 3 : mise en décharge ou enfouissement en site profond. 

 

Remarque : les quantités de déchets générés sont données à titre indicatif, il s’agit d’une estimation 

faite à partir d’établissements existants qui présentent la même activité, dans un même ordre de 

grandeur. 

 

Type de déchet 
Origine 

Traitement 
Niveau 

d’élimination 

Quantité 

estimée 

totale Site Magasins* 

Déchets Industriels Banals 

DIB 

20 03 01 
90 t 210 t 

Valorisation 
énergétique – 

enfouissement ou 
incinération 

2 300 t 

Ferrailles 

20 01 40 
17 04 07 

62 t 7 t 
Valorisation 

matière -Recyclage 1 69 t 

Cartons 
15 01 01 

207 t 3 933 t 
Valorisation 

matière -Recyclage 1/2 4 140 t 

Films 
plastiques 

15 01 02 

6 t 103 t 

Valorisation 
matière -Recyclage 1/2 

109 t 

Films 
Plastiques 
couleurs 

- 51 t 51 t 

Autres 
plastiques 4 t 67 t 71 t 

Palettes 
perdues 
cassées 

15 01 03 91 t 23 t 

Valorisation 
énergétique - 
incinération 

1/2 114 t 
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Palettes 
bois 

consignées 
en état 

400 t - 

Réemploi  
Valorisation 
matière – 

recyclage/Réemplo
i 

400 t 

Biodéchets 
pain 

20 03 02 

- 90 t 

Valorisation 
matière – 

Alimentation 
animale 

1 90 t 

Autres 
biodéchets 12 t 188 t 

Valorisation 
énergétique - 
méthanisation  
Valorisation 

matière - 
compostage 

1 200 t 

Déchets verts 

20 02 01 
Variable - 

Repris prestataire   
Valorisation 

matière - 
Compostage 

1 - 

Déchets Dangereux 

Piles 

20 01 33* 

20 01 34* 

5 t 

Valorisation 
matière – 
recyclage  

Destruction 

1/2 5 t 

DEE ménagers 

20 01 35* 

20 01 36* 

5 t 

Valorisation 
matière – 
recyclage  

Destruction 

1/2 5 t 

Ampoules et néons 

20 01 36* 

20 01 21* 

0,5 t 

Valorisation 
matière – 
recyclage  

Destruction 

1/2 0,5 t 

Déchets dangereux 

divers 
Variable Destruction 2 - 

Boues de séparateur 

13 05 02* 
Variable  Destruction 2 - 

*les quantités de déchets issues des magasins sont très fortement dépendantes du nombre de magasins 

 

D’autres déchets que ceux mentionnés dans le tableau ci-dessus seront produits, dans les bureaux : 

du papier, du matériel informatique usagé, des toners de photocopieurs et de fax, des piles et des 

batteries. Ces déchets seront collectés par des sociétés spécialisées pour être revalorisés. 

En conclusion, tous les déchets produits seront stockés dans des conditions adaptées, enlevés et 

traités par des sociétés spécialisées. 

4.8 Analyse des effets du projet sur le trafic 

Une enquête de circulation a été réalisée par la société COSITREX en février 2020 dans le secteur 

du projet en novembre 2019 : comptages directionnels aux heures de pointe du matin et du soir d’un 

jour ouvré sur le carrefour d’accès à la ZA Ablis Nord.  

Le rapport est disponible en annexe n°9 de la pièce jointe n°4. 

4.8.1 Génération de trafic 

Le projet consiste en la création d’un site logistique, qui devrait accueillir 300 employés environ. 
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L’accès (véhicules légers et poids-lourds) se fera depuis un nouveau carrefour giratoire, qui sera 

créé sur les bretelles d’entrée et de sortie de la RN10 nord-sud. 

 

 

Emplacement du nouveau giratoire 

 

Les poids-lourds 

L’activité du site logistique devrait engendrer les flux poids-lourds suivants : 

- Réception des marchandises : environ 100 PL/jour (soit 100 arrivées et 100 départs), en 

provenance de toute l’Europe, 

- Expédition des marchandises : 100 PL/jour (soit 100 arrivées et 100 départs), dans un rayon 

de 150 km environ autour d’Ablis. 

Le flux poids-lourds engendré au total devrait donc être de 200 PL/jour (200 arrivées et 200 départs). 

 

Sur la base des éléments fournis sur les origines et destinations des poids-lourds, l’estimation de la 

répartition du flux engendré sur le réseau de voirie est présentée dans les tableaux ci-dessous, pour 

la journée et pour les heures de pointe. 

 

Poids-lourds - Répartition du trafic journalier engendré 
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Poids-lourds - Répartition du trafic engendré aux heures de pointe 
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Les véhicules-légers : employés 

Compte-tenu de la localisation du site, et de sa desserte par les transports en commun et les 

infrastructures cyclables, la quasi-totalité des employés devraient utiliser leur véhicule particulier 

pour venir travailler. 

 

Sur la base d’un taux d’utilisation de la voiture particulière de 95%, et d’un taux de présence au 

travail de 90% (congés, arrêts…), le volume de trafic journalier engendré par les déplacements 

domicile-travail des 300 employés supplémentaires peut être estimé à environ 514 véh/j : 257 

arrivées/j et 257 départs/j. 
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Sur la base des résultats de l’enquête de circulation réalisée au niveau de l’accès existant de la ZA 

Ablis – Nord, la répartition par voie des origines-destinations des employés de la plate-forme 

logistique peut être estimée de la façon présentée dans le tableau ci-dessous, pour la journée et 

pour les heures de pointe. 

 

 
Employés – Trafic journalier engendré 

 

 
Employés – trafic engendré aux heures de pointe 
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4.8.2 Situation future 

Les cartes suivantes présentent les trafics estimés en situation future aux heures de pointe, après 

réalisation du site logistique et du nouveau carrefour giratoire, pour l’ensemble des véhicules et pour 

les poids-lourds. 
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Le carrefour giratoire existant  

Ce carrefour giratoire supportera une augmentation de trafic aux heures de pointe de l’ordre de +15% 

le matin et de +6% le soir. 

Il disposera encore de larges réserves de capacité sur l’ensemble de ses branches, et pourra 

conserver un fonctionnement fluide dans de bonnes conditions. 

Les réserves de capacité théoriques en situation actuelle et future sont présentées ci-contre (logiciel 

Girabase du Certu/Cerema). 
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Carrefour giratoire existant - Capacités 

 

Le nouveau carrefour giratoire 

Ce carrefour giratoire supportera un volume de trafic d’environ 535 UVP/h le matin et 649 UVP/h le 

soir. 

Il disposera de larges réserves de capacité sur l’ensemble de ses branches, et pourra avoir un 

fonctionnement fluide dans de bonnes conditions. 

Les réserves de capacité théoriques en situation future sont présentées ci-contre (logiciel Girabase 

du Certu/Cerema). 

 

 
Nouveau carrefour giratoire – Capacités 

 

Les axes aux alentours du projet 

Afin de déterminer l’impact du projet sur les axes aux alentours du projet, nous avons pris un rayon 

de 2 km autour du projet, qui correspond aux rayons d’affichage. 

Les différents axes étudiés sont présentés ci-dessous :  
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Les hypothèses considérées sont les suivantes : 

- Les poids lourds se dirigeront directement sur l’autoroute A11, en direction de l’Est pour 

rejoindre Paris ou de l’Ouest pour rejoindre Chartres, 

- Les véhicules légers se dirigeront au Nord en direction de Rambouillet, au Sud en direction 

d’Ablis, à l’Est en direction de Dourdan ou de Saint-Arnoult-en-Yvelines ou à l’Ouest. 
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Ainsi, la répartition du trafic engendré par le projet est la suivante :  

 

Axes 

Répartition 
% 

Nb passages engendrés par le 
site 

Mvt PL Mvt VL PL/j VL/j 

A11 - Est 50 12,5 200 64 

A11 – Ouest 50 12,5 200 64 

N10 – Nord 
En direction de Rambouillet 

-- 12,5 -- 64 

N10 – Sud 
En direction d’Ablis 

-- 62,5 -- 321 

D910 – Ouest -- 12,5 -- 64 

D177 – Ouest 
En direction de Auneau 

-- 12,5 -- 64 

N910 – Sud -- 37,5 -- 193 

D988 – Est  -- 25 -- 129 

D186 – Est 

En direction de Dourdan 
-- 12,5 -- 64 

D988 – Est 

En direction de Saint-Arnoult-en-

Yvelines 

-- 12,5 -- 64 

Site PL 100 -- 400 -- 

Site VL -- 100 -- 514 
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D’après les comptages routiers disponibles pour la zone d’étude, le trafic journalier est le suivant : 

 

 

Trafic VL 

(Moyenne journalière 

annuelle) 

Trafic PL 

(Moyenne journalière 

annuelle) 

Impact du trafic VL 

lié au site sur le 

trafic 

Impact du trafic PL 

lié au site sur le 

trafic 

A11 - Est 37 575 4 396 + 0,17 % + 4,55 % 

A11 – Ouest 35 627 4 703 + 0,18 % + 4,25 % 

N10 – Nord 

En direction 

de Rambouillet 

22 600 2 260 + 0,28 % -- 

N10 – Sud 

En direction 

d’Ablis 

17 888 1 789 + 1,79 %  -- 

D910 – Ouest 13 103 -- + 0,49 % -- 

D177 – Ouest 

En direction 

de Auneau 

4 071 -- + 1,57 % -- 

N190 – Sud 9 400 1 598 + 2,05 % -- 

D988 – Est  3 221 -- + 4,00 % -- 

D186 – Est 

En direction 

de Dourdan 

1 084 -- + 5,90 % -- 

D988 – Est 

En direction 

de Saint-

Arnoult-en-

Yvelines 

3 221 -- + 1,99 % -- 

4.8.3 Conclusions 

Les conditions de circulation sont fluides en situation actuelle dans le secteur de la ZA Nord d’Ablis. 

 

Le projet consiste en la création d’un site logistique, qui devrait accueillir 300 employés environ. 

L’accès (employés et poids-lourds) se fera depuis un nouveau carrefour giratoire, qui sera créé sur 

les bretelles d’entrée et de sortie de la RN10 nord-sud. 

Le trafic poids-lourds devrait représenter environ 200 poids-lourds/jour (200 arrivées et 200 départs). 

Ce trafic sera étalé dans la journée, et le volume de trafic supplémentaire aux heures de pointe 

devrait être faible, de l’ordre de 20 arrivées et 20 départs à l’heure de pointe du matin, et 12 arrivées 

et 12 départs à l’heure de pointe du soir. 

 

Le trafic engendré par les déplacements domicile-travail des employés devrait représenter environ 

257 véhicules/jour supplémentaires (257 arrivées et 257 départs). 
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Ce trafic se fera principalement en dehors des heures de pointe, la majorité des employés travaillant 

en roulement, avec des changements d’équipe en dehors des heures de pointe. 

Le trafic des employés aux heures de pointe devrait représenter environ 60 UVP/h le matin (arrivées) 

et 51 UVP/h le soir (départs). 

 

L’impact du projet aux heures de pointe sur le fonctionnement du carrefour giratoire existant devrait 

être marginal. Ce carrefour conservera de larges réserves de capacité sur chaque branche. 

De même, le nouveau carrefour giratoire pourra fonctionner de façon fluide aux heures de pointe, 

avec de larges réserves de capacité sur chaque branche. 

 

De plus, l’augmentation du trafic routier généré par le site sur les axes aux alentours sera faible. 

 

Ainsi, le trafic généré par le bâtiment SEBAIL 78 est donc tout à fait adapté aux infrastructures 

existantes. 

4.9 Analyse des effets du projet sur le paysage 

4.9.1 Le contexte paysager 

Le site du projet sur la ZA Ablis – Nord 2 est situé sur le plateau d’Ablis. 

Ce paysage est marqué par le paysage agricole céréalier du plateau de la Beauce tout en étant 

fortement marqué par les horizons boisés et sa proximité à la forêt de Rambouillet à l’orée du bois 

des Faures. Le site se situe également sur le bassin versant du ru du Perray, à la naissance du coteau 

et présente un pente Nord/sud continue. 
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Vue de l’existant 
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4.9.2 Le paysagement 
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4.9.3 Le plan masse paysager 
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4.9.4 L’insertion paysagère 

 

Repérages des insertions paysagères 
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Vue depuis la route nationale N10 
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Vue depuis l’entrée du site 
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Vue aérienne
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4.10 Analyse des effets du projet sur le relief 

Le relief du site est relativement plat.  

La réalisation du projet n’aura pas d’incidence particulière sur le relief. 

4.11 Analyse des effets du projet sur le patrimoine archéologique 

Une opération archéologique préventive dénommée ABLIS 78, ZONE D’ACTIVITES ABLIS – NORD 

2, 2017-313 a été réalisée en 2018 afin d’écarter la suspicion de la présence de vestiges 

archéologiques sur le site. 

 

Le procès-verbal de l’Institut National de Recherches Archéologiques Préventives daté du 20 avril 

2018, notifie la fin de chantier de l’opération archéologique préventive sur le terrain de la ZA Ablis – 

Nord 2. Ce PV est disponible en annexe 2. 

 

Les fouilles n’ont mené à aucune découverte de vestiges archéologiques. 

Il n’y aura donc pas d’impact particulier sur le patrimoine archéologique. 

4.12 Analyse des effets du projet sur le patrimoine culturel 

Le site objet de la présente étude se situe dans la ZA Ablis – Nord 2. Cette zone est dédiée à 

l’implantation de bâtiments industriels, dans la continuité des autres zones d’activités implantées sur 

la commune d’Ablis : ZA Ablis – Ouest et ZA Ablis – Nord. 

Cette zone n’ayant pas de vocation culturelle, aucun impact ne sera effectif sur cette thématique. 

4.13 Analyse des effets du projet sur le développement de l’urbanisme 

Le site SEBAIL 78 se situe dans la ZA Ablis – Nord 2 sur la commune d’Ablis.  

Compte tenu de son emplacement, l’objectif de cette zone est d’accueillir des bâtiments d’activités 

logistiques, des activités PME/PMI et TPE/TPI ainsi que des activités tertiaires et de services. Le 

projet objet de la présente étude s’intégrant parfaitement dans cet objectif, il aura un impact positif 

sur le développement de l’urbanisme local. 

4.14 Analyse des effets du projet sur la vie locale 

L’implantation d’un site logistique a pour premier effet d’apporter de nouveaux emplois sur le bassin 

local. Il permettra le développement de la ZA Ablis – Nord 2 dans la continuité des ZA Ablis – Ouest 

et Ablis – Nord. Cet établissement permettra un renforcement du tissu industriel local et par 

conséquent il renforcera l’attractivité des zones d’habitations alentours. 

4.15 Analyse des effets du projet sur la santé : évaluation qualitative 

Les effets potentiels du site sur son environnement ont été étudiés dans les paragraphes impact sur 

l'eau, l'air, le bruit et les déchets. 

L’objectif du volet sanitaire est de déterminer les impacts du projet d’exploitation d’une plateforme 

logistique sur la santé des personnes et l’environnement avoisinant. 

Le volet sanitaire a été réalisé conformément au Guide INERIS (2013) Evaluation de l'état des 

milieux et des risques sanitaires — Démarche intégrée pour la gestion des émissions de 

substances chimiques par les Installations Classées. 
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Selon la circulaire du 9 août 2013 relative à la démarche de prévention et de gestion des 

risques sanitaires des installations classées soumises à autorisation, l’évaluation qualitative 

des risques sanitaires doit comprendre une identification des substances émises pouvant avoir des 

effets sur la santé, l’identification des enjeux sanitaires ou environnementaux à protéger ainsi que 

des voies de transfert des polluants. 

La circulaire précise également : Pour toutes les autres installations classées soumises à autorisation 

[installations classées mentionnées à l’annexe I de la directive n°2010/75/UE du 24 novembre 2010 

relative aux émissions industrielles] et à l’exception des installations de type centrale d’enrobage au 

bitume de matériaux routiers pour lesquelles une évaluation des risques sanitaires sera élaborée, 

l’analyse des effets sur la santé requise dans l’étude d’impact sera réalisée sous une forme 

qualitative. 

Une étude qualitative sera donc réalisée, l’étude quantitative étant demandée pour les installations 

fortement émettrices de polluants (Installation IED notamment), ce qui n’est pas le cas pour le 

bâtiment SEBAIL 78. 

4.15.1 Description des sources 

Milieux 

physiques 
Emissions 

Risque 

associé 
Mode de traitement 

Impact 

résiduel 

Eau 

Eaux sanitaires 

Pollution 

Réseau communal puis 

station d’épuration de la 

commune 

Aucun 

Eaux de lavage 

Eaux non évaporées 

des condenseurs 
Pollution 

Réseau communal puis 

station d’épuration de la 

commune 

Aucun 

Eaux évaporées des 

condenseurs 
Biologique Pare-gouttelettes Négligeable 

Eaux de dégivrage Aucun 

Réseau communal puis 

station d’épuration de la 

commune 

Aucun 

Eaux pluviales de 

toiture 
Inondation Bassin non étanche Aucun 

Eaux pluviales de 

voiries 

Pollution et 

inondation 

Bassin de rétention étanche 

puis séparateur 

d’hydrocarbures 

Aucun 

Air 

Gaz d’échappement 

des véhicules 
Pollution Absence de traitement 

Rejet de gaz 

d’échappement 

Hydrogène charge 

des batteries 
Aucun Ventilation Aucun 

Bruit : 

Chariots élévateurs 

Pollution 

auditive 
Chariots électriques Aucun 

Bruit : 

Poids-lourds 

Pollution 

auditive 
Limitation réglementaire Aucun 

 

Les eaux usées produites sur le site sont uniquement des eaux vannes. Aucune utilisation d’eau 

industrielle n’est réalisée. La qualité des eaux rejetées est assimilable à celle des eaux usées 

domestiques, il n’y a pas d’impact résiduel identifié. 
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Les eaux de nettoyage issues de la station de lavage du tunnel TKT seront directement rejetées 

dans le réseau d’eaux usées. Ces eaux contiendront du sel et du liquide de rinçage dans des 

concentrations identiques à celles rejetées par un lave-vaisselle domestique. Ainsi, la qualité des 

eaux rejetées est assimilable à celle des eaux usées domestiques, il n’y a pas d’impact résiduel 

identifié. 

 

Le refroidissement de l’ammoniac est assuré en recyclant et en pulvérisant de l’eau sur la batterie 

de condensation dans laquelle circule le fluide frigorigène. 

Une faible quantité d’eau de pulvérisation sera évaporée.  

Ces eaux évaporées risqueront la dispersion de gouttelettes potentiellement contaminées dans 

l’atmosphère. Afin de limiter grandement ce phénomène à raison de 99,99 %, des pare-gouttelettes 

seront installées sur les condenseurs. Ainsi, l’impact sur la qualité de l’air et la santé sera donc 

négligeable. 

 

Concernant les eaux non évaporées, elles seront récupérées sous forme liquide, dans le réseau 

d’eaux usées. La qualité de ces eaux est assimilable à celle des eaux usées domestiques, il n’y a 

pas d’impact résiduel identifié. 

Les eaux pluviales de voiries et d’espaces verts seront récupérées dans un bassin étanche puis 

rejetées avec un débit régulé de 1 l/s/ha dans ru du Perray. Il n’existe pas de risque de pollution des 

sols et du sous-sol par des hydrocarbures du fait de la présence en aval du bassin d’orage étanche 

d’un séparateur à hydrocarbures. Les eaux pluviales de toitures sont propres et seront directement 

récupérées dans le bassin non étanche du site avant d’être rejetées à un débit régulé de 1 l/s/ha 

dans le ru du Perray. Il n’y a donc pas d’impact résiduel d’identifié. 

 

Les eaux de dégivrage sont des eaux propres issues de la fonte du givre. Ces eaux sont récupérées 

par le réseau d’eaux usées du site pour être dirigées vers la station d’épuration. Il n’y a pas d’impact 

résiduel identifié. 

 

Les rejets d’hydrogène issus des engins de manutention électriques sont difficilement quantifiables 

en raison de leur caractère négligeable. Cependant, l’hydrogène ne présente pas d’impact particulier 

sur la santé humaine ou l’environnement alentour. Il n’y a donc pas d’impact résiduel d’identifié. 

 

Des gaz d’échappement seront émis par les véhicules en rotation sur le site. L’exploitant du site ne 

sera pas en mesure de mettre en place des mesures de réduction au-delà des limites de propriété 

de l’installation. Ces émissions seront donc à prendre en compte dans la suite de l’étude. 

 

Le bruit est non seulement une nuisance mais encore une menace grave pour la santé. L’OMS 

estime que les effets sur la santé de l’exposition au bruit constituent un problème de santé publique 

de plus en plus important. 

Le bruit peut être à l’origine de déficits auditifs, gêner la communication, perturber le sommeil, avoir 

des effets cardio-vasculaires et psychophysiologiques, compromettre la qualité du travail et 

provoquer des réactions d’hostilité ainsi que des changements de comportement social. 

L’OMS a ainsi définit des limites d’exposition professionnelle précisant les niveaux maximaux de 

pression acoustique et les durées maximales d’exposition auxquelles pratiquement tous les 

travailleurs peuvent être soumis de façon répétée sans effet négatif sur leur aptitude à entendre et 

comprendre la parole normale. Une limite d’exposition professionnelle de 85 dB pendant 8 heures 
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devrait protéger la plupart des gens contre un déficit auditif permanent provoqué par le bruit après 

40 ans d’exposition professionnelle (OMS, Critères d’exposition, p65). 

Sur le site, les bruits ambiants sont générés par les camions manœuvrant devant les portes à quai 

et dans une très moindre mesure par les chariots élévateurs. 

La réglementation européenne impose que le niveau sonore à la sortie d’un pot d’échappement de 

poids lourd soit inférieur à 80 dB. Les chariots élévateurs utilisés dans le bâtiment sont électriques. 

Ils présentent donc un niveau sonore très faible. 

En considérant ces deux sources de bruit, l’exploitation d’un entrepôt de stockage classique ne peut 

conduire un employé à être soumis à un niveau de bruit supérieur à 85 dB pendant 8 heures chaque 

jour. 

Il n’existe pas dans le bâtiment de procédé industriel générateur de bruit supplémentaire. 

4.15.2 Identification des substances émises 

Le précédent chapitre a montré que les seuls rejets dans l’environnement à prendre en compte 

étaient les rejets atmosphériques liés aux véhicules. 

Dans le domaine de l’étude des rejets atmosphériques des infrastructures routières, les bases ont 

été posées par la note méthodologique de 2005, annexée à la circulaire DGS/SD7B/2005/273 du 25 

février 2005 relative à la prise en compte des effets sur la santé de la pollution de l’air dans les études 

d’impact des infrastructures routières. Cette circulaire a déterminé un certain nombre de polluants à 

prendre en compte lors des études d’impacts relatives aux infrastructures routières. Cette circulaire 

a ensuite complété par le rapport de l’ANSES du 12 juillet 2012 relatif à la sélection des polluants à 

prendre en compte dans les évaluations des risques sanitaires réalisés dans le cadre des études 

d’impact des infrastructures routières. Enfin, ces données ont été actualisées à l’occasion de la 

publication de la note technique du 22 février 2019 relative à la prise en compte des effets sur la 

santé de la pollution de l’air dans les études d’impact des infrastructures routières et par son guide 

méthodologique. 

Bien que ces études soient surdimensionnées par rapport au projet (les trafics induits étant 

relativement faibles au regard de la création d’une infrastructure routière), elles permettent une 

première approche des polluants de référence. 

Ainsi, les polluants à prendre en compte dans les Etude quantitatives des Risques Sanitaires (EQRS) 

sont : 

 Polluants retenus par la note technique du 22/02/19 

Voies respiratoires 
Exposition chronique 

Particules PM10 et PM2,5 

Dioxyde d’azote 

Benzène 

16 HAP  
Acénaphtène, acénaphtylène, anthracène, benzo(a)anthracène, 
benzo(a)pyrène, benzo(b)fluoranthène, benzo(k)fluoranthène, 
benzo(ghi)pérylène, chrysène, dibenzo(a,h)anthracène, fluorène, fluoranthène, 
indéno(1,2,3-cd)pyrène, phénanthrène, pyrène et benzo(j)fluoranthène 

1,3-butadiène 

Chrome 

Nickel 

Arsenic 
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Les polluants retenus sont donc : 

Les particules PM10 et PM2,5 : les particules sont classées en 4 catégories, dont les PM10 et PM2,5, 

respectivement particules dites grosses particules et les particules fines. L’action des particules sur 

l’organisme est directement liée à leur diamètre. Plus leur diamètre sera faible, plus elles pourront 

pénétrer profondément dans l’organisme. Ainsi les PM10 resteront dans les voies respiratoires 

supérieures, alors que les particules fines impacteront également les voies respiratoires inférieures. 

Une Evaluation Quantitative d’Impact Sanitaire (EQIS) récente (2016) conduite par Santé Publique 

France a établi une relation pour la France entre exposition aux PM2,5 et mortalité. Cette étude 

estime que 48 000 décès par an sont imputables à cette pollution, ce qui correspond à 9% de la 

mortalité en France. 

Les causes de mortalités sont les suivantes : affections pulmonaires, affections cardiovasculaires et 

affections neurologiques. On notera également que des troubles de la reproduction et des troubles 

périnataux sont fortement pressentis. 

 

Les oxydes d’azote (particulièrement le NO2) : ils résultent principalement de la réaction de 

l’oxygène et de l’azote de l’air sous l’effet de la température de combustion. Ils proviennent aussi de 

la combustion de produits azotés. 

Ils sont produits : 

➢ Pour les trois quarts par la circulation automobile, 

➢ Pour un quart par des sources fixes de combustion. 

A fortes doses, ils provoquent des lésions respiratoires. A moindres doses, chez les fumeurs, ces 

polluants sont responsables de maladies respiratoires chroniques. 

 

Le benzène : Comme pour la plupart des solvants organiques, le benzène provoque des troubles 

digestifs et neurologiques, avec en cas d'ingestion, une pneumopathie d'inhalation. Le benzène est 

irritant pour la peau et induit des lésions oculaires superficielles. Les expositions répétées peuvent 

provoquer des troubles neurologiques (syndrome psycho-organique) et digestifs. La toxicité est 

avant tout hématologique : thrombopénie, leucopénie, aplasie médullaire mais surtout des 

hémopathies malignes et des lymphopathies. Le benzène est un cancérogène avéré pour l'homme. 

Des effets génotoxiques sont observés en cas d'exposition professionnelle. Des effets sur la fonction 

de reproduction sont rapportés mais les effets sur la grossesse sont mal caractérisés en dehors 

d'une fréquence accrue d'avortements (source INRS). 

 

Les HAP : les hydrocarbures aromatiques polycycliques, (HAP), sont des constituants naturels du 

charbon et du pétrole. On les trouve généralement liés aux particules issues de combustions 

incomplètes ou de l’usure des matériaux qui les contiennent, ou sous forme gazeuse dans l’air, pour 

les plus légers d’entre eux. 

Actuellement, les effets toxicologiques de tous les HAPs sont imparfaitement connus. Toutefois, les 

données expérimentales disponibles chez l'animal ont montré que certains HAPs pouvaient induire 

spécifiquement de nombreux effets sur la santé, des effets systémiques (effets hépatiques, 

hématologiques, immunologiques et développement d’athérosclérose), et/ou des effets sur la 

reproduction ainsi que des effets génotoxiques et cancérigènes (source INERIS). 

 

Le 1,3-butadiène est un cancérogène de catégorie 1. Cependant, li n’existe pas de données sur 

l’exposition répétée isolée au 1,3-butadiène. Les données sur d'éventuels effets génotoxiques sont 

contradictoires. Une association entre le niveau d’exposition et le risque de mortalité par leucémie 

est décrite dans l’industrie du styrène-butadiène. Dans l’industrie du 1,3-butadiène monomère, une 
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augmentation significative de la mortalité due aux cancers lymphatiques et hématopoïétiques a été 

rapportée. Aucune donnée sur la reprotoxicité n’est disponible chez l’homme. 

Ce sont principalement les effets cancérogènes chez l'homme qui ont été étudiés lors d'expositions 

professionnelles. Les autres aspects de la toxicologie humaine ont en revanche fait l'objet de peu de 

publications (source INRS). 

 

Le chrome est classé cancérogène certain pour l’Homme (groupe 1 du CIRC) depuis 1990. Cette 

classification s’est faite principalement à partir d’études effectuées sur des populations de travailleurs 

(ANSES, 2012 ; CIRC, 2012).  

Chez des travailleurs exposés au chrome via l’air, les principaux effets observés se rapportent au 

système respiratoire (irritation de la muqueuse nasale, asthme, toux, essoufflement, respiration 

sifflante), et au développement d’allergies au chrome. Ces effets ont été confirmés chez l’animal. 

L’ATSDR (2012), précise que les concentrations de chrome causant ces problèmes sont environ 60 

fois supérieures à celles retrouvées en général dans l’environnement. 

 

Le nickel : l'exposition aiguë est responsable de troubles digestifs et généraux assez limités, une 

détresse respiratoire est possible après inhalation. Il n'est pas irritant pour la peau. Le nickel est un 

sensibilisant cutané (eczéma) et respiratoire (rhinite, asthme), l'inhalation répétée provoque des 

bronchites chroniques. S'il n'y a pas d'effet génotoxique noté dans les études réalisées, le nickel 

provoque un risque accru de tumeurs de la cavité nasale et des poumons. On ne dispose pas de 

donnée sur les effets sur la reproduction (source INRS). 

 

L’arsenic : l’intensité des troubles sera variable en fonction du composé incriminé et des quantités. 

L'exposition aiguë par ingestion peut provoquer des atteintes digestives parfois graves, des atteintes 

neurologiques centrale et périphérique, cardiovasculaire, hépatique ou rénale pouvant aller jusqu’à 

la mort. Par inhalation, on observe une irritation respiratoire et conjonctivale. L’exposition cutanée 

peut être responsable d’atteintes neurologiques. Des irritations cutanées et de graves brûlures 

oculaires sont possibles lors de contacts cutanés ou muqueux. Une exposition répétée ou prolongée 

pourrait entrainer des signes cutanés, muqueux, phanériens et des atteintes neurologiques ou 

hématologiques. Il s’agit d’une substance génotoxique, tératogène et embryotoxique. 

L’augmentation du nombre de cancers du poumon et de la peau est décrite dans plusieurs études. 

L'intensité des troubles sera variable en fonction du composé incriminé et de sa nature (Source 

INRS). 

 

Les micro-organismes 

La bactérie Legionella est un bacille intracellulaire Gram négatif. 

L’inhalation de fines gouttelettes d’eau contaminées par ces bactéries est à l’origine d’une infection 

pulmonaire aiguë : la légionellose. 

Les infections qui peuvent être occasionnées sont de deux formes : 

➢ Une infection à caractère bénin appelée fièvre de Pontiac, guérissant sans traitement en 

2 à 5 jours. Le diagnostic de légionellose est rarement porté dans ces cas qui passent 

généralement inaperçus ; 

➢ Une infection pulmonaire grave, entraînant le décès dans un peu plus de 15 % des cas, 

appelée maladie du légionnaire.  

On peut noter que la présence de légionelles dans l’eau n’est pas une condition suffisante pour 

provoquer la maladie. 
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Trois facteurs au moins doivent être réunis : 

➢ Eau contaminée par les légionelles, 

➢ Dispersion de l’eau par aérosols (micro-gouttelettes), 

➢ Inhalation de l’aérosol. 

Aucun cas de légionellose n’a été diagnostiqué à la suite de l’ingestion d’eau contaminée. 

Le risque de déclencher la maladie est très faible pour la population générale si la concentration en 

légionelles est inférieure à 1000 Unités Formant Colonies (UFC) par litre d’eau selon l’Organisation 

Mondiale de la Santé. 

La réglementation prévoit que si la concentration en légionelles est supérieure à 1 000 UFC/l, 

l’exploitant doit mettre en œuvre les actions correctives nécessaires pour abaisser la concentration 

en légionelles (désinfection de l’eau) et doit effectuer des contrôles mensuels de la concentration 

tant que celle-ci reste supérieure à 1 000 UFC/l. 

4.15.3 Enjeux sanitaires et environnementaux sensibles 

A présent que les sources ont été déterminées et les substances identifiées et caractérisées, il s’agit 

d’analyser les enjeux sanitaires et environnementaux avoisinants. 

 

• Populations concernées 

La société SEBAIL 78 envisage la présence de 300 personnes dans cet établissement qui seront en 

activité 24 heures sur 24 h du dimanche 18 h au samedi 18 h, 52 semaines par an. Le site pourra 

occasionnellement fonctionner 7 jours sur 7. 

L’établissement sensible le plus proche du site est l’Ecole maternelle publique Jean de la Fontaine 

d’Ablis qui est situé à 880 m au Sud du site. 

 

L’Etablissement Recevant du Public le plus proche du site est l’établissement de restauration rapide 

McDonald’s sur la ZA Ablis – Nord, qui se trouve à 275 m au Nord-Est du site. 

 

Les premières habitations sont situées à 650 m au sud-ouest du site. La carte ci-après présente les 

alentours du projet : 
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Visualisation des alentours du projet 

 

• Enjeux environnementaux 

Il n’existe pas de milieux sensibles aux alentours du site SEBAIL 78. 

4.15.4 Voies de transfert des polluants 

Au regard de l’analyse faite dans la description des sources, seule la voie de transfert aérienne a été 

retenue.  

Il est ainsi possible d’envisager que les différents polluants émis par les véhicules puissent, en 

fonction de la direction et de l’intensité du vent, être redirigés vers des zones sensibles et avoir un 

impact sur les populations à proximité. 

Cependant, l’étude réalisée par AIRPARIF en collaboration avec la MAIRIE DE PARIS nommée : 

« Caractérisation de la qualité de l’air à proximité des voies à grande circulation, 2008 » a étudié le 

comportement des polluants atmosphérique aux abords des axes routiers. Un des aspects a été de 

caractériser la dispersion des polluants en fonction de la distance à laquelle se trouve le point de 

mesure de l’axe routier. L’étude conclut que la dispersion est très rapide, de l’ordre de 50% à moins 

de 50 m de l’axe routier. 

Commune d’Ablis 

ZA Ablis – Nord 

ZA Ablis – Ouest 

Site SEBAIL 78 

Limite de la commune de  
Prunay-en-Yvelines 

McDonald’s 

Ecole maternelle 
Jean de la Fontaine 

Habitations 
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Cette étude ayant été menée sur le périphérique parisien en milieu très dense en termes 

d’habitations, elle est largement majorante au regard des trafics engendrés par le site. De plus, les 

milieux à proximité des axes routiers empruntés par les véhicules en rotation sur le site sont des 

milieux ouverts. 

Il est donc possible de conclure que la voie de transfert air ne possède pas ici une portée assez 

importante pour impacter les structures sensibles les plus proches. 

4.15.5 Conclusion 

Conformément à la circulaire du 9 août 2013 relative à la démarche de prévention et de gestion des 

risques sanitaires des installations classées soumises à autorisation, l’étude des risques sanitaires 

a été réalisée suivant les étapes suivantes : 

1) Identification des sources et caractérisation des substances émises 

2) Identification des enjeux environnementaux et humains à proximité 

3) Identification des vecteurs de transfert 

 

Au cours de cette étude, la seule source retenue a été les émissions de polluants liés aux 

mouvements des différents véhicules. 

Les polluants émis ont ensuite été décrits. 

La voie de transfert associée est l’air. 

Cependant, il a été démontré que l’impact des axes routiers en termes de pollution de l’air ne pouvait 

être significatif au-delà de quelques dizaines de mètres de l’axe. Cette voie de transfert n’a donc pas 

été retenue. 

 

En conclusion, il n’existe pas sur le site de trio source, voie de transfert et enjeux humains ou 

environnementaux pouvant mener à un impact sanitaire. 

Le site n’aura donc d’impact sanitaire ni sur les populations avoisinantes ni sur 

l’environnement alentour. 

4.16 Analyse de l’effet du projet sur la commodité du voisinage 

Comme indiqué au chapitre 4.6., sur le site, les bruits ambiants seront générés par les camions 

manœuvrant devant les portes à quai et dans une très moindre mesure par les chariots élévateurs.  

La réglementation européenne impose que le niveau sonore à la sortie d’un pot d’échappement de 

poids lourd soit inférieur à 80 dB. Les chariots élévateurs utilisés dans le bâtiment seront électriques. 

Ils présentent donc un niveau sonore très faible.  

Il n’existera pas dans le bâtiment de procédé industriel générateur de bruit supplémentaire ni 

générateur de vibrations.  

 

En conséquence, l’activité mise en œuvre sur le site ne sera pas source de nuisance sonore ni de 

vibrations pouvant avoir un impact sur la commodité du voisinage.  

Les niveaux sonores aux limites de propriété seront contrôlés après le démarrage de l’exploitation 

suivant les prescriptions de l’arrêté préfectoral autorisant l’exploitation de l’établissement.  

 

Enfin, l’établissement ne sera pas générateur d’odeurs ou de rayonnements électromagnétiques 

pouvant impacter la commodité du voisinage. 
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4.17 Effets cumulés 

Concernant l’analyse des effets cumulés, les projets pris en compte sont ceux qui, lors du dépôt de 

l’étude d’impact : 

➢ Ont fait l’objet d’un document d’incidences au titre de l’article R. 214-6 (loi sur l’eau) et d’une 

enquête publique ; 

➢ Ou ont fait l’objet d’une étude d’impact au titre du code de l’environnement et pour lesquels 

un avis de l’autorité administrative de l’État compétente en matière d’environnement a été 

rendu public. 

 

Après vérification sur le site de la MRAe Ile-de-France, nous n’avons pas trouvé de projet en cours 

pour l’analyse des effets cumulés.   
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5 INCIDENCES NEGATIVES SUR L’ENVIRONNEMENT DUES A SA 
VULNERABILITE 

5.1 Catastrophe naturelle 

5.1.1 Précipitations atmosphériques et inondations 

• Précipitations atmosphériques 

En cas de précipitations atmosphériques intenses, les conséquences prévisibles sont les rejets de 

matières dangereuses (hydrocarbures) en cas de dimensionnement insuffisant de la capacité de 

rétention.  

Les bassins d’orage ont été dimensionnés sur la base d’une période de retour de 10 ans. 

En cas d’événements pluvieux exceptionnels, les eaux seront gérées par débord sur les voiries. 

 

• Inondation  

Comme vu précédemment, le site n’est pas situé en zone inondable. 

5.1.2 Séisme 

D’après la carte des zones de sismicité issue du site gouvernemental Géoportail, la commune d’Ablis 

est classée en zone de sismicité très faible. 

La commune n’est donc pas soumise à un Plan de Prévention des Risques Naturels Séismes, le 

projet n’est pas soumis à l’application de règles parasismiques. 

5.2 Accident majeur sur le site 

L’accident majeur envisageable pour le site est l’incendie, susceptible de se déclencher en cas de 

défaillance d’un système interne (arc électrique par exemple). 

En cas d'incendie, des eaux d’extinction chargées en polluants vont être générées et des gaz de 

combustion vont se disperser dans l'environnement. Les flux thermiques vont porter atteinte à la 

faune et la flore du site et une fois l’incendie maitrisé, des déchets seront à traiter. 

5.2.1 Pollution des eaux 

En cas d'incendie, les eaux incendie seront susceptibles d’être chargées en produits résultant de la 

combustion et en matières solides imbrûlées. 

La production d’eaux d’extinction peut donc entrainer une pollution des eaux et du sol. 

En cas d’incendie, les éventuelles pollutions seront stockées dans le bassin étanche grâce à la 

fermeture des vannes de barrage. 

Le calcul du volume d’eau d’extinction à retenir a été dimensionné selon la D9A. 

5.2.2 Pollution de l’air 

L’incendie va générer des fumées chargées en polluants. 

Nous ne pouvons pas mettre en place de mesure pour empêcher la dispersion des gaz de 

combustion, cependant de nombreuses mesures de prévention et de lutte contre l'incendie seront 

mises en place (murs coupe-feu, désenfumage, sprinkler). 

 

Une fuite d’ammoniac dans la salle des machines serait à l’origine d’un rejet atmosphérique 

d’un nuage gazeux d’ammoniac. 
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Nous ne pouvons pas mettre en place de mesure pour empêcher la dispersion atmosphérique 

d’ammoniac en cas de fuite, cependant de nombreuses mesures de maitrise des risques seront mise 

en place pour éviter le risque de fuite sur l’installation. Parmi ces mesures, la hauteur définie pour 

l’extraction d’urgence de la salle des machines permet d’assurer d’une bonne dispersion du panache 

et de garantir l’absence de perception à hauteur de cible en cas de fuite. 

5.2.3 Atteinte à la faune et à la flore 

En cas d’incendie, le feu s’il n’est pas circonscrit rapidement peut réduire en cendres la végétation 

du site et appauvrir le sol. 

Sans intervention humaine pour revégétaliser le site, le biotope ne se régénérera pas.  

De même, la faune abritée par cette végétation aura du mal à se réimplanter.  

 

En cas d’incendie portant atteinte à la faune et à la flore sur le site, il sera donc nécessaire de nettoyer 

le terrain et de replanter les espèces détruites.  

5.2.4 Production de déchets liés à l’incendie 

L’incendie génère des déchets parfois non destructibles. 

En cas d’incendie il sera nécessaire d’évacuer les déchets produits vers des centres de traitement 

adaptés. 

5.3 Incident dû aux installations frigorifiques 

La rupture accidentelle d’une canalisation extérieure en amont du condenseur évaporatif peut 

conduire à la formation d’un nuage gazeux. 

Les canalisations extérieures des condenseurs seront capotées dans un édicule, l’ammoniac ne 

serait pas directement dégagé à l’atmosphère. 
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6 SOLUTIONS DE SUBSTITUTION 

6.1 Raisons pour lesquelles le projet a été retenu 

Ce paragraphe traite des raisons pour lesquelles le projet a été retenu. 

 

Comme indiqué plus avant dans le dossier, l’établissement SEBAIL 78 est destiné à être loué à des 

sociétés industrielles et logistiques leaders dans leur domaine d’activité ayant besoin de surfaces 

d’entreposage pour y exercer leur activité. 

La société SEBAIL 78 a réfléchi en amont du projet à la taille du bâtiment qu’elle souhaitait proposer 

à ces utilisateurs et à l’emplacement géographique. 

Les prestataires logistiques recherchent actuellement des bâtiments présentant une surface 

importante de manière à rationaliser leur coûts structurels (coûts d’entretien, de maintenance, 

optimisation des chargements PL, etc.…). 

On observe ainsi ces dernières années une augmentation importante des tailles d’entrepôts. 

 

Les critères de choix du site ont été les suivants : 

➢ La situation géographique à proximité d’un axe de communication majeur, 

➢ La disponibilité, 

 

Le site objet du présent dossier dans la ZA Ablis – Nord 2 sur la commune d’Ablis répond à tous les 

critères suivants. 

6.1.1 La localisation du projet 

Le site se trouve sur la ZA Ablis – Nord 2 qui a été créée et aménagée pour accueillir des activités 

industrielles ou logistiques. Son positionnement est justifié par les facilités d’accès (réseaux et trafic) 

depuis la RN10 et l’A11 et des faibles contraintes environnementales identifiées dans ce secteur 

(zone cultivée, absence de zones humides). 

De plus, le développement de cette ZA dans ce secteur constitue également une opportunité pour la 

commune de poursuivre une progression logique et cohérente de l’urbanisation amorcée par les 

zones d’activités Ablis – Nord et Ablis – Ouest. 

 

Ce projet permet également à la Communauté d’Agglomération de Rambouillet (Rambouillet 

Territoires) dont il dépend, l’agencement d’un nouvel établissement d’une superficie relativement 

grande. En effet, étant donné son enclavement par la forêt domaniale, la commune de Rambouillet 

ne peut offrir d’espace supplémentaire pour la création d’un tel projet. 

6.1.2 L’impact sur l’environnement 

Le site se trouve sur la ZA Ablis – Nord 2 qui a été créée et aménagée pour accueillir des activités 

industrielles ou logistique. Ainsi, l’impact du projet sur l’environnement est plus faible sur le terrain 

de la ZA Ablis – Nord 2 que sur un terrain qui n’aurait pas été dédié à l’implantation d’une telle 

plateforme logistique. 

 

Au niveau de la pollution des eaux et des sols, le risque est négligeable grâce à la mise en place 

d’un séparateur d’hydrocarbures en sortie du bassin de rétention étanche. 
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Du point de vue de la biodiversité, grâce aux mesures d’évitement, de réduction, de compensation 

et d’accompagnement envisagées par la société SEBAIL 78 et décrites dans la présente étude, les 

impacts résiduels du projet sont réduits et permettent de maintenir la faune et la flore sur le secteur 

d’étude.  

De plus, les aménagements paysagers prévus autour du site permettront à la biodiversité de se 

développer et d’enrichir les espèces localement présentes. 

Concernant la population avoisinante, aucune habitation n’est située à proximité immédiate du site 

d’implantation, la plus proche étant sur la commune d’Ablis à 775 m au Sud du site. 

 

De plus, le terrain est idéalement placé à proximité de l’autoroute A11, accessible directement depuis 

le site par la route nationale N10, qui permet un accès direct depuis Paris et Chartres, ainsi qu’un 

lien avec l’autoroute A10. 

6.1.3 La disponibilité 

Le terrain se situe dans une zone clairement identifiée comme un espace dédié au développement 

économique et logistique. 

Par ailleurs, le terrain est disponible et prêt à être aménagé, ce qui constitue un atout de poids dans 

le choix de la localisation. En effet, des dossiers ICPE et des permis de construire ont déjà été 

déposés pour ce terrain pour plusieurs projets mais n’ont pas été réalisés. Les projets antérieurs 

sont remplacés par le projet unique de SEBAIL 78. 

 

Bien que la création de ce site entraîne une consommation de terre agricole, des mesures de 

compensation agricole ont été prises pour compenser les effets du projet sur les espaces agricoles. 

6.1.4 La facilité d’accès 

La zone d’étude est située au carrefour de plusieurs axes routiers parmi lesquels l’autoroute A11 et 

la route nationale RN10, la départementale RD910 et la nationale RN191. 

La présence de l’échangeur d’Ablis sur l’A11, à une centaine de mètres de la zone d’étude, est un 

élément clé de la dynamique économique et résidentielle de ce secteur. 

De plus, sa proximité avec l’échangeur qui fait la jonction entre les autoroutes A10 et A11, sur la 

commune d’Allainville, fait de ce site un emplacement stratégique. Elle permet, en effet, d’être 

connecté au réseau national. 
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Plans des voies actuelles 

 

Le site sera connecté à la route nationale RN10 via le rond-point de la ZA Ablis – Nord 2 afin de 

rejoindre l’autoroute A11 dans les deux directions sans traverser de zone d’habitation. 

 

 
Plan des voies projetées dans le cadre du développement de la ZA Ablis – Nord 2 

 

Les PL pourront accéder à l’autoroute sans traverser de zones d’habitation. 
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6.1.5 La présence des divers réseaux 

Les canalisations des réseaux d’eau potable et d’eaux usées sont déjà présentes à proximité 

immédiate du terrain comme le montrent les figures suivantes. 

 

 
Extrait du plan du réseau d’eau potable, source : PLU d’Ablis 

 

 
Extrait du plan des réseaux d’assainissement et du zonage d’assainissement collectif,  

Source : PLU d’Ablis 

Site SEBAIL 78 
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Ainsi, le site bénéficiera de l’ensemble des réseaux, d’une capacité suffisante pour faciliter les 

raccordements. 

6.2 L’économie d’énergie 

Les activités logistiques sont principalement consommatrices d’énergie électrique. Cette énergie est 

employée pour l’éclairage des locaux et la charge des batteries permettant l’utilisation des chariots 

élévateurs.  

Dans le cas présent, l’énergie électrique permet également la production de froid. 

 

Afin de minimiser les consommations électriques l’entreprise a veillé à implanter une surface de 

lanterneaux d’éclairage de l’ordre de 4 % afin de privilégier l’éclairage naturel durant la journée.  

L’éclairage zénithal sera réalisé uniquement pour les cellules 1510 ; concernant les cellules 1511, 

des bandes translucides seront installées en façade. 

La disposition de ces lanterneaux, au centre des allées de circulation, permet de bénéficier au 

maximum de la lumière naturelle. Pendant les périodes d’obscurité, les commandes d’éclairage 

activent 3 secteurs : les zones de quais, les zones de stockage et les zones sans éclairage naturel. 

En effet pour des raisons de sécurité incendie la réglementation interdit l’emploi de lanterneaux dans 

les espaces à proximité des murs coupe-feu. Ces bonnes pratiques de conception permettent de 

rationaliser l’emploi des ressources électriques. 

 

Les installations (local froid, local de charge) seront conformes aux normes en vigueur et seront 

contrôlées régulièrement pour un fonctionnement optimum. 

 

Le chauffage des zones d’entreposage sera assuré par un plancher chauffant alimenté par la 

récupération des calories de l’installation de froid. 

 

La toiture sera constituée d’un bac acier recouvert d’un isolant thermique et d’une étanchéité et les 

façades du bâtiment seront réalisées à l’aide de bardage double peau isolée. Le bâtiment présentera 

une bonne isolation thermique permettant d’optimiser le chauffage. 

 

Les installations sont prévues pour accueillir principalement des engins de manutention électriques. 

Cette solution est plus favorable qu’une alimentation par bouteille de gaz ou gasoil. 

 

L’ammoniac qui sera utilisé pour la production de froid présente un meilleur rendement énergétique 

que les hydrofluorocarbures (HFC) comme le R-134a, le R-404 ou le R-507. 

6.3 Les énergies renouvelables 

Les possibilités d’utilisation d’énergies renouvelables ont été étudiées. Notamment, la possibilité 

d’installer des panneaux photovoltaïques a été étudiée à la conception du bâtiment afin de permettre 

leur installation future.   

 

L’exploitant projette ainsi la mise en place de panneaux photovoltaïques sur la toiture de 2,56 MWc 

selon le plan ci-dessous. 
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Plan d’implantation des panneaux photovoltaïques en toiture 
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7 MESURES D’ÉVITEMENT, DE RÉDUCTION OU DE COMPENSATION DES 
EFFETS NÉGATIFS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT OU LA 
SANTÉ, MODALITES DE SUIVI ET CHIFFRAGE 

La prise en compte du milieu naturel dans les projets s’articule autour de trois axes, selon la 

séquence ERC :  

➢ L’évitement des sites d’intérêt écologique lors de la conception du projet ;  

➢ La mise en place de mesures de réduction des impacts en phases chantier et d’exploitation ;  

➢ La mise en place de mesures compensatoires si l’impact résiduel, après mise en œuvre de 

mesures de réduction, demeure significatif ;  

➢ La mise en œuvre de mesures d’accompagnement afin de renforcer les mesures précédentes 

(hors cadre réglementaire).  

 

Les paragraphes ci-dessous détaillent les mesures d’évitement et de réduction des impacts en 

phases chantier et d’exploitation et les mesures d’accompagnement envisagées par l’exploitant. 

 

Les mesures ont été codifiées suivant le guide THEMA Evaluation environnementale – Guide d’aide 

à la définition des mesures ERC édité en janvier 2018 par le Ministère de la Transition Ecologique 

et Solidaire. 

7.1 Mesures prises pour limiter l’impact sur l’eau et le sol 

Véritable enjeu environnemental, la gestion de l’eau vise à limiter l’épuisement de la ressource 

naturelle, les pollutions potentielles et les risques d’inondation. 

Gérer l’eau consiste à :  

- Economiser la consommation d’eau potable à l’échelle du projet, 

- Gérer les eaux pluviales à l’échelle de la parcelle,  

- Evacuer les eaux usées. 

 

Les mesures d’évitement et de réduction envisagées pour limiter l’impact du projet sur l’eau et le sol 

sont présentées ci-dessous : 

 

E3.2a - Interdiction de l’utilisation de produits phytosanitaires et de tout produit 

susceptible d’impacter négativement le milieu 

E R C A E3.2 : Evitement technique en phase exploitation 

Thématique environnementale Milieux naturels Paysage Air/Bruit 

Afin de limiter le risque de pollution des eaux, du sol et du sous-sol, il sera interdit d’utiliser 

des produits phytosanitaires pour l’entretien des espaces verts de l’établissement. 

 

Cette interdiction pourra être précisée dans les prescriptions de l’arrêté préfectoral 

d’autorisation d’exploiter. 

Modalités de suivi envisageables : 

- Vérification de l’absence de polluant par des mesures adaptées, 

- Tableau de suivi des actions d’entretiens avec descriptif technique des moyens 

employés. 
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R2.1c - Optimisation de la gestion des matériaux (déblais et remblais) 

E R C A R2.1 : Réduction technique en phase travaux 

Thématique environnementale Milieux naturels Paysage Air/Bruit 

Afin de limiter l’impact environnemental du projet, il est proposé d’optimiser l’utilisation des 

ressources in-situ par les actions suivantes : 

- Limiter les travaux de terrassement afin d’éviter les excédents de matériaux, 

- Réutilisation des matériaux excédentaires in-situ, 

- Décapage sélectif des horizons des sols, 

- Stockage différencié des terres par horizon de sols pour une réutilisation adapté in-

situ, 

- Valorisation des excédents dans le réaménagement du site ou la création d’espaces 

verts, 

- Limiter les apports ex-situ de remblais. 

Conditions de mise en œuvre / limites / points de vigilance : 

Prendre toutes les diligences nécessaires pour éviter/limiter : 

- La dissémination et la propagation d’espèces considérées comme exotiques 

envahissantes, 

- La destruction des sols et des communautés floristiques, 

La modification locale des conditions d’écoulement des eaux superficielles. 

Modalités de suivi envisageables :  

Tableau de suivi de la gestion des déblais (date, volume, destination, etc…) 

 

R2.1d - Dispositif préventif de lutte contre une pollution et dispositif d’assainissement 

provisoire de gestion des eaux pluviales et de chantier 

E R C A R2.1 : Réduction technique en phase travaux 

Thématique environnementale Milieux naturels Paysage Air/Bruit 

Afin de limiter le risque de pollution des eaux, du sol et du sous-sol, les installations de chantier 

seront aménagées de façon à éviter tout risque de ruissellement et d’infiltration vers le milieu 

naturel : 

- Etiquetage réglementaire des cuves, des fûts, des bidons et des pots, 

- Identification des produits potentiellement polluants, 

- Tenue à jour des FDS et respect des prescriptions indiquées sur ces fiches, 

- Aires étanches pour l’entretien des engins de chantier et le nettoyage des outils, 

- Interdiction de rejets polluants dans les réseaux d’assainissement, 

- Traitement des éventuels effluents d’origine humaine (baraque de chantier), 

- Récupération et évacuation des déchets dangereux liquides tels que les huiles de 

vidange ou la laitance des ciments, 

- Les zones de stockage des produits seront protégées (zones étanches et interdiction 

de stockage sur terre végétale), 

- Mise en place sur le chantier d’un kit de dépollution en cas de pollution accidentelle. 

 

La base de vie, la fosse de lavage des toupies béton et de ravitaillement en hydrocarbure sera 

éloignée à minima de 200 m des zones à enjeu.  
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Les eaux de chantier seront également canalisées et traitées dans des bassins provisoires si 

besoin dans le but de ne pas se déverser sans traitement dans les espaces bas de l’aire 

d’étude.  

 

Ces dispositions nécessiteront des contrôles encadrés par la maîtrise d’œuvre et l’écologue 

de chantier afin de veiller à leur respect par les entreprises.  

 

Conditions de mise en œuvre / limites / points de vigilance :  

Il est indispensable de vérifier que ces dispositifs sont suffisamment dimensionnés. 

Une surveillance doit être organisée régulièrement et après chaque événement pluvieux.  

 

Il s’agit de dispositifs temporaires d’assainissement. Ils doivent être enlevés en fin de chantier. 

Modalités de suivi envisageables : 

- Tableau de suivi de la surveillance des dispositifs (dates de passage, entretien et 

remplacement réalisés, etc… 

 

R2.1j Dispositif de limitation des nuisances envers les populations humaines 

E R C A R2.1 : Réduction technique en phase travaux 

Thématique environnementale Milieux naturels Paysage Air/Bruit 

Afin de limiter les odeurs et la pollution atmosphérique, tout brûlage à l’air libre sera interdit 

sur le site. 

Par temps sec, les surfaces seront arrosées afin de limiter l’envol de poussières. 

 

Par ailleurs, les entreprises travaillant sur le chantier appliqueront une démarche de 

développement durable, elles suivront un cahier des charges instituant les règles à suivre pour 

la gestion de leur parc d’engins et le ravitaillement en hydrocarbures, la collecte, le stockage, 

le recyclage et l’élimination des déchets de chantier. Elles sensibiliseront leur personnel à la 

bonne gestion des déchets et à la propreté du chantier et de ses abords.  

 

Les déchets produits par l’activité du chantier seront stockés temporairement sur site, puis 

évacués régulièrement vers des filières de traitement adaptées et agréées, en vue de leur 

recyclage, de leur valorisation et, en ultime recours, de leur élimination.  

 

Ces dispositions nécessiteront des contrôles encadrés par la maîtrise d’œuvre et l’écologue 

de chantier afin de veiller à leur respect par les entreprises.  

Conditions de mise en œuvre / limites / points de vigilance :  

Identifier dans le planning des travaux la mise en œuvre des mesures au regard de l’impact 

considéré. 

Modalités de suivi envisageables : 

- Vérification de l’atténuation de la nuisance par des mesures adaptées (niveau de 

bruit, luminosité, etc…) 
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R2.2r Dispositif de gestion et traitement de l’eau consommée 

E R C A R2.2 : Réduction technique en phase exploitation 

Thématique environnementale Milieux naturels Paysage Air/Bruit 

✓ Pollution 

Afin de prévenir tout risque de pollution, les mesures suivantes seront mises en place sur le 

site :  

Alimentation en eau potable : les canalisations d’alimentation en eau potable seront équipées 

de dispositifs de disconnexion permettant d’éviter tous phénomènes de retour vers le réseau 

d’alimentation public. 

Eaux usées : raccordement à la station d’épuration d’Ablis « Les Vignes », suffisamment 

dimensionnée pour traiter les eaux usées du bâtiment objet du présent dossier. 

✓ Consommation 

Tous les appareils sanitaires seront équipés de systèmes hydro-économes (réducteurs de 

pression, mitigeurs, chasses d’eau 3/6…) permettant de réduire de façon notable la 

consommation d’eau potable. De plus, une cuve enterrée de récupération des eaux pluviales 

de 30 m3 sera installée pour alimenter les chasses d’eaux des sanitaires. 

 

 

R2.2q Dispositif de gestion et traitement des eaux pluviales et des émissions polluantes 

E R C A R2.2 : Réduction technique en phase exploitation 

Thématique environnementale Milieux naturels Paysage Air/Bruit 

✓ Limitation des risques de débordement et d’inondation 

Les eaux pluviales seront gérées par 2 bassins de rétention interne au site. 

Un bassin de rétention étanche de rétention des eaux pluviales de voiries et d’eaux 

d’extinction d’incendie et un bassin perméable de récupération des eaux de toiture. Les eaux 

seront rejetées à un débit régulé de 1 l/s/ha dans le Ru du Perray. 

 

✓ Pollution 

Afin de prévenir tout risque de pollution, les mesures suivantes seront mises en place sur le 

site :  

Eaux pluviales de voiries : les eaux seront traitées par un séparateur d’hydrocarbures. Il 

respectera les normes en vigueur et sera régulièrement entretenu. 

Eaux incendie : En cas d’incendie, les eaux incendie seront confinées, via la fermeture des 

vannes de barrage dans le bassin étanche du site. Elles seront analysées, et traitées comme 

déchets dangereux si besoin. 

Modalités de suivi envisageables : 

- Nettoyage des bassins, 

- Nettoyage des débourbeurs / séparateurs / déshuileurs, 

- Vérification périodique du fonctionnement des vannes de d’obturation des réseaux, 

- Surveillance périodique de la qualité des eaux pluviales rejetées au milieu naturel. 
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7.2 Mesures prises pour limiter l’impact sur l’air, le bruit et la santé  

Les mesures de réduction envisagées pour limiter l’impact du projet sur l’air, le bruit et la santé sont 

présentées ci-dessous : 

 

R2.1a Adaptation des modalités de circulation des engins de chantier 

E R C A R2.1 : Réduction technique en phase travaux 

Thématique environnementale Milieux naturels Paysage Air/Bruit 

En phase chantier, les émissions sonores se dérouleront principalement lors des phases de 

terrassements et de fondation de l’entrepôt. Ces phases sont de courtes durées mais ne 

peuvent être évitées et difficilement être réduites. Dans ces conditions, la principale mesure 

sera la limitation de la phase travaux sur la seule période de jour. 

De plus, pour limiter l’impact sonore du chantier, les niveaux sonores (pression acoustique) 

des engins et outils utilisés sur le chantier seront inférieurs ou égaux à 80 dB(A) à 10 m de 

l’engin ou de l’outil. 

 

Afin de limiter les nuisances liées à l’acheminement des matériaux et engins de chantier, les 

livraisons seront dans la mesure du possible effectuées en dehors des heures de pointe des 

axes routiers situés à proximité du site. 

Conditions de mise en œuvre / limites / points de vigilance : 

Déploiement d’un plan de circulation des engins de chantier 

 

R2.2b Dispositif de limitation des nuisances envers les populations humaines 

E R C A R2.2 : Réduction technique en phase exploitation 

Thématique environnementale Milieux naturels Paysage Air/Bruit 

Les mesures prises pour réduire l’impact du projet sur l’air sont :  

✓ Pour les poids-lourds : 

- Respect des normes anti-pollution, 

- Limitation de la vitesse sur le site, 

- Arrêt des moteurs dès que le véhicule est en stationnement, 

- Opérations de maintenance et d’entretien régulières, 

- Limitation des temps de présence des engins aux nécessités d’exploitation. 

✓ Pour les locaux de charge :  

- Contrôle régulier des batteries des chariots élévateurs. 

 

Les mesures prises pour limiter les nuisances liées au bruit sont :  

- L’interdiction d’usage des appareils de communication par voie acoustique 

(sirènes, avertisseurs sonores, haut-parleurs, etc…) en dehors des situations 

d’urgence, 

- La limitation de la vitesse sur le site, 

- L’arrêt obligatoire des moteurs des poids lourds pendant les périodes de 

stationnement (sauf pour les véhicules frigorifiques), 

La gestion des horaires. 
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Modalités de suivi envisageables : 

- Vérification du respect des prescriptions, 

- Vérification de l’atténuation de la nuisance (étude de niveaux sonores, étude de 

qualité de l’air, etc…) 

7.3 Mesures prises pour limiter l’impact sur le climat  

Les mesures de réduction envisagées pour limiter l’impact du projet sur le climat sont présentées ci-

dessous : 

 

R2.2r Mise en place de dispositif permettant de limiter la consommation énergétique du 

bâtiment 

E R C A R2.2 : Réduction technique en phase exploitation 

Thématique environnementale Milieux naturels Paysage Air/Bruit 

Il sera mis en place des éclairages LED dans l’établissement. 

L'éclairage des espaces de stationnement fonctionnera pendant les heures d’exploitation et 

lorsque nécessaire, notamment pour éviter les problèmes éventuels de délinquance sur le 

site.  

Deux aspects sont pris en compte pour réduire la consommation d'énergie électrique :  

 

✓ Privilégier l’éclairage naturel 

Les skydomes en toiture assurant le désenfumage des cellules seront en polycarbonate 

translucide pour permettre un apport de lumière naturelle au centre des locaux.  

Ils seront complétés par des lanterneaux supplémentaires munis de polycarbonates 

translucides pour densifier l’apport en éclairage naturel en toiture pour les cellules 1510 et en 

façade pour les cellules 1511. 

 

✓ Contrôler l’éclairage artificiel 

Les détecteurs de présence seront prévus sur les luminaires des locaux sociaux. 

Il sera également étudié :  

- La mise en place de luminaires avec réflecteurs haute performance et grilles de 

défilement ;  

- La mise en place d'une détection de mouvement au niveau des locaux sociaux, 

dégagements et sanitaires ; 

- La mise en place d'un éclairage de sécurité équipé d’ampoules LED pour limiter 

l'entretien et optimiser la durée de vie des lampes (8 à 10 années). 

 

L’utilisation de projecteurs équipés de source iodure métallique sera interdite sur le site. 

 

 

  



ETUDE D’IMPACT SEPTEMBRE 2020 

 

SEBAIL 78 – ZA ABLIS NORD 2 – ABLIS 200 / 273 

7.4 Mesures prises pour limiter l’impact sur les déchets  

Les mesures de réduction envisagées pour limiter l’impact du projet sur les déchets sont présentées 

ci-dessous : 

 

E3.1a – Absence de rejet dans le milieu naturel : déchets 

E R C A E3.1 : Evitement en phase travaux 

Thématique environnementale Milieux naturels Paysage Air/Bruit 

En phase chantier, la gestion des déchets sera gérée par un Schéma d’Organisation et de 

Gestion des Déchets (SOGED). 

Ce schéma décrit l’organisation technique et les mesures prises pour une bonne gestion des 

déchets : responsable déchets, sensibilisation personnel, tri prévu, traçabilité, filières de 

valorisation ou d’élimination … 

 

Un des objectifs principaux sera de trier et valoriser au maximum les déchets, les mesures 

suivantes seront prises : 

- Mise en place de dispositifs sélectifs de collecte des déchets (déchets inertes, 

déchets non dangereux, déchets dangereux), 

- Évacuation des déchets par une filière adaptée à leur nature dans le respect de la 

réglementation en vigueur, 

- Interdiction d’élimination des déchets par le feu ou par enfouissement. 

Conditions de mise en œuvre / limites / points de vigilance : 

Le SOGED sera établi suivant les principaux points clés suivants : 

- Présentation succincte du chantier en y joignant (éventuellement) un plan (en 

annexe) de la base vie et de tri sélectif des déchets, 

- Présentation des différentes sortes de déchets, 

- Identifier les différents centres de stockage des déchets proches du chantier, 

- Décrivez les différents types de déchets produits, 

- Indiquez les moyens humains affectés à la vérification du tri des déchets et à 

l’enlèvement de ces derniers par les prestataires, 

- Indiquez les moyens matériels affectés au chantier, 

- Suivi et traçabilité des déchets (Bon d’enlèvement, BSD). 

Modalités de suivi envisageables :  

- Vérification de la conformité de la gestion des déchets au SOGED. 
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R2.1c – Optimisation de la gestion des matériaux 

E R C A R2.1 : Réduction technique en phase chantier 

Thématique environnementale Milieux naturels Paysage Air/Bruit 

Les entreprises devront réutiliser au mieux les matériaux inertes sur le chantier. 

Modalités de suivi envisageables :  

- Tableau de suivi de la gestion des matériaux (date, volumen, destination, etc..) 

 

R2.2r – Gestion écologique des déchets 

E R C A R2.2 : Réduction technique en phase exploitation / fonctionnement 

Thématique environnementale Milieux naturels Paysage Air/Bruit 

Tous les déchets produits seront stockés dans des conditions adaptées, enlevés et traités par 

des sociétés spécialisées. Pour faciliter le tri et le stockage des déchets, des équipements de 

type bennes de tri et compacteur seront mis en place. 

 

Afin de diminuer les déchets de l’établissement, les livraisons seront gérées, autant que 

possible, par des palettes retournables chez les fournisseurs. 

 

Concernant les déchets verts, une société spécialisée aura la charge de l’entretien des 

espaces verts et des déchets associés. 

 

Les déchets dangereux, eux, seront produits en petites quantités. Il s'agit principalement des 

boues provenant des séparateurs à hydrocarbures, des batteries usagées des chariots 

élévateurs et des huiles usées. Ces déchets seront évacués par une société spécialisée et 

les BSDD seront conservés. 

 

Modalités de suivi envisageables :  

- Registre des déchets caractérisant et quantifiant tous les déchets générés, 

- Actions de sensibilisation auprès du personnel. 
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7.1 Mesures prises pour limiter l’impact sur le paysage 

Les mesures de réduction envisagées pour limiter l’impact du projet sur le paysage sont présentées 

ci-dessous : 

 

R2.2k – Plantations diverses visant la mise en valeur des paysages 

E R C A R2.2 : Réduction technique en phase exploitation / fonctionnement 

Thématique environnementale Milieux naturels Paysage Air/Bruit 

Les espaces extérieurs du projet ont pour objectif d’intégrer l’établissement dans le paysage 

environnent et de constituer un cadre de vie agréable pour les utilisateurs. 

Il s’agit d’apporter un traitement paysager à l’aménagement du site pour améliorer son 

insertion dans l’environnement local. 

 

Les végétaux choisis seront issus d’essences et des espèces locales, ils seront déjà présents 

dans le secteur, rustiques et d’entretien facilité. 

 

Extrait de la palette végétale : 

LES LISIÈRES 

Baliveaux et semis 

forestiers 

Acer campestre 

Carpinus betulus 

Quercus robur 

Quercus petraea 

Castanea sativa 

Prunus avium 

castanea sativa 

En lisères des ilots 

boisés 

Coryllus avellana 

Sorbus torminalis 

Crataegus monogyna 

Crataegus laevigata 

 

LES HAIES BOCAGERES 

Ulmus minor 

acer campestre 

Carpinus betulus 

Coryllus avellana 

Sorbus torminalis 

Crataegus monogyna 

Crataegus laevigata 

Prunus spinosa 

pyrus communis 

Rosa canina 

Ligustrum vulgare 

 

LES ALIGNEMENTS 

Tilia cordata 

acer campestre 

Prunus avium 

acer platanoides 

quercus robus 

 

LES MILIEUX FRAIS 

Prunus padus 

Salix alba 

Alnus glutinosa 

populus nigra 

salix alba 

salix caprea 

LES HAIES 

Cornus sanguinea 

Cornus mas 

Euronymus europaeus 

Frangula dodonei 

Lonicera periclymenum 

Viburnum lantana 

Viburnum opulus 
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Les semis : 

PELOUSE ÉCOLOGIQUE 

SUPPORTANT LA TONTE 

Espèces indigènes, 

semences de variétés 

paysannes, production 

biologique. 

Semis automnale, 25g/m², 

5% de vivaces, 95% de 

graminées 

Agrostis tenuis, Festuca 

rubra commutata, Lolium 

perenne, Poa pratensis, 

Lotus corniculatus, Medicago 

lupulina, Trifolium repens, 

Achillea millefolium,  

Bellis perennis, 

Centaurea thuillieri, 

Hypochoeris radicata, 

Leontodon hispidus, 

Leucanthemum vulgare, 

Prunella vulgaris, Senecio 

jacobeae, Viola odorata. 

 

PRAIRIE, FAUCHE 

ANNUELLE 

Espèces indigènes, 

semences de variétés 

paysannes, production 

biologique. 

Semis automnale, 5g/m², 

50% de vivaces, 50% de 

graminées 

Agrostis tenuis, Cynosurus 

cristatus, Festuca rubra 

commutata, Poa pratensis, 

Lotus corniculatus, Medicago 

lupulina, Trifolium pratense, 

Rhinanthus minor, Achillea  

millefolium, Centaurea 

thuillieri, Clinopodium 

vulgare, Crepis biennis, 

Daucus carota, Galium 

mollugo, Geranium 

pyrenaicum, Hypericum 

perforatum, Leucanthemum 

vulgare, Malva moschata, 

Origanum vulgare, 

Plantago lanceolata, Prunella 

vulgaris, Ranunculus acris, 

Rumex acetosa,Silene 

latifolia alba, Silene vulgaris, 

SEMIS POUR BERGES 

DES BASSINS ET MILIEUX 

FRAIS 

Espèces indigènes 

Semences de variétés 

paysannes, production 

biologique. 

Semis automnale, 5g/m², 

50% de vivaces, 50% de 

graminées 

Alopecurus pratensis, 

Festuca arundinaceae, 

Festuca rubra commutata, 

Holcus lanatus, Poa 

pratensis, Poa trivialis, 

Achillea ptarmica, Anthriscus 

sylvestris, Centaurea 

thuillieri, Galium mollugo, 

Geranium pyrenaicum, 

Heracleum sphondylium, 

Leucanthemum vulgare, 

Lychnis fos-cuculi, Pulicaria 

dysenterica, Ranunculus 

acris, Rumex acetosa, Silene 

dioica, Succisa pratensis, 

Tragopogon pratensis, 

Valeriana ofcinalis, 

SEMIS FORESTIER 

Espèces indigènes 

Semences de variétés 

paysannes, production 

biologique. 

Semis automnale, 5g/m², 

25% de vivaces, 75% de 

graminées 

Brachypodium sylvaticum, 

Festuca pratensis, Festuca 

rubra commutata, Poa 

nemoralis, Medicago 

lupulina, Achillea millefolium, 

Alliaria petiolata, Anthriscus 

sylvestris, Campanula 

trachelium, Clinopodium  

vulgare, Digitalis purpurea, 

Eupatorium cannabinum, 

Geranium pyrenaicum, 

Hesperis matronalis,  

Hypericum hirsutum, 

Leucanthemum vulgare, 

Malva sylvestris, Myosotis 

sylvatica, Primula elatior, 

Prunella vulgaris, 

Ranunculus acris, Silene 

dioica, Succisa pratensis, 

Valeriana ofcinalis 
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Tragopogon pratensis, 

Agrostemma githago, 

Centaurea cyanus, Glebionis 

segetum, Papaver rhoeas 

Agrostemma githago, 

Centaurea cyanus, Papaver 

rhoeas 

 

 

Modalités de suivi envisageables :  

- Suivi des plantations. 

 

R2.2o – Gestion écologique des habitats dans la zone d’emprise du projet 

E R C A R2.2 : Réduction technique en phase exploitation / fonctionnement 

Thématique environnementale Milieux naturels Paysage Air/Bruit 

Une gestion différenciée sera mise en place pour respecter les dynamiques naturelles des formes végétales 

créées et la faune qu’elles accueillent. 

La fréquence estimée d’entretien sera la suivante : 

Prairies  

1 fauche annuelle tardive 

Sur-semis tous les 5 ans d’espèces mellifères 

Pelouse écologique 1 tonte mensuelle 

Prairies humides et berges des 

bassins 

1 fauche annuelle tardive 

Sur-semis tous les 5 ans d’espèces mellifères 

Haie basse 1 taille de formation tous les ans 

Haie bocagère (développement libre) 1 taille de rabattement tous les 4 ans 

Alignements 

1 taille de formation tous les ans (3 premières années) 

Contrôle régulier et suppression du bois mort 

Bosquets et arbres isolés 

(développement libre) 

Contrôle occasionnel et suppression du bois mort 

Lisières boisées 

Contrôle occasionnel et suppression du bois mort 

1 taille de rabattement tous les 4 ans des lisières 
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A7.a – Aménagements paysagers d’accompagnement du projet 

E R C A A7 : Mesures « paysage » 

Thématique environnementale Milieux naturels Paysage Air/Bruit 

Les aménagements paysagers prévus sont présentés dans la partie 4.9.3. du présent 

document. 

Conditions de mise en œuvre / limites / points de vigilance : 

- Intégration d’un paysagiste dans le projet, 

- Assurer un remplacement des végétaux morts, 

- Définir un plan de gestion en identifiant la périodicité de l’entretien. 

Modalités de suivi envisageables :  

- Tableau de suivi des aménagements paysagers réalisés. 

7.2 Mesures prises pour limiter l’impact sur la faune et la flore  

7.2.1 Faune et flore 

Les impacts sur la faune et la flore peuvent être liés à divers aspects du site : 

 

 
 

Comme exposé au chapitre 4 ci-avant « Incidences sur l’environnement », l’état écologique initial de 

la zone d’étude a permis d’évaluer les enjeux et la sensibilité du site. Pour l’ensemble des catégories 

étudiées (zones d’intérêt, espèces végétales, espèces faunistiques), les enjeux sont évalués de 

faibles à modérés. Aucune espèce n’est évaluée comme un enjeu fort ou très fort. 

 

Différentes mesures d’évitement et de réduction ont été définies afin d’éviter et de réduire l’intensité 

des impacts existants.  

 

Les mesures proposées ont pour objectif : 

- De réduire les impacts négatifs sur la biodiversité que ce soit en phase travaux ou en phase 

d’exploitation, 

- La prise en compte de la biodiversité dans la conception même du projet d’aménagement. 
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Ces mesures visent à prendre en considération la biodiversité dans son ensemble. Il s'agit ici 

d'intégrer le maintien des habitats et des espèces dans les différentes étapes de l'élaboration du 

projet (conception, chantier, exploitation). 
 

• Les mesures d’évitement  

 

E2.2e - Limitations des emprises du projet pour la conservation d’habitats naturels et 

d’espèces protégées 

E R C A E2.2 Evitement géographique en phase exploitation / fonctionnement 

Thématique environnementale Milieux naturels Paysage Air/Bruit 

Au regard des enjeux écologiques recensés au droit et en limite de la zone d’étude, il est 

proposé de conserver certains habitats naturels/d’espèces recensés au droit de la zone 

d’étude : 

- Par la pérennisation des sites de reproduction pour certaines espèces d'oiseaux 

buissonnants, de maintenir cet habitat exploité et les insectes, localisés en limite 

Sud immédiate du projet, 

- Par le maintien et la protection des lisières boisées et des haies situés en 

périphérie immédiate des terrains à aménager. 

Ces habitats naturels feront l’objet d’une protection en phase chantier décrite dans la 

mesure de réduction R1.1a. 

 

• Les mesures de réduction 

Ces mesures visent à prendre en considération la biodiversité dans son ensemble. Il s'agit ici de 

diversifier le cortège faunistique et floristique durant les différentes étapes de l'élaboration du projet 

(conception, exploitation). 

 

R3.1a Adaptation de la période des travaux sur l’année 

E R C A R3.1 Réduction temporelle en phase travaux 

Thématique environnementale Milieux naturels Paysage Air/Bruit 

Afin de limiter l'impact des travaux sur les cycles biologiques des différents groupes 

d'espèces, il apparaît opportun de programmer la réalisation des travaux durant la période la 

moins impactante pour la faune. 

Comme l'illustre la figure ci-après, la période la moins impactante pour la réalisation des 

travaux se situe de la fin de l'été à la fin de l'hiver, et plus particulièrement de la mi-

septembre à la fin février. 

En effet, à cette période, la quasi-totalité des groupes d'espèces ont réalisé la partie la plus 

délicate de leurs cycles biologiques (nidification, reproduction). Cependant, certaines 

espèces commencent à rejoindre leurs sites d'hibernation ou d’hivernation (reptiles, 

chiroptères). 
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Cycle biologique des différents groupes taxonomiques 

 

 

Protection d’habitats naturels et d’espèces protégées 

R1.1a - Limitation des emprises des travaux et des zones de circulation des engins de chantier 

R1.1c - Balisage préventif divers 

R3.1a - Adaptation de la période des travaux sur l’année 

E R C A 
R1.1 Réduction géographique en phase travaux 

R3.1 Réduction temporelle en phase travaux 

Thématique environnementale Milieux naturels Paysage Air/Bruit 

Afin de pérenniser la diversité faunistique recensée au droit de la zone d'étude, les mesures 

suivantes pourront être adoptées en phase chantier afin de conserver, tant que possible, les 

habitats naturels/d'espèces en présence : 

- Réduire tant que possible les aires de manœuvre et l’emprise globale du chantier, 

- Mise en place de balisages et/ou barrières au niveau des habitats 

naturels/d'espèces à conserver dans le cadre du projet afin d'éviter toute atteinte 

directe (aire de manœuvre, arrachage de racines des arbres), 

- Identification (marquage préalable) et préservation de certains arbres au droit du 

projet, 

- Réaliser dans les travaux de défrichement/ déboisement notamment en dehors de 

la période de nidification. 

Cette mesure est destinée à protéger les habitats naturels et la faune associée. 

 

R2.1f - Dispositif de lutte contre les espèces exotiques envahissantes (actions 

préventives et curatives) 

E R C A R2.1. Réduction technique en phase travaux 

Thématique environnementale Milieux naturels Paysage Air/Bruit 

Afin d'éviter la dissémination des plantes invasives (Robinier faux acacia...) les 

préconisations suivantes devront être respectées : 

Début de chantier 

- S’informer sur la présence des espèces concernées l’été précédent (état zéro) et 

rechercher leurs présences sur l’emprise du chantier 

- Éliminer systématiquement les espèces si le chantier démarre en période de 

croissance et de floraison de la plante (printemps - été) 

- Sensibiliser le personnel de chantier aux problèmes causés par certaines de ces 

espèces et aux moyens de lutte 
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En cours de chantier 

- Couvrir rapidement les sols dénudés (paillage, géotextile…) 

- Éviter la destruction du couvert végétal pendant le chantier 

- Installer un géotextile ou un paillage, y compris sur les stocks provisoires de terre 

et de remblais 

- Surveiller et détruire les éventuelles repousses des espèces 

En fin de chantier 

- Prévoir une visite de réception de chantier au mois de juin suivant la fin du chantier 

et 12 mois après la première visite pour contrôle de présence des espèces 

invasives et contrôle des semis de végétalisation, paillis... effectués 

- Couvrir les sols dénudés non aménagés (paillage, géotextile…) 

NOTA : Il conviendra de limiter les apports de matériaux ex-situ pouvant contenir des 

fragments végétaux d’espèces exotiques envahissantes. Ces transferts de matière sont 

propices à la colonisation de ces dernières, et devront faire l’objet d’une surveillance accrue 

en fonction de leur mode de stockage et de leur utilisation dans le cadre des travaux. 

 

R2.2r - Intégrer le déplacement des espèces dans le plan d’aménagement 

E R C A R2.2. Réduction technique en phase exploitation / fonctionnement 

Thématique environnementale Milieux naturels Paysage Air/Bruit 

Afin d’éviter le phénomène de fragmentation, le projet développera des trames paysagères 

fortes basées sur des espaces végétalisés sous forme de prairie, de fourrés, de haie ou 

encore de boisement. Cette mesure intégrera plusieurs aménagements décrits plus 

précisément dans ce présent rapport tels que la mise en place d’écoducs, de passages à 

faune ou la création de haies. 

A ce titre les lisières du projet seront particulièrement renforcées, par la création de haie 

arborée ou de zone boisée. 

Cette mesure permettra à la faune locale (mammifères, oiseaux, reptiles, amphibiens, 

insectes) de mieux se déplacer au sein du site. 

 

R2.2c - Dispositif de limitation des nuisances envers la faune 

Systèmes d’éclairage 

E R C A R2.2. Réduction technique en phase exploitation / fonctionnement 

Thématique environnementale Milieux naturels Paysage Air/Bruit 

Les éclairages extérieurs et intérieurs en phase d’exploitation seront conçus de manière à 

réduire les pollutions lumineuses sur la faune nocturne (Avifaune, Entomofaune, 

Mammifères, Chiroptères), tout en assurant leurs différentes vocations. 

L’intérieur des bâtiments administratifs sera éteint après les horaires classiques de journée. 

Les éclairages extérieurs porteront seulement sur les différentes voies routières créées dans 

le cadre du futur projet (véhicules légers et poids lourds). 

 

Un éclairage au sol pourra être envisagé au droit des chemins piétons et des zones de 

pause/aires de pique-nique afin de limiter les émissions lumineuses en hauteur. Des bornes 

lumineuses au sol pourront être utilisées. 
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Exemple de bornes d’éclairage extérieur 

Les lampes vaporeuses seront à proscrire. Il sera recommandé de mettre des lampes de 

sodium basse pression, jugée moins perturbante pour la faune. En effet, elles présentent 

une meilleure efficacité énergétique et une faible attractivité pour les insectes. 

Afin de limiter les dérangements en phase chantier, la réalisation des travaux en phase 

nocturne est déconseillée. En cas de nécessité, les systèmes d’éclairage devront être 

mobiles, orientés exclusivement sur la zone de travail et éteins en période d’inactivité. 

Cette mesure veillera à limiter le dérangement des espèces nocturnes (Mammifères, 

Chiroptères, Insectes, Amphibiens). 

 

R2.2f - Passage inférieur à faune / Ecoduc 

E R C A R2.2 Réduction technique en phase exploitation / fonctionnement 

Thématique environnementale Milieux naturels Paysage Air/Bruit 

La pose d’écoducs vise à éviter l’isolement de certaines parcelles et à maintenir les 

continuités écologiques existantes. Ces dispositifs doivent permettre le déplacement des 

amphibiens mais également des petits mammifères terrestres ou aux reptiles. 

La pose de tunnels a pour objectif idéal de permettre la migration de tous les batraciens 

fréquentant le site protégé, quel que soit leur mouvement migratoire. De plus, tant les jeunes 

que les adultes doivent pouvoir utiliser l'installation. L’efficacité de l’aménagement est 

subordonnée à plusieurs facteurs qui déterminent le comportement des animaux : 

température et humidité régnant dans le tunnel, bruit, lumière, odeurs. 

 

• Pose d’un crapauduc (voie d’accès entrepôt logistique) 

Il est proposé d’installer un crapauduc au niveau de la seule voie d’accès au site, afin de 

rallier la parcelle Nord-Ouest aux autres aménagements écologiques prévus sur la bande 

Est de l’emprise foncière. 

 

 
Profil de tunnels en béton 
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Coupe verticale d’un tunnel placé en surface 

 

R2.2g - Dispositif complémentaire au droit d’un passage faune (supérieur ou inférieur) 

afin de favoriser sa fonctionnalité 

E R C A R2.2. Réduction technique en phase exploitation / fonctionnement 

Thématique environnementale Milieux naturels Paysage Air/Bruit 

Afin de garantir une perméabilité dans le déplacement des espèces entre le site clôturé et 

ses extérieurs, il est proposé de mettre en place des dispositifs de passage pour la petite 

faune. Au total, 8 installations seront réparties sur les tranches Sud et Nord du projet. La 

limite Est n’a pas été retenue en raison de la proximité immédiate de la Nationale 10, tout 

comme la limite Ouest, qui jouxte une voie d’accès véhiculé inhérente à l’activité du site. 

Le choix des dispositifs est laissé au maitre d’œuvre en fonction des critères. 

 

 
Exemples de passages faune 

 

R2.2j - Clôture spécifique (y compris échappatoire) et dispositif anti-pénétration dans les 

emprises – Trappe échappatoire grand gibier 

E R C A R2.2. Réduction technique en phase exploitation / fonctionnement 

Thématique environnementale Milieux naturels Paysage Air/Bruit 

Les échappatoires ont pour objectifs de permette la sortie d’un animal qui aurait ressui à 

pénétrer sur un site. Ces installations sont destinées à la grande faune de type Cerf élaphe, 

Sanglier, Chevreuil, Blaireau… En effet, ce dernier bloqué pourrait paniquer et deviendrai un 

danger pour les employés. 

Au regard du contexte environnant, il est proposé d’installer un système échappatoire ou 

des trappes de sortie destiné à l’intrusion d’un animal. Cette dernière sera positionnée de 

préférence au Nord-Ouest du projet. 
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Exemple d’échappatoire à sanglier et trappes de sortie pour grands animaux 
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Localisation des écoducs et passage à faune sur plan masse provisoire 
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R2.2o - Gestion écologique des habitats dans la zone d’emprises du projet 

E R C A R2.2. Réduction technique en phase exploitation / fonctionnement 

Thématique environnementale Milieux naturels Paysage Air/Bruit 

Afin de pérenniser les mesures programmées dans le cadre du projet, il est proposé 

d’élaborer un Plan de Gestion écologiques sur plusieurs années. Ce document détaillera la 

mise en œuvre de bonnes pratiques sur l’entretien des espaces verts ou des milieux 

naturels conservée et recréés. 

 

R2.1t - Coordination environnementale en phase chantier 

E R C A R2.1. Réduction technique en phase travaux 

Thématique environnementale Milieux naturels Paysage Air/Bruit 

Un coordinateur Environnement sera missionné en phase préparatoire puis en phase 

travaux. Il assistera le Maître d’œuvre et assurera la coordination du chantier vis à vis de la 

biodiversité ainsi que tous les contrôles y afférent. 

Le coordonnateur Environnement sera l'interlocuteur privilégié du chargé environnement de 

l'entreprise et des services ou organismes concernés par le domaine de l'environnement. A 

ce titre, le coordonnateur Environnement sera susceptible de répondre à toute question ou 

sujétion environnementale inhérente au chantier. Il interviendra à la demande du maître 

d’œuvre pour tout problème de chantier nécessitant son expertise. 

 

R2.2r – Création d’habitats favorables aux espèces présentes sur le site 

E R C A R2.2. Réduction technique en phase exploitation / fonctionnement 

Thématique environnementale Milieux naturels Paysage Air/Bruit 

Création de boisement 

Cette mesure intègre la création d’espaces boisés sur l’emprise surfacique de l’entrepôt 

logistique. 

Les plantations compensatoires devront répondre aux exigences écologiques des boisements 

environnants, sur la base d’une Chênaie-Charmaie. Les essences sélectionnées seront 

composées d’espèces locales, tout en respectant les différentes strates du dit habitat. 

Un plan de gestion spécifique pourra être envisagé, par la mise en place d’action d’entretien 

favorable au bon développement du boisement. 

Cette mesure créera à terme des habitats d’espèces pour l’ensemble de groupes 

taxonomiques. 

 

Plantation de haies arborées et arbustives 

Afin de créer des couloirs de déplacement favorables à la faune locale, deux types de haies 

seront implantés au sein du projet 

- Les haies bocagères reconstituant des trames paysagères fortes 

- Les haies basses, accompagnant les circulations et les limites de propriétés 

Ces aménagements permettront de créer un lien écologique entre le boisement des Faures, 

au Nord et le Ruisseau du Perray au Sud. 

Les modalités d’entretiens pourront être indiquées dans un Plan de Gestion Pluriannuel 

applicable au site. 
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Ces haies offriront des habitats qui répondront aux exigences écologiques de diverses 

espèces (oiseaux, insectes, mammifères, chiroptères, reptiles…). 

 

Création de fourrés 

Afin de renforcer la présence d’habitat d’espèces limitrophe au projet, il est proposé de créer 

une ou plusieurs zones de fourrés sur l’emprise de ce dernier. 

Ces fourrés offriront à terme des habitats d’espèces propices à l’avifaune, aux reptiles, aux 

mammifères et aux insectes. 

La création de ces habitats peut s’effectuer par une simple mise en défens de zones 

dédiées, exempt de mesure d’entretien. Cette méthode permettra une colonisation naturelle 

des essences locales (Prunellier, Ronce, Eglantier, Cornouiller…). 

 

Création de milieux ouverts 

Afin de valoriser les espaces disponibles, il est proposé de créées des prairies naturelles sur 

l’emprise du projet. 

Le mélange grainier des pelouses sera exempt d’espèces horticoles ou exogènes, bien 

diversifié et adapté au contexte pédologique. Le mélange grainier pourra être un mélange de 

gazon classique. Afin d’améliorer la diversité sur ces zones, un mélange plus rustique 

pourra être semé. 

Ce mélange constitué de graminées et de fleurs annuelles et vivaces constituera un cortège 

de plantes mellifères attrayantes pour les insectes (papillons, abeilles, orthoptères). Cette 

pelouse fleurie naturelle, d'une hauteur maximale de 15 cm, sera compatible avec une 

optique de gestion différenciée, et également acceptable en termes de visibilité et de 

propreté du site. 

Les principes d’aménagements sont détaillés dans les mesures d’accompagnement. 

Il convient de noter la création d’un bassin d’eau pluviale enherbés qui aura pour principe de 

tamponner les eaux avant une infiltration dans les sols. Ce type d’aménagements permet la 

création d’habitats naturels « frais », propices au développement d’écosystèmes favorables, 

en présence d’un cortège floristique hygrophile, de potentiels territoires de chasse et de 

reproduction pour la faune. Toutefois, ce bassin de récupération fait l’objet d’un entretien 

spécifique à sa fonction première, et ne peut être inclus dans le surfacique des milieux 

ouverts créés. 

Ces milieux naturels répondront aux exigences de plusieurs groupes espèces (Avifaune, 

Reptiles, Mammifères, Insectes…). 

 

Création d’habitats pour les reptiles 

Il est proposé la mise en place d’un habitat minéral de type pierriers afin de favoriser 

l’accueil du Lézard des murailles et plus généralement à la petite faune. Cette mesure vise à 

créer un habitat propice pour ce reptile où ce dernier pourra se réfugier et également réaliser 

toute ou partie leur cycle biologique (hibernation, reproduction, thermorégulation). 

A ce titre, les pierriers mis en place seront constitués de blocs de calcaires (issus du site), 

de 20 à 50 cm de diamètre disposées en tas sur une surface de terre ameublie. Des petits 

tas de branches seront disposés contre les pierres. L’emprise minimale au sol sera de 2 m² 

minimum par entités. 

Ces micro-habitats devront bénéficiés d’un fort taux d’ensoleillement. 

 



ETUDE D’IMPACT SEPTEMBRE 2020 

 

SEBAIL 78 – ZA ABLIS NORD 2 – ABLIS 215 / 273 

 

 
Coupe profil de pierriers (ECOTEC Environnement) 

 

Des dispositifs supplémentaires de type bancs en gabions ou murs pourront être installés 

sur les espaces verts afin d’offrir des habitats favorables aux Reptiles. 

Ces bancs ou murs pourront être disposés au sein des espaces entretenus ou en bordure 

de chemins à fort taux d’ensoleillement. 

 

 
Exemple de bancs de gabions 

 

Ces aménagements pourront par ailleurs servir d’espace de convivialité et de support de 

communication. 

Valorisation du bois mort ou coupé 

Il est proposé de réaliser des micro-habitats avec les matériaux issus de la taille et de 

l’abattage du boisement. Le bois pourra être réutilisé sous diverses formes : 

- Tas de branches et de branchages, 

- Tronc d’arbre laissé sur place, 

Ces mesures constitueront des caches pour la « petite faune » (Reptiles, Mammifères, 

Amphibiens, Insectes) où cette dernière pourra se réfugier et également réaliser toute ou 

partie leur cycle biologique (hibernation, reproduction, thermorégulation…). 

 

Mise en place d’hôtels à insectes 

Un hôtel à insectes est un dispositif fabriqué en bois avec des matériaux naturels ou issus 

de récupérations variés. Il constitue un abri permettant d'héberger et de favoriser la 

reproduction d'une grande diversité d'insectes vivants en colonies ou solitaires. Il a vocation 

à accueillir des insectes utiles au jardin appelés " insectes auxiliaires ". 
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Espèces accueillies dans un hôtel à insecte 

 

Les précautions suivantes devront être prises en compte lors du positionnement de chaque 

hôtel à insectes : 

- Orientation de l’hôtel : sud ou sud-est, face au soleil, dos aux vents dominants, 

- Localité : non loin d’un parterre de fleurs sauvages ou cultivées et abrité des 

intempéries, 

- Conseil : surélever l’hôtel à insectes d’au moins 30 cm. 

 

 

 
Exemples de modèles à insectes 

Ces aménagements pourront par ailleurs servir de support de communication. 
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R2.2r – Surveillance des espèces invasives 

E R C A R2.2. Réduction technique en phase exploitation / fonctionnement 

Thématique environnementale Milieux naturels Paysage Air/Bruit 

Afin de s'assurer de la non-prolifération des espèces invasives une fois les travaux terminés, 

il sera important d'assurer rapidement la végétalisation des espaces verts si la technique du 

recouvrement par paillage ou géotextile n'est pas retenue. Cela induira une compétition 

interspécifique qui permettra de limiter le développement de ces indésirables. 

La mise en place d'un suivi permettra également d'évaluer le développement des espèces 

invasives et de limiter leurs développements par l'arrachage, la coupe ou tout autre moyen 

adapté. 

 

R2.2r – Restauration de corridor écologique 

E R C A R2.2. Réduction technique en phase exploitation / fonctionnement 

Thématique environnementale Milieux naturels Paysage Air/Bruit 

La création de milieux prairiaux sur l’emprise du projet (C4), jusqu’à alors destiné à la culture 

céréalière, viendra conforter le corridor fonctionnel « des prairies, friches et dépendances 

vertes » défini par le SRCE d’Ile de France. 

 

R2.2r – Abandon ou forte réduction de tout traitement phytosanitaire 

E R C A R2.2. Réduction technique en phase exploitation / fonctionnement 

Thématique environnementale Milieux naturels Paysage Air/Bruit 

L’utilisation de produits phytosanitaires sera à éviter. Il sera préféré un désherbage 

thermique à flamme, manuelle ou à l’eau chaude. 

La technique du paillage (ou du géotextile biodégradable) sera à privilégier afin de réduire 

l’apparition et le développement de plantes envahissantes 

Cette mesure permettra d’agir sur diverses thématiques environnementales : 

- La préservation des écosystèmes, 

- L’absence d’effet indésirable sur la faune sauvage, 

- Le développement de plantes massicote locales favorables aux insectes, 

- L’amélioration des qualités physico-chimiques du site (eau, air, sol…), 

La protection sanitaire des utilisateurs du site. 

 

Le tableau ci-après : 

- Synthétise les mesures d'évitement et de réduction visant à limiter les impacts du projet sur 

les diverses composantes de l'environnement, 

- Propose une évaluation des impacts résiduels potentiels au regard de la quantification des 

impacts préalablement effectuée et de l'efficacité des mesures proposées. 
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• Les mesures d’accompagnement 

Les mesures proposées ci-après ont été définies en fonction : 

- Des groupes d’espèces et des habitats concernés à la suite de la quantification d’impacts 

résiduels, 

- Des incidences du projet de la conception même des installations, 

- De la place disponible au sein de l’assiette foncière tout en ne remettant pas en cause le 

fonctionnement de l’installation et l’équilibre financier du projet. 

 

A9. Dispositif de canalisation des utilisateurs 

E R C A 
A9. Mesures d’accompagnement ne rentrant dans aucune des catégories 

A1 à A8 

Thématique environnementale Milieux naturels Paysage Air/Bruit 

Afin de minimiser les impacts négatifs (piétinement, dérangement, détérioration, …) sur les 

habitats créés en faveur de la biodiversité, il est proposé d’aménager un réseau de sentier 

utilisable uniquement par les piétons (sauf cas particulier). Ils devront s’inscrire dans une 

logique de préservation des écosystèmes afin de minimiser les dérangements occasionnés 

sur la faune et la flore du site. 

 

A9. Création d’espaces verts 

E R C A 
A9. Mesures d’accompagnement ne rentrant dans aucune des catégories 

A1 à A8 

Thématique environnementale Milieux naturels Paysage Air/Bruit 

Principes d’aménagement 

D’après le plan masse proposé, la création des espaces verts à l'échelle du projet est 

estimée à plusieurs hectares. Ces espaces verts seront accompagnés de plantation 

d'espèces arbustives voire arborescentes. 

Il est proposé de prêter une attention particulière au mélange grainier des pelouses afin de 

proposer un cortège de plantes mellifères (et graminées) attrayantes pour les insectes 

(papillons, abeilles, orthoptères). Ces pelouses fleuries seront compatibles avec une optique 

de gestion différenciée. 

Les divers habitats créés au droit de la zone dédiée aux mesures compensatoires 

permettront d'établir une mosaïque de milieux naturels favorable à la continuité écologique 

Nord – Sud du projet. La proximité d’espaces verts de typologie variée (pelouses rustiques, 

massifs arbustifs, noues végétalisées) viendra satisfaire aux exigences écologiques de 

diverses espèces (Chiroptères, Oiseaux, Insectes, Mammifères, Reptiles). 

 

Pelouses rustiques 

Le mélange grainier des pelouses sera exempt d’espèces horticoles ou exogènes, bien 

diversifié et adapté au contexte pédologique et climatique. Des essences rustiques seront 

privilégiées afin de réduire les arrosages et l’entretien. 

Le mélange grainier des pelouses, constitué de graminées et de fleurs annuelles et vivaces, 

constituera un cortège de plantes mellifères attrayantes pour les insectes (papillons, 

abeilles, orthoptères). Il devra être constitué de 15 espèces fleuries différentes au minimum. 
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A ce titre, il pourra être utilisé les mélanges Nova-Flore dont certains exemples sont 

présentés ci-dessous. 

 

 
 

Choix des espèces au droit des plantations  

Les espaces verts seront accompagnés de plantation d'espèces arbustives voire 

arborescentes.  

Les essences utilisées pour les différentes plantations arbustives projetées seront choisies 

parmi la flore indigène. Les espèces exotiques ou considérées comme envahissantes seront 

à éviter (Arbre à papillons ou Robinier faux-acacia).  

La liste des plantations est disponible ci-dessous :  

- Les boisements et ses lisières  

Acer campestre, Carpinus betulus, Quercus robur, Quercus petraea, Castanea sativa, 

Prunus avium, Castanea sativa, Coryllus avellana, Sorbus torminalis, Crataegus monogyna, 

Crataegus laevigata  

- Les haies bocagères  

Ulmus minor, Acer campestre, Carpinus betulus Coryllus avellana, Sorbus torminalis, 

Crataegus monogyna, Crataegus laevigata, Prunus spinosa, Pyrus communis, Rosa canina, 

Ligustrum vulgare.  

- Les alignements  

Tilia cordata, Acer campestre, Prunus avium, Acer platanoides, Quercus robus  

- Les haies  

Cornus sanguinea, Cornus mas, Euronymus europaeus, Frangula dodonei, Lonicera 

periclymenum, Viburnum lantana, Viburnum opulus  

- Les milieux frais à proximité du bassin enherbé d’eaux pluviales  

Prunus padus Salix alba Alnus glutinosa, Populus nigra, Salix alba, Salix caprea 
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A9. Gestion différenciée des espaces verts 

E R C A A9. Autre 

Thématique environnementale Milieux naturels Paysage Air/Bruit 

Les pelouses et les gazons sont des zones où les usages et les intérêts écologiques 

peuvent être extrêmement variables. Une gestion par tontes différenciées de ces espaces 

est souvent bénéfique pour la biodiversité. Afin de favoriser le potentiel écologique de ces 

surfaces, il est proposé : 

- De réduire la fréquence des tontes, 

- D’augmenter la hauteur des tontes, 

- De procéder aux coupes en mai puis en septembre. 

 

Pour rappel l’utilisation de produits phytosanitaires sera à éviter. Il sera préféré méthode de 

désherbage douce. 

 

Le tableau ci-après synthétise les mesures d'évitement, de réduction et d’accompagnement proposer 

afin de limiter les impacts du projet sur les diverses composantes de l'environnement en fonction des 

différents travaux réalisés. 
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Les mesures proposées que ce soit en phase de conception, de chantier ou d’exploitation contribuent 

à éviter, réduire les incidences négatives de l’aménagement sur la biodiversité en général et sur les 

espèces d’intérêt patrimonial plus particulièrement. 

A terme, les mesures écologiques proposées pourraient avoir des effets positifs sur la faune et la 

flore. 

7.2.2 Faune nocturne 

Concernant la faune nocturne, des mesures de limitation pourront être mises en œuvre. 

Un éclairage approprié, doit : 

➢ Assurer une bonne visibilité ;  

➢ Offrir un environnement sécuritaire ;  

➢ Produire une lumière douce et contrôlée qui n’est ni intrusive, ni éblouissante ;  

➢ Permettre l’observation de la Voie lactée.  

 

La pollution lumineuse peut être réduite de façon conséquente en optimisant les dispositifs 

d’éclairage de façon à réduire au maximum les fuites d’éclairage. 

Ces fuites se produisent lorsque la lumière ne va pas là où on en a besoin.  

Le schéma ci-dessous illustre l’importance de la conception des dispositifs d’éclairage dans la 

diminution de la pollution lumineuse. 

 

 
 

Un éclairage adéquat permet de limiter les émissions lumineuses vers le ciel. Ces éclairages 

permettent en outre de limiter les pertes d’énergie : 
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A gauche, un mauvais éclairage : la lumière émise vers le haut est un gaspillage d'énergie et 

empêche l'observation du ciel étoilé ; la lumière émise près de l'horizontale éblouit les automobilistes 

et les piétons. A droite, un éclairage mieux conçu. 

Les dispositifs d’éclairage installés sur le bâtiment et destinés à éclairer les voies de circulations des 

engins de secours, ainsi que ceux destinés à éclairer le parking véhicules légers et les voies de 

cheminement piéton seront choisis suivant les recommandations de l’Association Nationale pour la 

Protection du Ciel Nocturne (ANPCN). 

Les installations privilégieront la lumière canalisée plutôt qu’un éclairage en halo, des projecteurs 

dirigés vers le sol ainsi que des lampadaires avec des ampoules parfaitement protégées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dispositifs d'éclairage recommandés par l'ANPCN 

L’installation de dispositifs d’éclairage conçus pour limiter la dispersion lumineuse vers le ciel 

permettra de limiter très fortement la pollution lumineuse et donc l’impact du site sur la faune 

nocturne. 

Le site respectera les prescriptions de l’arrêté du 23 janvier 2013 relatif à l’éclairage nocturne des 

bâtiments non résidentiels afin de limiter les nuisances lumineuses et les consommations d’énergie.  
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7.3 Mesures prises pour limiter l’impact sur l’économie agricole 

Les mesures pour limiter l’impact sur l’économie agricole ont été prises à l’échelle de la ZA Ablis – 

Nord 2. 

 

Les mesures de réduction sont présentées ci-dessous : 

MR  1 : Choix de l’emplacement dans la continuité de la zone d’activité d’Ablis-nord  

Diminue l’impact sur la fonctionnalité agricole locale : la fragmentation de l’espace agricole est moins 

importante 

Diminue l’impact sur les circulations agricoles 

 

MR 2 : Dimensionnement du site afin de réduire au maximum son emprise au sol (compacité 

du projet) 

L’aménagement du site a été densifié au maximum afin de limiter l’emprise au sol de l’ensemble du 

projet (avec prise en compte des contraintes de dégagement vis-à-vis des autoroutes et de l’espace 

boisé) 

Diminue la surface agricole perdue et donc les pertes de productions pour l’ensemble des filières 

 

MR 5 : Installation d’une activité apicole en valorisation des espaces verts  

Contexte La présence de l’autoroute A11 au sud, de la RN10 à l’est et du boisement 

au nord impose des contraintes de dégagement de 50 à 100m, sur 

lesquelles il n’est pas autorisé de construction. Ces espaces font l’objet d’un 

aménagement vert. Afin de pouvoir valoriser ces espaces, des essences 

mellifères seront plantées. 

SEBAIL 78 est actuellement en recherche d’un apiculteur 

professionnel pour valoriser ces surfaces. 

Type de production 

attendue 

Production de miel ; une commercialisation en circuit court sera privilégiée 

afin de maximiser la valeur ajoutée créée sur le territoire 

Engagements et 

conditions 

d’exploitation 

Mise à disposition des surfaces à titre gratuit 

Investissements 

nécessaires et 

conditions 

d’exploitation 

Mise en place des ruches à la charge de l’apiculteur 

Mise en place d’essences mellifères par l’aménageur 

Accès via les accès routiers au site + possibilité d’utiliser la voirie piétonne 

en pourtour du site 

Implantation pressentie du rucher à proximité de l’espace boisé au nord de 

la zone 

Lien avec l’économie 

agricole locale 

Création de valeur ajoutée agricole et diversification des productions 

(production à haute valeur ajoutée) 

Soutien à la pollinisation localement 

 



ETUDE D’IMPACT SEPTEMBRE 2020 

 

SEBAIL 78 – ZA ABLIS NORD 2 – ABLIS 228 / 273 

 

 

Cette mesure étant en cours de construction, la valeur ajoutée potentiellement créée n’est pas prise 

en compte. 

 

Les mesures de réduction n’étant pas suffisantes pour retrouver une économie agricole significative, 

des mesures de compensation ont été retenues par SEBAIL 78 dans le cadre du projet de ZA Ablis 

– Nord 2. Ces mesures de compensation sont présentées ci-dessous : 

 

MC 1 : Soutien au projet de développement de l’usine de Gatichanvre afin de mieux valoriser 

l’ensemble de la plante de chanvre 

 

MC 2 : Soutien à l’atelier de découpe et de transformation de la SCIC Valor’Viande Ile-de-

France afin de développer la transformation avec cuisson 

 

MC 3 : Réalisation avec la chambre d’agriculture Ile-de-France d’un test d’abattage mobile 

pour les animaux de boucherie 
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Les mesures de compensation agricole collective proposées s’articulent autour d’une volonté locale. Le tableau suivant détaille leur pertinence sur le territoire : 
 

Mesure proposée 
Soutien au développement de l’usine 

de transformation du chanvre 
Gâtichanvre 

Soutien de l’atelier de découpe et de 
transformation de la SCIC Valor’Viande 

Réalisation d’un test de caisson 
d’abattage mobile à la ferme pour les 

animaux de boucherie  

Surface agricole  
Nbre d’agriculteurs 

Nbre d’années 

Production actuelle de 1000 ha de chanvre 
Environ 75 producteurs 
Investissement long terme 

13 agriculteurs associés dans la SCIC + ouverture à 

l’ensemble des éleveurs intéressés 
Investissement long terme 

Ensemble des éleveurs régionaux souhaitant 

développer la vente directe 
Projet long terme 

Fait générateur de plus-

value pour la filière agricole 

locale 

Meilleure valorisation de la graine de chanvre via 

de nouveaux débouchés 
Permet aux éleveurs de valoriser leur production en 

filière courte ; l’atelier transformation chaude permet 

une valorisation plus complète des animaux et une 

meilleure valeur ajoutée 

Nécessité d’expérimenter de nouvelles pratiques 

en réponses aux demandes sociétales et à la 

diminution du nombre d’abattoirs  

Coût de la mesure  200 000€, soit 18% des investissements pour la 

valorisation de la graine de chévenis 
200 000€, soit 20% des investissements du projet 56 273 € 

Estimation du gain annuel Sur les 100 ha cultivés dans le sud Yvelines, avec 

une augmentation de 50% des débouchés vers les 

débouchés techniques pour la fibre et 50% vers 

l’alimentation humaine pour la graine, le gain 

estimé est de 24 500 €/an (12 000€ pour les 

graines et 12 500€ pour la fibre)  
(x10 sur l’ensemble du bassin de production) 

Augmentation d’environ 25% de la marge sur les 

animaux pour les éleveurs par rapport à un circuit 

conventionnel (ordre de grandeur +1€/kg de viande, 

prévisionnel de la SCIC 70t/an => plus-value pour 

les éleveurs de l’ordre de 70000€/an) 

Création d’un emploi dans la filière 

L’estimation des gains économiques pour les 

éleveurs sera étudiée lors du test 

Pertinence pour 

l’agriculture du territoire 
Diversification des productions agricoles du 

territoire 

Intérêt du chanvre pour les rotations : structuration 

du sol 

Culture « propre » nécessitant très peu d’intrants, 

particulièrement intéressante dans les aires de 

captage d’eau 

Soutien la filière élevage en permettant une 

meilleure valorisation des animaux via des circuits-

de commercialisation locaux, à destination des 

particuliers ou des acteurs de la restauration. 

Soutien l’approvisionnement du territoire en 

produits locaux de qualité 

Le territoire d’Ile-de-France n’est actuellement pas 

doté de solution d’abattage, en lien avec des 

filières d’élevage peu développées : l’étude 

permettra de tester la pertinence d’une solution 

d’abattoir mobile dans le soutien des filières locales 

d’élevage. 
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7.4 Chiffrage 

Le coût induit par les mesures de réduction de l’impact de l’établissement sur l’environnement peut 

être estimé. 

❖ Aménagement paysagers, clôtures, portails 1 250 000 €  

❖ Bassin de rétention, séparateur d’hydrocarbures,  

Réseaux séparatifs, vannes de barrage 1 500 000 € 

❖ Mesures ERC dédiées à la faune et à la flore 400 000 € 

 

L'estimation prévisionnelle du coût global de ces mesures est de 3 150 000 €. 

 

Ce montant ne prend pas en compte l’entretien et le contrôle de ces équipements (1 500 000 €). 
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8 COMPATIBILITÉ DU PROJET AVEC L’AFFECTATION DES SOLS ET LES 
PLANS SCHEMAS ET PROGRAMMES 

8.1 L’affectation des sols 

8.1.1 Compatibilité du projet avec le PLU de la commune d’Ablis  

8.1.1.1 Article 1 AUAE 

Occupations et utilisations du sol interdites 

Sont interdites :  
- Les constructions à destination d’habitation à l’exception de celles visées à l’article 2, 
- Les affouillements et exhaussements des sols non nécessaires à l’acte de construire, 
- Les dépôts à ciel ouvert de ferrailles, de matériaux, de déchets ainsi que des véhicules épaves,  
- La création de terrain de camping ou de parc résidentiel de loisirs,  
- L’aménagement de parcs d’attraction,  
- La création d’aire de dépôt de véhicule, garage collectif de caravanes ou résidences mobiles de loisirs, 
- L’installation de caravanes pendant plus d’un mois par an.  

 

Le projet SEBAIL 78 est un entrepôt logistique relevant de la réglementation des Installations 

Classées. Il n’entre pas dans les occupations interdites.  
 

8.1.1.2 Article 2 AUAE 

 Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

2.1 

Les constructions nouvelles sont autorisées à condition qu’elles s’intègrent dans un schéma d’aménagement qui 
porte sur l’ensemble de la zone dans le respect des dispositions de l’orientation d’aménagement et de 
programmation intitulée « Site de développement économique Ablis Nord 2, en extension de la zone d’activités 
Ablis Nord ». Ce schéma peut être mis en œuvre en une ou plusieurs fois. Il doit garantir une bonne insertion dans 
le site et assurer la réalisation des équipements d’infrastructures (routes, réseaux) nécessaires au bon 
fonctionnement de l’ensemble.  

2.2 
Les constructions à destination d’habitation, à condition d’être strictement nécessaire au fonctionnement et/ou au 
gardiennage des constructions et installations autorisées dans la zone.  

2.3 
Les affouillements, exhaussements de sol, à condition d’être directement nécessaires aux travaux de construction 
et aménagements autorisés.  

2.4 
Dans les marges de protection des lisières telle qu’elles sont figurées sur le document graphique, se référer aux 
dispositions applicables en toutes zones.  

 

Le projet d’entrepôt s’inscrit au sein du Permis d’Aménager de la zone Ablis Nord 2. Le terrain du 

projet est desservi par les voies de desserte prévues dans ce Permis d’Aménager.  

 

Il n’est pas prévu de logements dans le cadre du projet.  

 

Les exhaussements et affouillements sont intégrés à la demande de Permis de Construire dans le 

cadre des travaux de construire.  

 

Le terrain d’implantation est partiellement impacté par la bande de retrait vis-à-vis des lisières 

boisées en secteur Nord Est. Aucune construction n’est prévue dans cette bande.  
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Tracé du retrait de 50m aux espaces boisés (trait bleu) – Emprise SEBAIL 78 en tracé rouge 
 

8.1.1.3 Article 3 AUAE 

 
Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et réglementation des accès 
aux voies ouvertes au public 

1 – Règles relatives 
aux accès sur les 
voies publiques 

Le nombre des accès créés sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la sécurité et 
du stationnement public. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le ou les accès doivent 
être établis sur la voie ou la gêne pour la circulation sera la moindre.  

2 – Règles relatives 
à la desserte de la 

parcelle 

La desserte de la parcelle peut être assurée soit par une voie publique, soit par une servitude 
légalement instituée sur une emprise privée.  
Toute autorisation d’occupation du sol peut être refusée sur des terrains qui ne seraient pas 
desservis par des voies publiques ou privées permettant la circulation ou l’utilisation des engins 
de lutte contre l’incendie. Elle peut également être refusée si les accès sont insuffisamment 
dimensionnés compte tenu du nombre de logements ou de m² de surface de plancher projetés, ou 
si les accès présentent un risque pour la sécurité des personnes. Cette sécurité doit être appréciée 
compte tenu, notamment, de la disposition des accès, de leur configuration ainsi que de la nature 
et de l’intensité du trafic.  

3 – Règles relatives 
aux voies créées sur 
les parcelles pour la 

desserte des 
constructions 

projetées 

Les voies créées sur les parcelles pour desservir les constructions ou les parkings doivent être de 
dimension suffisante pour répondre, dans des conditions satisfaisantes de confort et sécurité, aux 
besoins générés par le programme de construction projeté. Les voies doivent être conçues et 
aménagées de manière à garantir la sécurité des piétons et des cyclistes. Les voies en impasse 
doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent tourner, notamment les véhicules 
d’enlèvement des ordures ménagères et de secours.  

 

Le terrain sera desservi par un unique accès depuis les voies de desserte de la ZA Ablis 2 en secteur 

Nord Est du terrain, à proximité de la RN10.  

On notera qu’un accès secondaire uniquement dédié aux Services de secours est également 

disponible à l’angle Sud-Ouest.  

 

Les voiries internes au site du site présentent un gabarit adapté à la circulation des VL, des PL et 

des Services de Secours. Des cheminements internes piétons sont raccordés aux cheminements 

piétons de la Zone. Le Cheminement des cycles sera réalisé sur la bande de circulation générale.  
 

8.1.1.4 Article 4 AUAE 

 Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité et d’assainissement 

1 – Alimentation en 
eau potable 

Toute construction ou installation  nouvelle qui par sa destination, implique une utilisation d’eau 
potable doit être alimentée par un branchement à un réseau collectif de distribution sous pression 

Espaces boisés Espaces boisés 
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présentant des caractéristiques suffisantes en respectant les conditions imposées par le règlement 
du service des eaux donné par le service gestionnaire et, le cas échéant, celui du service de 
prévention contre l’incendie.  

2 – Assainissement 

En plus des dispositions suivantes, les propriétaires des constructions devront respecter les 
prescriptions du règlement du service public d’assainissement collectif intercommunal et du 
règlement du service public d’assainissement non collectif intercommunal.  

- Eau Usées 
Toute construction ou installation engendrant des eaux usées doit être raccordée au réseau d’eaux 
usées collectif existant. Les réseaux privatifs doivent être conçus de manière à ce que les eaux 
usées et les eaux pluviales soient séparées et que les eaux usées soient rejetées vers le réseau 
public d’eaux usées.  
L’évacuation des eaux usées non domestiques est subordonnée à un prétraitement approprié 
selon la nature de l’activité, conformément à la réglementation en vigueur. Pour le rejet des eaux 
usées autres que domestiques, un prétraitement pourra être demandé selon l’activité réalisée.  

- Eaux pluviales 
En aucun cas les eaux pluviales ne pourront être rejetées dans le réseau d’eaux usées.  
Tout terrain doit être aménagé avec des dispositifs adaptés à sa topographie, à la nature du sous-
sol et aux caractéristiques des bâtiments construits permettant l’évacuation qualitative et 
quantitative des eaux pluviales. Pour le traitement des eaux pluviales doivent être privilégiées les 
techniques destinées à favoriser la gestion des eaux de pluie à la parcelle : stockage, infiltration, 
réutilisation pour des usages domestiques sous réserve des éventuelles autorisations 
réglementaires associées.  
Les eaux pluviales ne peuvent être rejetées dans le réseau public d’eaux pluviales qu’en cas 
d’impossibilité avérée d’infiltrer sur la parcelle et après qu’aient été mises en œuvre des solutions 
susceptibles de stocker les apports pluviaux ou de les infiltrer sur la parcelle en tenant compte de 
la nature du terrain et de sa capacité d’infiltration afin de limiter au maximum le rejet dans le réseau. 
Toutefois l’infiltration à la parcelle doit tenir compte des contraintes spécifiques liées au risque de 
retrait et gonflement des argiles.  
Afin de respecter les dispositions du SDAGE Seine Normandie, le débit rejeté au réseau public 
pourra être limité à 1 l/s/ha par la mise en œuvre de toutes les solutions susceptibles de limiter et 
étaler les apports pluviaux. Cette disposition s’applique aux constructions nouvelles et aux 
extensions augmentant la superficie imperméabilisée avant travaux.  
D’un point de vue qualitatif, les caractéristiques des eaux pluviales doivent être compatibles avec 
le milieu récepteur. La mise en place d’ouvrage de prétraitement de type dégrilleurs, dessableurs 
ou déshuileurs peut être impose pour certains usages autres que domestiques tels que les 
garages, les stations-services, … Les techniques à mettre en œuvre doivent être conformes aux 
règles de l’art et à la réglementation en vigueur. Les branchements au réseau collectif 
d’assainissement des eaux pluviales doivent être effectués conformément à la réglementation en 
vigueur.  

3 – Réseaux divers Les réseaux privés de raccordement réalisés sur la parcelle devront être enterrés.   

 

Le projet sera raccordé au réseau public AEP desservant la zone d’Ablis Nord 2. Un compteur sera 

mis en œuvre, avec dispositif de disconnexion. Un raccordement secondaire pour le réseau de 

Poteau Incendie sera également réalisé.  

 

La collecte des eaux pluviales et des eaux usées sera bien réalisée de manière séparative.  

 

Les Eaux Usées du site seront raccordées au réseau public EU desservant la zone d’Ablis Nord 2. 

Au regard de l’activité du site, aucun prétraitement ne sera nécessaire.  

 

Les Eaux Pluviales feront l’objet d’une collecte distincte entre les EPv et les EPt. Les EPt seront 

dirigées vers un bassin non étanche enherbé. Les EPv seront dirigées vers un bassin étanche qui 

assurera également la rétention des eaux polluées en cas d’incendie. Ces deux bassins présenteront 

en aval, chacun un régulateur de débit calibré à 1 l/s/ha, avant de se rejoindre en un unique point de 

rejet sur un fossé qui se rejette dans le Ru de Perray.  

Les EPv feront l’objet d’un traitement par séparateur hydrocarbures.  



ETUDE D’IMPACT SEPTEMBRE 2020 

 

SEBAIL 78 – ZA ABLIS NORD 2 – ABLIS 234 / 273 

 

Les réseaux présents sur l’emprise du projet seront tous enterrés.  
 

8.1.1.5 Article 5 AUAE 

Superficie minimale des terrains constructibles 

Sans Objet  

 

8.1.1.6 Article 6 AUAE 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Les constructions doivent être implantées en retrait par rapport aux voies ou emprises publiques. La marge minimum de 
retrait est fixée à 6m. Toutefois, pour les constructions dont la hauteur excède 10m au droit des voies et emprises 
publiques, le retrait est porté à 10m.   
La marge minimum de retrait est fixée à 75m vis-à-vis de la RN10 et 100m de l’A11.  

 

Toutes les constructions seront bien implantées en retrait de 6m mini, voir 10m selon leur hauteur 

des emprises des voies publiques. Cette marge est comptabilisée vis-à-vis du bord de la chaussée 

publique.  

 

Les retraits à la RN10 et l’A11 s’entendent à l’axe des voies, conformément aux documents 

graphiques du PLU. Les distances observées seront : 

- 100 m entre l’entrepôt et l’axe de l’A11 

- 189 m environ entre l’entrepôt et l’axe de la RN10 

- 98 m environ entre le local technique de la station GNC et l’axe de la RN10 
 

8.1.1.7 Article 7 AUAE 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les constructions doivent être implantées en retrait des limites séparatives. La distance comptée horizontalement depuis 
la construction doit être au moins égale à 4m.  
Lorsque la limite séparative correspond à la limite d’emprise d’une voie privée, les dispositions applicables sont celles de 
l’article 6.  
La marge minimum de retrait est fixée à 75m vis-à-vis de la RN10 et 100m de l’A11. 

 

Les constructions respecteront ces distances minimales.  

 

On notera notamment les distances suivantes : 

- Retrait entre poste de livraison EDF et limite séparative : 4 m 

- Retrait entre bâtiment Entrepôt et limite séparative : 40,99 m 

- Retrait entre bâtiment Bureaux de quais et limite séparative : 17,47 m 

 

Les marges de retrait à la RN et l’autoroute ont déjà été précisées à l’article 6.  
 

8.1.1.8 Article 8 AUAE 

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

La distance entre deux constructions non contiguës implantées sur une même unité foncière doit être au moins égale à 
8m.  

 



ETUDE D’IMPACT SEPTEMBRE 2020 

 

SEBAIL 78 – ZA ABLIS NORD 2 – ABLIS 235 / 273 

La distance minimale observée entre 2 constructions non contiguës sera bien de 8m mini observable 

entre le local Groupe électrogène et le poste de livraison EDF. Pour les autres constructions, ces 

distances sont bien plus importantes.  
 

8.1.1.9 Article 9 AUAE 

Emprise au sol des constructions 

L’emprise au sol maximale des constructions est fixée à 50% de l’unité foncière.  
Une bonification d’emprise au sol à hauteur de 20% maximum peut être autorisée en cas d’exemplarité énergétique de 
la construction conformément à l’article L151-28 de Code de l’Urbanisme.   

 

L’emprise au sol du projet sera de l’ordre de 83 789 m², correspondant à moins de 36% de l’unité 

foncière considérée.  
 

8.1.1.10 Article 10 AUAE 

Hauteur maximale des constructions 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 15m au point le plus haut de la construction hors superstructures.  

 

La hauteur calculée au milieu de la façade dans le cas des terrains en pente, vis-à-vis du terrain 

naturel sera de 15m au point le plus haut de la construction.  
 

8.1.1.11 Article 11 AUAE 

 
Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords – Prescriptions destinées à assurer 
la protection des éléments de paysage, des quartiers, ilots, immeubles, espaces publics, monuments, 
sites 

Principes 
généraux 

Les terrains non bâtis et les constructions de toute nature doivent être aménagés et entretenus de façon 
à ne porter atteinte ni à l’hygiène, ni à la bonne tenue de l’agglomération, ni à l’harmonie des paysages.  
L’affectation à usage exclusif de dépôt de quelque nature que ce soit, dès qu’elle est incompatible avec 
le caractère de la zone, la sécurité, la salubrité ou la commodité du voisinage est interdite.  
L’objectif est de favoriser le développement de constructions s’inscrivant dans une recherche d’efficacité 
et de sobriété énergétique et plus particulièrement par un travail d’optimisation de l’enveloppe et de 
l’isolation.  
Les projets viseront à mettre en œuvre un choix de matériaux à moindre impact sur l’environnement. Ils 
doivent contribuer à une conception bioclimatique des bâtiments et par conséquence à leur isolation.  
Les matériaux seront de qualité et réemployés, recyclables et/ou recyclés ; à bilan énergétique le plus 
faible possible (production/acheminement/mise en œuvre) ; robustes et durables.  

Les Toitures 

Les toitures doivent être intégrées comme des dispositifs à part entière pour la gestion des eaux pluviales. 
Les solutions de type toitures végétalisées sont donc encouragées. Le cas échéant, les dispositifs de 
gestion et d’évacuation seront intégrés au bâti.  
Les lignes de toit devront être simples, c’est-à-dire que les enseignes « débordantes », seront à proscrire. 
Les lignes de toit seront horizontales.  
Afin d’offrir la possibilité aux locaux d’avoir une lumière naturelle synonyme de réduction de la 
consommation électrique, les toits des nouvelles constructions pourront être en partie constitués de 
systèmes de prise de lumière permettant à la lumière de s’infiltrer. Les édicules techniques devront être, 
dans la mesure du possible, intégrés dans le bâti ou masqués afin de ne pas être visibles depuis les 
espaces utilisés par le public.  

Les 
dispositifs 

type 
panneaux 
solaires 

Ils doivent être intégrés dans la composition architecturale d’ensemble de la construction, afin de ne pas 
être perçus depuis la rue comme des éléments nuisant à l’harmonie du paysage.  

Les façades 

Concernant les principes architecturaux, une cohérence est recherchée dans le traitement des façades, 
des toitures, des clôtures ainsi que la qualité des matériaux. Les façades devront être travaillées. Le 
bardage métallique, matériau de façade couramment utilisé pour ce type de construction devra être de 
qualité avec une mise en œuvre soignée.  
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Les matériaux tels que le bois, le métal sont vivement recommandés, seuls ou associés au bardage 
métallique. Le recours à un trop grand nombre de matériaux différents sur une même façade est à 
proscrire. L’usage du béton est accepté à condition d’avoir de bonnes finitions. Les façades pourront être 
végétalisées.  
L’ensemble des façades d’un même volume sera traité de manière cohérente. L’éventuel changement de 
matériau sur une partie des façades devra s’articuler et respecter l’unité du volume (éviter le contraste 
trop fort entre façade principale et façade secondaire). Les installations techniques (groupe froid, 
transformateur) ne doivent pas être accrochées ou accolées aux façades même secondaires, mais 
intégrées au volume ou traitées dans un édicule séparé.  

Les façades 
commerciales 

Les façades de locaux commerciaux doivent être conçues en harmonie avec les caractéristiques 
architecturales de l’immeuble dans lequel elles sont situées.  

Les clôtures 
et les portails 

Les clôtures devront être conçues de manière à permettre le développement de la biodiversité et le 
passage de la petite faune. La transparence au sol sera recherchée. L’intégration des coffrets techniques 
(de préférence sur les voies de livraison quand c’est possible) devra être assurée. Les limites devront 
être traitées de manière à filtrer la vue vers les aires techniques au moyen de végétation et de dispositifs 
ajourés, murets ou auvents de paroi opaque intégrés à la volumétrie générale.  
La hauteur maximale des clôtures est limitée à 2.5m. 

Enseignes et 
affichages 

Elles devront s’inscrire dans le volume existant. Elles ne devront pas être peintes sur les façades. Les 
enseignes lumineuses seront à éviter ; si elles sont toutefois utilisées, les aménagements veilleront à 
réduire les nuisances nocturnes et la pollution lumineuse (éclairages orientés vers le sol, réduction ou 
extinction de l’éclairage en fonction des besoins des activités).  

 

Matériaux et couleurs 

Cellules de stockage : 

Les cellules de stockage sont habillées de panneaux bardage métallique de 6 200mm de longueur 

moyenne par 1 000mm de hauteur posée horizontalement tel un patchwork dans un camaïeu de 

teintes grises. Ce patchwork se décline sous forme de modules qui s’organisent selon un rythme 

vertical régulier sur toute la périphérie du bâtiment créant ainsi un effet qui atténue la grande masse 

de l’entrepôt. 

Des bandes translucides en polycarbonate situées au-dessus des autos-docks viennent apporter de 

l’éclairage naturel à la zone de quai de préparation sec située en façade OUEST. 

Couverture en étanchéité auto-protégée gris claire ; pente 3,1% couvertines acier laqué gris RAL 

7035 et 7022 

Autodocks : habillage métallique ton gris graphite RAL 7024. 

Les portes sectionnelles ainsi que les portes piétonnes et leurs menuiseries respectives sont en 

métal laqué blanc RAL 9010. 

Mur de soubassement zone de quai : béton naturel. 

 

Locaux sous zone bureau :  

Bardage métallique plan lame 1 000mm pose horizontale ton gris graphite RAL 7024. 

Soubassement zone de quai béton naturel 

Portes et menuiseries métal laqué ton blanc RAL 9010 

Portes sectionnelles façade pignon nord ton gris graphite RAL 7024 

 

Bureaux :  

Bardage métallique plan lames de longueur 6 000mm par 1 000mm de hauteur en pose horizontale, 

ton blanc RAL 9003 

Couverture en étanchéité auto-protégée gris claire ; pente 3,1 % ; couvertines ton blanc RAL 9003 

Châssis et portes vitrés : vitrage clair et emalite ton proche RAL 7016 devant structure,  menuiseries 

alu laqué RAL 7016 
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Locaux techniques :  

❖ Poste de livraison transfo, groupe électrogène : 

Maçonnerie + enduit finition taloché ton gris alu RAL 9006. 

Toiture terrasse+ étanchéité ton gris claire ; couvertines aluminium gris alu RAL 9006 

Portes et menuiseries métal laqué ton gris alu RAL 9006 

 

❖ Poste de garde : 

Maçonnerie + enduit finition taloché ton gris alu RAL 9006. 

Toiture terrasse+ étanchéité ton gris claire ; couvertines aluminium gris alu RAL 9006 

Portes et menuiseries métal laqué ton gris anthracite RAL 7016 

Châssis coulissants vitrage clair et menuiserie alu laqué ton gris anthracite RAL 7016 

Escaliers métalliques galvanisés 

Auvent polycarbonate 

 

❖ Local sprincklage : 

Panneaux sandwich métallique plan micro nervuré pose horizontale ton gris graphite RAL 7024. 

Toiture béton + étanchéité ton gris claire ; couvertines aluminium gris graphite RAL 2024 

Portes et menuiseries métal laqué ton gris graphite RAL 7024 

Grilles d’amené d’air frais métal laqué ton gris graphite RAL 7024 

Echelle à crinoline et cuve sprinkler métal galvanisé 
 

Toitures : 

La toiture de l’entrepôt sera dotée de lanterneaux de désenfumage à hauteur de 2%SUE minimum, 

afin d’assurer en plus du désenfumage, un apport de lumière naturelle dans les cellules non 

réfrigérées. De plus, des dispositifs de type bandeau polycarbonate ou bandeaux vitrés seront 

présents en façade de ces mêmes cellules pour assurer un apport complémentaire de manière 

naturelle et limiter ainsi les consommations d’énergie relatives à l’éclairage.  

 

Panneaux solaires : 

Les dispositifs photovoltaïques implantés en couverture ne seront pas visibles depuis le sol des 

espaces publics externes au site de par la configuration du bâti et des acrotères.  

 

Clôtures : 

L’ensemble du terrain sera équipé sur son pourtour par une clôture métallique ton gris RAL 7022 

ajourée d’une hauteur maximale de 2 mètres L’entrée du site sera muni d’un portail coulissant en 

métal laqué GRIS ral 7022 positionné en retrait par rapport à la voirie ainsi qu’un portillon d’accès 

piéton. 

 

Enseignes : 

Il n’est pas prévu d’enseigne dans le cadre de ce projet.  
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8.1.1.12 Article 12 AUAE 

Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’aires de stationnement 

Chaque constructeur doit réaliser, sur son unité foncière, le nombre d’aires de stationnement qui lui est imparti en 
application des  normes et selon les modalités fixées par le présent règlement. Le nombre d’emplacements imposé par 
catégorie de construction ainsi que les modalités de réalisation de ces places sont présentés en annexe 2 du présent 
règlement.  
Cette obligation s’impose :  

- A l’occasion des constructions nouvelles,  
- Aux extensions de constructions existantes,  
- Aux changements d’affectation à l’intérieur du volume du bâti ainsi qu’en cas de création de logements 

supplémentaires à l’intérieur d’un volume existant, même si cette création ne fait pas l’objet d’un permis de construire 
ou d’une déclaration préalable, 

- En cas de division.   

 

Le règlement impose un nombre de places de stationnement fonction des surfaces de plancher 

projetées : 

- Bureaux : 1 place pour 20m² 

- Dépôt : 1 place pour 200m² 

- Archives : 1 place pour 200 m² 

 

Soit pour le projet, la création de 630 places de parking.  

 

A noter que dans la mesure où cette imposition est très largement supérieure aux besoins réels du 

projet, tout une partie de ces places de parkings sera figurée sur des espaces verts, car ne seront 

aucunement exploitées.  
 

8.1.1.13 Article 13 AUAE 

Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’espaces libres, d’aires de jeux et de loisirs et de 
plantations 

Il sera conservé sur la parcelle, une surface de pleine terre perméable ou éco aménageable correspondant à au moins 
30% de la surface non utilisable pour ‘l’emprise au sol des constructions telle qu’elle est issue de l’application de l’article 
9.  
Un coefficient d’intérêt écologique de ces différents dispositifs est établi en fonction de leur valeur écologique, et exprimé 
dans le tableau qui suit.  

- Espaces végétalisés en pleine terre : 1 
- Zones humides : 1 
- Aires minérales perméables : 0.3 
- Murs de clôture et de soutènement verts : 0.5 
- Façades vertes (végétalisées) : 0.5 
- Cultures surélevées : 0.5 
- Toitures vertes (végétalisées) : 0.7 

Ce coefficient sera variable en fonction de la nature du projet. Chaque projet offre des possibilités différentes pour 
favoriser le développement de la biodiversité. Il sera privilégié les dispositifs agrandissant les surfaces de végétalisation 
au sol, tels que jardins en pleine terre et zones humides.  
D’autres dispositifs comme les aires minérales perméables, toitures et façades vertes pourront être pris en compte.  

- Plantations, espaces paysagers 
L’identité paysagère de la zone d’activités reposera sur une palette végétale favorable à la biodiversité, et sera 
essentiellement composée de plantes endémiques et indigènes. L’identité paysagère répondra aux critères suivants : 
Les essences choisies seront adaptées à l’environnement urbain et ne nécessiteront pas d’arrosage spécifique en dehors 
de quelques périodes critiques dans l’année. Elles ne nécessiteront pas d’entretien particulier.  
Les végétaux seront non toxiques, non allergènes et non propices au développement de la chenille processionnaire.  
Les arbustes à baies et à fleurs seront privilégiés en vue de favoriser la présence de la faune par la mise en place 
progressive d’un écosystème, cette préconisation sera aussi valable pour les haies séparatives.  
La diversité végétale permettra d’agrémenter toutes les saisons ; les caractéristiques ornementales et décoratives seront 
échelonnées tout au long de l’année : coloration automnale du feuillage, fleurs odorantes, fructification, écorce et floraison 
remarquable.  
Les prairies fleuries ou de graminées seront préférées à des pelouses tondues pour les espaces communs.  
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- Végétaux conseilles (liste non exhaustive) 
Arbres feuillus (tige, forme libre, cépée) : quercus robur, prunus avium, Fagus sylvatica, Tilla cordata, Carpinus betulus, 
Acer campestre, Acer platanoïde, Acer pseudoplatanus, juglans nigra, alnus incana ou glutinosa, salix caprea, salix alba, 
…  
Baliveau (forme libre, branchu) : érable, charme, merisier, bouleau, aulne alisier.  
Arbustes : sureau, noisetier, fusain d’europe, prunelier saules, charmille, cornouiller mâle et sanguin, troène, 
amélanchier, lilas, ribes, lierres, deutzia, … 
Végétation d’essences aquatiques résistantes le long des noues : salicaire, laîche, phragmite, massette, jonc, menthe, 
… 
Les dispositifs de rétention/infiltration des eaux pluviales doivent être plantées d’essences aquatiques résistantes et aux 
propriétés phytoépuratoires.  

 

Le projet comprendra la création d’environ 54 236 m² d’espaces verts de pleine terre, auxquels 

viendront s’ajouter environ 9 949 m² d’emprise de bassin non étanche végétalisé et 5 462 m² de 

stationnement enherbés.  

 

En considérant le coefficient de 0.9 affecté à ce type de surface, la surface à considérer sera donc 

de (54236+9949+5462)*0.9 = 62 682 m². Cette emprise correspond à environ 41.8%. 

 

Le volet paysager fait l’objet d’une notice particulière dans le cadre du Permis de Construire.  

Le paysagement ainsi que l’insertion paysagère sont présentés au chapitre 4.9. de la présente étude.  

 

Les espaces extérieurs du projet ont pour objectif d’intégrer l’établissement dans le paysage 

environnent et de constituer un cadre de vie agréable pour les utilisateurs. 

Il s’agit d’apporter un traitement paysager à l’aménagement du site pour améliorer son insertion dans 

l’environnement local. 

 

Les végétaux choisis seront issus d’essences et des espèces locales, ils seront déjà présents dans 

le secteur, rustiques et d’entretien facilité. 

 

Extrait de la palette végétale : 

LES LISIÈRES 

Baliveaux et semis 

forestiers 

Acer campestre 

Carpinus betulus 

Quercus robur 

Quercus petraea 

Castanea sativa 

Prunus avium 

castanea sativa 

En lisères des ilots boisés 

Coryllus avellana 

Sorbus torminalis 

Crataegus monogyna 

Crataegus laevigata 

 

LES HAIES 

BOCAGERES 

Ulmus minor 

acer campestre 

Carpinus betulus 

Coryllus avellana 

Sorbus torminalis 

Crataegus monogyna 

Crataegus laevigata 

Prunus spinosa 

pyrus communis 

Rosa canina 

Ligustrum vulgare 

 

LES ALIGNEMENTS 

Tilia cordata 

acer campestre 

Prunus avium 

acer platanoides 

quercus robus 

 

LES MILIEUX FRAIS 

Prunus padus 

Salix alba 

Alnus glutinosa 

populus nigra 

salix alba 

salix caprea 

LES HAIES 

Cornus sanguinea 

Cornus mas 

Euronymus europaeus 

Frangula dodonei 

Lonicera periclymenum 

Viburnum lantana 

Viburnum opulus 
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Les semis : 

PELOUSE ÉCOLOGIQUE 

SUPPORTANT LA TONTE 

Espèces indigènes, 

semences de variétés 

paysannes, production 

biologique. 

Semis automnale, 25g/m², 

5% de vivaces, 95% de 

graminées 

Agrostis tenuis, Festuca rubra 

commutata, Lolium perenne, 

Poa pratensis, Lotus 

corniculatus, Medicago 

lupulina, Trifolium repens, 

Achillea millefolium,  

Bellis perennis, 

Centaurea thuillieri, 

Hypochoeris radicata, 

Leontodon hispidus, 

Leucanthemum vulgare, 

Prunella vulgaris, Senecio 

jacobeae, Viola odorata. 

 

PRAIRIE, FAUCHE 

ANNUELLE 

Espèces indigènes, 

semences de variétés 

paysannes, production 

biologique. 

Semis automnale, 5g/m², 

50% de vivaces, 50% de 

graminées 

Agrostis tenuis, Cynosurus 

cristatus, Festuca rubra 

commutata, Poa pratensis, 

Lotus corniculatus, Medicago 

lupulina, Trifolium pratense, 

Rhinanthus minor, Achillea  

millefolium, Centaurea 

thuillieri, Clinopodium 

vulgare, Crepis biennis, 

Daucus carota, Galium 

mollugo, Geranium 

pyrenaicum, Hypericum 

perforatum, Leucanthemum 

vulgare, Malva moschata, 

Origanum vulgare, 

Plantago lanceolata, Prunella 

vulgaris, Ranunculus acris, 

Rumex acetosa,Silene latifolia 

alba, Silene vulgaris, 

SEMIS POUR BERGES DES 

BASSINS ET MILIEUX 

FRAIS 

Espèces indigènes Semences 

de variétés paysannes, 

production biologique. 

Semis automnale, 5g/m², 50% 

de vivaces, 50% de 

graminées 

Alopecurus pratensis, Festuca 

arundinaceae, Festuca rubra 

commutata, Holcus lanatus, 

Poa pratensis, Poa trivialis, 

Achillea ptarmica, Anthriscus 

sylvestris, Centaurea thuillieri, 

Galium mollugo, 

Geranium pyrenaicum, 

Heracleum sphondylium, 

Leucanthemum vulgare, 

Lychnis fos-cuculi, Pulicaria 

dysenterica, Ranunculus 

acris, Rumex acetosa, Silene 

dioica, Succisa pratensis, 

Tragopogon pratensis, 

Valeriana ofcinalis, 

Agrostemma githago, 

Centaurea cyanus, Papaver 

rhoeas 

SEMIS FORESTIER 

Espèces indigènes Semences 

de variétés paysannes, 

production biologique. 

Semis automnale, 5g/m², 25% 

de vivaces, 75% de 

graminées 

Brachypodium sylvaticum, 

Festuca pratensis, Festuca 

rubra commutata, Poa 

nemoralis, Medicago lupulina, 

Achillea millefolium, Alliaria 

petiolata, Anthriscus 

sylvestris, Campanula 

trachelium, Clinopodium  

vulgare, Digitalis purpurea, 

Eupatorium cannabinum, 

Geranium pyrenaicum, 

Hesperis matronalis,  

Hypericum hirsutum, 

Leucanthemum vulgare, 

Malva sylvestris, Myosotis 

sylvatica, Primula elatior, 

Prunella vulgaris, Ranunculus 

acris, Silene dioica, Succisa 

pratensis, 

Valeriana ofcinalis 
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Tragopogon pratensis, 

Agrostemma githago, 

Centaurea cyanus, Glebionis 

segetum, Papaver rhoeas 

 

 
 

8.1.1.14 Article 14 AUAE 

Coefficient d’occupation du sol 

Sans Objet  

 

8.1.1.15 Article 15 AUAE 

Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en matière de performances 
énergétiques et environnementales 

Dans le respect des objectifs du Grenelle de l’Environnement, la limitation maximale de la consommation énergétique 
des constructions doit être recherchée. Les constructions nouvelles doivent être réalisées dans le respect au minimum 
des obligations en matière de performance énergétique en vigueur. Il en est de même lors des travaux de rénovation 
et/ou extension de constructions existantes.  
L’installation de système de production d’énergie renouvelable est autorisée à condition d’être intégrée de façon 
harmonieuse à la construction et de ne pas présenter de nuisances.  
Les panneaux solaires doivent être intégrés dans la composition architecturale d’ensemble de la construction et 
notamment la pente de la toiture dans le cas où ils sont posés en toiture. Ils devront être installés de la façon la moins 
visible possible depuis l’espace public.  

 

Le projet intègre un dispositif de production d’énergies renouvelables par panneaux photovoltaïque 

en couverture de l’entrepôt.  

 

Les bureaux seront réalisés dans le respect de la réglementation RT2012.  
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Les équipements techniques du site seront réalisés de manière à assurer une récupération des 

calories perdues sur la production de froid, afin d’assurer la production de chaud nécessaire au 

chauffage.  
 

8.1.1.16 Article 16 AUAE 

Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en matière d’infrastructures et 
réseaux de communications électroniques 

Les constructions doivent être raccordées aux réseaux de distribution de télécommunication (téléphone, câble, fibre 
optique) présents au droit de la construction.  
Ces réseaux doivent être conçus en souterrain, sauf difficulté technique reconnue par le service gestionnaire intéressé.  
Les constructions devront prévoir des fourreaux pour accueillir la fibre optique ou tout autre forme de vecteur du Très 
Haut Débit.   

 

Le projet sera raccordé aux réseaux de télécommunication présents sur la ZA Ablis Nord 2. Les 

réseaux seront souterrains dans l’emprise du projet.  

8.1.2 Les Projets d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) 

Il s’agit de la clé de voûte des PLU. Il définit les orientations en matière d’urbanisme ou 

d’aménagement. 

Concernant Ablis, le PADD a été élaboré en s’appuyant sur les orientations suivantes : 

- Affirmer la vocation d’Ablis, en tant que pôle d’appui du Sud Yvelines ; 

- Assurer la pérennité des espaces agricoles ; 

- Protéger et mettre en valeur le patrimoine bâti ; 

- Protéger les paysages et le cadre de vie des habitants ; 

- Permettre l’évolution des anciens espaces agricoles ; 

- Poursuivre le développement en couronne autour du bourg traditionnel ; 

- Maintenir les activités économiques ; 

- Protéger les zones naturelles boisées ou non boisées. 

 

Concernant la zone d’étude, il est recommandé de développer une zone d’activités économiques et 

commerciales en continuité de la zone d’activités Ablis – Nord afin de permettre le développement 

économique de la commune et ainsi permettre à cette dernière d’assurer son rôle d’appui du Sud 

Yvelines. 
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8.2 Le Schéma de Cohérence Territoriale Sud Yvelines 

8.2.1 Présentation du Schéma de Cohérence Territoriale Sud Yvelines 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est un document d’urbanisme, à l’échelle de plusieurs 

communes, fixant les grands points fondamentaux de l’organisation du territoire. Il prend en compte 

l’évolution des zones urbaines, industrielles, touristiques, agricoles et naturelles afin de préserver un 

équilibre entre elles sur le territoire concerné, qui se doit d’être continu sans enclave. 

 

Le SCoT Sud Yvelines a été élaboré par le Syndicat Mixte d’Elaboration du Schéma de Cohérence 

Territoriale du Sud Yvelines (SMESSY). 

 

Les orientations du SCoT sont définies autour de 5 cibles environnementales : 

- La consommation d’espace et de paysage (grands équilibres et cadre physique, paysages 

naturels et urbains) ; 

- La biodiversité (espaces naturels et zones présentant une importance particulière pour 

l’environnement) ; 

- L’eau (qualité de l’eau, eau potable, assainissement, …) ; 

- L’air et l’énergie (qualité de l’air, consommation d’énergie et énergies renouvelables, …) ; 

- Les risques et les nuisances (risques naturels, risques technologiques, pollution des sols, 

gestion des déchets, bruit). 

 

Le SCoT prévoit entre autres : 

- Le développement de l’urbanisation autour du pôle de centralité de Rambouillet et le 

développement urbain des 4 pôles d’appui que sont Ablis, Les Essarts-le-Roi, Le Perray-

en-Yvelines et Saint-Arnoult-en-Yvelines) ; 

- La densification des nouveaux espaces à urbaniser (notamment, pour Ablis) avec une 

densité moyenne minimale de 35 logements par hectare ; 

- La protection des espaces naturels de qualité en confortant la trame verte et bleue ; 

- La protection des exploitations agricoles et le maintien de la richesse agricole ; 

- La préservation des forêts, clairières et principaux boisements ; 

- Le maintien des continuités écologiques et des corridors de biodiversité lors de 

l’aménagement des espaces à urbaniser ; 

- L’amélioration de l’écoulement et de l’infiltration des eaux pluviales. 

8.2.2 Compatibilité du projet avec le SCoT Sud Yvelines 

Conformément aux recommandations du SCOT, le projet SEBAIL 78 contribue au développement 

urbain autour de la commune d’Ablis. 

L’augmentation de l’offre d’emploi va accentuer le solde migratoire sur la commune et par voie de 

conséquence amener à la construction de nouveaux logements. 

Le projet contribue à préserver les espaces naturels puisqu’il favorise le développement d’une trame 

verte le long de l’autoroute A11 et ainsi participer à la restauration du corridor écologique qui avait 

été supprimé au cours de l’exploitation agricole du site. 
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Enfin, par l’aménagement d’ouvrages tampons et l’obligation d’un débit de fuite, en sortie du projet, 

il va favoriser la régulation des rejets pluviaux et participer à l’amélioration de l’infiltration des eaux 

pluviales. 
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8.3 Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Seine-

Normandie 

8.3.1 Présentation du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin 

Seine-Normandie 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est un document de 

planification qui fixe, pour une période de six ans, « les orientations fondamentales d’une gestion 

équilibrée et durable de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux » 

(article L.212-1 du code de l’environnement) à atteindre dans le bassin de la Seine et des cours 

d’eau côtiers normands.  

 

Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Seine-Normandie 

2016-2021 a été adopté le 5 novembre 2015 par le comité du bassin et est entré en vigueur le 1er 

janvier 2016.  

 

L’arrêté du 1er décembre 2015 adoptant le SDAGE 2016-2021 a été annulé par jugement du Tribunal 

Administratif de Paris en date des 18 et 26 décembre 2018. Cette annulation a pour effet de remettre 

en vigueur rétroactivement le SDAGE 2010-2015 approuvé par l’arrêté du 20 novembre 2009. 

 

Applicables depuis le 29 octobre 2009, le SDAGE Seine-Normandie 2010-2015 et son programme 

de mesures prévoient les modalités pour atteindre, le bon état des eaux pour 2/3 des masses d’eaux. 

 

Le SDAGE 2010-2015 s’axe autour de 4 enjeux issus de la consultation du public en 2005 : 

➢ Protéger la santé et l’environnement – améliorer la qualité de l’eau et des milieux 

aquatiques ; 

➢ Anticiper les situations de crise, inondation et sécheresse ; 

➢ Renforcer, développer et pérenniser les politiques de gestion locale, 

➢ Favoriser un financement ambitieux et équilibré. 

 

Le SDAGE 2010-2015 établit 43 orientations et 188 dispositions qui sont organisées autour de 

8 grands défis :  

➢ Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques ; 

➢ Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques ; 

➢ Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances dangereuses ; 

➢ Réduire les pollutions microbiologiques des milieux ; 

➢ Protéger les captages d’eau pour l’alimentation en eau potable actuelle et future ; 

➢ Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides ; 

➢ Gérer la rareté de la ressource en eau ; 

➢ Limiter et prévenir le risque d’inondation. 

 

Les 43 orientations fixées pour atteindre les objectifs sont :  

 

➢ Orientation n°1 : Continuer la réduction des apports ponctuels de matières 

polluantes classiques dans les milieux. 
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➢ Orientation n°2 : maîtriser les rejets par temps de pluie en milieu urbain par des 

voies préventives (règles d’urbanisme notamment pour les constructions nouvelles) 

et palliatives (maîtrise de la collecte et des rejets). 

➢ Orientation n°3 : diminuer la pression polluante par les fertilisants (nitrates et 

phosphore) en élevant le niveau d’application des bonnes pratiques agricoles. 

➢ Orientation n°4 : adopter une gestion des sols et de l’espace agricole permettant de 

réduire les risques de ruissellement, d’érosion et de transfert des polluants vers les 

milieux aquatiques 

➢ Orientation n°5 : maîtriser les pollutions diffuses d’origine domestique 

➢ Orientation n°6 : Identifier les sources et parts respectives des émetteurs et 

améliorer la connaissance des substances dangereuses  

➢ Orientation n°7 : Adapter les mesures administratives pour mettre en œuvre des 

moyens permettant d’atteindre les objectifs de suppression et de réduction des 

substances dangereuses 

➢ Orientation n°8 : Promouvoir les actions à la source de réduction ou de suppression 

des rejets de substances dangereuses 

➢ Orientation n°9 : Substances dangereuses : soutenir les actions palliatives de 

réduction, en cas d’impossibilité d’action à la source  

➢ Orientation n°10 : définir la vulnérabilité des milieux en zone littorale 

➢ Orientation n°11 : Limiter les risques microbiologiques d’origine domestique et 

industrielle 

➢ Orientation n°12 : Limiter les risques microbiologiques d’origine agricole 

➢ Orientation n°13 : Protéger les aires d’alimentation de captage d’eau souterraine 

destinée à la consommation humaine contre les pollutions diffuses 

➢ Orientation n°14 : Protéger les aires d’alimentation de captage d’eau de surface 

destinées à la consommation humaine contre les pollutions 

➢ Orientation n°15 : Préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux aquatiques 

continentaux et littoraux ainsi que la biodiversité 

➢ Orientation n°16 : Assurer la continuité écologique pour atteindre les objectifs 

environnementaux des masses d’eau 

➢ Orientation n°17 : Concilier lutte contre les émissions de gaz à effet de serre et le 

bon état 

➢ Orientation n°18 : gérer les ressources vivantes en assurant la sauvegarde des 

espèces au sein de leur milieu 

➢ Orientation n°19 : mettre fin à la disparition et à la dégradation des zones humides 

et préserver, maintenir et protéger leur fonctionnalité 

➢ Orientation n°20 : Lutter contre la faune et la flore invasive et exotiques 

➢ Orientation n°21 : Réduire l’incidence de l’extraction des granulats sur l’eau et les 

milieux aquatiques 

➢ Orientation n°22 : Limiter la création de nouveaux plans d’eau et encadrer la gestion 

des plans d’eau existants 

➢ Orientation n°23 : Anticiper et prévenir les surexploitations globales ou locales des 

ressources en eau souterraine 

➢ Orientation n°24 : Assurer une gestion spécifique par masse d’eau ou partie de 

masses d’eau souterraines 
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➢ Orientation n°25 : Protéger les nappes à réserver pour l’alimentation en eau potable 

future 

➢ Orientation n°26 : Anticiper et prévenir les situations de pénuries chroniques des 

cours d’eau 

➢ Orientation n°27 : Améliorer la gestion de crise lors des étiages sévères 

➢ Orientation n°28 : Inciter au bon usage de l’eau 

➢ Orientation n°29 : Améliorer la sensibilisation, l’information préventive et les 

connaissances sur le risque d’inondation 

➢ Orientation n°30 : Réduire la vulnérabilité des personnes et des biens exposés au 

risque d’inondation 

➢ Orientation n°31 : Préserver et reconquérir les zones naturelles d’expansion des 

crues 

➢ Orientation n°32 : Limiter les impacts des ouvrages de protection contre les 

inondations qui ne doivent pas accroître le risque à l’aval 

➢ Orientation n°33 : Limiter le ruissellement en zones urbaines et en zones rurales 

pour réduire les risques d’inondation 

➢ Orientation n°34 : Améliorer la connaissance sur les substances dangereuses 

➢ Orientation n°35 : Améliorer la connaissance sur les milieux aquatiques, les zones 

humides et les granulats 

➢ Orientation n°36 : Améliorer les connaissances et les systèmes d’évaluation des 

actions 

➢ Orientation n°37 : favoriser une meilleure organisation des acteurs du domaine de 

l’eau 

➢ Orientation n°38 : Renforcer et faciliter la mise en œuvre des SAGE 

➢ Orientation n°39 : Promouvoir la contractualisation entre les acteurs 

➢ Orientation n°40 : Sensibiliser, former et informer tous les publics à la gestion de 

l’eau 

➢ Orientation n°41 : Améliorer et promouvoir la transparence  

➢ Orientation n°42 : Renforcer le principe pollueur-payeur par la tarification de l’eau et 

les redevances 

➢ Orientation n°43 : Rationaliser le choix des actions et assurer une gestion durable 

8.3.2 Compatibilité du projet avec le SDAGE du bassin Seine-Normandie 

Les objectifs du SDAGE ne sont pas directement applicables aux exploitants industriels, cependant, 

certains axes cités précédemment peuvent être mis en parallèle avec les mesures prises par les 

exploitants du site. 

➢ Orientation n°1 : Continuer la réduction des apports ponctuels de matières polluantes 

classiques dans les milieux. 

Le projet est compatible avec la volonté de réduire les apports de matières polluantes dans les milieux : 

aucune eau industrielle ne sera produite, les eaux usées seront rejetées dans le réseau public et 

traitées par la station d’épuration d’Ablis « Les Vignes ». 

Les eaux pluviales de voiries seront traitées par un séparateur d’hydrocarbures. En cas d’incendie, les 

eaux polluées seront stockées sur le site et analysées avant d’être dirigées vers une filière appropriée. 
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➢ Orientation n°2 : maîtriser les rejets par temps de pluie en milieu urbain par des voies 

préventives (règles d’urbanisme notamment pour les constructions nouvelles) et palliatives 

(maîtrise de la collecte et des rejets). 

Les rejets par temps de pluie seront maîtrisés par la présence de bassins d’orage.  Les eaux pluviales 

de voiries de l’établissement seront tamponnées dans un bassin d’orage étanche puis traitées par 

un séparateur d’hydrocarbures avant d’être rejetées dans le ru du Perray à un débit régulé de 

1 l/s/ha. 

Sur le site SEBAIL 78 objet du présent dossier, les eaux pluviales de toitures seront collectées 

indépendamment des eaux pluviales de voiries pour être acheminées vers le bassin non étanche du 

site. 

 

➢ Orientation n°5 : Maîtriser les pollutions diffuses d’origine domestique 

Plusieurs mesures seront prises en phase travaux et en phase exploitation pour limiter les pollutions 

diffuses. 

En phase travaux :  

- Les installations de chantier seront aménagées de façon à éviter tout risque de ruissellement 

et d’infiltration vers le milieu naturel. 

- Les eaux de chantier seront également canalisées e traitées dans des bassins provisoires si 

besoin dans le but de ne pas se déverser sans traitement dans les espaces bas de l’aire 

d’étude. 

- La gestion des déchets sera gérée par un SOGED. L’objectif principal sera de trier et valoriser 

au maximum les déchets. 

 

En phase exploitation : 

- Les poids-lourds devront respecter les normes anti-pollution, 

- La circulation dans l’établissement sera limitée au strict nécessaire, la vitesse de circulation 

sera limitée à 30 km/h,  

- Les moteurs des véhicules devront être arrêtées lors du stationnement à quai. 

- L’utilisation de produits phytosanitaires sera évitée. 

 

➢ Orientation n°11 : Limiter les risques microbiologiques d’origine domestique et industrielle 

Des pare-gouttelettes seront installés sur les condenseurs évaporatifs pour prévenir le risque 

d’entrainement de gouttelettes potentiellement infectées par les légionnelles (à 99,99%) et ainsi éviter 

une détérioration de la qualité de l’air de la zone. 

 

➢ Orientation n°15 : Préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux aquatiques continentaux 

et littoraux ainsi que la biodiversité 

Le projet est localisé sur une zone réservée aux activités industrielles et commerciales, il ne se situe 

pas sur une zone protégée pour sa biodiversité. 

 

➢ Orientation n°17 : Concilier lutte contre les émissions de gaz à effet de serre et le bon état 

Les émissions de gaz à effet de serre seront diminuées par le respect de bonnes pratiques telles que 

la limitation de la vitesse des véhicules sur le site à 30 km/h, l’arrêt des moteurs de poids lourds lors 

des phases de chargement/déchargement et le contrôle des véhicules par leur propriétaire.  
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➢ Orientation n°19 : mettre fin à la disparition et à la dégradation des zones humides et 

préserver, maintenir et protéger leur fonctionnalité 

Le terrain d’assiette ne correspond pas à un milieu humide : d’après la carte d’identification des 

enveloppes d’alerte potentiellement humides de la DRIEE, la zone humide avérée la plus proche se 

trouve à 200 m au Sud du site. 

 

➢ Orientation n°20 : Lutter contre la faune et la flore invasive et exotiques  

Afin d’éviter la dissémination des plantes invasives, notamment la Robinier faux acacia déjà présente 

sur le site sur le pourtour de la zone boisée., la mesure de réduction R2.1f – Dispositif de lutte contre 

les espèces exotiques envahissantes (actions préventives et curatives) sera mise en place pendant la 

phase travaux (voir description de la mesure au chapitre 8.2. à la page 183).  

 

➢ Orientation n°30 : Réduire la vulnérabilité des personnes et des biens exposés au risque 

d’inondation 

Le site n’est pas situé en zone inondable. 
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8.4 Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

8.4.1 Présentation du Schéma d’aménagement et de gestion des eaux 

Le SAGE constitue l’outil indispensable à la mise en œuvre du SDAGE en déclinant concrètement 

les orientations et les dispositions, en les adaptant aux contextes locaux et en les complétant si 

nécessaire. Il fixe les objectifs généraux d’utilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et 

qualitative de la ressource en eau. 

 

Il existe 4 SAGE au niveau du département des Yvelines à différents stades d’avancement : 

- Le SAGE Bièvre en phase d’élaboration (phase de relecture du projet de règlement et de 

PAGD), 

- Le SAGE de la Nappe de Beauce et milieux aquatiques associés en phase de mise en 

œuvre (application), 

- Le SAGE Mauldre et le SAGE Orge-Yvette en phase de révision (mise en œuvre prévue en 

2014). 

 

La commune d’Ablis fait partie du SAGE de la Nappe de Beauce et ses milieux aquatiques associés. 

 

Le complexe aquifère des calcaires de Beauce, communément appelé « Nappe de Beauce » s’étend 

sur environ 9 500 km² entre la Seine et la Loire. 

Il concerne : 

- 2 grands bassins hydrographiques : Loire Bretagne et Seine Normandie, 

- 2 régions : Centre Val de Loire et Ile-de-France, 

- 6 départements : Loiret, Eure-et-Loir, Loir-et-Cher, Yvelines, Essonne, Seine-et-Marne, 

- 681 communes, 

- 1,4 millions d’habitants. 

 

L’arrêté de périmètre a été signé le 13 janvier 1999 et le SAGE a été approuvé définitivement le 11 

juin 2013 par arrêté inter préfectoral. 

 

 
Périmètre d’élaboration du SAGE de la Nappe de Beauce 
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Les enjeux du SAGE Nappe de Beauce et milieux aquatiques associés sont : 

- Atteindre le bon état des eaux, 

- Gérer quantitativement la ressource, 

- Assurer durablement la qualité de la ressource, 

- Préserver les milieux naturels, 

- Prévenir et gérer les risques d’inondation et de ruissellement. 

8.4.2 Compatibilité du projet avec le SAGE Nappe de Beauce et milieux aquatiques 

associés 

Les objectifs du SAGE ne sont pas directement applicables aux exploitants industriels, cependant, 

certains axes cités précédemment peuvent être mis en parallèle avec les mesures prises par les 

exploitants du site. 

 

Le projet est compatible avec la volonté de préserver les milieux naturels et prévenir et gérer les 

risques d’inondation et de ruissellement : aucune eau industrielle ne sera produite, les eaux usées 

seront rejetées dans le réseau public et traitées par la station d’épuration d’Ablis « les Vignes ». 

Les eaux pluviales de voiries seront traitées par un séparateur d’hydrocarbures. En cas d’incendie, 

les eaux polluées seront stockées sur le site et analysées avant d’être dirigées vers une filière 

appropriée. 
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8.5 Le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie d’Ile-de-France 

8.5.1 Présentation du Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie d’Ile-de-France 

Le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie (SRCAE) a été créé par la loi n°2010-788 du 

12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, dite loi Grenelle 2. Il doit permettre 

à chaque région de définir ses objectifs et orientations propres afin de contribuer à l’atteinte des 

objectifs et engagements nationaux, à l’horizon 2020, de réduction de 20% des émissions des gaz 

à effet de serre, de réduction de 20% de la consommation d’énergie, et de satisfaction de nos besoins 

à hauteur de 23% à partir d’énergies renouvelables. 

 

Après avoir été approuvé à l’unanimité par le conseil régional le 23 novembre 2012, le préfet de la 

région Ile-de-France a arrêté le 14 décembre 2012 le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de 

l’Energie d’Ile-de-France (SRCAE). 

 

Le SRCAE d’Ile-de-France se compose des objectifs suivants : 

1. Bâtiment : 

a. Encourager la sobriété énergétique dans les bâtiments et garantir la pérennité des 

performances 

b. Améliorer l'efficacité énergétique de l’enveloppe des bâtiments et des systèmes énergétiques 

2. Energies renouvelables : 

a. Densifier, étendre et créer des réseaux de chaleur et de froid en privilégiant le recours aux 

énergies renouvelables et de récupération 

b. Favoriser le développement des énergies renouvelables intégrées au bâtiment 

c. Favoriser le développement d’unités de production d’ENR électrique et de biogaz sur les sites 

propices et adaptés 

3. Consommations électriques : 

a. Maîtriser les consommations électriques du territoire et les appels de puissance 

4. Transports : 

a. Encourager les alternatives à l’utilisation des modes individuels motorisés 

b. Réduire les consommations et émissions du transport de marchandises 

c. Favoriser le choix et l’usage de véhicules adaptés aux besoins et respectueux de 

l’environnement 

d. Limiter l’impact du trafic aérien sur l’air et le climat 

5. Urbanisme : 

a. Promouvoir aux différentes échelles de territoire un développement urbain économe en 

énergie et respectueux de la qualité de l’air 

6. Activités économiques : 

a. Faire de la prise en compte des enjeux énergétiques un facteur de compétitivité et de 

durabilité des entreprises 

7. Agriculture : 

a. Favoriser le développement d’une agriculture durable 

8. Modes de consommations durables : 

a. Réduire l'empreinte carbone des consommations des franciliens 

9. Qualité de l’air : 

a. Améliorer la qualité de l’air pour la santé des franciliens 

10. Adaptation au changement climatique : 

http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20100713&numTexte=1&pageDebut=12905&pageFin=12989
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a. Accroitre la résilience du territoire francilien aux effets du changement climatique 

11. Mise en œuvre et suivi : 

a. Se doter des outils nécessaires à une mise en œuvre du SRCAE au sein des territoires 

8.5.2 Compatibilité du projet avec le SRCAE 

Le projet sera compatible avec les objectifs suivants :  

1. Bâtiment :  

a. Encourager la sobriété énergétique dans les bâtiments et garantir la pérennité des performances  

b. Améliorer l'efficacité énergétique de l’enveloppe des bâtiments et des systèmes énergétiques  

La construction du bâtiment sera réalisée conformément à toutes les exigences actuelles en matière 

de consommation énergétique (respect de la RT2012). 

 

3. Consommations électriques : 

a. Maîtriser les consommations électriques du territoire et les appels de puissance 

Pour diminuer la consommation énergétique due à l’éclairage, l’ensemble des éclairages de 

l’établissement sera des LED.  

L’éclairage des espaces de stationnement fonctionnera pendant les heures d’exploitation et lorsque 

nécessaire, notamment pour éviter les problèmes éventuels de délinquance sur le site (voir la 

description de la mesure de réduction R2.2r – Mise en place de dispositif permettant de limiter la 

consommation énergétique du bâtiment au chapitre 7.3). 

 

4. Transports : 

a. Encourager les alternatives à l’utilisation des modes individuels motorisés 

Les employés seront sensibilisés à l’utilisation du covoiturage pour limiter le nombre de véhicule 

individuel. Des places réservées seront créées dans le parking VL afin de favoriser cette pratique. 

Il est également envisagé à moyen/long terme le développement de la desserte des transports en 

commun. 

 

b. Réduire les consommations et émissions du transport de marchandises 

Plusieurs mesures seront prises pour limiter les émissions du transport de marchandises : 

- Arrêt obligatoire des moteurs dès que les véhicules sont en stationnement, 

- Le renouvellement et l’entretien régulier de la flotte de camions, 

- L’optimisation du remplissage des camions. 
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8.6 Le Plan Régional Santé Environnement 2 

8.6.1 Présentation du Plan Régional Santé Environnement 2 

Le Plan national santé environnement (PNSE) vise à répondre aux interrogations des Français sur 

les conséquences sanitaires à court et moyen terme de l’exposition à certaines pollutions de leur 

environnement. Le premier Plan national santé environnement a été lancé en 2004 par le 

gouvernement. Puis conformément aux engagements du Grenelle Environnement et à la Loi de 

santé publique du 9 août 2004, le gouvernement a élaboré un deuxième Plan National Santé 

Environnement pour la période 2009-2013. Le troisième PNSE 2015-2019 a été approuvé par le 

Conseil des Ministres le 17 novembre 2014.  

 

Chaque région est chargée d’élaborer un Plan Régional Santé Environnement (PRSE) qui comporte 

notamment un programme de prévention des risques liés à l'environnement et aux conditions de 

travail. 

Le PRSE est une déclinaison régionale du PNSE. 

Le PRSE 3 a été approuvé en octobre 2017. 

 

Le PRSE 3 se compose de 4 axes stratégiques autour desquels sont structurées les actions pour 

les 5 ans à venir. 

Ces 4 axes stratégiques sont ensuite déclinés en 18 fiches action au service de la santé 

environnementale dans les territoires. 

Ci-dessous, l’ensemble des fiches actions rattachées à leur axe stratégique : 

 

AXE 1 : PRÉPARER L’ENVIRONNEMENT DE DEMAIN POUR UNE BONNE SANTÉ 

Action 1.1 : Prendre en compte la santé dans la mise en œuvre des politiques d’aménagement  

Action 1.2 : Prévenir les risques émergents liés au changement global : surveiller, prévenir et lutter 

à l’encontre d’espèces végétales allergisantes et animaux potentiellement dangereux pour la santé 

publique  

Action 1.3 : Développer un réseau régional ressource en santé environnement  

Action 1.4 : Accompagner la mise en place de plans de sécurité sanitaire pour l’alimentation en eau 

potable 

 

AXE 2 : SURVEILLER ET GÉRER LES EXPOSITIONS LIÉES AUX ACTIVITÉS HUMAINES ET 

LEURS CONSÉQUENCES SUR LA SANTÉ 

Action 2.1 : Élaborer et diffuser des préconisations sanitaires pour le jardinage en milieu urbain et 

péri-urbain  

Action 2.2 : Lutter contre les risques liés à l'amiante  

Action 2.3 : Identifier les sources de polluants émergents et mesurer la contamination des milieux  

Action 2.4 : Poursuivre la mise en œuvre de la protection des captages utilisés pour l’alimentation 

en eau potable (AEP) contre les pollutions accidentelles et les pollutions diffuses. 

 

AXE 3 : TRAVAILLER À L’IDENTIFICATION ET À LA RÉDUCTION DES INÉGALITÉS SOCIALES 

ET ENVIRONNEMENTALES DE SANTÉ 

Action 3.1 : Consolider les connaissances sur les zones de multi-exposition  

Action 3.2 : Améliorer le dispositif de surveillance et d’aide à la décision en matière de gestion des 

nuisances environnementales aéroportuaires  



ETUDE D’IMPACT SEPTEMBRE 2020 

 

SEBAIL 78 – ZA ABLIS NORD 2 – ABLIS 255 / 273 

Action 3.3 : Utiliser les études de zones pour la réduction des inégalités environnementales  

Action 3.4 : Mettre en place une démarche locale participative d’identification et de résorption des 

zones de multi-exposition  

Action 3.5 : Réaliser un état des lieux régional en santé environnement  

 

AXE 4 : PROTÉGER ET ACCOMPAGNER LES POPULATIONS VULNÉRABLES 

Action 4.1 : Réduire les risques environnementaux chez la femme enceinte et le jeune enfant  

Action 4.2 : Protéger les jeunes franciliens des risques auditifs liés notamment à l’écoute et la 

pratique de musique  

Action 4.3 : Accroître la maîtrise des facteurs environnementaux de l’asthme et des allergies  

Action 4.4 : Renforcer la prise en compte des enjeux sanitaires de la précarité énergétique et de la 

qualité de l’air intérieur par une meilleure coordination des différents acteurs  

Action 4.5 : Lutter contre l'habitat indigne  

8.6.2 Compatibilité du projet avec les objectifs du PRSE 3 

Les objectifs du PRSE ne sont pas directement applicables aux exploitants industriels, cependant, 

certains axes cités précédemment peuvent être mis en parallèle avec les mesures prises par le site. 

 

AXE 1 : PRÉPARER L’ENVIRONNEMENT DE DEMAIN POUR UNE BONNE SANTÉ 

Action 1.1 : Prendre en compte la santé dans la mise en œuvre des politiques d’aménagement 

Que ce soit en phase chantier ou en exploitation, des mesures seront prises pour diminuer l’impact 

du projet sur la santé des employés et des riverains. 

En phase chantier :  

Les émissions sonores des engins et outils seront inférieurs ou égales à 80 dB(A) à 10 m de l’engin 

ou de l’outil. 

L’acheminement des matériaux se fera dans la mesure du possible, en dehors des heures de pointe 

des axes routiers situés à proximité du site. 

En phase exploitation : 

Les poids-lourds respecteront les normes anti-pollution. La vitesse sera limitée sur le site et les 

moteurs seront obligatoirement arrêtés lors que les véhicules sont en stationnement.  

Des opérations de maintenance et d’entretien seront organisées régulièrement sur la flotte de 

véhicules. 

Les batteries des chariots élévateurs seront électriques ou alimentées au lithium pour éviter les 

émissions toxiques liées aux autres sources d’alimentation. Un contrôle régulier de ces batteries 

sera réalisé pour éviter tout risque de mauvais fonctionnement et d’émission d’hydrogène dans l’air. 

 

AXE 2 : SURVEILLER ET GÉRER LES EXPOSITIONS LIÉES AUX ACTIVITÉS HUMAINES ET 

LEURS CONSÉQUENCES SUR LA SANTÉ 

Action 2.3 : Identifier les sources de polluants émergents et mesurer la contamination des 

milieux 

Les sources de pollution de l’eau et des sols 

Les eaux pluviales de voiries seront traitées par un séparateur d’hydrocarbures avant leur rejet dans 

le milieu naturel. Des vannes de barrage seront installées en sortie du bassin étanche des eaux de 

voiries et en amont du rejet des eaux pluviales de toiture dans le bassin perméable du site pour 

permettre le confinement des eaux d’extinction incendie dans le bassin étanche en cas d’incendie. 
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Ces vannes empêcheront tout déversement accidentel vers le réseau, empêchant ainsi la 

contamination du milieu. 

 

Le séparateur d’hydrocarbures sera entretenu régulièrement et nettoyé au moins une fois par an. 

Une vérification périodique du fonctionnement des vannes d’obturation des réseaux sera également 

réalisée. 

La qualité des eaux pluviales rejetées au milieu naturel sera aussi surveillée à l’aide de prélèvements 

annuels pour s’assurer de la conformité des rejets aux normes réglementaires. 

 

De plus, l’ensemble des produits liquides susceptibles de créer une pollution des sols et des eaux 

seront sur rétention. 

 

Les sources de pollution de l’air 

Comme présenté plus haut, plusieurs mesures seront prises pour réduire l’impact du projet sur la 

qualité de l’air : 

Les mesures prises pour réduire l’impact du projet sur l’air sont : 

✓ Pour les poids-lourds : 

- Respect des normes anti-pollution, 

- Limitation de la vitesse sur le site, 

- Arrêt des moteurs dès que le véhicule est en stationnement, 

- Opérations de maintenance et d’entretien régulières, 

- Limitation des temps de présence des engins aux nécessités d’exploitation. 

✓ Pour les locaux de charge : 

- Contrôle régulier des batteries des chariots élévateurs. 

 

De plus, des pare-gouttelettes seront installés sur les condenseurs évaporatifs pour prévenir le risque 

d’entrainement de gouttelettes potentiellement infectées par les légionnelles (à 99,99%) et ainsi éviter 

une détérioration de la qualité de l’air de la zone. 
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8.7 Le Schéma Directeur de la Région Île-de-France 

8.7.1 Présentation du Schéma directeur de la Région Île-de-France 

Le principe de l’élaboration d’un Schéma directeur couvrant l’ensemble du territoire régional est 

inscrit à l’article L.141-1 du Code de l’urbanisme. 

Le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF) est un document d’aménagement et 

d’urbanisme qui donne un cadre à l’organisation de l’espace francilien. Comme le prévoit l’article 

L.141-1, « ce schéma détermine notamment la destination générale des différentes parties du 

territoire, les moyens de protection et de mise en valeur de l’environnement, la localisation des 

grandes infrastructures de transport et des grands équipements. Il détermine également la 

localisation préférentielle des extensions urbaines, ainsi que des activités industrielles, artisanales, 

agricoles, forestières et touristiques ». 

 

Cette approche spatiale de l’aménagement s’inscrit dans une approche plus stratégique du 

développement francilien. 

Le SDRIF identifie les enjeux régionaux et s’attache à une approche intégrée et transversale des 

thématiques permettant de répondre à ces enjeux. 

Le SDRIF assure la cohérence des politiques publiques sectorielles des différents acteurs 

compétents et l’articulation des échelles temporelles et spatiales de l’aménagement. 

Le SDRIF offre un cadre, fixe des limites, impose des orientations et laisse aux collectivités 

territoriales, au travers de leurs documents d’urbanisme locaux, la responsabilité de la traduction de 

ces grandes orientations au niveau local. Il n’a pas vocation à se substituer aux servitudes de natures 

diverses qui pourraient s’imposer localement et qui devront également être prises en compte par les 

collectivités. 

 

Le SDRIF 2030 entend relever plusieurs défis majeurs : 

- Promouvoir davantage de solidarité, faire face aux mutations de l’environnement, 

- Préparer la transition économique, sociale et solidaire et faire du défi alimentaire une 

préoccupation majeure des politiques d’aménagement et de développement. 

 

L’ambition du Schéma directeur d’Île-de-France 2030 est, ainsi, d’engager le territoire francilien vers 

un nouveau modèle de développement conçu selon le modèle du développement durable, replaçant 

le francilien au cœur du projet. 

 

Les orientations du SDRIF sont les suivantes :  

1. Relier et structurer 

1.1. Les infrastructures de transport 

1.2. Les aéroports et les aérodromes 

1.3. L’armature logistique 

1.4. Les réseaux et les équipements liés aux ressources 

2. Polariser et équilibrer 

2.1. Orientations communes 

2.2. Les espaces urbanisés 

2.3. Les nouveaux espaces d’urbanisation 
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3. Préserver et valoriser 

3.1. Les fronts urbains 

3.2. Les espaces agricoles 

3.3. Les espaces boisés et les espaces naturels 

3.4. Les espaces verts et les espaces de loisirs 

3.5. Les continuités : espaces de respiration, liaisons agricoles et forestières 

3.6. Le fleuve et les espaces en eau 

8.7.2 Compatibilité avec le SDRIF 

Les parties du SDRIF applicables à la zone d’étude sont les suivantes : 

SDRIF - Point 2.1. Orientations communes 

La priorité est donnée à la limitation de la consommation d’espaces agricoles, boisés et naturels et 

donc au développement urbain par la densification des espaces déjà urbanisés. 

Les documents d’urbanisme doivent accroître de façon significative, à l’horizon 2030, les capacités 

d’accueil, en matière de population, d’emploi, de l’espace urbanisé et des nouveaux espaces 

d’urbanisation de leur territoire. 

La localisation de nouvelles zones d’activités, notamment logistiques, doit privilégier les sites 

bénéficiant d’une desserte multimodale. Les nouvelles zones d’activités doivent minimiser la 

consommation d’espaces agricoles, boisés et naturels ainsi que leur impact environnemental et 

paysager. 

 

Ainsi le projet est compatible avec le SDRIF : 

- En effet, le projet est situé dans un secteur destiné à être urbanisé comme en témoignent 

les différents documents d’urbanisme ; 

- L’augmentation du nombre d’emploi, du fait de l’implantation de nouvelles entités 

industrielles sur la commune, devrait contribuer à une recrudescence du nombre d’habitants 

sur Ablis et sur les communes limitrophes et donc amener à une augmentation de la densité 

humaine sur le territoire ; 

- Le projet bénéficie d’une bonne desserte routière fournie par l’autoroute A11 et la RN 10 ; 

- Le projet respecte et renforce les espaces verts (aménagement d’une trame verte en limite 

de l’autoroute A11 et de la RN 10 afin de préserver la continuité écologique). 
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8.8 Le Plan Régional d’Elimination des Déchets 

En région Ile-de-France, le Conseil Régional élabore en concertation notamment avec les services 

de la DRIEE, les Plans Régionaux d’Élimination des Déchets :  

- Déchets Ménagers et Assimilés (PREDMA, adopté le 26/11/09),  

- Déchets Dangereux (PREDD, adopté le 26/11/09), 

- Déchets des Activités de Soin à risque infectieux (PREDAS, adopté le 26/11/09). 

 

Un Plan Régional de Prévention et de Gestion des déchets (PRPGD) est en cours d’élaboration. 

8.8.1 Le Plan Régional d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés 

Le PREDMA s’articule autour de 4 objectifs :  

➢ Objectifs de prévention : l’objectif de diminution du ratio de production de déchet par habitant 

s’applique au niveau régional. Il correspond à la quantité de déchets ménagers et assimilés 

franciliens entrant sur les installations ramenées à l’habitant. 

➢ Objectifs liés à la valorisation matière : les objectifs de valorisation tiennent compte des 

performances de collecte et des installations de tri. Ces objectifs quantitatifs sont des valeurs 

moyennées sur l’ensemble du territoire régional, ils sont déclinés par bassin de traitement. 

➢ Objectifs liés à la valorisation organique pour les déchets végétaux et biodéchets : l’objectif de 

collecte est une valeur moyennée sur l’ensemble du territoire régional. Compte tenu du taux 

d’habitat collectif sur certains territoires, il ne peut pas être décliné localement. 

➢ Objectifs liés aux installations. 

8.8.2 Compatibilité du projet avec le PREDMA 

L’activité de logistique produit essentiellement des déchets non dangereux : emballages papier, 

plastiques et bois. Ces déchets sont concernés par le PREDMA, à ce titre, l’entreprise tient un rôle 

dans la bonne gestion et élimination de ces déchets (voir la mesure R2.2r – Gestion écologique des 

déchets au chapitre 7.3.).  

La majorité des déchets produits sur le site seront des emballages recyclables, lesquels seront 

redirigés vers une filière de traitement appropriée. 

Si des déchets dangereux viennent à être produits (batteries, chariots élévateurs, etc.) ils feront 

l’objet d’un contrat de maintenance avec le fournisseur, garantissant ainsi une élimination 

réglementaire. 

Un registre de suivi des déchets sera tenu à jour sur le site. 

8.8.3 Le Plan Régional d’Elimination des Déchets Dangereux 

L’article L. 541-13 du Code de l’Environnement prévoit que chaque région soit couverte par un plan 

régional ou interrégional d'élimination des déchets dangereux. 

Ce Plan Régional d'Elimination des Déchets Dangereux (PREDD) établit les références qui 

permettent aux pouvoirs publics et à tous les acteurs locaux de réaliser une meilleure gestion de ces 

déchets en assurant la protection de l'environnement et de la santé des personnes. 

Le PREDD concerne : 

- L’ensemble des déchets dangereux produits sur le territoire régional qu'ils soient ou non 

traités en région Centre ; 

- Les déchets dangereux importés sur le territoire régional pour y subir un traitement, y 

compris le cas échéant depuis des pays étrangers. 



ETUDE D’IMPACT SEPTEMBRE 2020 

 

SEBAIL 78 – ZA ABLIS NORD 2 – ABLIS 260 / 273 

8.8.4 Compatibilité du projet avec le PREDD 

En phase normale de fonctionnement du site, seules les boues des séparateurs d’hydrocarbures et 

quelques éventuels chiffons souillés seront produits. En phase anormale ou dégradée, des batteries, 

des casses de produits ou des eaux d’extinctions pourront être produites sur le site. Les différents 

dispositifs, notamment les vannes de barrage, permettront de recueillir ces déchets et de les faire 

évacuer par des filières spécialisées.  

Ces déchets ne seront pas mélangés aux autres déchets, ils feront l’objet d’une prestation de collecte 

par un prestataire qualifié. 

Toute collecte des déchets dangereux ou non sera consignée dans le registre de suivi des déchets 

conformément à l’arrêté du 29 février 2012 relatif au registre de suivi des déchets. 

La gestion prévue des déchets sur le site ne va pas à l’encontre des orientations du PREDD. 

8.8.5 Plan régional de prévention et de gestion des déchets issus des chantiers du bâtiment 

et des travaux publics 

L’article 202 de la loi Grenelle 2, « portant engagement national pour l’environnement », a rendu 

obligatoire la mise en application de plans de gestion des déchets de chantiers du bâtiment et des 

travaux publics et en a attribué la compétence au Conseil régional pour l’Île-de-France et aux 

Conseils généraux pour le reste du territoire. 

 

Après avoir approuvé trois plans d'élimination des déchets en novembre 2009, le Conseil régional 

d'Ile-de-France a adopté en juin 2015 le PREDEC, Plan Régional de Prévention et de gestion des 

déchets issus des chantiers du bâtiment et des travaux publics. 

 

Les enjeux liés à l’élaboration du PREDEC sont nombreux. Il est néanmoins possible d’en mettre 

quelques-uns en avant au vu de la concertation avec l’ensemble des acteurs franciliens : 

- Réduire les déchets, 

- Favoriser l’émergence de filières et d’une économie circulaire locale et régionale, 

- Assurer un rééquilibrage et une solidarité territoriale, 

- Répondre à l’enjeu croisé du recyclage et de l’approvisionnement en matériaux, 

- Optimiser le transport, 

- Impliquer la maîtrise d’ouvrage et encourager les bonnes pratiques notamment pour réduire 

et trier les déchets de chantiers, 

- Favoriser la traçabilité et le contrôle, 

- Permettre une meilleure connaissance des déchets du BTP. 

8.8.6 Compatibilité du projet avec le PREDEC 

La phase de construction d’un bâtiment est une étape cruciale dans la gestion des déchets. En effet, 

cette dernière génère un flux important de matières et une certaine quantité de déchets. Afin 

d’optimiser au maximum la gestion de ces déchets, un Schéma d’Organisation et de Gestion des 

Déchets (SOGED) propre au chantier sera mis en place (voir la mesure E3.1A – Absence de rejet 

dans le milieu naturel : déchets, au chapitre 7.4.). Ce schéma comportera notamment :  

➢ La sélection des prestataires en charge de l’élimination des déchets (le prestataire retenu devra 

justifier que chaque type de déchet est évacué par la filière la plus satisfaisante d’un point de 

vue technique, environnemental, économique et géographique en privilégiant autant que 

possible la valorisation), 
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➢ Le rôle du Responsable Gestion des Déchets, 

➢ La mise en place des différentes bennes : bois papier carton, déchets inertes, métaux non 

ferreux et stockage du fer, DIB, déchets industriels dangereux. 

8.8.7 Le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets 

Le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) a pour but de définir des 

objectifs et des actions à mener, pour réduire les déchets et augmenter leur valorisation, projet 

partagé avec les acteurs franciliens et en tenant compte des spécificités du territoire. 

 

Pour s’adapter au contexte francilien, neuf grandes orientations sont déclinées dans ce plan : 

- Lutter contre les mauvaises pratiques, 

- Assurer la transition vers l’économie circulaire, 

- Mobiliser l’ensemble des acteurs pour réduire les déchets de la Région, 

- Mettre le cap sur le « zéro déchet enfoui », 

- Relever le défi du tri et du recyclage matière et organique, 

- Contribuer à la réduction du stockage avec la valorisation énergétique : un atout francilien, 

- Mettre l’économie circulaire au cœur des chantiers, 

- Réduire la nocivité des déchets dangereux et mieux capter les déchets dangereux diffus, 

- Prévenir et gérer les déchets issus de situations exceptionnelles. 

 

Ce plan s’adresse aussi bien aux collectivités et éco-organismes, qu’aux entreprises, administrations 

et habitants. 

8.8.8 Compatibilité du projet avec le PRPGD 

Le projet sera compatible avec les orientations suivantes : 

 

- Mettre l’économie circulaire au cœur des chantier 

En phase chantier, un Schéma d’Organisation et Gestion des Déchets (SOGED) sera mis en place. 

Ce schéma a pour but de décrire l’organisation technique et les mesures prises pour une bonne 

gestion des déchets : responsable déchets, sensibilisation personnel, tri prévu, traçabilité, filières de 

valorisation ou d’élimination … 

De plus, les entreprises devront réutiliser au mieux les matériaux inertes sur le chantier. 

 

- Relever le défi du tri et du recyclage matière et organique 

En phase d’exploitation, plusieurs mesures seront prises pour assurer une gestion efficace des 

déchets afin de permettre une valorisation maximum de ces déchets : 

- Mise en place de dispositifs sélectifs de collecte des déchets (déchets inertes, déchets non 

dangereux, déchets dangereux), 

- Evacuation des déchets par une filière adaptée à leur nature dans le respect de la 

réglementation en vigueur, 

- Interdiction d’éliminer les déchets par le feu ou par enfouissement. 

 

Les déchets produits seront stockés dans des conditions adaptées, enlevés et traités par des 

sociétés spécialisées. Des équipements de type bennes de tri et compacteur seront mis en place. 
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Les livraisons seront gérées au maximum par des palettes retournables chez le fournisseur afin de 

diminuer les déchets de l’établissement. 

 

- Réduire la nocivité des déchets dangereux et mieux capter les déchets dangereux 

diffus, 

Concernant les déchets dangereux notamment les boues provenant des séparateurs 

d’hydrocarbures, des batteries usagées des chariots élévateurs et des huiles usées, ils seront 

évacués par une société spécialisée et les BSDD seront conservées. 

 

Prévenir et gérer les déchets issus de situations exceptionnelles. 

Des vannes de barrage seront installées en sortie du bassin étanche et sur la canalisation d’eaux 

pluviales de toiture en amont du bassin perméable du site pour permettre le confinement des eaux 

d’extinction en cas d’incendie. Dans ce cas, elles seront stockées, analysées et traitées par une 

société spécialisée si nécessaire. 

 

Ainsi, le projet est compatible avec les orientations du PRPGD Ile-de-France.  
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8.9 Le Plan de Protection de l’Atmosphère 

8.9.1 Présentation du Plan de Protection de l’Atmosphère 

Fondés sur des états des lieux de la qualité de l’air dans le périmètre qui les concerne, les PPA fixent 

les objectifs à atteindre et énumèrent les principales mesures préventives et correctives pouvant être 

prises en vue de réduire les émissions des sources de pollution atmosphérique et d’utiliser l’énergie 

de manière rationnelle. Ils sont compatibles avec les orientations du PRQA (Plan Régional de la 

Qualité de l'Air). Le PPA d’Ile-de-France a été approuvé par arrêté inter-préfectoral du 31 janvier 

2018. 

 

Le PPA de l’Agglomération Parisienne propose les 25 défis déclinés en 46 actions concrètes.  

 

Les principaux défis sont présentés ci-dessous : 

Fiches défis : secteur aérien   

Diminuer les émissions des APU et des véhicules et engins de pistes au sol 

Diminuer les émissions des aéronefs au roulage 

Améliorer la connaissance des émissions des avions 

 

Fiches défis : secteur agricole 

Favoriser les bonnes pratiques associées à l’utilisation de l’urée solide pour limiter les émissions 

de NH3 

Former les agriculteurs au cycle de l’azote et à ses répercussions en termes de pollution 

atmosphérique 

Évaluer l’impact du fractionnement du second apport sur céréales d’hiver sur les émissions de NH3 

 

Fiches défis : secteur industrie 

Renforcer la surveillance des installations de combustion de taille moyenne (2-50 MW) 

Réduire les émissions de particules des installations de combustion à la biomasse et des installations 

de co-incinération de CSR 

Réduire les émissions de NOX issues des installations d’incinération d’ordures ménagères ou de co-

incinération de CSR 

Réduire les émissions de NOX des installations de combustion à la biomasse entre 2 et 100 MW et 

des installations de co-incinération de CSR 

 

Fiches défis : secteur résidentiel-tertiaire et chantiers 

Favoriser le renouvellement des équipements anciens de chauffage individuel au bois 

Élaborer une charte bois énergie impliquant l’ensemble de la chaîne de valeur (des professionnels 

au grand public) et favoriser les bonnes pratiques 

Élaborer une charte globale chantiers propres impliquant l’ensemble des acteurs (des maîtres 

d’ouvrage aux maîtres d’œuvre) et favoriser les bonnes 

 

Fiches défis : secteur transport routier 

Elaborer des plans de mobilité par les entreprises et les personnes morales de droit public 

Apprécier les impacts d’une harmonisation à la baisse des vitesses maximales autorisées sur les 

voies structurantes d’agglomérations d’Île-de-France 
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Soutenir l’élaboration et la mise en œuvre de plans locaux de déplacements et une meilleure prise 

en compte de la mobilité durable dans l’urbanisme 

Accompagner la mise en place de zones à circulation restreinte en Ile-de-France 

Favoriser le covoiturage en Ile-de-France 

Accompagner le développement des véhicules à faibles émissions 

Favoriser une logistique plus respectueuse de l’environnement 

Favoriser l’usage des modes actifs 

 

Fiche défi : mesures d’urgences 

Réduire les émissions en cas d’épisode de pollution 

 

Fiche défi : collectivités 

Fédérer, mobiliser les collectivités et coordonner leurs actions en faveur de la qualité de l’air 

 

Fiche défi : Conseil régional 

Mettre en œuvre le plan 2016-2021 « Changeons d’air en Île-de-France » du Conseil régional d’Ile-

de-France 

 

Fiche défi : actions citoyennes 

Engager le citoyen francilien dans la reconquête de la qualité de l’air 

8.9.2 Compatibilité du projet avec le PPA 

Le projet se conforme aux défis du secteur chantier, transport routier et mesures d’urgence. 

 

Les actions suivantes seront prises pour le projet :  

Elaborer une charte globale chantiers propres impliquant l’ensemble des acteurs et favoriser 

les bonnes conduites 

Un Schéma d’Organisation et de Gestion des Déchets sera mis en place en phase chantier pour 

décrire l’organisation technique et les mesures prises pour une bonne gestion des déchets. 

Un des objectifs principaux sera de trier et valoriser au maximum les déchets, les mesures suivantes 

seront prises : 

- Mise en place de dispositifs sélectifs de collecte des déchets (déchets inertes, déchets non 

dangereux, déchets dangereux), 

- Évacuation des déchets par une filière adaptée à leur nature dans le respect de la 

réglementation en vigueur, 

- Interdiction d’élimination des déchets par le feu ou par enfouissement. 

 

Elaborer des plans de mobilité par les entreprises 

Un Plan de Déplacement d’Entreprise sera mis en place. C’est un outil qui permet d’optimiser les 

déplacements liés à l’activité d’une structure en valorisation les moyens de déplacements les plus 

durables. 

 

Favoriser le covoiturage 

Les employés seront sensibilisés à l’utilisation du covoiturage pour limiter le nombre de véhicule 

individuel. Des places réservées seront créées dans le parking VL afin de favoriser cette pratique.  
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Favoriser une logistique plus respectueuse de l’environnement 

Les mesures prises pour permettre une logistique plus respectueuse de l’environnement seront : 

- Les poids-lourds devront respecter les normes anti-pollution, 

- La circulation dans l’établissement sera limitée au strict nécessaire, la vitesse de circulation 

sera limitée à 30 km/h,  

- Les moteurs des véhicules devront être arrêtées lors du stationnement à quai, 

- Des opérations de maintenance et d’entretien seront réalisées régulièrement, 

- La présence des engins sera limitée aux nécessités d’exploitation, 

- Les batteries des chariots élévateurs seront alimentées à l’électricité pour supprimer les 

émissions polluantes dues aux autres sources d’alimentation, 

- L’utilisation de produits phytosanitaires sera évitée. 

 

Accompagner le développement des véhicules à faibles émissions 

Les employés seront sensibilisés à l’utilisation des véhicules électriques. Des places réservées 

seront créées dans le parking VL afin de favoriser cette pratique. 

 

Réduire les émissions en cas d’épisode de pollution 

Des vannes de barrage seront installées en sortie du bassin étanche et sur la canalisation d’eaux 

pluviales de toiture en amont du bassin perméable du site pour permettre le confinement des eaux 

d’extinction en cas d’incendie. Dans ce cas, elles seront stockées, analysées et traitées par une 

société spécialisée si nécessaire. 

Les produits dangereux (type alcools de bouche, etc…) seront stockés sur rétention et dans des 

espaces dédiés. Ainsi le risque d’infiltration de produits liquides dans le sol ou le sous-sol pouvant 

impacter leur qualité sera très fortement limité et réduit uniquement à des situations accidentelles ou 

relevant de la malveillance. 

 

Ainsi, l’exploitation du bâtiment sera compatible avec le PPA de l’Agglomération Parisienne. 

 
  



ETUDE D’IMPACT SEPTEMBRE 2020 

 

SEBAIL 78 – ZA ABLIS NORD 2 – ABLIS 266 / 273 

8.10 Le Plan de Déplacements Urbains d’Ile-de-France 

8.10.1 Présentation du Plan de Déplacement Urbains d’Ile-de-France 

Le Plan de déplacements urbains d’Île-de-France (PDUIF) vise un équilibre durable entre les besoins 

de mobilité, la protection de l’environnement et de la santé, la préservation de la qualité de vie, tout 

en tenant compte des contraintes financières. 

Il fixe le cadre de la politique de mobilité pour l’ensemble de la région Île-de-France. Il définit, à 

l’horizon 2020, les objectifs et les actions à mettre en œuvre pour les déplacements tant des 

personnes que des biens. 

 

Le dernier PDUIF a définitivement été approuvé par vote du Conseil régional d’Île-de-France le 

19 juin 2014. 

 

Le PDUIF se compose de 9 grands défis, déclinés en 29 actions. Les grands défis sont énumérés 

ci-dessous : 

Défi 1 : Construire une ville plus favorable aux déplacements à pied, à vélo et en transports collectifs  

Défi 2 : Rendre les transports collectifs plus attractifs 

Défis 3 et 4 : Redonner à la marche de l’importance dans la chaîne de déplacement et donner un 

nouveau souffle à la pratique du vélo 

Défi 5 : Agir sur les conditions d’usage des modes individuels motorisés  

Défi 6 : Rendre accessible l’ensemble de la chaîne de déplacement  

Défi 7 : Rationaliser l’organisation des flux de marchandises et favoriser l’usage de la voie d’eau et 

du train 

Défi 8 : Gouvernance 

Défi 9 : Faire des Franciliens des acteurs responsables de leurs déplacements 

8.10.2 Compatibilité avec le PDUIF 

Le PDUIF reste un document proposant de grandes orientations, il ne donne donc pas de mesures 

directement applicables au site. 

 

Cependant le projet est compatible avec les grandes orientations PDUIF en termes de 

déplacements. En effet, l’accroissement de l’offre d’emplois locale tend à réduire la distance des 

déplacements domicile-travail, et l’utilisation de l’automobile comme moyen de transport puisque le 

site devrait être desservi à terme par des liaisons douces et de transports en commun renforcées 

et/ou complétées. 
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8.11 Le schéma départemental des carrières des Yvelines 2013-2020 

8.11.1 Présentation du Schéma départemental des carrières des Yvelines 2013-2020 

Le schéma départemental des carrières est le document de planification applicable aux carrières 

prévu en application de l’article L.515-3 du code de l’environnement. 

 

Le schéma départemental des carrières révisé des Yvelines a été approuvé par arrêté préfectoral du 

22 novembre 2013. 

 

Les objectifs stratégiques du schéma départemental des carrières sont les suivants :  

- Objectif stratégique n°1 : ne pas augmenter le taux de dépendance des départements 

franciliens vis-à-vis des autres régions pour l’approvisionnement en granulats, 

- Objectif stratégique n°1bis : poursuivre la valorisation des ressources d’importance 

nationale, 

Et les objectifs opérationnels sont les suivants : 

- Objectif opérationnel 1 : Préserver l’accessibilité à la ressource en matériaux naturels tout 

en définissant les zones dont la protection, compte tenu de la qualité et de la fragilité de 

l'environnement, doit être privilégiée, 

- Objectif opérationnel 2 :  Préserver l’accessibilité à la ressource en matériaux alternatifs, 

- Objectif opérationnel 3 : Utiliser les matériaux de façon rationnelle, 

- Objectif opérationnel 4 :  Améliorer la connaissance des gisements franciliens de calcaires    

pour la production de granulats de qualité béton, 

- Objectif opérationnel 5 : Préserver l’accessibilité à la ressource en matériaux naturels tout 

en définissant les zones dont la protection, compte tenu de la qualité et de la fragilité de 

l'environnement, doit être privilégiée 
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8.11.2 Compatibilité avec le SDC 78 

  

Extrait de la cartographie associée au schémas départementaux des carrières, 

Protections environnementales de type 2 

 

Le terrain d’assiette du projet n’est pas concerné par le schéma départemental des carrières. En 

effet, il se trouve sur un terrain sans contrainte de fait. 
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8.12 Les plans de prévention inondation 

La commune d’Ablis est soumise à un Plan de Prévention des Risques Naturels Inondations 

78DDT19920002-R111.3 approuvé le 2 novembre 1992. 

 

 
Extrait de la cartographie des risques naturels prévisibles sur la commune d’Ablis, 

Source : Direction Départementale des Territoires - Yvelines 

 

D’après la cartographie des risques naturels prévisibles sur la commune d’Ablis, on peut constater 

qu’une zone à risque d’inondation est présente immédiatement au Sud-Ouest du site. 

Néanmoins, le terrain objet du présent dossier est en dehors de la zone concernée par les 

inondations.  

 

Cet aléa n’aura pas d’incidence sur la construction du bâtiment. 

 

  

Site SEBAIL 78 
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8.13 Le plan de gestion des risques d’inondation 2016-2021 du bassin Seine Normandie 

8.13.1 Présentation du plan de gestion des risques d’inondation du bassin Seine Normandie 

Le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) 2016-2021 du bassin Seine Normandie a été 

arrêté le 7 décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin.  

 

Il fixe pour six ans les 4 grands objectifs à atteindre sur le bassin Seine-Normandie pour réduire les 

conséquences des inondations sur la vie et la santé humaine, l’environnement, le patrimoine culturel 

et l’économie. Les 63 dispositions associées sont autant d’actions pour l’État et les autres acteurs 

du territoire : élus, associations, syndicats de bassin versant, établissements publics, socio-

professionnels, aménageurs, assureurs, …. 

 

Les 4 grands objectifs pour le bassin sont : 

- Réduire la vulnérabilité des territoires, 

- Agir sur l’aléa pour réduire le coût des dommages, 

- Raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires sinistrés, 

- Mobiliser tous les acteurs pour consolider les gouvernances adaptées et la culture du 

risque. 

 
Territoires à risque important d’inondation du bassin Seine Normandie, 

Source : PGRI Seine Normandie 

 

La commune d’Ablis est en dehors du périmètre de toutes les TRI du bassin Seine Normandie et 

ainsi du PRGI 2016-2021 du bassin Seine Normandie. 
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9 CONDITIONS DE REMISE EN ÉTAT DU SITE APRÈS EXPLOITATION 

Dans ce paragraphe, nous évoquons les dispositions qui seraient prises par l’exploitant dans le cas 

d’un arrêt d’activité sur le site  

En cas de cessation d’exploitation, l’exploitant en informe le Préfet au minimum trois mois avant 

conformément à l’article R 512-39-1 du Code de l’Environnement, et s’engage à lui remettre un 

dossier sur l’état du site et son devenir. 

 

L’exploitant doit placer le site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux 

intérêts mentionnés à l’article L 511-1 et qu’il permette un usage futur du site déterminé selon les 

dispositions des articles R 512-39-2 et R512-39-2. 

 

Nous listons ci-après les principales étapes d’un chantier de remise en état du site afin que celui-ci 

ne présente aucun danger et nuisance pour son environnement. 

 

• Dans le cas d’une mise à l’arrêt sans réutilisation du site ou d’une réutilisation avec 

le même type d’usage  

 

La notification indiquera les mesures prises ou prévues pour assurer la mise en sécurité du site dès 

son arrêt : 

➢ Evacuation ou élimination des produits dangereux et des déchets : 

- Vidange des installations et destruction des produits (notamment des produits chimiques, 

huiles, …) en centre de traitement de déchets ; 

- Vidange des cuves de stockage et enlèvement de celles-ci ou neutralisation ;  

- Vidange et nettoyage des rétentions ; 

- Evacuation des déchets résiduels en centre de traitement autorisé. 

 

➢ Interdiction ou limitation d’accès au site 

 

➢ Suspension des risques d’incendie et d’explosion : 

- Démontage des équipements ;  

- Mise en sécurité des circuits électriques ; 

- Maintien en l’état de fonctionner des utilités (chauffage, alimentation électrique, 

climatisation, …), après consignation des équipements en arrêt de sécurité. 

 

➢ Surveillance des effets de l’installation sur son environnement 

 

• Dans le cas d’une mise à l’arrêt et d’une réutilisation avec un usage différent  

 

En plus de la notification de mise à l’arrêt précédente, la société transmettra, au Maire, au propriétaire 

du terrain et au Préfet : 

❖ Les plans du site ; 

❖ Les études et rapports communiqués à l’administration sur la situation environnementale et 

sur les usages successifs du site ; 

❖ Les propositions sur le type d’usage futur du site. 

 



ETUDE D’IMPACT SEPTEMBRE 2020 

 

SEBAIL 78 – ZA ABLIS NORD 2 – ABLIS 272 / 273 

Après accord sur les types d’usage futurs du site, l’exploitant transmettra au Préfet, dans un délai 

précisé par ce dernier, un mémoire de réhabilitation précisant les mesures prises pour la protection 

de l’environnement compte-tenu du ou des types d’usage prévus pour le site, notamment : 

❖ Les mesures de maîtrise des risques liés aux sols éventuellement nécessaires ; 

❖ Les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles 

éventuellement polluées ; 

❖ En cas de besoin, la surveillance à exercer ; 

❖ Les limitations ou interdictions concernant l’aménagement ou l’utilisation du sol ou du sous-

sol. 

 

Une demande a été envoyée au maire de la commune d’Ablis et au président de la Communauté 

d’Agglomération Rambouillet Territoires pour proposer une remise en état après arrêt de 

l’exploitation pour un usage industriel du site. Les courriers ont été distribués le 16 juin 2020. Le délai 

réglementaire de 45 jours suivant la saisine par SEBAIL 78 du Maire d’Ablis et du Président de la 

CART étant révolu, l’avis est réputé favorable. 

 

Ces courriers ainsi que les accusés de réception sont disponibles en pièce jointe n° 63 du présent 

dossier de demande d’autorisation environnementale. 
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10 MÉTHODES UTILISÉES 

Pour réaliser cette étude, nous avons utilisées les bases de données suivantes : 

- Géorisques, 

- Géoportail, 

- Infoterre BRGM, 

- INSEE, 

- Installations classées, 

- BASIAS, 

- BASOL, 

- Météo France, 

- Google Maps, 

- GEST’EAU, 

- Préfecture des Yvelines, 

- DREAL Ile-de-France, 

- Aires d’alimentation de captages, 

- INPN. 

 

11 AUTEUR DU DOSSIER 

L’étude d’impact a été rédigée par Margaux ISMAN de la société SD Environnement. 

 

SD Environnement,  

19 bis, Avenue Léon Gambetta 

92120, Montrouge 

Tél. : 01.46.94.80.64 

Email : margaux.isman@sdenvironnement.fr 

 

 

12 CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

Le contenu de l’étude d’impact est réglementé et défini à l’article R.122-5 du livre 1er du code de 

l’environnement. 
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